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Préface 9 
  

tǊŞŦŀŎŜ 

Lôengouement m®diatique de cette derni¯re d®cennie et son reflet cin®matographique justifiaient dôune part, 

de faire une mise au point sur la r®alit® des performances de la police scientifique et dôautre part, de proposer 

un bilan des moyens r®ellement disponibles, de leurs mode et contexte dôutilisation ainsi que de leurs li-

mites. 

Intégrer cet objectif dans le continuum des problèmes à résoudre en matière de « sciences forensiques » est 

le but principal de cet ouvrage. 

Celui-ci doit permettre ¨ tous les acteurs concern®s de trouver lôinformation compl®mentaire ¨ son domaine 

pr®cis dôactivit® : techniciens de scène de crime, médecins légistes, techniciens et ingénieurs analystes phy-

sico-chimistes, toxicologues, biologistesé, officiers de police judiciaire, magistrats, avocats mais aussi 

industriels, personnels administratifs de police scientifique et élèves des écoles de police et de gendarmerie, 

®tudiants en criminalistiqueé 

Que recherche-t-on ? Que trouve-t-on ? Le périmètre est tracé pour chaque discipline (de celles qui sont au 

cîur de lôactualit® comme les empreintes g®n®tiques, les infractions ¨ la législation sur les stupéfiants à 

celles moins en lumière comme la toxicologie médico-l®gale, la balistique, la preuve num®riqueé). La 

r®daction respecte une coh®rence dôemploi et est ®tay®e par le regard de magistrats dôexp®rience qui repla-

cent lôimmense progr¯s technologique dont a b®n®fici® lôexpertise en police scientifique depuis 20 ans, au 

sein de la r®alit® judiciaire tant au plan l®gislatif et r®glementaire quôau plan de la signification de la preuve 

dôune trace biologique ou chimique humaine ou matérielle. 

Les auteurs ont souhaité réaliser un document accessible aux non spécialistes tout en restant dans la vérité 

scientifique illustrée par des exemples concrets nourris par leur propre expérience. Plusieurs disciplines 

font usage en pratique courante de certains moyens techniques qui leur sont communs mais volontairement 

non explicités dans les chapitres correspondants car considérés connus du plus grand nombre. Cependant 

quelques notes en fin dôouvrage permettent aux lecteurs les moins familiaris®s avec ces moyens techniques, 

de prendre connaissance de manière très schématique de leur principe de fonctionnement. Par ailleurs la 

possibilit® pour le lecteur plus curieux dôacc®der ¨ une information plus soutenue est possible en ligne, au 

moyen de renvoi par liens hypertextes, à des articles plus complets. 

Enfin, il nous est apparu n®cessaire de conclure lôouvrage par la r®flexion utile dôun magistrat aguerri dont 

lôexpertise professionnelle et la hauteur de vue invitent ¨ r®fl®chir sur le rapport parfois difficile entre lôex-

cellence des moyens dont dispose lôexpert comp®tent et la qualit®, la robustesse ou la fragilit® de lôinfor-

mation scientifique quôil d®livre ¨ la justice et que celle-ci doit ensuite exploiter. 

 

Ivan Ricordel 
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F. Delbano 

1. Introduction 

Outre son coût de plus en plus lourd pour la collectivité publique, essentiellement lié au recours de plus en 

plus fr®quent de la part des juridictions, lôexpertise joue, dans le domaine p®nal, un r¹le de premier ordre. 

Chacun sait en effet à quel point les constatations dôun expert peuvent °tre essentielles, non seulement au 

bon d®roulement dôune information judiciaire, mais surtout aux suites qui lui seront donn®es et au r®sultat 

attendu du proc¯s. Ainsi, quôune expertise balistique soit insuffisante dôun strict point de vue technique, et 

ce sera un doute cr®® dans lôesprit des juges ; que lôADN ne soit pas correctement conserv® ou analys®, et 

un important élément de preuve sera inopérant, etc. Les exemples ne manquent pas pour démontrer à quel 

point cette mesure technique quôest lôexpertise ne doit en aucun cas °tre n®glig®e, quôelle doit toujours °tre 

menée avec la plus grande rigueur scientifique. 

Mais en plus de ces n®cessit®s premi¯res, lôexpert doit aussi, avec la m°me rigueur, bien quôelle ne ressor-

tisse pas de ses compétences naturelles, se montrer extrêmement vigilant dans le respect de la procédure 

propre ¨ lôexpertise, quôelle soit civile, administrative ou p®nale. Nul nôignore en effet que les irr®gularit®s 

les plus flagrantes et surtout les plus attentatoires aux droits des parties peuvent avoir de lourdes consé-

quences sur la r®gularit® dôune proc®dure, notamment dans le domaine p®nal. Aussi lôexpert, et côest parti-

culi¯rement vrai de lôexpert en police scientifique, se doit-il de bien connaître les règles de procédure, faute 

de quoi son travail pourrait être anéanti et le procès pénal retardé ou lui aussi annihilé. 

Lôobjet de cette br¯ve ®tude nôest pas de suppl®er les ouvrages existants qui font le point, parfois de mani¯re 

exhaustive, sur le droit de lôexpertise. A cet ®gard, le lecteur qui souhaiterait approfondir certaines questions 

peu d®velopp®es ici ou volontairement ®cart®es, ne peut quô°tre invit® ¨ se tourner vers cette litt®rature1. Il 

nôest en effet question que de pr®senter, voire de rappeler, certaines des principales r¯gles de lôexpertise 

dans le domaine de la proc®dure p®nale qui est celui o½ lôexpertise de police scientifique intervient princi-

palement, m°me si ce type dôexpertise nôest pas exclu dans le domaine civil ou commercial. Le lecteur 

trouvera donc en quelque sorte un vade-mecum, volontairement simplifi® mais contenant lôessentiel. 

Il sera ainsi question dôaborder lôaspect proc®dural dôabord sous lôangle du choix et de la d®signation de 

lôexpert, puis sous celui de lôaccomplissement de sa mission par lôexpert. 

2. /ƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Qu'elles ressortissent de la catégorie des expertises générales destinées à contribuer la manifestation de la 

vérité, ou plus spécifiquement à celle de la police scientifique, l'expertise obéit à un certain nombre de 

règles identiques, prévues par le code de procédure pénale. Comme les étapes suivantes, la première étape, 

qui consiste d'abord à déterminer la nécessité de recourir à une expertise, puis d'en choisir les modalités les 

plus appropriées, et enfin de désigner un ou plusieurs experts, personnes physiques ou personne morale, est 

avant tout marquée par la liberté du magistrat ou de la juridiction à l'origine de la mesure, mais au fil du 

                                                 

1 Pour un ouvrage exhaustif, accessible aux non-juristes : Droit de lôexpertise, 2009-2010, collection Dalloz Action, Dalloz, sous la direction 

de Tony Moussa. 
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temps les parties se sont vues confier un rôle de plus en plus important, le tout ayant des conséquences sur 

le rôle de l'expert dans l'accomplissement de cette mesure technique2. 

2.1. Liberté du magistrat ou de la juridiction 

2.1.1. [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

Hormis les cas où l'expertise est obligatoire3, le recours à cette mesure toujours facultative de la part du 

magistrat ou de la juridiction. C'est un principe constant, qui résulte de l'article 156 du code de procédure 

pénale, dont le premier alinéa énonce : « Toute juridiction d'instruction ou de jugement, dans le cas où se 

pose une question d'ordre technique, peut, soit à la demande du ministère public, soit d'office, ou à la de-

mande des parties, ordonner une expertise. Le ministère public ou la partie qui demande une expertise peut 

préciser dans sa demande les questions qu'il voudrait voir poser à l'expert ». 

C'est donc le juge, ou l'ensemble de la juridiction d'instruction de jugement, ou encore, mais sous certaines 

réserves, le magistrat du ministère public4, qui va apprécier, soit de sa propre initiative, soit en répondant à 

une demande des parties, s'il est opportun de recourir à une mesure d'expertise, ce que la jurisprudence de 

la chambre criminelle de la Cour de Cassation rappelle régulièrement, en indiquant que cette appréciation 

des juges du fond sur la nécessité, l'opportunité ou l'étendue d'une expertise est souveraine, échappe à son 

contrôle5. 

Il va sans dire que ces règles sont valables aussi bien pour une expertise qu'une contre-expertise. 

De même, il est nécessaire de souligner que si les juges ont en l'espèce un pouvoir souverain, il ne s'agit 

pour autant pas d'un pouvoir discrétionnaire, ce qui implique pour eux l'obligation de motiver leur choix, 

en répondant notamment aux demandes des parties et à leurs conclusions, et sans encourir le grief d'insuf-

fisance ou de contradiction de motifs, faute de quoi leur décision ne manquerait pas d'être censurée6. 

2.1.2. /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ 

Dès lors que la décision de recourir à une expertise a été faite, il appartient, en application de lôarticle 159 

du code de procédure pénale7, à l'autorité de décision, de choisir le technicien qui accomplira la mesure, 

laquelle sera confiée soit à une personne physique, soit à une personne morale, l'expert devant en principe 

figurer sur une liste, ainsi que cela résulte de l'article 157, qui prévoit de recourir soit à des personnes 

physiques, soit à des personnes morales. 

 

 

                                                 

2 Pour un approfondissement de ces aspects procéduraux : Droit de lôexpertise, 2009-2010, collection Dalloz Action, Dalloz, livre 3, pp. 203-

277 

3 Op. cit. § 321.22 ï 321.26 

4 Il convient en effet de rappeler qu'en application de l'article 77-1 du code de procédure pénale, le ministère public a la possibilité de recourir 

à toute personne qualifiée, en vue de procéder à des constatations et examens techniques ou scientifiques. Néanmoins, pour la chambre crimi-

nelle de la Cour de Cassation, de telles mesures, bien que par leur nature et leur étendue, elles puissent exactement recouvrir ce que serait la 

mission donnée à un expert judiciaire par une juridiction, les règles de l'expertise ne s'appliquent pas. 

5 Pour un exemple : Cass. Crim. 25 mars 1971, pourvois n° 70-90.412, 70-90.413, Bull. crim. n° 111.  

6 Cass. Crim. 17 octobre 1986, pourvoi n° 89-91.024 

7 Texte qui concerne le juge dôinstruction mais qui sôapplique de mani¯re g®n®rale aux expertises en raison dôun renvoi op®r® par les articles 

du m°me code concernant le proc®dure devant dôautres juridictions : 434 pour le tribunal correctionnel, 512 pour la cour dôappel, 536 pour le 

tribunal de police et la juridiction de proximit®, article 8 de lôordonnance nÁ 45-174 relative ¨ lôenfance d®linquante pour les juridictions des 

mineurs, 238 pour la cour dôassises, 207 pour la chambre de lôinstruction.  
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2.1.2.1. Personne physique 

Le principe qui prévaut en la matière est le recours à un expert unique8. Cette règle est en effet posée par 

l'article 159 du code de procédure pénale, qui emploie le mot expert au singulier. Il s'ensuit que le choix 

d'un expert unique, qui est la règle, n'a pas à faire l'objet d'une motivation particulière de la part de l'autorité 

de décision. 

Cependant, il est exceptionnellement prévu de recourir à une pluralité d'experts. C'est en effet encore l'ar-

ticle 159, mais cette fois priant son second alinéa, qui a prévu une dérogation : «Si les circonstances le 

justifient, il désigne plusieurs experts ». Aucune limitation quant au nombre des experts n'est prévue. Il 

apparaît ainsi que le magistrat dispose en définitive d'une très grande liberté, qui ne peut être évidemment 

employée que si elle a pour effet d'améliorer la qualité de l'expertise, sans allonger inutilement la complexité 

du travail des techniciens, ni les délais d'accomplissement des investigations. 

À cet égard, il paraît important de souligner que les experts ont en général tout intérêt à entretenir des 

contacts réguliers avec les magistrats et les juridictions, afin de permettre à ces derniers de mieux appré-

hender les spécialités des uns et des autres, et de mieux être à même de désigner les bons experts. Mais il 

apparaît tout autant nécessaire que lorsqu'un expert est contacté par une juridiction, il n'hésite pas à lui 

préciser que selon lui, il pourrait être utile d'envisager de lui adjoindre un ou plusieurs autres experts, ayant 

des comp®tences dans des domaines quôil n'a pas, ou qu'il estime insuffisantes. 

Enfin, il est utile de préciser que si la personne physique est en principe un expert inscrit au moment de sa 

désignation sur une liste, il est tout à fait possible de choisir un expert qui, soit était inscrit au moment de 

sa désignation mais ne l'est plus en cours de mesure, soit encore un expert qui, quoi qu'ayant été inscrit à 

une époque sur une liste, ne l'est plus, qu'il soit expert honoraire ou non. Cela résulte en effet de la lettre du 

dernier alinéa de l'article 157 du code de procédure pénale. Mais dans un tel cas, une motivation spéciale 

est exigée de la juridiction qui décide de désigner un expert en fonction de ses compétences particulières. 

2.1.2.2. Personne morale 

Dans certains domaines, il n'est pas habituel de recourir une personne morale en qualité d'expert, non pour 

des raisons de principe, mais simplement ¨ cause de lôorganisation de certaines professions. N®anmoins, 

pour tenir compte de l'évolution de certaines activités, le législateur a expressément prévu à l'article 157 du 

code de procédure pénale le recours à un expert ayant la forme d'une personne morale. 

Dans le domaine de l'expertise de police scientifique, qui a pour originalité de présenter à la fois une orga-

nisation administrative prenant la forme de démembrements des services de police, et une forme plus tra-

ditionnelle qui voit les expertises confiées à des personnes physiques uniques, il convient d'être particuliè-

rement vigilant en ce qui concerne le respect des prescriptions du code, lorsqu'il y a lieu de confier l'exper-

tise à une personne morale. 

Ainsi, l'article 157-1 prévoit-il que si l'expert désigné est une personne morale, son représentant légal sou-

met à l'agrément de la juridiction le nom de la ou des personnes physiques qui, au sein de celle-ci et en son 

nom, effectueront l'expertise. Les textes ne prévoient pas sous quelle forme cet agrément est soumis, ni 

comment il se manifeste de la part de la juridiction, et la chambre criminelle de la Cour de Cassation con-

sidère qu'il ne s'agit pas d'une formalité substantielle9. De la même manière, aucune précision nôest apport®e 

en ce qui concerne la durée de validité de l'agrément donné à la personne morale, ni même l'autorité dont 

doit émaner cet agrément. Sur ce dernier point, en toute logique, on peut penser que c'est la juridiction à 

l'origine de la décision qui devra donner cet agrément, mais on pourrait tout aussi bien imaginer que ledit 

agrément soit donné pour un certain temps par une assemblée où une autorité représentant l'ensemble des 

magistrats d'une juridiction, comme l'assemblée générale du tribunal de grande instance, ou celle de la cour 

                                                 

8 Pour des exemples de pluralité obligatoire : Op. cit. § 321-01 et 321-14 

9 Cass. Crim. 13 novembre 1990, pourvoi n° 90-85.438, Bull. n° 378 
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d'appel. Ne pourrait-on d'ailleurs supposer que la simple inscription d'une personne morale en qualité d'ex-

pert sur une liste établie au niveau d'une cour d'appel suffirait pour attester de l'existence de l'agrément ? 

Sans doute conviendrait-il d'apporter des précisions aux textes en vigueur sur ces questions. 

2.1.2.3. Expert sur une liste ou hors liste 

Ainsi qu'il a déjà été précisé, les experts sont en principe choisis sur une liste. C'est en effet ce qui résulte 

de l'article 157 du code de procédure pénale, qui évoque la liste nationale dressée par la Cour de Cassation, 

où l'une des listes établies par les cours d'appel dans les conditions prévues par la loi du 29 juin 1971 relative 

aux experts judiciaires. 

Exceptionnellement, le recours à un expert ne figurant pas sur une liste est autorisé, toujours en vertu de 

l'article 157 pris en son second alinéa. Toutefois, cette exception n'est possible que pour les juridictions 

d'instruction ou de jugement, et ne pourra pas concerner les éventuelles expertises ordonnées par les ma-

gistrats du ministère public. Aussi, une juridiction qui souhaite choisir un expert non-inscrit peut le faire, 

ce qui n'est en soi pas contestable, puisqu'une telle possibilité permet de mieux adapter la mesure à ce qui 

en est attendu, en recourant le cas échéant à une personne ayant d'excellentes connaissances dans un do-

maine où, par exemple, aucun expert n'est inscrit sur la liste de telle ou telle cour d'appel, mais elle doit 

alors le faire par une décision spécialement motivée. 

Au demeurant, et en raison du caractère exceptionnel de la dérogation permise, l'absence de motivation du 

choix d'un expert non inscrit est sévèrement sanctionnée par la Cour de Cassation, qui considère alors que 

la désignation est nulle10. Il s'agit en effet de la violation d'une règle substantielle qui entraîne la nullité, 

m°me en lôabsence de grief pour les parties. Cette s®v®rit® est toutefois temp®r®e par le faible niveau d'exi-

gence de la chambre criminelle en ce qui concerne la teneur de la motivation que les juges adoptent11. 

Seul le domaine des empreintes génétiques exclut le choix d'experts non inscrits, la loi du 29 juillet 1994 

relative au respect du corps humain réservant ces mesures à des personnes inscrites sur une liste spéciale, diffé-

rente de celles prévues habituellement pour les experts judiciaires. 

2.1.3. La désignation ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

2.1.3.1. La décision ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

En ce qui concerne la forme de la décision par laquelle l'expert est désigné, les textes sont relativement 

imprécis, ce qui est moins vrai en ce qui concerne le contenu qui doit être celui de la désignation. 

Il est cependant acquis de recourir à un support écrit, qu'il s'agisse, selon la juridiction dont émane la déci-

sion, d'une ordonnance, d'un jugement, ou encore d'un arrêt. 

En vertu de l'article 81 du code de procédure pénale, c'est toujours au moyen d'une ordonnance que le juge 

d'instruction procédera, soit pour répondre à une demande d'expertise émanant d'une partie, soit lorsqu'il 

ordonnera lui-même, de sa propre initiative une telle mesure. Particulièrement, en cas de refus de faire une 

demande d'expertise émanant soit du ministère public, soit des parties, les articles 82, alinéa quatre et 156, 

alinéa deux lui imposent-ils de motiver spécialement sa réponse. De même, et quoique cela paraisse relever 

de l'évidence, la décision doit être signée du magistrat, sans quoi elle est inexistante. 

Si c'est une juridiction de jugement qui ordonne l'expertise, il appartient alors de le faire dans un jugement 

ou un arrêt avant dire droit qui n'est pas susceptible d'appel indépendamment de la décision sur le fond. 

                                                 

10 Cass. crim. 26 novembre 1970, pourvoi n° 70-91.680, Bull. n° 314 

11 Cass. Crim. 27 octobre 2004, pourvoi n° 04-85.182, Bull. n° 260 
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En revanche, lorsque la chambre de l'instruction recourt à un supplément d'information, le magistrat qu'elle 

désigne pour exécuter cette mesure, et qui choisit de désigner un expert, le fait alors non plus au moyen 

d'un arrêt, mais d'une ordonnance. 

Enfin, si l'expertise est ordonnée par une cour d'assises, soit la cour le fait elle-même au moyen d'un arrêt 

motivé, qui aura pour conséquence de soumettre la mesure aux dispositions de l'article 156 du code de 

procédure pénale, soit son président l'ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, sans être soumis à 

aucune forme particulière, il suffit alors que sa décision soit mentionnée au procès-verbal des débats. Seule 

cette dernière mesure ne sera pas soumise aux prescriptions de l'article 156 précité. 

Si les textes sont imprécis en ce qui concerne la forme que doit revêtir la décision ordonnant l'expertise, le 

code de procédure pénale est plus explicite en ce qui concerne le contenu qui doit être celui de la décision. 

En premier lieu, et sauf évidemment lorsque l'expertise est ordonnée par un juge unique comme le juge 

d'instruction, toute décision qui ordonne une expertise doit désigner un magistrat chargé d'en contrôler le 

déroulement. En effet, l'article 156 énonce que les experts procèdent à leur mission sous le contrôle du juge 

d'instruction ou du magistrat que doit désigner la juridiction ordonnant l'expertise. 

Aussi, lorsque c'est une juridiction de jugement ou d'instruction (mais cette fois collégiale) qui ordonne une 

expertise, elle doit impérativement désigner l'un de ses membres pour en contrôler l'exécution. 

Par ailleurs, le nom du ou des experts choisis doit figurer dans la décision, en application de l'article 159 

du code de procédure pénale, les magistrats n'ayant pas le droit de délégués le pouvoir de désigner l'expert 

à un autre magistrat ou à un policier, par exemple par le biais d'une commission rogatoire12. 

En outre, dans l'hypothèse où c'est un expert ne figurant pas sur une liste qui est désigné, la décision doit 

comporter une motivation spécifique explicitant ce choix. De même, les dispositions du quatrième alinéa 

de l'article 167 obligent le juge d'instruction qui refuse de faire droit à la demande d'une partie de nommer 

plusieurs experts, ¨ rendre une ordonnance motiv®e, ce qui implique que sa d®cision ne d®signant quôun 

expert unique s'explique également sur son refus de désigner une pluralité de techniciens 

2.1.3.2. [Ŝ ǎŜǊƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩexpert 

La question du serment13, qui est un préalable obligatoire auquel il ne peut être dérogé, se pose différem-

ment selon que lôexpert est inscrit ou non sur une liste pr®®tablie. Dans le premier cas, le technicien nôaura 

en effet ¨ pr°ter serment quôune fois, au moment de son inscription, selon les modalit®s de lôarticle 6 de la 

loi n° 71-498 du 29 juin 1971 modifiée par la loi n° 2004-130 du 11 f®vrier 2004, soit devant la cour dôappel 

du lieu où il a son domicile. Ce serment sera dès lors valable tant que durera lôinscription, et nôaura pas ¨ 

°tre renouvel® ¨ chaque mission. Dans le second cas, si lôexpert est d®sign® en fonction de ses comp®tences 

particuli¯res sans °tre inscrit, il est imp®ratif quôil pr°te serment, selon les prescriptions de lôarticle 160 du 

code de procédure pénale14 : avant lôaccomplissement de la mission15, devant le magistrat qui le désigne ou 

celui délégué par la juridiction, qui en dresse procès-verbal, et exceptionnellement en cas dôemp°chement, 

par écrit. 

                                                 

12 Cass. Crim. 22 novembre 1956, Bull. n° 769 

13 Je jure d'apporter mon concours à la justice, d'accomplir ma mission, de faire mon rapport, et de donner mon avis, en mon honneur et ma 

conscience. 

14 Les experts ne figurant sur aucune des listes mentionnées à l'article 157 prêtent, chaque fois qu'ils sont commis, le serment prévu par la loi 

n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires devant le juge d'instruction ou le magistrat désigné par la juridiction. Le procès-

verbal de prestation de serment est signé par le magistrat compétent, l'expert et le greffier. En cas d'empêchement dont les motifs doivent être 

précisés, le serment peut être reçu par écrit et la lettre de serment est annexée au dossier de la procédure. 

15 La chambre criminelle admet cependant que le serment prêté après le début des op®rations dôexpertise est valable sôil est pr°t® avant le d®p¹t 

du rapport (Cass. Crim. 14 novembre 1991, pourvoi n° 91-84.910, Bull. nÁ 410), voire apr¯s ce d®p¹t pourvu quôil nôy ait aucune atteinte aux 

droits des parties (Cass. Crim. 30 octobre 1990, pourvoi n° 89-84.080). 



 

16 Chapitre 1. Législation et réglementation de l'expertise de police scientifique 
 Septembre 2010 

Lorsquôune personne morale est concern®e, côest ®videmment son repr®sentant l®gal qui pr°te serment16. Il 

est ¨ noter quô¨ la suite dôun revirement r®cent, la chambre criminelle de la Cour de cassation consid¯re 

d®sormais que lôexpert honoraire nôest pas d®li® du serment quôil avait pr°t® lorsquôil ®tait inscrit, de sorte 

que sôil vient ¨ °tre d®sign® une fois atteint lôhonorariat, il nôa pas ¨ pr°ter ¨ nouveau le serment17. 

La formule du serment nô®tant pas sacramentelle, aucune nullit® ne sera encourue si lôexpert nôa pas tout ¨ 

fait pr°ter serment selon la formule pr®vue, mais aura prononc® des paroles sôen rapprochant, qui nôen 

auront pas d®natur® le sens ni lôesprit18. 

Lôimportance de la prestation de serment ne doit jamais °tre n®glig®e, les sanctions dôune omission ®tant 

drastiques : lôensemble des op®rations dôexpertise est atteint par la nullit®. La plus grande vigilance des 

experts doit donc prévaloir, et en tant que de besoin, il ne faut pas hésiter à se rapprocher du magistrat 

concerné en cas de doute. 

2.1.3.3. La définition de la mƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Il convient de rappeler que lôarticle 158 du code de proc®dure p®nale pr®cise que la d®cision qui ordonne 

lôexpertise doit en pr®ciser la mission, et que cette mission ne peut avoir pour objet que lôexamen de ques-

tions dôordre technique. 

Cela ®tant dit, la question de la d®finition de la mission est dôune importance capitale car elle conditionne 

en grande partie la r®ussite des investigations techniques en orientant le travail de lôexpert, et influen­ant 

de manière considérable les suites de lôenqu°te ou de la proc®dure p®nale. 

La relative impr®cision du code de proc®dure p®nale impose donc ¨ lôautorit® de d®cision de se montrer 

dôune particuli¯re rigueur dans les termes employ®s. Il y a par ailleurs lieu de souligner que les experts eux-

m°mes doivent non seulement se montrer extr°mement scrupuleux dans lôaccomplissement de leur travail, 

en « collant è litt®ralement ¨ la mission mais, en amont, ne doivent pas h®siter ¨ prendre lôattache du juge 

sôils estiment, ¨ r®ception de la mission, que celle-ci doit être complétée, par exemple parce que leurs com-

pétences leurs permettent de penser que des investigations plus fines, ou plus approfondies sont possibles, 

ou encore sôils pensent que ce qui leur est demand®, soit dépasse leur champ de compétence, soit nôest pas 

envisageable. 

Il nôen demeure pas moins que, sous r®serve de quelques restrictions apport®es par la jurisprudence, la 

définition de la mission relève du libre choix du juge, sous la seule réserve de la prise en compte des de-

mandes des parties, issue du nouvel article 161-119 du code de procédure pénale qui sera évoquée plus tard 

(1.2.2). La chambre criminelle de la Cour de cassation estime en effet quôil nôest pas possible pour les 

experts dôaccomplir les actes dôinstruction ou de poursuite, et que leur mission doit donc se limiter à des 

vérifications matérielles ou à émettre des avis sur les questions qui leurs sont soumises20, ce qui sous-entend 

encore pour lôautorit® de d®cision, lôimpossibilit® de d®l®guer sa mission21 : 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, dans le cadre d'une information 

ouverte le 8 décembre 1998 pour assassinat à la suite de la découverte, quatre jours plus tôt, du cadavre 

carbonisé dans son véhicule de Francesca X..., le juge d'instruction a ordonné le 21 janvier 1999 une 

expertise, confiée à un expert inscrit sur la liste de la cour d'appel de Paris, avec une mission ainsi libellée : 

                                                 

16 Cass. Crim. 13 novembre 1990, pourvoi n° 90-85.438, Bull. n° 378. 

17 Cass. Crim. 20 septembre 2006, pourvoi n° 06-84.741, Bull. n° 232. 

18 Cass. Crim. 10 avril 1975, pourvoi n° 74-92.978, Bull. n° 90. 

19 Ins®r® par lôarticle 18 de la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr® en vigueur le 1er 

juillet 2007. 

20 Cass. crim. 16 mars 1964, pourvoi n° 63-91.024, Bull. crim. n° 97. 

21 Cass. crim. 29 janvier 2003, pourvoi n° 02-86.774, Bull. crim. n° 22. 
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« Bien vouloir prendre connaissance de l'intégralité de la procédure déjà réalisée et notamment des cir-

constances du décès de la victime ; au vu de ce dossier, il conviendra dans la mesure du possible de faire 

une analyse psychocriminologique de la procédure ; d'une manière générale, vous formulerez toutes ob-

servations techniques qui vous paraîtront utiles à la manifestation de la vérité en vous conformant aux 

dispositions des articles 156 et suivants du Code de procédure pénale » ; 

Attendu que, dans son rapport, transmis par télécopie le 28 septembre 1999, à 11 heures 30, et déposé 

officiellement le 6 octobre suivant, qui mentionnait qu'une rencontre avec les enquêteurs avait déjà permis 

d'élucider certains points obscurs du dossier, que de nouveaux documents avaient été adressés fin sep-

tembre 1999 et qu'un long échange téléphonique avec la brigade de gendarmerie, enquêtant sur commis-

sion rogatoire, avait permis d'affiner la recherche, l'expert a conclu que "au plan psychologique et crimi-

nologique, la personnalité de Franck Z..., était totalement compatible avec un passage à l'acte meurtrier, 

sous le coup d'une frustration (rupture, rejet) avec une préméditation assez courte" ; que ce dernier a été 

interpellé par les gendarmes le 28 septembre, à 17 heures, placé en garde à vue, entendu à plusieurs re-

prises jusqu'au 30 septembre puis présenté, à l'issue de ladite garde à vue, au magistrat instructeur qui l'a 

mis en examen pour assassinat et placé en détention provisoire ; 

Attendu que, dans un rapport d'expertise complémentaire déposé le 20 décembre 2000, à la suite de l'arrêt 

de la chambre de l'instruction du 4 juillet 2000, qui avait relevé que les indications imprécises du rapport 

initial sur la description des opérations effectuées ne remplissaient pas les conditions exigées par l'article 

166 du Code de procédure pénale, l'expert mentionne notamment : « Dans cette collaboration avec un 

magistrat et des services d'enquête... il appartient à l'expert d'orienter les enquêteurs et de les assister 

éventuellement dans la préparation psychologique de la garde à vue » ; que, dans un second rapport d'ex-

pertise complémentaire, déposé le 8 février 2002, suite à un nouvel arrêt de la chambre de l'instruction du 

26 juin 2001 relevant qu'aucune explication n'apparaissait sur la destination et l'objet des communications 

téléphoniques, en date des 27, 28 et 29 septembre 1999, dont l'expert demandait le remboursement dans 

son mémoire de frais d'expertise, ce dernier a indiqué que ces appels « avaient été sans doute adressés au 

magistrat instructeur » et que celui du 29 septembre « avait sans doute eu pour objet de s'enquérir de 

l'évolution de la garde à vue et de la décision du juge d'instruction » ; que l'expert a ajouté que « si tant 

bien même l'expert aurait, conformément à sa mission, apporté par téléphone au magistrat ou aux enquê-

teurs des observations techniques avant ou pendant la garde à vue, en l'occurrence observations de l'ordre 

de la psychologie ou de la criminologie, il n'aurait fait que répondre à l'attente du magistrat » ; 

Attendu que, pour faire droit à la requête en annulation présentée par Franck Z..., prise de l'irrégularité 

des opérations d'expertise, l'arrêt attaqué relève d'abord que la mission d'expertise confiée par le juge 

d'instruction, par son imprécision et par l'absence de définition de l'analyse psychocriminologique sollici-

tée, laquelle ne s'apparente pas à une expertise psychologique, a constitué une délégation générale des 

pouvoirs du juge d'instruction, l'empêchant, par ailleurs, d'exercer tout contrôle sur les opérations effec-

tuées, ce en violation des articles 156 et 161 du Code de procédure pénale ; que les juges ajoutent qu'il 

résulte des énonciations des rapports d'expertise, initial et complémentaires, et du rapport de synthèse, 

établi le 7 octobre 1999 par les gendarmes, que l'expert a pris des contacts répétés et suivis avec les en-

quêteurs, excédant les termes de sa mission, et sans qu'il résulte de la procédure qu'il ait tenu informé le 

juge d'instruction de sa participation à l'enquête menée sur commission rogatoire et l'ait mis en mesure 

d'exercer son contrôle dans les conditions prévues par les articles 156 et 161 du Code de procédure pénale 

; que l'arrêt retient enfin que l'expert, dans les conclusions de son rapport déposé le 6 octobre 1999, en 

identifiant, sans même l'avoir examiné, Franck Z... comme le seul suspect ayant un profil psychologique 

totalement compatible avec un passage à l'acte meurtrier, a tranché une question de la compétence exclu-

sive du juge ; 

Attendu qu'en l'état de ces énonciations et des pièces de la procédure soumises au contrôle de la Cour de 

Cassation, qui établissent que, sous le couvert d'une mission d'expertise, ordonnée et exécutée en mécon-

naissance des règles édictées aux articles 156 et suivants du Code de procédure pénale, le juge d'instruction 

a délégué des pouvoirs relevant de sa seule compétence », 
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ou de la part de lôexpert lui-m°me, lôinterdiction de r®aliser des actes d®passant non seulement les termes 

de sa mission mais encore pouvant être assimilés à des actes que la loi confie au seul juge22 : 

« Attendu que François X..., mis en examen après dépôt du rapport d'expertise, a excipé de la nullité de cet 

acte, en faisant valoir que, malgré l'interdiction du magistrat instructeur, l'expert avait procédé à plusieurs 

reprises à l'audition des représentants de la partie civile et de l'expert-comptable de la société ; 

Attendu que, pour refuser de faire droit à cette demande, l'arrêt relève que seule la personne entendue par 

l'expert, en l'espèce la partie civile, pouvait invoquer la violation des dispositions de l'article 164 du Code 

de procédure pénale, et que la personne mise en examen ne peut prétendre avoir souffert du non-respect 

d'une règle qui n'avait pas pour objet de le protéger ; 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que l'expert, en procédant à des auditions qui n'avaient pas été 

autorisées par le juge, a outrepassé les limites de sa mission et, ainsi, méconnu une règle touchant à l'or-

ganisation judiciaire à laquelle les dispositions de l'article 802 du Code de procédure pénale sont étran-

gères, la chambre de l'instruction a violé les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ; D'où il suit 

que la cassation est encourue ». 

Il est encore moins permis que le juge invite lôexpert ¨ porter une appr®ciation dôordre juridique23 ou à 

donner son avis sur la culpabilité24. 

2.1.3.4. Le délaƛ ƛƳǇŀǊǘƛ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Il sôagit du d®lai dans lequel lôexpert doit accomplir sa mission, côest-à-dire remettre son rapport ¨ lôautorit® 

qui lui a confi® une mission dôexpertise, ainsi que cela est pr®cis® par lôarticle 161 du code de proc®dure 

pénale. 

Néanmoins, sôil est ®vident quôil faut tout faire pour respecter le d®lai imparti, la jurisprudence fait montre 

dôune certaine souplesse, ce qui est compr®hensible dans la mesure o½, dans bien des cas, lôexpert est tri-

butaire du comportement des parties ou de tiers. 

Il sôensuit que, comme lôillustrent les exemples suivants, côest seulement en cas dôatteinte aux droits des 

parties que lôabsence dôindication du d®lai ou son non-respect par lôexpert serait sanctionn®e25 : 

Exemple 1 : 

« Attendu que, sôil est exact que les experts m®dicaux commis le 11 juillet 1977 [é] nôont pas d®pos® leurs 

rapports dans le d®lai de deux mois qui leur ®tait imparti et ne lôont fait que le 15 novembre 1977, il ne 

saurait résulter du seul fait une cause de nullité, cette obligation nô®tant pas prescrite ¨ peine de nullit® ; 

quôen lôesp¯ce, il nôest pas ®tabli que ce retard ait port® atteinte aux droits de la d®fense » 

Exemple 2 (arrêt rendu en 199826) : 

« Attendu que les trois ordonnances de commission d'expert critiquées aux moyens portent que « les experts 

remettent avant le « Urgent-détenu » un rapport détaillé »; 

Attendu que, pour regrettable que soit une telle manière de procéder, les dispositions de l'article 161 du 

Code de procédure pénale n'étant pas prescrites à peine de nullité et les demandeurs n'établissant ni même 

n'alléguant que leur méconnaissance ait eu pour effet de porter atteinte aux droits de la défense, les moyens 

ne sauraient être admis ». 

                                                 

22 Cass. crim. 17 janvier 2006, pourvoi n° 05-86.326, Bull. crim. n° 19. 

23 Cass. crim. 9 juillet 2003, pourvoi n° 03-81.944, Bull. crim. n° 137. 

24 Cass. crim. 26 novembre 2002, pourvoi n° 01-85.138. 

25 Cass. crim. 16 octobre 1979, pourvoi n° 79-92.327, Bull. crim. n° 281  

26 Cass. crim. 12 juillet 1988, pourvoi n° 88-82.740, non publié, JCP 1989 II 21225 
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Mais en vertu de la jurisprudence de la Cour europ®enne des droits de lôhomme, il appartient au juge de 

sôassurer de la bonne ex®cution de la mission dôexpertise, au risque dôengager la responsabilit® des autorit®s 

judiciaires27. 

En définitive, il apparaît que les juridictions disposent d'une grande liberté, d'abord quant à la décision de 

recourir à une mesure d'expertise, ensuite quant au choix du technicien le mieux à même d'apporter des 

réponses efficaces à la manifestation de la vérité, enfin quant au contenu de la mission. Cette liberté s'ac-

compagne en outre de règles de procédure certes précises, qu'il faut nécessairement suivre, mais dont la 

méconnaissance n'a de conséquences sur la procédure que lorsque les droits des parties sont atteints. 

2.2. Rôle des parties 

Si, au cours de lôhistoire28, le législateur avait un temps envisagé de confier un rôle important aux parties, 

il nôa jamais franchi le pas, par crainte de voir la justice instrumentalis®e et consid®rablement ralentie. Seul 

le procureur de la R®publique disposait dôun r®el pouvoir dôinitiative dans le domaine de lôexpertise 

puisque, en application de lôarticle 82 du code de proc®dure p®nale, dans son r®quisitoire introductif, et ¨ 

toute ®poque de l'information par r®quisitoire suppl®tif, il sôest vu reconna´tre le droit de requ®rir du ma-

gistrat instructeur tous actes lui paraissant utiles à la manifestation de la vérité et toutes mesures de sûreté 

nécessaires. Ainsi, tant ¨ lôoccasion de lôouverture de lôinformation judiciaire quôau cours de celle-ci, il 

peut demander au juge dôinstruction dôordonner une mesure dôexpertise, une contre-expertise ou une nou-

velle expertise, en pr®cisant sôil lôestime utile les questions ¨ poser ¨ lôexpert. 

Les droits offerts aux autres parties ont quant à eux toujours été réduits, même si la partie civile ou la 

personne mise en examen avaient toujours la possibilit® de demander que soit ordonn®e une mesure dôex-

pertise, et côest tr¯s r®cemment29 quôelles se sont vu reconna´tre des droits nouveaux, qui les autorisent ¨ 

°tre plus actives soit en ce qui concerne le choix de lôexpert, soit la mission dôexpertise. 

Devant le juge dôinstruction comme devant toute juridiction de jugement, lôarticle 156 du code de proc®dure 

p®nale autorise les parties ¨ demander une expertise, en pr®cisant si elles le souhaitent les questions quôelles 

voudraient voir poser ¨ lôexpert. 

De la m°me mani¯re, lôarticle 161-1 permet maintenant au procureur de la République et aux avocats des 

parties, auxquels doit °tre adress®e sans d®lai copie de la d®cision ordonnant lôexpertise, dans les dix jours 

de demander au juge dôinstruction, selon les modalit®s pr®vues par lôavant-dernier alin®a de lôarticle 81, de 

modifier ou de compl®ter les questions pos®es ¨ lôexpert ou dôadjoindre ¨ lôexpert ou aux experts d®j¨ 

désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes mentionnées ¨ lôarticle 157. Le juge dispose 

ensuite dôun d®lai de dix jours ¨ compter de la r®ception des demandes, pour sôy opposer par une ordon-

nance motiv®e qui pourra °tre d®f®r®e, comme lôabsence de r®ponse dans ce d®lai, au pr®sident de la 

chambre de l'instruction, dans le même délai de dix jours30. 

Il appartient ensuite au juge dôinstruction de r®pondre par une ordonnance motiv®e dans le d®lai pr®vu par 

lôarticle 156 alin®a deux, soit un mois ¨ compter de la r®ception de la demande, ce qui est un r®gime diff®rent 

de celui r®serv® aux demandes du minist¯re public, faute de quoi la partie qui nôaura pas obtenu de r®ponse 

dans ce délai aura la faculté de saisir directement le président de la chambre de l'instruction en application 

                                                 

27 CEDH Cretello c France, 23 janvier 2007 

28 Pour des informations plus précises sur cet aspect historique : Op. cit. § 311 

29 Loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr®e en vigueur le 1er juillet 2007. 

30 Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les op®rations dôexpertise et le d®p¹t des conclusions par lôexpert doivent intervenir en 

urgence et ne peuvent être différés pendant le délai de dix jours prévu au premier alinéa ou lorsque la communication prévue au premier alinéa 

risque dôentraver lôaccomplissement des investigations, de m°me quôaux cat®gories dôexpertises dont les conclusions sont sans incidence sur 

la d®termination de la culpabilit® de la personne mise en examen et dont la liste se limite, en vertu de lôarticle D 37 du code de procédure 

pénale, « aux expertises m®dicales dont lôobjet est dôappr®cier lôimportance du dommage subi par la victime » et ne concerne donc pas 

lôexpertise de police scientifique.  
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de lôarticle 81 alin®a 10 du code de procédure pénale, ce magistrat devant statuer en application des troi-

si¯me, quatri¯me et cinqui¯me alin®as de lôarticle 186-1, et saisir en tant que de besoin la chambre de 

l'instruction. 

2.3. wƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

2.3.1. [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Comme il a d®j¨ ®t® dit, il est essentiel que lôexpertise, quôelle concerne le police scientifique ou un autre 

domaine, soit consid®r®e tant par les magistrats que par les experts comme une opportunit® dô®change, 

dôabord en amont mais aussi pendant le d®roulement de la mesure. Il faut en effet avoir toujours pr®sent ¨ 

lôesprit que son but est de faciliter la d®couverte de la v®rit® et que tout ce qui peut permettre dôen am®liorer 

lôefficacit® doit °tre mis en îuvre. 

Il faut donc insister pour que les experts et les magistrats se rencontrent régulièrement, éventuellement lors 

de réunion de travail mises en place par les compagnies dôexpert, pour ®changer sur les difficult®s rencon-

trées par les uns et les autres et évoquer les attentes mutuelles. Mais au-delà, il paraît utile que les experts 

nôh®sitent pas ¨ se rapprocher du juge qui les a d®sign®s chaque fois que cela leur para´t devoir °tre fait. 

Lôexpert ne doit pas voir dans le juge une autorit® froide et inaccessible, mais doit au contraire y voir un 

interlocuteur permanent, qui doit sôassurer certes du contr¹le de la mission et de son bon d®roulement mais 

en lôadaptant le cas ®ch®ant en fonction des n®cessit®s, celles-ci devant être soulignées par les parties ou 

lôexpert lui-m°me. Lôarticle 161 du code de proc®dure p®nale autorise dôune certaine mani¯re ces relations, 

dans la mesure o½ il pr®cise que les experts doivent remplir leur mission en liaison avec le juge dôinstruction 

ou le magistrat délégué, le tenir au courant du développement de leurs opérations et le mettre à même de 

prendre ¨ tout moment toutes mesures utiles. Cela permet ainsi de consid®rer que si lôexpert pense quôil est 

souhaitable de modifier une mission ou de lô®tendre, il ne doit pas h®siter ¨ saisir lôautorit® qui lôa d®sign®. 

Il nôest pas illogique de voir dans lôexpert, qui dispose des comp®tences techniques requises, un auxiliaire 

efficace, qui peut être amené à formuler des observations sur la précision ou les difficultés de la mission 

confi®e, de sorte que le juge ou le magistrat du parquet soit en mesure dôadapter les questions. 

Dans le m°me ordre dôid®e, d¯s quôil re­oit la mission, sauf sôil sôest mis dôaccord avec le juge avant la 

r®ception formelle de la mission, lôexpert qui pense que le délai qui lui est imparti sera trop court, doit sans 

tarder saisir le magistrat de la difficulté afin que celui-ci modifie la décision à ce sujet. 

Il en de m°me si lôexpert pense n®cessaire de recourir ¨ une coll®gialit® plut¹t que dôaccomplir une mission 

qui lui appara´t dôembl®e trop d®licate ou complexe. 

2.3.2. [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ : 
ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Le code de procédure pénale ne prévoit pas de formalités particulières, tant en ce qui concerne les modalités 

de saisine de lôexpert, qui dans la pratique sera simplement rendu destinataire dôune copie de la d®cision le 

nommant, quôen ce qui concerne la manifestation, par le technicien, du fait quôil accepte la mission. Il est 

®videmment souhaitable que lôexpert, sôil nôavait pas pr®alablement ®t® contact® par le magistrat auquel il 

avait donné son accord de principe, accuse réception de la mission, ce qui peut par la même occasion lui 

permettre de demander des pr®cisions, voire une modification de ses termes ou du d®lai dôex®cution. 

Une formalité importante et essentielle, hélas souvent méconnue dans la réalité, ne doit pas être omise à ce 

stade : le devis pr®alable. En effet, lôarticle R. 107 du code de procédure pénale dispose : 

« Lorsque le montant prévu de ses frais et honoraires dépasse 460 euros, l'expert désigné doit, avant de 

commencer ses travaux, en informer la juridiction qui l'a commis. 
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Sauf urgence, cette estimation est communiquée au ministère public qui présente ses observations dans le 

délai de cinq jours, après avoir fait procéder si nécessaire à des vérifications de toute nature sur les élé-

ments de l'estimation présentée par l'expert. 

S'il n'est pas tenu compte de ses observations, le ministère public peut saisir, par l'intermédiaire du procu-

reur général, le président de la chambre de l'instruction, qui statue dans les huit jours par une décision qui 

ne peut faire l'objet de recours. » 

Certes, il peut dans bien des cas être difficile dôestimer pr®cis®ment le co¾t final dôune expertise, qui d®pend 

de nombreux facteurs que le technicien ne maîtrise pas toujours tant quôil nôa pas commenc® à élaborer sa 

m®thodologie ou d®but® les investigations. Il sôagit cependant dôun moment important, particulièrement 

depuis lôentr®e en vigueur de la LOLF31, qui doit permettre ¨ lôautorit® de d®cision non seulement de sôas-

surer que le coût de la mesure sera le moins élevé possible pour la dépense publique, mais également que 

le budget de la juridiction permettra de r®mun®rer lôexpert. 

Enfin, une nouveauté a été introduite dans le code de procédure pénale par le décret n° 2007-699 du 3 mai 

2007, qui impose beaucoup de rigueur tant aux experts quôaux magistrats et qui vise le cas particulier de 

lôexpert membre dôune association îuvrant dans certains domaines. Ainsi, lôarticle D. 38 du code de pro-

cédure pénale prévoit-il maintenant que « Lorsque l'expert désigné par le juge d'instruction appartient à 

une association visée aux articles 2-1 à 2-21 et que l'information porte sur des faits pour lesquels cette 

association peut se constituer partie civile, il est tenu de déclarer cette appartenance au juge d'instruction 

dès réception de l'ordonnance de désignation. Si le juge maintient la désignation de l'expert, la déclaration 

d'appartenance est mentionnée dans le rapport d'expertise. » Le respect de ces formalités est essentiel pour 

sôassurer de lôimpartialit® de lôexpert. Et, bien que les cons®quences dôune omission nôaient, compte tenu 

du caractère récent de ces prescriptions, pas fait lôobjet de jurisprudence ¨ ce jour, il faut se montrer extr°-

mement scrupuleux sur le respect de ces dispositions, qui visent sans doute des situations qui pourront peut-

être moins concerner des experts commis pour des missions de police scientifique que dôautres, tels les 

médecins, psychiatres ou psychologues. 

En dépit d'améliorations législatives récentes, qui visent à renforcer le caractère contradictoire de l'exper-

tise, cette mesure reste encore essentiellement marquée par la place prépondérante donnée aux juridictions 

et à l'expert lui-même pour ce qui touche à son organisation initiale. 

3. [ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

3.1. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

3.1.1. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Rien ne figure précisément dans le code de proc®dure p®nale ¨ ce sujet, si ce nôest lôarticle 161 dont le 

premier alinéa permet de déduire que la communication de documents est possible : « Ils doivent aussi 

restituer dans les quarante-huit heures les objets, pièces et documents qui leur auraient été confiés en vue 

de l'accomplissement de leur mission ». Cette possibilité est au demeurant logique, tant il tombe sous le 

sens que lôexpert d®sign® par un magistrat puisse prendre connaissance dôun certain nombre de pi¯ces de 

la procédure, au moins parce que sa mission sôen trouvera facilit®e. Aussi est-il souhaitable que lôexpert 

soit incit® ¨ consulter le dossier au greffe, voire quôil demande ¨ y acc®der, en expliquant que cette d®marche 

doit lui permettre de mieux cerner les attentes de la juridiction. De même, il incombe le cas échéant aux 

magistrats et juridictions dôannexer les pi¯ces utiles ¨ lôexp®dition de la mission. 

                                                 

31 Loi organique relative aux lois de finances 
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3.1.2. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎŜƭƭŞǎ 

La proc®dure p®nale impose lô®tablissement de scell®s, en vertu du second alin®a de lôarticle 97 du code de 

procédure pénale, selon lequel « tous les objets, documents ou données informatiques placés sous main de 

justice sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés è. Pour accomplir sa mission, et côest parti-

culièrement vrai en ce qui concerne lôexpertise de police scientifique, lôexpert va devoir se prononcer au vu 

de lôanalyse de certains scell®s qui devront alors lui °tre communiqu®s au terme dôune proc®dure sp®cifique. 

Ainsi, lôarticle 163 du code de proc®dure p®nale impose-t-il quôavant la transmission des scell®s ¨ lôexpert, 

un inventaire en soit dress® par le juge dôinstruction ou le juge d®l®gu® par la juridiction, inventaire qui 

prend la forme dôun proc¯s-verbal. Côest encore lôarticle 97 qui pr®voit le respect dôun certain formalisme : 

lôinventaire doit °tre r®alis® en pr®sence de la personne mise en examen et de son avocat ou ceux-ci dûment 

convoqués, et en présence de la personne chez laquelle la saisie a été faite. Cette obligation ne vaut cepen-

dant que pour les scellés fermés. 

Lôexpert a en outre le droit de proc®der ¨ lôouverture des scell®s, sans avoir ¨ convoquer qui que ce soit. Il 

lui incombe seulement de mentionner lôouverture et la fermeture dans son rapport et dôen dresser inventaire 

sôil y a lieu. Ensuite, lorsquôil a accompli sa mission, le technicien doit reconstituer les scell®s, selon les 

prescriptions de lôarticle 163, lôarticle 166 lui imposant de les d®poser, ou leurs r®sidus lorsquôils ont ®t® 

altérés, entre les mains du greffier de la juridiction ayant ordonn® lôexpertise, lequel en dresse proc¯s-verbal. 

Au final, lors de l'accomplissement de sa mission, l'expert voit son action strictement encadrée pour tout ce 

qui a trait à l'utilisation des scellés, les conséquences résultant d'une méconnaissance des règles prescrites 

pouvant être particulièrement néfastes à la suite de l'information ou du procès pénal. 

3.2. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

3.2.1. Le principe de la contradiction 32 

En d®pit dôune opinion souvent r®pandue, tant chez les magistrats que chez les experts, le principe de la 

contradiction ne sôapplique pas ¨ la seule expertise ordonn®e en mati¯re civile mais aussi, m°me si les r¯gles 

en sont diff®rentes, ¨ lôexpertise en mati¯re p®nale. Ce principe est en effet dôabord affirm® par la Conven-

tion européenne de sauvegarde des droits de lôhomme et de protection des libert®s fondamentales, dont 

lôarticle 6 a conduit la juridiction europ®enne de Strasbourg ¨ rappeler, dans un arr°t Mantovanelli contre 

France du 18 mars 1997, la nécessité de respecter ce principe en matière dôexpertises. 

Lôarticle pr®liminaire du code de proc®dure p®nale, qui reprend lôessence de la Convention quant aux r¯gles 

du procès équitable, rappelle aussi cette obligation. 

Plus récemment, le caractère contradictoire a été réaffirmé par la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007. Ainsi, 

bien que modifié encore plus récemment33, lôarticle 161-1 nouvellement inséré dans le code de procédure 

pénale a-t-il pour objet le renforcement de ce caract¯re contradictoire de lôexpertise. 

Ainsi, cet article, qui pr®voit quôune copie de la décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au 

procureur de la R®publique et aux avocats des parties, qui disposent dôun d®lai de dix jours pour demander 

au juge dôinstruction, selon les modalit®s pr®vues par lôavant-dernier alin®a de lôarticle 81, de modifier ou 

de compl®ter les questions pos®es ¨ lôexpert ou dôadjoindre ¨ lôexpert ou aux experts d®j¨ d®sign®s un expert 

de leur choix figurant sur une des listes mentionn®es ¨ lôarticle 157, concourt-il ¨ lô®vidence ¨ renforcer la 

contradiction. Il faut ajouter que lôarticle 161-2 pr®voit que, si le d®lai pr®vu ¨ lôarticle 161 exc¯de un an, 

le juge dôinstruction peut demander que soit auparavant d®pos® un rapport dô®tape qui est notifi® aux parties 

                                                 

32 Pour une présentation exhaustive : op. cit. § 333.11 et 333.12 

33 Par lôarticle 134 de la loi nÁ 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et dôall¯gement des proc®dures (d®nomi-

nation manifestement abusive) qui a compl®t® lôarticle 161-1 par : «Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-

ci dûment convoqué, à bénéficier des dispositions du présent article». 
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selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 167, lesquelles parties peuvent alors adresser en m°me temps ¨ lôex-

pert et au juge leurs observations en vue du rapport définitif. Ce texte, lui aussi récent, montre également 

la volont® dôassurer une meilleure efficience du principe de la contradiction. 

Lôarticle 167-2, qui permet dans tous les cas au juge de demander ¨ lôexpert de d®poser un rapport provisoire 

avant son rapport d®finitif, en accordant au minist¯re public et aux parties un d®lai fix® par le juge dôins-

truction qui ne saurait être inf®rieur ¨ quinze jours ou, sôil sôagit dôune expertise comptable ou financi¯re, 

¨ un mois, pour adresser en m°me temps ¨ lôexpert et au juge les observations ®crites quôappelle de leur 

part ce rapport provisoire, participe lui aussi de la même volonté de mieux asseoir le principe de la contra-

diction dans le quotidien des proc®dures, dans la mesure o½ il est pr®vu que lôexpert ne d®pose son rapport 

définitif au vu de ces observations. 

Il faut toutefois relever que la position de la chambre criminelle de la Cour de cassation est assez restrictive 

quant ¨ la reconnaissance du caract¯re contradictoire, quôelle r®serve finalement ¨ certaines phases de la 

proc®dure comme lôinstruction, au cours de laquelle des demandes portant sur lôexpertise sont admises, ou 

encore la phase des d®bats pendant laquelle elle se satisfait dôune contradiction qui ne ressort que de la 

discussion des conclusions de lôexpert, mais quôelle exclut lors des op®rations dôexpertise elles-mêmes. 

Ainsi, ¨ la diff®rence de lôexpertise r®gent®e par les dispositions du code de procédure civile, la haute juri-

diction consid¯re que le technicien nôa pas ¨ mener ses op®rations contradictoirement avec les parties : 

lôexpert m®dical nôa pas ¨ examiner une victime en pr®sence du pr®venu ou du mis en examen34 ni à en-

tendre des personnes en présence des avocats35. 

3.2.2. La communication avec les parties 

Il nôest pas interdit ¨ lôexpert de communiquer avec les parties ou le t®moin assist®, ¨ condition que cette 

op®ration se fasse par lôinterm®diaire du juge, en vertu de lôarticle 164 du code de proc®dure p®nale. Ainsi, 

si lôexpert veut sôadresser ¨ ces parties, il doit en faire la demande au magistrat qui lôa d®sign® ou ¨ celui 

chargé du contrôle de la mesure, qui devra convoquer les intéressés et leurs avocats, soit en présence de 

lôexpert soit en son absence mais en posant les questions transmises par le technicien, le tout en respectant 

les formes des articles 114 et 119 du code de procédure pénale (délais de convocation, etc.). 

Ces règles connaissent néanmoins trois exceptions, qui permettent ¨ lôexpert de communiquer directement. 

Elles résultent du deuxième alinéa de lôarticle 164, selon lequel « si le juge d'instruction ou le magistrat 

désigné par la juridiction les y a autorisés, ils peuvent à cette fin recevoir, avec l'accord des intéressés, les 

déclarations de la personne mise en examen, du témoin assisté ou de la partie civile nécessaires à l'exécu-

tion de leur mission. Ces déclarations sont recueillies en présence de leur avocat ou celui-ci dûment con-

voqué dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l'article 114, sauf renonciation écrite remise 

aux experts. Ces déclarations peuvent être également recueillies à l'occasion d'un interrogatoire ou d'une 

déposition devant le juge d'instruction en présence de l'expert. » 

Une autre exception, assez compr®hensible compte tenu de la nature du travail demand® ¨ lôexpert, a ®t® 

pr®vue par lôarticle 164 dans son troisi¯me alin®a, qui autorise les m®decins ou psychologues experts char-

gés d'examiner la personne mise en examen, le témoin assisté ou la partie civile à leur poser des questions 

pour l'accomplissement de leur mission hors la présence du juge et des avocats. 

Enfin, une innovation doit être soulignée : depuis le 1er juillet 2007, les parties peuvent prendre lôinitiative 

dôentrer directement en communication avec lôexpert, en vertu des nouveaux articles 161-2 et 167-2, soit 

lorsquôelles adressent leurs observations apr¯s r®ception du rapport dô®tape, soit apr¯s d®p¹t du rapport 

provisoire. 

                                                 

34 Cass. Crim. 15 février 1967, pourvoi n° 66-92.058, Bull. n° 67 

35 Cass. Crim. 13 avril 2005, pourvoi n° 05-80.668, Bull. n° 132 
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Il apparaît ainsi qu'en dépit d'une idée fausse très répandue, l'expertise pénale doit s'efforcer de respecter 

autant que possible le principe du contradictoire, en particulier pour ce qui relève de la communication avec 

les parties. 

3.3. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ 

Sous réserve du respect du secret de lôinstruction et du secret professionnel, la communication directe de 

lôexpert avec des tiers est express®ment autoris®e par les dispositions de lôarticle 164, premier alin®a, sans 

formalisme spécifique, mais à condition que cela soit fait à titre de renseignement et pour le seul accom-

plissement de la mission. Dans ce cas, lôexpert peut alors recevoir des d®clarations. 

Il semble exclu que lôexpert soit autoris®, par ce biais, ¨ recevoir des documents, ce texte ®tant ¨ lô®vidence 

limitatif. 

Par ailleurs, il convient de souligner que les parties tiennent de lôarticle 165 du code de proc®dure p®nale la 

possibilit® de demander ¨ lôexpert d'effectuer certaines recherches ou d'entendre toute personne nomm®-

ment désignée qui serait susceptible de leur fournir des renseignements d'ordre technique. Mais cette de-

mande doit être faite auprès de la juridiction qui a ordonné la mesure. 

En définitive, le code de procédure pénale mériterait d'apporter des précisions au sujet des possibilités of-

fertes aux experts, dans leurs rapports avec les tiers à l'information judiciaire. 

3.4. [ΩŜȄǇŜǊǘΣ ǎŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ 

Longtemps a pr®valu la r¯gle de lôaccomplissement personnel de sa mission par lôexpert, attest®e dans le 

rapport final, et dont la méconnaissance pouvait être la source de difficultés. 

Tenant compte de la r®alit® pratique (bien des expertises r®sultaient dôun travail collectif) et de la plus 

grande comp®tence requise, dans plusieurs domaines simultan®s (prenons lôexemple dôun accident dôavion : 

il faut des compétences multiples pour en déterminer les causes : pilotage, électronique, aérodynamique, 

physique, mécanique, météorologie, etc.), le législateur a considérablement amoindri le caractère personnel 

de lôexpertise. Il sôensuit quôaujourdôhui, depuis sa modification par loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 sur 

la s®curit® int®rieure, lôarticle 166 du code de proc®dure p®nale a mis fin ¨ lôobligation quôavait lôexpert 

dôaccomplir seul sa mission, en tous cas de le faire croire. 

Désormais, il est en effet précisé que « les experts signent leur rapport et mentionnent les noms et qualités 

des personnes qui les ont assistés, sous leur contrôle et leur responsabilité, pour la réalisation des opéra-

tions jugées par eux nécessaires à l'exécution de la mission qui leur a été confiée ». Ainsi est consacrée la 

possibilit® quôont les experts de faire procéder, mais toujours sous leur seul contrôle et leur propre respon-

sabilit®, ¨ certaines op®rations de lôexpertise par leurs employ®s ou dôautres quôeux, soit pour des raisons 

tenant à des compétences propres des uns et des autres, soit pour des raisons pratiques. Il est certain que, 

dans un domaine hautement technique comme celui de lôexpertise de police scientifique, une telle mesure 

facilite lôefficacit® des investigations. Encore faut-il que les assistants de lôexpert cantonnent leurs inter-

ventions au seul domaine pour lequel lôexpert est lui-m°me inscrit sur une liste. Côest du moins ce qui 

ressort de la lecture comparée des articles 162 et 166, puisque le premier de ces textes vise en revanche 

lôhypoth¯se o½ lôexpert doit recourir ¨ un autre expert qui lui est adjoint, par le juge ou la juridiction : « Si 

les experts demandent à être éclairés sur une question échappant à leur spécialité, le juge peut les autoriser 

à s'adjoindre des personnes nommément désignées, spécialement qualifiées par leur compétence ». Il faut 

¨ cet ®gard pr®ciser que cette demande dôadjonction ne peut °tre formul®e quôen cours dôexpertise, le juge 

ne pouvant y faire droit par avance, sans quoi cette désignation serait nulle36. 

                                                 

36 Cass. Crim. 26 juillet 1989, pourvoi n° 89-82.795, Bull. n° 297. 
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Enfin, lôexpert initialement d®sign® doit °tre vigilant lors de lô®tablissement de son rapport. En effet, les 

travaux de ses assistants seront int®gr®s ¨ son propre rapport, alors que lôadjoint r®alisera son propre rapport, 

qui sera annex® ¨ celui de lôexpert principal. 

Ainsi, on voit bien que le législateur a su faire preuve du sens des réalités en permettant aux experts de 

recourir officiellement à des aides ou assistants, comme à des professionnels avertis, afin que la mission 

d'expertise soit la plus efficace possible. 

3.5. [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

La mesure dôexpertise sôexerce sous le contr¹le du juge qui lôa ordonn®e ou de celui qui a ®t® d®l®gu® par 

la juridiction, de sorte quôen cas de difficult®s, côest avant tout vers lui que lôexpert devra se tourner pour 

connaître la marche à suivre : obtenir les documents ou pièces utiles, par exemple, régler des difficultés 

dôordre proc®dural, faire entendre une personne, etc. 

De manière générale, comme cela a déjà dit auparavant, les experts ne doivent pas hésiter à se rapprocher 

des magistrats, avec lesquels ils doivent essayer dôentretenir autant que possible des relations habituelles, 

dans le but ®vident dôam®liorer toujours lôefficacit® de lôîuvre de justice. Il est cependant des situations 

plus difficiles ¨ r®soudre que dôautres, comme lorsque le technicien se voit opposer le secret professionnel. 

Comment lôexpert doit-il réagir dans une telle situation ? Il faut malheureusement reconnaître que les textes 

sont dôun secours relatif37. La jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de Cassation paraît quant 

¨ elle bien h®sitante. Aussi, lorsque lôexpert se voit opposer le secret professionnel par une personne qui y 

est effectivement tenue, il lui revient de solliciter du juge mandant quôil entende ladite personne, en qualit® 

de t®moin, en se faisant ®ventuellement assister de lôexpert, voire quôil proc¯de, en vertu des pouvoirs quôil 

tient de lôarticle 97 du code de proc®dure p®nale, ¨ la saisie de pi¯ces ou documents n®cessaires ¨ lôexpert. 

Sans doute serait-il à bien des égards souhaitable que le législateur envisage d'apporter à ces difficultés les 

réponses adaptées, afin de ne pas paralyser le cours des informations judiciaires qui peuvent perdre de leur 

efficacité lorsque l'expert se heurte à l'inertie ou la mauvaise foi de personnes physiques ou morales, ou 

tout simplement à des obstacles juridiques valables. 

3.6. [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

Si lôaccomplissement des mesures techniques est bien ®videmment crucial, côest par la rédaction et la remise 

du rapport, qui sera ensuite apprécié par le juge ou la juridiction et discuté contradictoirement par les parties 

en tant quô®l®ment de preuve parmi dôautres, que le travail de lôexpert va trouver son aboutissement concret. 

Il  est donc essentiel dôy attacher la plus grande importance et de la r®diger avec une extr°me rigueur. 

3.6.1. Rédaction, forme et contenu du rapport 

Le rapport est expressément prévu non seulement quant à son existence, mais aussi sa forme écrite, par 

lôarticle 166 du code de procédure pénale, qui énonce que « lorsque les opérations d'expertise sont termi-

n®es, les experts r®digent un rapport è. Il ne peut donc sôagir que dôun rapport ®crit, sauf devant la cour 

dôassises o½ lôexpert d®sign® par le pr®sident de cette juridiction en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

o½ le rapport peut °tre seulement oral (mais sôil est ®crit, lôexpert doit le communiquer aux parties et au 

minist¯re public, en application de lôarticle 284 du code de proc®dure p®nale, si la mesure a été ordonnée 

avant lôouverture des d®bats). 

                                                 

37 Sur ce point : op. cit. 333.34 et 333.35 
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Outre sa forme en principe ®crite, le rapport doit °tre d®pos® par lôexpert dans le d®lai pr®vu par la d®cision 

lôayant d®sign®, comme en dispose lôarticle 161 du code de proc®dure p®nale, dans son premier alin®a38. 

Ce d®lai ne peut en principe °tre d®pass®, le technicien risquant alors dô°tre sanctionn®, ce qui est logique 

puisque le juge peut proroger le d®lai, lôarticle 161 le pr®voyant express®ment, ¨ condition cependant que 

des raisons particuli¯res lôexigent et que le juge rende une décision motivée. 

Côest au demeurant un rapport unique qui doit °tre r®dig® par lôexpert, en vertu du principe ®nonc® par 

lôarticle 166 du code de proc®dure p®nale, bien que des att®nuations soient pr®vues. Ainsi, quel que soit le 

nombre dôexperts d®sign®s par la juridiction, côest toujours en principe un rapport unique qui doit °tre remis, 

le cas ®ch®ant r®dig® et approuv® par le coll¯ge d®sign®. Dans lôhypoth¯se o½ les experts ne se mettent pas 

dôaccord sur les conclusions du rapport, ou sôils ont des r®serves ¨ formuler, le deuxi¯me alin®a de ce texte 

précise que chacun indique son opinion ou ses réserves en les motivant. Mais celles-ci ne peuvent être 

séparées du rapport final dans lequel elles doivent être intégrées. Enfin, comme il a déjà été précisé plus 

avant, les experts qui auraient été adjoints au premier expert désigné doivent quant à eux rédiger un rapport 

séparé. 

A ce stade, il y a lieu de détailler quelques innovations récentes, nées de la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 

tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr®es en vigueur depuis le 1er juillet de la même 

ann®e, mais qui nôont pas encore donn® lieu ¨ interpr®tation jurisprudentielle : le rapport dô®tape et le rap-

port provisoire. 

En effet, selon lôarticle 161-2, si le délai prévu à l'article 161 excède un an, le juge d'instruction peut de-

mander que soit auparavant déposé un rapport d'étape qui est notifié aux parties selon les modalités prévues 

¨ l'article 167. En outre, lôarticle 167-2 a quant à lui créé un autre type de document : le rapport provisoire. 

Ce texte prévoit dorénavant que le juge d'instruction peut demander à l'expert de déposer un rapport provi-

soire avant son rapport définitif, ce qui va permettre au ministère public et aux parties de disposer d'un délai 

fixé par le juge d'instruction, pour adresser en même temps à l'expert et au juge les observations écrites 

qu'appelle de leur part ce rapport provisoire. Côest ensuite au vu de ces observations que l'expert d®posera 

son rapport définitif, sauf en lôabsence dôobservation, le rapport provisoire ®tant alors consid®r® comme le 

rapport d®finitif. En cons®quence, lorsque les experts nôont pas ®t® invit®s ¨ remettre un rapport dô®tape ou 

un rapport provisoire, il leur incombe de rédiger un rapport unique dès leurs opérations terminées. 

Si le rapport est nécessaire, pour autant, les textes sont relativement taisants quant à son contenu. Seuls 

quelques articles permettent en effet de lister les ®l®ments qui doivent y figurer. Il sôagit des articles 162, 

163, 166 et 167-2, mais qui concernent en définitive les mentions obligatoires, dont la présence est destinée 

¨ sôassurer que la mission a ®t® conduite conform®ment ¨ la loi. 

Tout dôabord, lôarticle 166 pr®cise que, ç lorsque les op®rations dôexpertise sont terminées, les experts 

rédigent un rapport qui doit contenir la description desdites opérations ainsi que leurs conclusions » « les 

experts signent leur rapport et mentionnent les noms et qualités des personnes qui les ont assistés, sous leur 

contrôle et leur responsabilit®, pour la r®alisation des op®rations jug®es par eux n®cessaires ¨ lôex®cution 

de la mission qui leur a été confiée ». A celles-ci sôajoutent en tant que de besoin celles qui r®sultent de 

lôarticle 163, impos®es dans lôhypoth¯se o½ lôexpert a du ouvrir les scell®s, puis les annexes impos®es par 

lôarticle 162 et constitu®es du ou des rapports ®tablis par les experts adjoints par le juge aux experts initiaux 

et devant °tre int®gr®s au rapport, enfin la renonciation ®crite pr®vue ¨ lôarticle 164 alinéa 3, par le biais de 

laquelle la personne mise en examen, le t®moin assist® ou la partie civile a accept® dô°tre entendu par 

lôexpert sans son avocat. 

Dans le domaine de lôexpertise de police scientifique, il appara´t n®cessaire que les experts fassent montre 

de la plus grande exhaustivit® dans leurs conclusions. Si les textes nôindiquent pas ce quôils doivent pr®sen-

ter, il semble en effet indispensable que le rapport soit le moins attaquable par les parties, si bien quôil faut 

absolument que la rigueur scientifique qui est la marque de fabrique du technicien y soit présente. Ainsi, il 

est souhaitable que les experts précisent non seulement dans le détail leur raisonnement, mais encore pré-

sente en tant que de besoin leur méthodologie et éventuellement les sources techniques ou scientifiques sur 

                                                 

38 « Toute décision commettant des experts doit leur impartir un délai pour remplir leur mission. » 
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lesquels ils se sont appuyés. De même, ils ne doivent jamais hésiter à présenter des schémas de principe 

voire des sch®mas dôesp¯ce, dans le but de permettre une meilleure compr®hension du rapport. En ayant 

pr®sent ¨ lôesprit que leur travail sera entre les mains de novices, les experts, sans renoncer ¨ lôemploi de 

termes scientifiques ou techniques quôil est difficile dô®carter, rendront leur travail plus accessible sôils y 

ajoutent des explications destinées aux profanes, en langage courant, par exemple. 

La présence de la signature des experts sur le rapport est nécessaire. La chambre criminelle a en effet eu 

lôoccasion dôaffirmer son caract¯re substantiel, rappelant quôil ne peut y °tre d®rog® par le recours ¨ lôarticle 

802 du code de procédure pénale : « Attendu que, selon l'article 166 du Code de procédure pénale, dans sa 

rédaction antérieure à la loi du 30 décembre 1985, lorsque les opérations d'expertise sont terminées, les 

experts rédigent un rapport qui doit contenir la description desdites opérations, ainsi que leurs conclusions 

; qu'ils doivent attester avoir personnellement accompli les opérations qui leur ont été confiées, et signer 

leur rapport ; que cette formalité est substantielle39 ». 

Il est enfin indispensable que lôexpert r®ponde, par son rapport, ¨ la mission qui lui a ®t® donn®e, côest-à-

dire aux questions posées, donnant ainsi son avis de façon argumentée, en respectant certains principes tels 

que lôimpartialit®, lôabsence dôavis juridique ou lôinterdiction de donner sa propre opinion sur la culpabilit®, 

ce dernier point nôemp°chant toutefois pas lôexpert dô®mettre des hypoth¯ses sur la culpabilit® de la per-

sonne mise en examen ou concern®e par les op®rations dôexpertise, sôil nôaffirme pas cette culpabilit® en 

tant que telle mais est oblig®, par les termes de sa mission, de lôenvisager. 

3.6.2. Communication du rapport 

Le rapport dôexpertise doit dôabord °tre communiqu® ¨ lôautorit® de d®cision et aux enqu°teurs, ce qui se 

mat®rialise par son d®p¹t au greffe de la juridiction qui en est ¨ lôorigine, lôarticle 166 pr®voyant dans son 

troisi¯me alin®a quôil est remis accompagn® des scell®s et des r®sidus lorsquôils ont été altérés. Le greffier 

établit ensuite un procès-verbal qui constate cette remise. En tant que de besoin, si le juge a donné son 

accord, les experts ont aussi la possibilité de communiquer également leurs conclusions aux enquêteurs, à 

condition quôils soient en charge dôune commission rogatoire dans la m°me affaire (article 166, alin®a 4), 

ainsi quôau procureur de la R®publique et aux avocats des parties. 

Le rapport peut ensuite faire lôobjet dôune communication aux parties et au t®moin assist®, mais seulement 

en vertu dôune intervention du juge dôinstruction ou du juge d®l®gu®. Le premier alin®a de lôarticle 167 du 

code de proc®dure p®nale ®nonce en effet que ç le juge dôinstruction donne connaissance des conclusions 

des experts ». Cette formulation d®nu®e dôambiguµt® permet de d®duire que lôexpert ne peut pas lui-même 

donner connaissance aux parties de ses conclusions, et que côest toujours le magistrat instructeur ¨ qui il 

incombe dôeffectuer cette information, le juge d®l®gu® par la juridiction de jugement nô®tant en revanche 

pas concerné par cette obligation, dans la mesure où les renvois opérés par les articles relatifs à la procédure 

devant ces juridictions ne visent pas lôarticle 167. Il est au demeurant possible de d®l®guer cette transmis-

sion dôinformation par commission rogatoire, en application de lôarticle 151 du code de proc®dure p®nale, 

du moins si cette pratique nôaboutit pas ¨ priver une partie de ses droits. 

Il convient encore de souligner que les formes de la transmission des conclusions de lôexpert sont laiss®es 

au choix du magistrat, selon les termes des articles 167 et 803-1 du code de procédure pénale : 

Article 167 : 

« Le juge d'instruction donne connaissance des conclusions des experts aux parties et à leurs avocats après 

les avoir convoqués conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 114. Il leur donne éga-

lement connaissance, s'il y a lieu, des conclusions des rapports des personnes requises en application des 

articles 60 et 77-1, lorsqu'il n'a pas été fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article 60. 

Une copie de l'intégralité du rapport est alors remise, à leur demande, aux avocats des parties. Les con-

clusions peuvent également être notifiées par lettre recommandée ou, lorsque la personne est détenue, par 

                                                 

39 Cass. Crim. 19 janvier 1988, pourvoi n° 87-90.578, Bull. n° 25. 
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les soins du chef de l'établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge d'instruction l'original ou 

la copie du récépissé signé par l'intéressé. L'intégralité du rapport peut aussi être notifiée, à leur demande, 

aux avocats des parties par lettre recommandée. Si les avocats des parties ont fait connaître au juge d'ins-

truction qu'ils disposent d'une adresse électronique, l'intégralité du rapport peut leur être adressée par 

cette voie, selon les modalités prévues par l'article 803-1. 

Dans tous les cas, le juge d'instruction fixe un délai aux parties pour présenter des observations ou formuler 

une demande, notamment aux fins de complément d'expertise ou de contre-expertise. Cette demande doit 

être formée conformément aux dispositions du dixième alinéa de l'article 81. Pendant ce délai, le dossier 

de la procédure est mis à la disposition des conseils des parties. Le délai fixé par le juge d'instruction, qui 

tient compte de la complexité de l'expertise, ne saurait être inférieur à quinze jours ou, s'il s'agit d'une 

expertise comptable ou financière, à un mois. Passé ce délai, il ne peut plus être formulé de demande de 

contre-expertise, de complément d'expertise ou de nouvelle expertise portant sur le même objet, y compris 

sur le fondement de l'article 82-1, sous r®serve de la survenance d'un ®l®ment nouveau. [é] 

Le juge d'instruction peut également notifier au témoin assisté, selon les modalités prévues par le présent 

article, les conclusions des expertises qui le concernent en lui fixant un délai pour présenter une demande 

de complément d'expertise ou de contre-expertise. Le juge n'est toutefois pas tenu de rendre une ordon-

nance motivée s'il estime que la demande n'est pas justifiée, sauf si le témoin assisté demande à être mis en 

examen en application de l'article 113-6.». 

Article 803-1 : 

«Dans les cas où, en vertu des dispositions du présent code, il est prévu de procéder aux notifications à un 

avocat par lettre recommandée ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la notifica-

tion peut aussi être faite sous la forme d'une télécopie avec récépissé ou par un envoi adressé par un moyen 

de télécommunication à l'adresse électronique de l'avocat et dont il est conservé une trace écrite.» 

Devant les juridictions de jugement, ces r¯gles ne sôappliquent pas et les textes ne d®terminent pas les 

modalit®s de communication du rapport de lôexpertise ordonn®e par une juridiction de jugement, ¨ lôexcep-

tion de lôarticle 279 du code de proc®dure p®nale relatif ¨ la cour dôassises, qui prévoit que devant cette 

juridiction, il « est délivré gratuitement à chacun des accusés et parties civiles copie des procès-verbaux 

constatant lôinfraction, des d®clarations ®crites des t®moins et des rapports dôexpertise è, si bien que le 

rapport peut être remis ¨ toutes les parties directement. Il peut aussi °tre recouru aux dispositions de lôarticle 

R. 155 du code de procédure pénale puisque, en matière criminelle, correctionnelle et de police, hors les 

cas prévus par l'article 114, il peut être délivré aux parties, avec l'autorisation du procureur de la République 

ou du procureur général selon le cas, expédition de toutes les pièces de la procédure autres que la plainte 

ou la dénonciation des ordonnances définitives, des arrêts, des jugements, des ordonnances pénales et des 

titres exécutoires prévus à l'article 529-2, alinéa 2, du code de procédure pénale, notamment, en ce qui 

concerne les pièces d'une enquête terminée par une décision de classement sans suite, cette autorisation 

n'étant toutefois pas requise lorsque des poursuites ont été engagées et que la copie est demandée pour 

l'exercice des droits de la défense ou des droits de la partie civile. 

3.6.3. Suites du rapport 

3.6.3.1. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du rapport 

Lôarticle 427 du code de proc®dure p®nale pose un principe essentiel de la procédure pénale : la preuve y 

est libre (exception faite des contraventions et dôun nombre r®duit dôinfractions). Il sôensuit que le travail 

de lôexpert sera consid®r® comme un ®l®ment de preuve, au m°me titre quôun autre. Il sera ¨ cet ®gard 

soumis ¨ la discussion contradictoire des parties et le juge y verra un simple avis et rien dôautre, avis dont 

il tiendra compte ou pas. 

Au surplus, dans certaines circonstances, un rapport dôexpertise ®tabli dans une proc®dure pourra °tre utilis® 

dans une autre. Lôarticle 114 du code de proc®dure p®nale a ainsi pr®vu la possibilit®, dans son sixi¯me 

alinéa, que des copies des rapports d'expertise puissent être communiquées par les parties ou leurs avocats 
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à des tiers pour les besoins de la défense. Il est encore très fréquent que tant le ministère public que les 

juridictions ou les parties elles-m°mes versent un rapport dans les pi¯ces dôune autre affaire, soit pour 

éclairer les débats soit pour se défendre, toujours en vertu de la liberté de la preuve. La chambre criminelle 

de la Cour de cassation a du reste validé cette situation, dans un arrêt du 23 novembre 199940 : 

« Attendu que pour rejeter la demande tendant à voir écarter ces pièces des débats, les juges d'appel énon-

cent que le secret de l'instruction ne peut plus être invoqué après que les pièces tirées du dossier aient été 

produites lors de l'audience publique de jugement qui a suivi le renvoi de l'affaire devant le tribunal cor-

rectionnel ; qu'ils ajoutent qu'il a été débattu contradictoirement devant eux du contenu et de la portée des 

pièces litigieuses ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision ; que le moyen doit, dès lors, être écarté ». 

Enfin, il est encore loisible au procureur de la République de transmettre le rapport dôexpertise ¨ une admi-

nistration41. 

3.6.3.2. [ΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Lôexpert peut °tre entendu soit pendant la phase dôinstruction, soit pendant la phase de jugement et, dans 

certains cas, son audition est obligatoire. 

Devant les juridictions dôinstruction, rien ne sôoppose ¨ ce que lôexpert soit entendu comme t®moin par le 

magistrat instructeur, en vertu de lôarticle 101 du code de proc®dure p®nale, puisque ce texte lui permet 

dôentendre toutes personnes dont la d®signation lui para´t utile. Cela peut se produire par exemple avant le 

d®p¹t du rapport ou m°me apr¯s et lôexpert nôa pas ¨ renouveler son serment. En revanche, lôaudition des 

experts est obligatoire devant le chambre de lôinstruction en cas dôordonnance de non-lieu pour irresponsa-

bilité, en application de lôarticle 706-122 du code de procédure pénale, issu de la loi n° 2008-174 du 25 

f®vrier 2008 relative ¨ la r®tention de s¾ret® et ¨ la d®claration dôirresponsabilit® p®nale pour cause de 

trouble mental (cette obligation ®tait auparavant impos®e par lôarticle 199-1 abrogé par cette dernière loi). 

Devant les juridictions de jugement, côest lôarticle 168 du code de proc®dure p®nale qui permet cette audi-

tion et en d®termine les modalit®s, ®tant pr®cis® que cette audition nôa aucun caract¯re obligatoire : 

« Les experts exposent à l'audience, s'il y a lieu, le résultat des opérations techniques auxquelles ils ont 

procédé, après avoir prêté serment d'apporter leur concours à la justice en leur honneur et en leur cons-

cience. Au cours de leur audition, ils peuvent consulter leur rapport et ses annexes. 

Le président peut soit d'office, soit à la demande du ministère public, des parties ou de leurs conseils, leur 

poser toutes questions rentrant dans le cadre de la mission qui leur a été confiée. Le ministère public et les 

avocats des parties peuvent également poser directement des questions aux experts selon les modalités 

prévues par les articles 312 et 442-1. 

Après leur exposé, les experts assistent aux débats, à moins que le président ne les autorise à se retirer.» 

Il en r®sulte que, hormis devant la cour dôassises lorsquôil a ®t® commis par son pr®sident en vertu de son 

pouvoir discr®tionnaire, lôexpert nôest jamais entendu ¨ titre de simples renseignements. 

Au demeurant, la contestation du travail de lôexpert est express®ment pr®vue ¨ lôarticle 169 : « Si, à l'au-

dience d'une juridiction de jugement, une personne entendue comme témoin ou à titre de renseignement 

contredit les conclusions d'une expertise ou apporte au point de vue technique des indications nouvelles, le 

président demande aux experts, au ministère public, à la défense et, s'il y a lieu, à la partie civile, de pré-

senter leurs observations. Cette juridiction, par décision motivée, déclare, soit qu'il sera passé outre aux 

débats, soit que l'affaire sera renvoyée à une date ultérieure. Dans ce dernier cas, cette juridiction peut 

prescrire quant à l'expertise toute mesure qu'elle jugera utile. » 

                                                 

40 Arrêt non publié, pourvoi n° 98-87.458 

41 Cass. Crim. 26 mai 2004, pourvoi n° 03-82.277, non publié. 
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4. Conclusion 

En conclusion, on voit très clairement que le rapport est l'objectif vers lequel doivent tendre toutes les 

opérations de l'expertise, et dont il est la traduction. Son existence et son contenu permettent ainsi aux 

juridictions d'instruction ou de jugement, comme au ministère public et aux parties intéressées d'apprécier 

aussi objectivement que possible les aspects scientifiques s'attachant aux faits. Expression de la pensée du 

ou des experts, il se doit d'être inattaquable et, en raison de son importance, il doit en être le reflet fidèle 

et impartial. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ нΦ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎŝƴŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜ 

Y. Schuliar, J. Hébrard 

1. Introduction 

Traiter de la scène de crime et de sa gestion, c'est aborder la criminalistique dans son ensemble. Il s'agit de 

la recherche et de l'exploitation des indices en vue de la manifestation de la vérité. Cela fait donc appel à 

de nombreuses techniques et disciplines scientifiques et à de nombreux acteurs spécialisés. Jusque dans les 

années 80, on faisait une distinction entre police technique et police scientifique et donc d'une part, entre 

les opérations techniques réalisées sur la scène de crime (recherche, préservation et prélèvements des in-

dices), et d'autre part, les analyses menées en laboratoire consistant en l'exploitation des indices. 

Si l'on compare la France et la Grande-Bretagne à cette période, un certain nombre d'évolutions se dessi-

nent. En Grande-Bretagne, où la criminalistique est déjà bien développée, des échecs judiciaires mettent 

cependant en lumière dans certaines affaires l'absence de relevé de traces matérielles et l'utilisation exclu-

sive de témoignages et d'aveux ou bien dans d'autres cas, l'utilisation de traces, non pas pendant la phase 

d'investigation mais a posteriori pour démontrer des faits. 

Lôaffaire de l'éventreur du Yorkshire en est un exemple. Entre 1977 et 1982, il tue13 femmes et en agresse 

beaucoup d'autres. Il est finalement arrêté par hasard et par chance1. Lôexamen r®trospectif des cas montre 

que, la r®alisation dôinvestigations scientifiques avec coordination et intégration des résultats dans l'en-

qu°te, auraient r®solu plus pr®cocement lôaffaire. 

En découlent un certain nombre de recommandations pour la gestion des affaires complexes. L'ACPO (as-

sociation of chief police officer) publie des manuels relatifs à la gestion des scènes de crimes complexes. 

Lôun dôeux, le MIRSAP (major investigation incident room standardized administrative procedures) sou-

ligne le rôle du « scientific support coordinator » (coordinateur scientifique) et du « crime scene manager 

» (gestionnaire de scène de crime). Est également créé le système informatisé d'aide à l'enquête appelé 

HOLMES. 

La France, quant à elle, vit avec beaucoup d'émotion les difficultés de plusieurs enquêtes et investigations 

policières dont l'affaire Gregory. Dans cette affaire, on assiste à un véritable échec dans l'établissement de 

la preuve par les indices en raison de l'absence de constatations scientifiques de qualité. La faiblesse des 

moyens techniques est évidente. La modernisation de la police technique et scientifique est décidée sous 

Pierre Joxe, ministre de l'intérieur, en 1985. On voit apparaître les techniciens de scène de crime dans la 

Police Nationale et les techniciens en identification criminelle dans la Gendarmerie Nationale. Les labora-

toires de police scientifique sont modernisés et la Gendarmerie Nationale crée l'Institut de recherche crimi-

nelle à vocation nationale. 

Force est de constater, et c'est une tendance qui concerne l'ensemble des pays modernes, que la preuve 

scientifique et l'utilisation de techniques de plus en plus sensibles dans le traitement des indices fragiles 

prennent une place sans cesse croissante dans les investigations criminelles. Il est certain que la médiatisa-

tion de nombreuses affaires judiciaires et l'accès aux empreintes génétiques ont été un élément moteur de 

cette évolution. 

                                                 

1 Il fut arr°t® le 2 janvier 1981 ¨ Sheffield par la police lors dôune ronde de nuits dans un quartier de prostitu®es en raison du caractère suspect 

des plaques dôimmatriculation de son automobile quôil avoua avoir vol®es. Le lien avec les meurtres fut d®finitivement r®solu 4 mois plus tard. 
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Les scientifiques se trouvent de plus en plus sollicités sur la scène de crime. La preuve scientifique est 

souvent mise au premier plan devant l'aveu ou le témoignage et elle est discutée par les parties. Parallèle-

ment, le concept d'assurance qualité qui se développe dans les laboratoires de police technique et scienti-

fique, concerne aussi la scène de crime et sa gestion. 

La scène de crime est au centre de la criminalistique. C'est un enjeu majeur pour l'enquête judiciaire. L'évo-

lution de sa gestion a été déterminante ces dernières années mais elle est loin d'être achevée et les concepts 

ne sont pas encore clairement définis et/ou utilisés par les différents acteurs. L'exploitation de la scène de 

crime, point clé d'une affaire, reste encore dans certains cas un maillon faible dans l'enquête. Bischoff en 

1938 déclarait : « Les premières constatations faites dans n'importe quel crime ou délit sont la pierre angu-

laire de tout procès ». 

Une enquête judiciaire comporte deux aspects, l'enquête traditionnelle et l'enquête technique. Cette dernière 

n®cessite de d®terminer, g®rer et ®valuer les moyens et les personnes ¨ mettre en îuvre au plus proche de 

l'enquête et dans la durée. La notion de coordination va s'avérer primordiale pour gérer la scène de crime. 

2. Considérations générales 

2.1. Définition 

Il n'existe pas véritablement de définition de la scène de crime. Ainsi, on parle de « l'ensemble des lieux et 

des personnes, liés à un crime ou un délit, justifiant l'intervention des services de police ou de gendarme-

rie », de « toute scène d'action ou d'activité pouvant posséder une nature criminelle », ce qui permet d'inclure 

une découverte de cadavre même sans circonstance suspecte ou de « tout lieu ayant un potentiel de révéla-

tion d'indices de commission d'une atteinte à la loi pénale ». 

Ces notions sont très larges et une scène de crime peut donc comporter plusieurs lieux : le corps du délit 

proprement dit, le lieu de sa découverte, le lieu de sa provenance, le lieu de découverte des indices, un 

véhicule ayant servi au transport d'un cadavre, les voies d'accès et de fuite, le domicile d'un suspect, le 

domicile de la victime. 

L'exploitation de la scène ne se limite pas à la découverte et à la récupération des indices. Une scène de 

crime, c'est bien évidemment une ambiance particulière et l'enquêteur, d'autant plus qu'il a de l'expérience, 

met tous ses sens en éveil pour alimenter son raisonnement. 

2.2. Aspects juridiques 

La protection de la scène de crime est mentionnée dans les articles 55 du CPP et 434-4 du CP. L'article 54 

du CPP concerne le procès-verbal de transport, les constatations et les mesures prises. Les pouvoirs de 

saisie et les réserves liées au secret de l'enquête, au lieu des constatations sont précisés dans le code pénal. 

En tout état de cause, la preuve appartient au juge (l'intime conviction). 

Certains aspects juridiques ont un impact direct sur la gestion de la scène de crime : 

Intégrité de la scène de crime 

L'article 55 du CPP stipule que : 

« Dans les lieux où un crime a été commis, il est interdit, sous peine de l'amende prévue pour les contra-

ventions de 4ème classe à toute personne non habilitée, de modifier l'état des lieux avant les premières 

opérations de l'enquête judiciaire et d'y effectuer des prélèvements quelconques. Toutefois, exception est 

faite lorsque ces modifications ou ces prélèvements sont commandés par les exigences de la sécurité ou de 

la salubrité publique ou par les soins à donner aux victimes » car en effet par exemple. 

LôArt 223-6 du Code pénal souligne que : 
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« Sera puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 ú d'amende..., quiconque s'abstient volontairement 

de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter 

soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ». 

Mobilisation des acteurs de la scène de crime 

Art 54 du CPP : mesures conservatoires immédiates 

Cet article définit les règles du transport de l'OPJ, les mesures conservatoires immédiates ainsi que la coer-

cition sur les biens. 

« En cas de crime flagrant, l'officier de police judiciaire qui en est avisé, informe immédiatement le procu-

reur de la République, se transporte sans délai sur le lieu du crime et procède à toutes constatations utiles. 

Il veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifes-

tation de la vérité. Il saisit les armes et les instruments qui ont servi à commettre le crime ou qui étaient 

destinés à le commettre, ainsi que tout ce qui paraît avoir été le produit de ce crime. Il présente les objets 

saisis, pour reconnaissance, aux personnes qui paraissent avoir participé au crime, si elles sont présentes ». 

Art 61 du CPP : coercition sur les personnes 

« L'officier de police judiciaire peut défendre à toute personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'à 

la clôture de ses opérations ». 

Les actes techniques 

Art 60 et 77-1 du CPP (74 et 81) : réquisition à personnes qualifiées 

« S'il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques, l'officier de 

police judiciaire a recours à toutes personnes qualifiées ». 

Art 54 du CPP : prélèvements 

Des prélèvements peuvent être réalisés sur une scène de crime. L'Art. 54 du CPP précise : « ...il (l'OPJ) 

saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime..., ainsi que tout ce qui paraît avoir été le 

produit de ce crime ». 

Art. 97, alinea 2 du CPP et Art. 56, alinea 3 du CPP : scellés 

« Tous les objets et documents placés sous main de justice sont immédiatement inventoriés et placés sous 

scellés ». 

2.3.  Objectifs de la gestion de la scène de crime 

La scène de crime doit permettre de prouver : 

¶ qu'un crime a été commis ; 

¶ d'établir des éléments du crime ; 

¶ de démontrer le contact d'un suspect avec la scène de crime ; 

¶ d'établir l'identité des personnes associées au crime ; 

¶ d'innocenter une personne ; 

¶ de corroborer un témoignage ; 

¶ enfin, de confondre un suspect, voire d'initier des aveux. 

Les traces et indices découverts sur la scène de crime vont permettre : 

¶ au magistrat, d'affirmer l'existence d'un crime et d'établir les circonstances de sa commission ; 

¶ au criminaliste, de faire le lien entre la victime et le lieu, l'auteur et le lieu, l'auteur et la victime. 

Le criminaliste donnera, validera ou modifiera les hypothèses de travail du directeur d'enquête lui permet-

tant de faire l'analyse fonctionnelle des évènements et au final de transformer l'indice en preuve irréfragable. 
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3. Les moyens de la Police et de la Gendarmerie 

3.1. La police technique et scientifique en gendarmerie (PTS) 

La coordination au plan central et le suivi de la Police technique et scientifique sont assurés, pour la direc-

tion générale de la gendarmerie, par la section criminalistique et documentation judiciaire du bureau de la 

police judiciaire de la sous-direction de la police judiciaire. 

La gendarmerie a fait le choix d'un déploiement rationalisé et intégré des moyens sur trois niveaux : élé-

mentaire, départemental et national (figure 1). 

3.1.1. Niveau élémentaire 

Le niveau élémentaire est représenté par les brigades territoriales autonomes, les communautés de brigades 

et les brigades de recherches. 

Ces unités, dans lesquelles tous les militaires reçoivent une formation élémentaire, ont pour mission de 

garantir l'intégrité des scènes de crime jusqu'à l'intervention des techniciens en investigations criminelles ; 

de procéder aux actes de signalisations et de police technique et scientifique de proximité (relevé d'em-

preintes digitales, prélèvements biologiques...) au moyen de différentes mallettes de PTS conçues pour 

lesdits actes. 

3.1.2. Niveau départemental 

Le niveau départemental correspond aux brigades départementales de renseignements et d'investigations 

judiciaires (BDRIJ). Ces brigades regroupent en une plate-forme départementale, un ensemble de spécia-

listes appelés à intervenir au profit de toutes les unités d'un même département. Il s'agit d'enquêteurs qua-

lifiés dans différents domaines criminalistiques : techniciens en investigations criminelles (TIC), analystes 

criminels (ANACRIM), spécialistes en matière de criminalité informatique (N-Tech), portraitistes. 
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Figure 1 

La BDRIJ exerce les missions suivantes : 
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Gendarmes form®s pour garantir lôint®grit® des sc n̄es de crime et aux premiers actes de bases de PTS 
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¶ procéder au recueil de l'information judiciaire et à la gestion des bases de données en contrôlant la 

systématisation et la qualité de la remontée d'informations dans les bases nationales ; tenir à jour les 

dossiers de recherches spéciales ; entretenir, pour les groupements frontaliers, des relations suivies 

avec les centres de coopération policière et douanière (CCPD) ; 

¶ participer à la recherche et au traitement criminalistiques de la preuve pénale par : 

¶ la collecte d'indices relatifs aux infractions graves ; 

¶ le traitement criminalistique de certains d'entre eux sur leur plate-forme technique ; 

¶ la saisine des laboratoires de criminalistique pour les examens dépassant leurs compétences ; 

¶ la réalisation de rapprochements judiciaires en relation avec le Service technique de rapprochement 

judiciaire et de documentation (STRJD) ; 

¶ l'exploitation des renseignements judiciaires dans le cadre de l'analyse criminelle. 

A cette fin, les brigades sont toutes ®quip®es d'un plateau technique, îuvrant dans l'ensemble des missions 

qui leur sont dévolues et composées : 

¶ d'une cellule d'identification criminelle, spécialisée en matière de police technique et scientifique et 

disposant de matériels dédiés tels que mallettes de prélèvements divers (biologie, microtraces, em-

preintes digitales, incendies, explosifs, révélation chimique...), cuve à cyanoacrylate (révélation d'em-

preintes) et appareil Eye-D (identification de faux documents) ; 

¶ d'une cellule de rapprochement et d'investigations judiciaires, participant à l'alimentation des bases 

judiciaires et administratives de documentation et spécialisée dans l'analyse stratégique et le rappro-

chement. 

3.1.3. Niveau national 

Le niveau national est représenté par deux unités, l'Institut de recherche criminelle de la gendarmerie na-

tionale (IRCGN) et le Service technique de recherches judiciaires et de documentation (STRJD). 

3.1.3.1. L'Institut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale 

L'IRCGN, laboratoire de criminalistique de l'arme, îuvre sur un plateau technique pluridisciplinaire et se 

caractérise par une grande diversité de compétences expertales et par une capacité de projection sur les 

scènes de crime. 

En pratique, l'IRCGN comporte trois divisions criminalistiques composées chacune de quatre départe-

ments : 

¶ division criminalistique Physique-Chimie : départements environnement-incendies-explosions, toxi-

cologie, balistique, microanalyse ; 

¶ division criminalistique Ingénierie-Numérique : départements signal-image-parole, informatique, vé-

hicules, faux documents et expertise en écriture ; 

¶ division criminalistique Identification Humaine : anthropologie-thanatologie-odontologie, empreintes 

digitales, empreintes génétiques, entomologie. 

L'IRCGN a pour mission de contribuer par des examens scientifiques, à l'établissement des preuves rela-

tives aux infractions pénales constatées par les officiers de police judiciaire (OPJ) de la gendarmerie et de 

la police nationale. A ce titre, l'IRCGN, conformément aux règles de la procédure pénale et selon des pro-

tocoles d'assurance de qualité stricts (accréditations selon la norme ISO 17025 par le Comité Français d'Ac-

créditation ou COFRAC) : 

¶ réalise des examens scientifiques sur réquisition des OPJ ou des magistrats ; 

¶ effectue des expertises à la demande exclusive des magistrats ; 

¶ assiste les enquêteurs sur le terrain lors de crimes graves ou complexes, catastrophes, attentats..., en 

projetant des personnels qualifiés disposant de moyens matériels adaptés et spécialisés, par la mise en 
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îuvre de l'unit® nationale d'investigation criminelle (UNIC) ou de l'unit® gendarmerie d'identification 

des victimes de catastrophes (UGIVC) ; 

¶ participe à la formation des personnels de la gendarmerie dans les divers domaines de la police tech-

nique et scientifique ; 

¶ effectue des recherches rendues nécessaires par le développement des techniques d'investigation cri-

minelle, assure une veille technologique permanente et entretient des échanges avec les laboratoires 

français et étrangers ; 

¶ joue le rôle de conseiller scientifique, voire de référent dans le cadre de travaux interministériels. 

3.1.3.2. Le Service technique de recherches judiciaires et de documentation 

Le STRJD gère et exploite, pour l'ensemble des unités de la gendarmerie, les bases centrales de documen-

tation criminelle disposant ainsi de l'information touchant l'ensemble des composantes de l'enquête judi-

ciaire : affaires et modes opératoires, personnes (auteurs, coauteurs, complices), moyens et objets (véhi-

cules, armes, biens mobiliers, etc.) ainsi que les relevés d'empreintes et de traces. Cette information est 

exploitée selon deux modes : 

¶ Un mode réactif pour lequel ce service répond 24 heures sur 24 à toute unité émettant une demande 

documentaire ou de recoupement entre les informations présentes dans les bases. Il sert de point d'accès 

national à tous les fichiers qui ne peuvent être déployés jusqu'au niveau élémentaire pour des raisons 

techniques, notamment ceux d'autres administrations. Le STRJD peut rapidement et à tout moment 

réaliser des criblages et des enquêtes d'environnement très complètes sur des individus ou des groupes 

au profit d'expertises. Il met en îuvre des fonctionnalit®s puissantes de recherches par multicrit¯res 

dans la base JUDEX (base de rapprochements judiciaires devant être prochainement fusionnée avec 

les bases de la Police Nationale pour créer la base ARIANE, ainsi que la base FAED (fichier automatisé 

des empreintes digitales). Il peut informer les unités pratiquement en temps réel sur les similitudes de 

quelque nature qu'elles soient (manière d'opérer, éléments de description de l'auteur, indices laissés sur 

place, etc.) entre un fait actuel et d'autres faits commis en d'autres lieux et à un autre moment, même à 

des centaines de kilomètres ou des années de distance. 

¶ Un mode proactif pour lequel, le STRJD exploite lui-même la documentation criminelle et les fichiers 

auxquels il a accès pour isoler de la totalité des faits enregistrés, sur la base de critères précis et sans 

cesse redéfinis, ceux qui sont susceptibles de constituer une série criminelle, c'est-à-dire ceux dont des 

éléments objectifs permettent de penser qu'ils peuvent être imputables à un même auteur ou groupe 

d'auteurs. 

Les rapprochements effectués sont alors soit communiqués aux unités de gendarmerie ou services de police 

concernés par le phénomène identifié, à charge pour eux d'entrer en contact pour échanger leurs informa-

tions et coordonner leurs investigations, soit directement traités par les enquêteurs du STRJD, OPJ habilités 

au niveau national, qui prennent alors contact avec les unités pour enrichir l'information disponible sur ces 

faits. Dès que la « sérialité è est valid®e, une proc®dure est ouverte avec mise en îuvre d'un processus 

d'analyse criminelle, au bénéfice, et le plus souvent en co-saisine, des unités initialement saisies. 

Quand il intervient ainsi dans les investigations relatives à une série criminelle, le STRJD est en mesure de 

projeter sur le terrain pour concourir directement à l'enquête, le plus souvent dans le cadre d'une cellule, 

des enquêteurs spécialisés dans l'approche sérielle et les éléments pertinents de rapprochement pour le type 

d'infraction concerné, des analystes experts de son département d'analyse criminelle opérationnelle, le 

groupe d'analyse comportementale de la gendarmerie dans les affaires d'atteintes aux personnes, notamment 

dans les homicides à mode opératoire particulier ou les atteintes sexuelles. 

En 2007, ce sont ainsi 171 séries criminelles qui ont été identifiées et traitées en procédure par la division 

des rapprochements et investigations judiciaires du STRJD, portant sur un total de plus de 2000 faits, ce 

chiffre croissant au fur et à mesure que de nouveaux faits sont imputés aux auteurs par le processus d'ana-

lyse. Dans la presque totalité des cas, l'analyse a également permis l'identification des auteurs. 
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Cette capacité renforcée avec le déploiement du système ARIANE sera démultipliée par le projet PE-

RICLES de la gendarmerie qui permettra à terme, du STRJD jusqu'au niveau départemental, de disposer 

d'un outil informatique de recherche semi-automatique des faits « sériels ». 

Par ailleurs, le STRJD effectue pour la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale, des analyses stra-

tégiques portant sur l'évolution de certaines formes de délinquance ou l'apparition de phénomènes nouveaux 

requérant de sa part, une adaptation permanente. 

3.1.4. Formation des personnels 

Celle-ci démarre dès la formation initiale du gendarme en école de sous-officiers, à l'occasion d'un module 

spécifique de trois mois, au cours duquel les intervenants abordent les actes élémentaires à réaliser en ma-

tière de gestion de scène de crime (gel des lieux, préservation des indices, prélèvements élémentaires, si-

gnalisation, saisine des BDRIJ...). 

Formations spécialisées continues : 

¶ Le Centre National de formation de police judiciaire à Fontainebleau, qui accueille régulièrement tous 

les acteurs de la police judiciaire en gendarmerie. 

Les techniciens en identification criminelle (TIC) sont formés initialement pendant six semaines, puis ré-

gulièrement recyclés. 

¶ L'IRCGN qui est fortement engagé dans toutes les formations touchant à la PTS et contribue notam-

ment à la formation des TIC pour 50% du programme. Référent du bureau des équipements de l'admi-

nistration centrale, il participe à l'élaboration de nouveaux matériels, teste leurs performances et crée 

les fiches techniques d'emploi et de sécurité. 

En matière de fraude documentaire, la gendarmerie s'est engagée dans un programme lourd de formation ; 

plus de 1000 personnels sont formés par l'IRCGN. Il finalise actuellement l'enseignement de second niveau 

prodigué par 50 Formateurs Experts Fraude Documentaire, véritables relais techniques des exigences et 

besoins du Secrétariat Général du Comité Interministériel de Contrôle de l'Immigration, dont lôIRCGN est 

le référent reconnu. 

¶ La gendarmerie a engagé un partenariat avec deux universités : 

¶ L'université de Troyes, pour le diplôme universitaire des spécialistes en technologies numériques et 

cybercriminalité (N'TECH), débouchant sur un MASTER Sciences et Technologies mention techno-

logie organisation et management, spécialité sécurité des systèmes d'information. 

¶ Lôuniversit® Ren® Descartes, Paris 5, en liaison avec l'IRCGN, pour le dipl¹me universitaire de coor-

dinateur des opérations de criminalistique. 

3.2. La police technique et scientifique dans la police nationale 

Deux entités traitent de la police technique et scientifique, d'une part la Sous-direction de la police technique 

et scientifique (SDPS) subordonnée à la direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) et d'autre part, 

l'Institut national de police scientifique (INPS) (figure 2) 

3.2.1. La Sous-direction de la police technique et scientifique 

La Sous-direction de la police technique et scientifique a quatre grands domaines de compétence : 

¶ les constatations techniques, la recherche et le prélèvement des indices matériels et biologiques en vue 

de leur exploitation sur les scènes d'infraction par les personnels de l'Identité Judiciaire (IJ) ; 

¶ l'analyse des traces et indices au sein des services spécialisés de l'identité judiciaire, du service de 

l'informatique et des traces technologiques ; 
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¶ la gestion des fichiers d'identification ; fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) et fichier 

national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), auxquels participe la Gendarmerie ; 

¶ la gestion de la documentation criminelle dans les bases de données informatisées (fichiers des per-

sonnes recherchées, fichier des véhicules volés, Système de Traitement des Infractions Constatées 

(STIC), archivage électronique ainsi que la diffusion des circulaires de recherches. 

La SPJD a, par ailleurs, en charge : 

¶ la mise en îuvre d'outils informatiques pour l'ensemble des services de la direction centrale de la 
police judiciaire ; 

¶ l'organisation, au sein du centre national de formation, d'actions de formation initiale et continue dans 

le domaine de l'identité judiciaire, au profit de l'ensemble des services de la police nationale ainsi que 

des services de police étrangers dans le cadre de la coopération internationale. 

Pour répondre à sa mission, la SDJPS s'appuie sur plusieurs services : 

¶ le service central d'identité judiciaire (SCIJ) assure des travaux techniques de recherche et d'exploita-

tion de traces et d'indices (Encart 1) ; 

Encart 1 : Le Service Central d'Identité Judiciaire  

Le Service Central d'Identité Judiciaire (SCIJ) regroupe l'ensemble des moyens techniques propres à assurer 

l'identification des individus, la recherche et le prélèvement des indices matériels en vue de leur exploita-

tion, dans ses services ou dans les laboratoires de police scientifique. 

Il assure, au profit des services d'enquêtes et des magistrats, des travaux techniques de recherche et d'ex-

ploitation de traces et d'indices, de balistique, de comparaisons d'écritures, d'examens de documents. 

Lors d'affaires n®cessitant un nombre important de sp®cialistes ou la mise en îuvre de technologies d®pas-

sant les possibilités locales, le SCIJ intervient en renfort des services territoriaux. Pour ce faire, il dispose 

d'une unité d'intervention composée des personnels de ses différentes sections qui, à la demande des ma-

gistrats ou des services territoriaux, effectue des recherches d'indices matériels sur les scènes d'infraction 

et les prélève, en vue de leur exploitation dans ses unités spécialisées et/ou dans les laboratoires de police 

scientifique (LPS). Sa technicité est également sollicitée sur des scènes d'attentats à l'étranger. 

Au sein de cette structure, a été constituée l'unité police d'identification des victimes de catastrophes (UPIVC). 

De plus, le SCIJ organise et contrôle, sur le plan fonctionnel, l'activité des services d'identité judiciaire 

répartis sur le territoire national. 

Il détermine la politique d'équipement de ces services extérieurs et définit le contenu des formations spé-

cialis®es mises en îuvre par le centre national de formation de la sous-direction de la police technique et 

scientifique. 

¶ les services territoriaux assurent la signalisation des individus, les relevés photographiques et la re-

cherche de traces et indices (Encart 2) ; 

Encart 2 : Les Services territoriaux 

Les services territoriaux assurent, pour leur part, la signalisation des individus, les relevés photographiques 

et la recherche de traces et indices sur les lieux d'infraction. 

Ils procèdent également à des travaux techniques de révélation et d'exploitation de traces et indices, de 

comparaisons d'écritures et d'examens de documents. 

Ils se composent de : 

19 services régionaux d'identité judiciaire (SRIJ), implantés au sein des directions interrégionales de police 

judiciaire, directions régionales de police judiciaire et services régionaux de police judiciaire auxquels il 

faut ajouter les services d'identité judiciaire de la préfecture de police. 

178 services locaux de police technique (SLPT) et d'identité judiciaire (SLIJ) relevant de la Police Judi-

ciaire, de la Sécurité publique et de la Police aux Frontières. 
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600 bases techniques et unités de signalisation rattachées aux services de Police judiciaire, de la Sécurité 

publique et de la Police aux frontières, animées par des policiers «polyvalents» (gardiens de la paix formés 

aux actes simples d'identité judiciaire : signalisation des personnes mises en cause pour crime ou délit et 

recherche de traces et indices par des procédés ne nécessitant pas l'intervention de spécialistes). 

¶ le fichier automatisé des empreintes digitales (Encart 3) ; 

Encart 3 : Le fichier automatisé des empreintes digitales 

Le FAED est géré sur le plan opérationnel par le SCIJ et permet d'une part l'identification des personnes, 

et notamment la détection des usurpations d'identité ou des identités multiples et d'autre part l'identification 

des traces papillaires relevées sur une scène d'infraction. Dans le cadre de l'application de la loi d'orientation 

et de programmation pour la sécurité intérieure du 29 août 2002 (LOPSI), le nouveau décret n° 2005-585 

du 27 mai 2005 modifiant le décret initial de création du FAED permet l'enregistrement dans la base des 

traces et empreintes palmaires ainsi que des clichés anthropométriques. 

Son architecture se compose de : 

- 3 sites de saisie des fiches décadactylaires et d'exploitation des traces papillaires, installés au SCIJ, à la 

préfecture de police de Paris et au STRJD (Rosny-sous-Bois). 

- 19 sites chargés de l'exploitation décentralisée des traces papillaires et de la consultation du fonds docu-

mentaire implantés dans les services régionaux d'identité judiciaire (SRIJ). 

Une nouvelle étape, en cours de réalisation, a pour objectif de donner une réponse opérationnelle aux ser-

vices enquêteurs dans le temps de la garde à vue ou de la flagrance par le biais du déploiement de bornes 

de signalisation numérisée se substituant à la technique traditionnelle d'encrage des doigts et permettant 

l'alimentation et la consultation directes du fonds documentaire du FAED. 

Le 01/01/2008, la base de données du FAED, commune aux services de police et de gendarmerie, est cons-

tituée des relevés décadactylaires de 2 766 283 personnes mises en cause pour crimes et délits. 
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¶ le fichier national automatisé des empreintes génétiques (Encart 4) ; 

Figure'2'

 

!
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Encart 4 : Le fichier national automatisé des empreintes génétiques 

Le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) a vu élargir son champ d'application 

depuis sa création en 1998, notamment grâce à la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relative à la sécurité 

intérieure. 

Profils gérés au fichier 

Il centralise les profils génétiques : 

- issus de traces non identifiées recueillies sur les scènes d'infraction, 

- des individus condamnés, 

- des individus mis en cause (personnes à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants 

rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'infraction) pour des infractions listées à l'article 706-55 du 

code de procédure pénale, à savoir les principaux crimes d'atteintes aux personnes et aux biens, notamment 

la délinquance de masse. 

- les profils génétiques établis dans le cadre des procédures de disparitions inquiétantes de personnes et de 

recherche des causes de la mort, ainsi que ceux correspondant ou susceptibles de correspondre aux per-

sonnes décédées ou recherchées. 

Profils non gérés au fichier mais pouvant faire l'objet de demande de rapprochements 

Le génotype des personnes suspectes (personnes à l'encontre desquelles il existe une ou plusieurs raisons 

plausibles de soupçonner qu'elles aient commis un crime ou un délit) peut faire l'objet d'une demande de 

rapprochement avec les données du fichier mais ne peut toutefois pas y être enregistré. 

Au 01/01/2008, la base de données gérait les profils génétiques de 27 170 traces et de 615 027 individus. 

Elle avait permis de rapprocher 10 682 affaires. 

Mise en îuvre du fichier 

En application du décret n°2000-413 du 18 mai 2000, le FNAEG est mis en îuvre par la direction centrale 

de la police judiciaire. A ce titre, le SCIJ assure la saisie des données (profils génétiques transmis par les 

experts agréés exerçant au sein des laboratoires de police scientifique, de l'institut de recherche criminelle 

de la gendarmerie nationale ou de laboratoires privés) et la consultation de la base à la demande des magis-

trats et des services d'enquête. Cette consultation est accessible aux enquêteurs à partir de leur poste de 

travail, grâce à des liaisons télématiques qui leur permettent également de transmettre directement les don-

nées procédurales dans le FNAEG. La prochaine étape, en cours de réalisation, est la transmission directe 

par voie télématique, des données en provenance des laboratoires (publics et privés). 

Devenir des scellés 

La Gendarmerie Nationale, en ce qui la concerne, assume la responsabilité de la conservation des scellés 

qui ont fait l'objet d'un traitement biologique. Cette mission est prise en compte par le service central de 

préservation des prélèvements biologiques (SCPPB), géré par l'institut de recherche criminelle de la gen-

darmerie nationale (IRCGN). 

¶ le service central de l'informatique et des traces technologiques (Encart 5) ; 

Encart 5 : Le service central de l'informatique et des traces technologiques 

Il se compose de deux sections : 

Section informatique 

La section informatique assure, au plan national, le développement et le suivi d'applications informatiques 

d'aide ¨ l'enqu°te, comme TREIMA (phototh¯que des îuvres d'art signal®es vol®es) et RAPACE (contre-

façon de monnaie, notamment l'Euro). Elle est également chargée de la gestion des systèmes d'information 

de la direction centrale de la police judiciaire, de la formation et du suivi d'activité des coordinateurs infor-

matiques implantés dans les services centraux et territoriaux. 
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Section traces technologiques 

La section des traces technologiques ou laboratoire d'analyse et de traitement de signal effectue des travaux 

techniques dans les domaines du son, de l'image, de la téléphonie mobile, et de l'informatique. Afin de 

répondre aux demandes croissantes des services d'enquêtes, 19 services régionaux de l'informatique et des 

traces technologiques ont été créés au sein des directions interrégionales ou régionales de la police judiciaire 

et des services régionaux de police judiciaire. 

¶ le Service Central de Documentation Criminelle permet d'obtenir des informations pour orienter les 

recherches (Encart 6) ; 

Encart 6 : Le Service Central de Documentation Criminelle 

Le Service Central de Documentation Criminelle (SCDC) doit permettre au policier, en un minimum de 

temps, d'obtenir des informations pour orienter ses recherches, faire des rapprochements, identifier les per-

sonnes, signaler les objets volés ou remarqués, diffuser les auteurs en fuite ou les personnes en danger. 

Le SCDC con­oit, met en îuvre et administre plusieurs systèmes d'information nationaux d'aide à l'enquête 

pour l'ensemble de la police nationale : 

- Le système de traitement des infractions constatées (STIC) qui permet aux policiers l'accès immédiat 

aux informations issues des procédures d'enquêtes judiciaires (informations relatives aux faits, aux per-

sonnes mises en cause ou victimes ainsi qu'aux objets). Comme pour le système JUDEX de la Gendarmerie 

nationale, le système de recherches criminelles dénommé ARIANE, commun à la police et à la gendarmerie 

nationale se substituera aux bases nationales actuelles STIC. 

- Le fichier des personnes recherchées (FPR) et le fichier des véhicules volés (FVV), dont les bases de 

données sont communes aux services de police et de gendarmerie et qui sont accessibles par l'intermédiaire 

de postes de travail, dans les services d'enquêtes. 

- Le fichier central qui assure également la gestion et la consultation des dossiers criminels anciens où 

sont conservées les archives en version papier, les archives contemporaines étant numérisées. 

Moyens de diffusion imprimée ou électronique 

D'autre part, le SCDC effectue les diffusions de recherches de police judiciaire au moyen de circulaires 

éditées par son imprimerie ou par voie électronique grâce au logiciel SARBACANE qui permet, en cas 

d'urgence et eu égard à la gravité de l'affaire, de servir tous les services de police et la direction générale de 

la gendarmerie nationale. 

Sur demande du magistrat chargé de l'affaire, des informations peuvent également être mises en ligne sur 

le site Internet de Recherches Criminelles (IRC) du ministère de l'Intérieur. Les internautes disposent de 

formulaires spécifiques afin de pouvoir communiquer leurs informations directement aux services enquê-

teurs. 

Un lien a été créé avec l'IRCGN, facilitant ainsi la navigation des internautes sur les sites officiels dédiés 

aux recherches criminelles. 

Autres moyens 

20 sites régionaux de documentation criminelle, implantés dans les directions interrégionales ou régionales 

de police judiciaire et dans les services régionaux de la police judiciaire ainsi qu'à la préfecture de police, 

participent ¨ la mise en îuvre et ¨ la gestion de ces syst¯mes. 

¶ la division des études, des liaisons et de la formation (Encart 7). 

Encart 7 : La Division des Etudes, des Liaisons et de la Formation 

Elle se compose de 3 entités : 

Le centre national de formation 
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Chaque année, une soixantaine de stages est organisée dans les différents domaines de compétence de la 

police technique et scientifique (identité judiciaire, informatique et traces technologiques, documentation 

criminelle). Les formations en informatique et en documentation criminelle sont dispensées respectivement 

par le service de l'informatique et des traces technologiques et par le service central de documentation 

criminelle. 

La section des études, de la communication et des relations internationales. 

La section du recrutement et de la gestion des personnels scientifiques qui est chargée du recrutement 

des personnels scientifiques : agents spécialisés en police technique et scientifique (ASPTS), techniciens et 

ingénieurs. 

3.2.2. L'institut national de police scientifique (INPS) 

L'INPS, établissement public sous tutelle du Ministère de l'Intérieur exercée par le DGPN, a été créé par 

l'article 58 de la loi du 15 novembre 2001. Il regroupe les 5 laboratoires de la police scientifique de Lille, 

Lyon, Marseille, Paris et Toulouse, le laboratoire de toxicologie de la Préfecture de Police et le service 

central des laboratoires. L'INPS exerce en son sein des activités dans les domaines suivants : 

¶ Balistique : étude des armes, munitions, détermination des trajectoires de tir... ; 

¶ Biologie : analyses de traces biologiques (sang, sperme....) et établissement de profils génétiques ; 

¶ Documents-traces : examens de documents, études comparatives d'écritures manuscrites et dactylo-

graphiques, révélations et études des traces papillaires ; 

¶ Incendies-explosions : analyses des explosifs et liquides inflammables, détermination des causes d'un 

incendie. 

¶ Physique-chimie : analyses de peintures, verres, fibres, recherche de résidus de tirs... ; 

¶ Stupéfiants. 

¶ Toxicologie : recherche de toxiques dans les matrices biologiques et dans toutes autres matrices. 

Sur Paris, il existe trois entités criminalistiques : 

¶ Le laboratoire de police scientifique (qui appartient à l'INPS) ; 

¶ Le laboratoire de toxicologie de la Préfecture de Police (intégré à l'INPS) ; 

¶ Le laboratoire central de la Préfecture de Police (LCPP) : ce dernier ne fait pas partie de l'INPS. 

Le LCPP est un organisme scientifique et technique, placé sous l'autorité du préfet de police. Ses activités 

sont diverses : 

¶ Environnement : études et enquêtes sur site, analyses chimiques ; 

¶ Sécurité : expertise de risques technologiques, prévention des risques, conseil aux services de secours, 

enquêtes après accidents ou attentats ; 

¶ Police scientifique : études et enquêtes sur sites, analyses chimiques, examens d'engins explosifs im-

provisés ou non, examens de matériels électriques ; 

¶ Formation professionnelle à la lutte contre les intoxications oxycarbonées, information et reconnais-

sance des engins explosifs improvisés. 

L'IRCGN et l'INPS permettent aux magistrats de disposer d'une double capacité d'expertise dans le domaine 

public (capacité d'expertise et de contre-expertise). En effet, sa concentration dans un seul organisme po-

serait le problème de la contre-expertise, laquelle est prévue par le code de procédure pénale. Pour des 

raisons de crédibilité, celle-ci ne doit pas être effectuée par le même organisme, quand bien même les 

experts sont réputés indépendants car le statut d'expert est attribué à l'établissement pour la totalité des 

laboratoires placés sous sa tutelle 
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4. Gestion de la scène du crime, théorie et pratique 

4.1. Approche théorique 

Il existe bien évidemment une grande variation de situations. Pour une gestion pragmatique et efficace, il 

faut agir avec méthode et objectivité. Une protection draconienne des lieux et des personnes est primordiale. 

Est-il possible de rechercher toutes les traces de façon systématique ? Il s'agit d'être le plus exhaustif pos-

sible, de veiller à bénéficier de matériels et de techniques spécifiques. La standardisation est importante 

mais elle doit s'accompagner d'une réflexion permanente, de la formulation d'hypothèses qui guident des 

choix les plus objectifs possibles. Il faut se méfier car il existe une tendance naturelle à rechercher ce que 

l'on reconnaît et notamment ce que l'on exploite en routine. Une trace matérielle permettant de nombreuses 

identifications est privilégiée aux dépends d'autres traces moins classiques. 

L'expérience des techniciens, le travail en équipe, la coordination des investigations sont des éléments clés 

à considérer. 

4.2. Méthodologie, les grands principes de la criminalistique 

Deux grands principes dus à Locard et Kirk soulignent la valeur fondamentale de l'indice. 

4.2.1. Le principe de Locard ou principe de l'échange 

Edmond Locard (1877-1959), élève de Lacassagne, fut directeur du laboratoire de police scientifique de 

Lyon. Esprit visionnaire, il est l'auteur de nombreux ouvrages de police scientifique (voir : « L'enquête 

criminelle et les méthodes scientifiques », Flammarion, Paris, 1920). 

En 1920, il énonce que « nul ne peut agir avec l'intensité que suppose l'action criminelle sans laisser des 

marques multiples de son passage. Tantôt le malfaiteur a laissé sur les lieux les marques de son activité, 

tantôt par une action inverse, il a emporté sur son corps ou sur ses vêtements les indices de son séjour ou 

de son geste ». 

Il est souvent exprimé sous sa forme, « tout contact laisse une trace ». Ce principe est d'importance majeure 

car il offre la possibilité d'identifier ou de mettre en évidence des personnes, des objets, un moment, une 

durée, des actions, des faits, des liens, un mobile en se fondant sur la nature et la localisation des traces. 

De même, il introduit les notions de transferts simples ou croisés, de persistance, de durée de vie de l'indice. 

La pertinence des indices et leur utilité en fonction des différents temps de l'enquête en découlent égale-

ment. 

4.2.2. Le principe de Kirk ou principe de l'identification 

Kirk, professeur de criminalistique américain, écrit en 1963 que « tout objet de notre univers est unique. 

Deux objets d'origine commune peuvent être comparés et une individualisation prononcée si ces objets sont 

d'une qualité suffisante permettant l'observation de l'individualité » (voir : « Crime investigation », 2nd 

edition, Wiley & Sons, New York, 1974). 

Ce principe a pour conséquence que deux évènements aléatoires ne se produisent jamais exactement de la 

même façon, que jamais deux objets n'ont été construits ou fabriqués de la même façon, qu'ils ne s'usent ou 

ne se brisent jamais de la même manière. 

Kirk définissait la criminalistique comme la science de l'individualisation. Une trace est l'indicateur d'une 

source ; une trace est l'indicateur d'une action. Ces deux principes consacrent la valeur de l'indice et la 

nécessité de sa recherche. 
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5. La gestion pratique de la scène de crime 

5.1. Les premiers intervenants 

Les premiers intervenants, le plus souvent des gendarmes de brigades ou policiers de commissariats, ont 

un rôle primordial car ils sont les premiers à devoir gérer la scène de crime. Ils ne sont pas rompus à l'en-

quête criminelle par conséquent leur mission est difficile mais elle est prépondérante. 

Leur rôle est tout d'abord constructif car ils doivent délimiter, protéger les lieux et sauvegarder les traces 

les plus exposées. Il est aussi prospectif puisqu'ils doivent noter ce qu'ils ont vu, entendu, senti et même 

ressenti, une ambiance par exemple. 

La prise de notes face à une situation inattendue, et pour laquelle il leur est difficile de prendre du recul, est 

cruciale. L'idéal est de mettre en place un registre de la scène de crime où seront inscrits les éléments 

suivants : 

¶ les heures d'alerte et d'arrivée sur les lieux ; 

¶ l'identité des personnes présentes sur les lieux (qu'il peut être nécessaire d'isoler en tant que témoins 

ou suspects) ; 

¶ les entrées et les sorties sur la scène de crime ; 

¶ les artefacts des premiers secours (pompiers, équipes médicales...). 

Le rôle des premiers secours est important à considérer. Ils sont bien souvent les premiers sur place, avant 

les premiers enquêteurs. Ce qu'ils ont vu et fait doit être consigné sur des formulaires de renseignements à 

compléter et à donner aux enquêteurs. 

Il est certain que l'urgence de la prise en charge fait qu'il n'est pas possible de conserver les lieux en l'état. 

La préservation de la vie doit avoir priorité sur la préservation de la scène de crime et des éléments de 

preuve. Ceci fait que le corps est bien souvent déplacé de sa position initiale. Les traces sont dispersées. 

Des empreintes peuvent être laissées à différents endroits. L'expérience montre que les équipes de secours 

ne prêtent pas attention à la scène de crime à leur arrivée. Le caractère d'urgence n'est pas compatible avec 

la méthodologie médico-légale classique et ce sont seulement les équipes d'urgence, formées à la médecine 

légale, qui peuvent avoir les réflexes adéquats. Un module de formation sur l'obstacle médico-légal au profit 

des médecins premiers intervenants aurait pour objectif de veiller à ce que tous les décès présentant un 

problème médico-légal soient signalés comme tels ! 

Recommandations 

Les recommandations suivantes peuvent être formulées quant à l'action des pompiers et des urgentistes : 

¶ veiller à la sécurité de l'équipe ; 

¶ mémoriser l'état des lieux ; 

¶ isoler les premiers témoins jusqu'à l'arrivée des OPJ. Eviter la présence de curieux sur place ; 

¶ essayer d'approcher la victime par un autre chemin (s'il peut être supposé) que celui de l'agresseur. 

Utiliser un seul circuit pour entrer et sortir, en évitant de marcher sur les traces, les liquides biologiques, 

les objets à terre. 

¶ garder toutes les issues fermées, ne pas aérer la pièce où se trouve le corps ; 

¶ dès qu'un membre de l'équipe est disponible, ou idéalement dès l'arrivée sur les lieux, prendre des 

photographies de la victime et de l'environnement ; 

¶ porter des gants. Ne rien déplacer sauf nécessité, y compris la victime. Ne toucher les éléments de 

preuve, y compris les armes, qu'en cas de nécessité absolue, en notant auparavant dans ce cas l'empla-

cement ou en photographiant en utilisant des repères ; 

¶ ne rien nettoyer dans l'évier ou le lavabo sur place, ne rien consommer sur la scène de crime, ne pas 

fumer, ne rien laisser sur place ; 
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¶ si besoin, découper les vêtements en respectant les orifices d'armes, les déchirures, et si possible, les 

conserver un par un dans des sacs différents ; 

¶ une fois les manîuvres de r®animation effectu®es, chercher le premier t®moin pour reconstituer l'his-
toire, se garder de tout commentaire car le praticien est toujours lié par le secret professionnel à son 

patient, même décédé ; 

¶ remplir le formulaire de renseignements qui consignera notamment les modifications apportées sur les 

lieux, les manîuvres de r®animation, des param¯tres cliniques tels que la temp®rature rectale et si 

possible la température ambiante, les prélèvements effectués ; 

¶ remettre tous les effets personnels de la victime aux OPJ à leur arrivée. 

Une gestion optimale par les premiers intervenants (secours et enquêteurs) aura donc pour objectifs de 

perdre un minimum d'indices, de conserver une réalité des premiers instants et permettra le transfert, dans 

les meilleures conditions possibles, de la scène de crime des premiers intervenants vers les techniciens de 

scène de crime appelés techniciens en identification criminelle (TIC) pour la gendarmerie et gestionnaires 

de scènes d'infractions (GSI) pour la police. 

L'arrivée des techniciens de scène de crime permet la désignation d'un responsable parmi l'un d'entre eux, 

le gestionnaire. Il devra veiller à identifier, sécuriser, protéger et prélever tous les indices potentiels et 

pertinents. Il aura une vue d'ensemble et coordonnera l'action des autres techniciens. 

La gestion d'une scène de crime peut être abordée à trois niveaux successifs. 

¶ Une première phase d'évaluation dans laquelle, après discussion avec le directeur d'enquête qui fournit 

dans la mesure du possible des informations sur le contexte, va permettre la mise en place d'un premier 

niveau de gestion. Le protocole retenu comporte la fixation de l'état des lieux avec réalisation de cro-

quis, films et photographies. Un plan de recherche et de prélèvements des traces est ébauché. 

¶ Une deuxième phase dite d'investigations où un certain 

nombre d'hypothèses vont être générées et où l'on va 

alors orienter les recherches, sélectionner des indices 

considérés comme pertinents puis discriminer ou ex-

clure des traces. 

¶ Une troisième phase de gestion criminalistique globale 

en collaboration avec différents spécialistes et experts 

au cours de laquelle les indices sont passés en revue, la 

priorité à donner aux expertises est déterminée, la dé-

marche est adaptée aux nouvelles données de l'enquête 

et enfin les résultats sont interprétés. Il s'agit d'une étape 

reconstructive. 

5.2. La reprise de la scène de crime 

5.2.1. Investissement de la scène de crime par le TCI 

La reprise de la scène de crime correspond à l'intervention des techniciens de scène de crime qui prennent 

en compte les lieux à l'aide d'un équipement spécifique (tenue jetable, masque, bonnet, sur chaussures...) 

pour éviter les contaminations des indices et assurer leur propre protection. Il faut souligner qu'ils sont à ce 

niveau les « maîtres des lieux ». 
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C'est le TCI gestionnaire de scène de crime qui va décider qui peut ou ne peut pas rentrer sur les lieux avec 

bien évidemment, dans ce cas, le port d'un équipement adapté. 

5.2.2. Exploitation du travail des premiers intervenants 

Il s'agit de reprendre en compte le travail des premiers inter-

venants et de choisir, en fonction de lieux et de situations à chaque 

fois différentes, des protocoles d'intervention. Les missions doi-

vent être définies et réparties au sein de l'équipe. Définir et 

baliser un cheminement de progression est un point impor-

tant. Ainsi dans une maison, on peut choisir de travailler 

étage par étage, pièce par pièce. Sur une surface donnée, on 

peut délimiter par exemple des carrés ou des zones et les 

aborder dans un ordre défini. 

 

Il faut ensuite fixer l'état des lieux par des photogra-

phies et des images vidéo en incluant si nécessaire, nu-

mérotation et échelle métrique. Plans cotés et croquis 

détaillés sont consommateurs de temps mais également 

indispensables. 

Les techniques de photogrammétrie, l'utilisation de la-

ser progressent. Elles permettent d'opérer très rapide-

ment, de réaliser ensuite des mesures très précises sur 

les images numériques obtenues et de faire des recons-

tructions en trois dimensions. Ces méthodes sont ame-

nées à se généraliser. 

5.3. Caractéristiques des traces 

La progression sur une scène de crime doit se faire du général au particulier pour la recherche des traces et 

indices. 

5.3.1. Que doit-on rechercher ? 

En pratique, il faut s'intéresser à tous types de traces ou d'indices tels que marques de passages, traces de 

chaussures, de véhicules, de gants, d'empreintes de textiles, traces d'outils, traces moulées ou glissées, traces 

consécutives à l'emploi d'armes à feu, traces de lutte, désordre. Qu'est ce qui a été modifié, apporté ou 

enlevé ? 

Il faut donc rechercher tout ce qui peut servir à identifier le ou les auteurs et à comprendre ce qui s'est passé. 

5.3.2. Comment doit-on raisonner ? 

Une question fondamentale est donc de savoir comment l'on doit raisonner sur une scène de crime. Le mode 

de raisonnement paraît devoir se rapprocher du diagnostic médical, qui est un raisonnement hypothético-

déductif, selon le schéma suivant (Paolaggi et Coste) (figure 10) : 

En s'appuyant sur les travaux de C.-S. Peirce et U. Eco, il apparaît que la première démarche intellectuelle 

face à une scène de crime est abductive et intuitive. Elle inventorie et cherche à relier, organiser des don-

nées, des signes. 
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Selon Christian George, l'abduction ne peut être guidée que par les connaissances connexes de l'individu. 

C'est la raison pour laquelle la production d'hypothèses passe par l'activation de ces connaissances. Ce 

processus d'activation peut être aidé par des raisonnements de type descriptif ou analogique, voire par des 

arbres décisionnels, une démarche heuristique. 

5.3.3. Génération d'hypothèses ou analyse fonctionnelle des événements 

Cette première phase d'observation se termine par la génération d'hypothèses. Il s'agit de faire une première 

évaluation de la gestion de la scène et de discuter avec le directeur d'enquête (DE) donc de donner, de 

valider ou de modifier les hypothèses de travail du DE, de faire une analyse fonctionnelle des évènements. 

Sur place les investigations doivent aboutir à une vue d'ensemble forensique, à l'orientation des recherches, 

à la sélection des indices pertinents, à la discrimination ou à l'exclusion de traces. C'est ainsi que l'on va 

s'intéresser aux éléments suivants : 

¶ le passage en revue des indices ; 

¶ la venue d'experts sur les lieux ; 

¶ la détermination de la priorité des expertises ; 

¶ l'interprétation des résultats et analyses par rapport à l'évaluation de la scène de crime ; 

¶ l'adaptation aux nouvelles données de l'enquête ; 

¶ fournir des informations au DE pour l'aider à orienter son enquête ; 

¶ faire le lien avec le ou les laboratoires, les experts. Informer en temps réel de toutes les informations 

provenant des travaux scientifiques et de leur signification ; 

¶ aviser les enquêteurs des nouvelles opportunités scientifiques quand l'enquête progresse. 

Lorsque des hypothèses sont cristallisées, le processus de reconstruction des faits est envisagé. 

Il y a donc en matière d'investigation, d'évaluation et de coordination forensiques, nécessité d'une formation 

très complète aux différents modes de raisonnement et aux processus heuristiques. 
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Figure 10 : schéma de Paolaggi et Coste 
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5.3.4. De la trace à l'indice 

Différents types de traces peuvent donc être présents sur une scène de crime. Elles peuvent être d'origine 

humaine ou non humaine et leur pouvoir discriminant, leur pertinence, sont plus ou moins importants. Face 

à une multiplicité de traces, comment effectuer un choix ? Certaines traces peuvent être détruites par les 

investigations. Que peut-on tolérer ? Quelles techniques utiliser ? Des options stratégiques sont nécessaires. 

Comment passe-t-on de la trace à l'indice ? Il s'agit ici de sémiotique. De la reconnaissance, de l'importance, 

accordées à une trace, celle-ci se trouve transformée en indice et peut donc prendre une signification. 

On peut définir la valeur des indices physiques selon certains critères : 

¶ la localisation permet dans certains cas de déterminer qu'ils résultent de l'enchaînement des faits. Ceci 

rejoint la notion de pertinence. Ainsi une trace de chaussure retrouvée sur le rebord 

¶ la datation se rencontre occasionnellement mais peut être fort intéressante comme par exemple un 

fragment d'optique caractéristique retrouvé près d'un corps renversé par un véhicule ; 

¶ le potentiel : les traces physiques permettent de relier une personne ou un objet lui appartenant à une 

scène de crime ; relier différents délits sur les lieux desquels des traces de même nature, identiques ou 

similaires ont été collectées (ADN, traces d'oreilles, empreintes digitales) ; 

¶ l'apport reconstructif : les indices découverts peuvent permettre de déterminer le nombre de partici-

pants aux faits, leurs déplacements, leur degré de participation, d'établir des liens entre plusieurs in-

fractions, des modes opératoires identiques. 

Le technicien de scène de crime doit avoir en permanence à l'esprit les propriétés et la nature des traces ; 

elles peuvent être fragiles, contaminables et, pour certaines, virtuelles (traces numériques). 

Les traces d'origine humaine sont potentiellement nombreuses. Il peut s'agir d'empreintes digitales, de traces 

d'oreilles ou de lèvres, de morsures, de liquides biologiques (sang, sperme, salive...), de phanères (cheveux, 

poils, ongles). Mais il peut s'agir aussi d'une voix, d'une écriture par exemple. 

Certaines traces peuvent être liées directement à un individu, telles que des traces de chaussures, des fibres. 

D'autres, très diverses, sont liées aux faits, aux objets, aux lieux telles que traces de pneus, verres, sols, 

projectiles et résidus de tirs, poisons, polluants, toxiques, stupéfiants, explosifs, données électroniques, in-

sectes... 

¶ d'une fenêtre dont la vitre qui a été cassée est intéressante. Elle peut avoir comme source l'auteur ; 

¶ replacer dans son contexte chaque indice ; 

Les traces ont aussi un caractère visible ou latent. Elles sont plus ou moins fragiles, voire labiles et évolu-

tives et leur pertinence peut évoluer en fonction du temps. 

Méthodologie de la recherche 

Pour rechercher les traces, il s'agit d'être méthodique. Un balayage systématique des lieux est nécessaire. Il 

s'effectue par un parcours géométrique pour éviter d'oublier une zone. On utilisera par exemple une mé-

thode de progression par cercles concentriques ou par quadrillage. Chaque trace, chaque indice relevé por-

tera la référence du lieu de sa découverte. La traçabilité est un maître mot. 
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Quadrillage Fixation des indices 

 

 

 

Outils de la recherche 

La mise en évidence des indices nécessite un matériel de recherche, par exemple loupe, systèmes d'éclairage 

avec lumière blanche ou de différentes longueurs d'ondes (Polylight ou Crimescope), et des procédés de 

révélation physico-chimiques adaptés au type de traces à révéler. Ainsi, pour ne citer que le domaine des 

empreintes digitales, les notions de supports poreux ou non poreux doivent être considérées. A côté des 

poudres conventionnelles, magnétiques, on dispose de poudres fluorescentes (excitées au laser), d'iode, de 

suspensions de particules de molybdène, de ninhydrine, de cyanoacrylate, de chlorure de sodium. Ainsi, 

des choix stratégiques sont nécessaires, fonction du support, de ses particularités, de l'humidité car l'emploi 

de certains produits peut contrecarrer la recherche d'autres indices. 

 

 
 

 
 

Cuve à cyanoacrylate Loupe Générateur de lumière  
monochromatique 

Bluestar sur traces de sang 

5.4. La phase de prélèvements 

5.4.1. Mode de recueil 

Après la mise en évidence suit la phase de prélèvements et d'échantillonnage. Là aussi, les méthodes sont 

multiples et fonction de la situation : prélèvements simples, grattage, utilisation d'adhésifs (pour les poils 

et les fibres...), humidification (pour une tache séchée, comme par exemple du sang), découpage, moulage 

(traces de pas, d'outils...) ou de secouage... Des appareillages existent comme par exemple le révélateur 

électrostatique de particules qui permet de relever une empreinte de pas par action sur la poussière. 
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5.4.2. Mise en condition et acheminement 

Pour la conservation et l'acheminement au laboratoire, le conditionnement doit garantir l'avenir de l'indice. 

Les ennemis sont notamment l'humidité, la chaleur, la lumière qui dégradent par exemple les traces d'ADN. 

Il faut privilégier le conditionnement individuel, éviter les frottements, séparer les contenants de liquides 

des autres prélèvements. C'est ainsi que sur une arme de poing retrouvée sur une scène de crime et condi-

tionnée en vue de l'expertise balistique, peuvent se trouver des particules de poudre, des traces de sang, des 

empreintes digitales, des fibres quôil est n®cessaire de pr®server. 

5.4.3. Mise à disposition de la justice puis de l'expert 

Pour une mise à disposition de la justice des indices, la réalisation de scellés est une obligation légale, de 

même que l'inventaire des pièces à conviction. Traçabilité, continuité de la preuve sont les maîtres mots. 

Côest la charge dôun enqu°teur dit « procédurier ». 

5.5. Les experts 

Les nombreux domaines de la criminalistique font que différents experts se côtoient sur une scène de crime. 

Nous focaliserons nos propos sur ceux qui peuvent faire des constatations, des prélèvements, des mesures 

sur la scène de crime mais aussi participent à la reconstruction de la scène de crime et à la reconstitution 

des faits : principalement le médecin légiste, le balisticien, les experts en traces de sang et en incendie et le 

spécialiste en accidentologie. 

5.5.1. L'intervention du médecin légiste 

5.5.1.1. Le médecin légiste est-il un technicien de scène de crime ? 

Le médecin légiste est un intervenant important sur la scène de crime. La levée de corps, qui consiste 

idéalement en un examen du corps sur place et en place, ne doit pas être négligée. Un « îil m®dical » sur 

le corps et son environnement, sur les lieux, sur les indices, sur les prélèvements, a prouvé son utilité et son 

efficacité dans un grand nombre d'affaires. Le médecin légiste doit considérer qu'il fait partie d'une équipe 

et qu'il est également un technicien de scène de crime. Il doit aussi être considéré comme tel. 

Abordons son rôle sur la scène de crime dans une perspective de collaboration constante avec les différents 

spécialistes de criminalistique. Il faut cependant souligner que la présence du médecin légiste sur les lieux 

d'un crime ne fait pas l'objet d'un consensus. Ainsi, en France, des services de médecine légale et des unités 

médico-judiciaires ont été créés dans de nombreuses régions et un médecin légiste de garde se déplace à la 

demande des enquêteurs. Certaines contrées de France restent dépourvues de médecins compétents ou dis-

ponibles en la matière. En Grande-Bretagne, les « police surgeons » travaillent depuis longtemps au profit 

de la Police, sélectionnant les cas où il est nécessaire de faire appel à un médecin légiste. Aux Etats-Unis, 

le déplacement du médecin légiste est exceptionnel. Dans certains États, interviennent des « investigators », 

enquêteurs spécialement formés à la médecine légale. 

Toutes notions d'organisation, de coût ou de disponibilité, étant écartées, le problème clé nous paraît être 

le suivant. Doit-on réserver la présence du médecin légiste aux homicides complexes ou doit-on le faire 

venir sur toutes les découvertes de cadavres, son expérience lui permettant parfois de révéler le caractère 

suspect d'un décès ? Nous pensons que l'emploi du médecin légiste doit être le plus large possible. 

Raisons requérant obligatoirement un médecin légiste 

Il y a des nécessités médico-légales classiques à la venue du médecin légiste sur les lieux de découverte 

d'un cadavre : 

¶ estimer le temps écoulé depuis le décès ; 
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¶ faire une analyse clinique des causes et des circonstances du décès ; 

¶ lutter contre le dépérissement des preuves ; 

¶ identifier le corps. 

Des recommandations européennes datant de 1999 ont dressé une liste des obstacles médico-légaux à l'inhu-

mation qui doivent conduire à la pratique de levées de corps et d'autopsies. La « levée de corps » constitue 

à notre avis une urgence médico-légale qui justifie bien un large recours au médecin légiste. Mais pour être 

efficace, il faut qu'un maillage territorial suffisant soit mis en place au profit des forces de police et des 

magistrats. 

Pour le médecin légiste qui fait l'autopsie, participe à la reconstitution des faits, témoigne au procès, sa 

présence sur les lieux lors des constatations est une plus-value évidente à la qualité de ses observations 

ultérieures. 

5.5.1.2. Quand doit-on appeler le médecin légiste ? 

Dans le cas par exemple de l'homicide avéré alors que l'enquête judiciaire et les opérations de police tech-

nique et scientifique sont déclenchées, le médecin légiste doit être appelé (figure 11). A quel moment, faut-

il le faire venir ? Il est difficile de répondre à cette question car il n'y a pas de consensus et cela dépend des 

situations. Dans certaines circonstances, le spécialiste de criminalistique répond que le gel des lieux prime 

et que l'abord du cadavre est secondaire, les indices fragiles, les traces et micro traces devant d'abord être 

préservées. A l'inverse, d'autres spécialistes considèrent que l'examen précoce du cadavre peut fournir ra-

pidement des indices quant aux causes et aux circonstances du décès et qu'il s'agit de ne pas perdre de temps 

pour fournir ces informations à l'enquêteur. Nous privilégions cette deuxième option mais il s'agit dans ce 

cas de concilier l'action du médecin légiste avec la préservation de la scène de crime. 

Figure 11 : Fiche réflexe du technicien de scène de crime ou de l'enquêteur pour l'appel du médecin 

légiste 

Il est, en pratique possible, de proposer un véritable listing des cas où la présence d'un médecin légiste doit 

être un réflexe pour l'enquêteur et le technicien de scène de crime. Sans pouvoir être parfaitement exhaustif, 

on peut suggérer : 

¶  homicide ou homicide suspecté , 

¶ mort soudaine, inexpliquée, y compris la mort subite du nourrisson, 

¶ suspicion de torture ou de mauvais traitements, 

¶ suicide ou suspicion de suicide, 

¶ responsabilité médicale, 

¶ accidents domestiques, de sport, de transport, 

¶ accidents du travail, 

¶ catastrophes technologiques ou naturelles, 

¶ décès en garde à vue ou en prison, 

¶ corps non identifiés. 

¶ personnes connues, aspects sensationnels des faits («Major scènes» des anglo-saxons, problèmes avec 

les médias), 

¶ décès multiples. 

¶ identifier ou éliminer une arme potentielle. 

¶ vérification des dires d'un suspect, 

¶ reconstruction de la scène (compliquée à analyser ou à reconstruire quant aux événements) : 

¶ identification auteur/victime dans les scènes de type homicide suivi de suicide, 

¶ séquence d'événements avec activités prolongées dans le temps et/ou utilisation d'armes multiples, 

¶ vérification des possibilités de mouvements ou d'actions effectués par la victime avant sa mort en 

tenant compte des blessures observées, des indices et des témoignages. 
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5.5.1.3. Questions à se poser avant toute manipulation du corps 

Avant toute manipulation du corps, des questions doivent être posées par le médecin légiste. 

¶ Dans quelles conditions la découverte du corps a-t-elle été faite ? 

¶ Le corps a-t-il été bougé ? Pourquoi ? 

¶ A-t-il eu des gestes de réanimation ? 

¶ A quelle température étaient initialement les lieux ? 

¶ La victime avait-elle des problèmes de santé ? 

Les équipes de premiers secours ont la plupart du temps déjà quitté les lieux lorsque le médecin légiste se 

présente et c'est bien souvent l'enquêteur ou le technicien de scène de crime qui fournit les premières infor-

mations. Dans certains pays, des documents existent, remis par les forces de police ou fournis par les pre-

miers secours, sur lesquels sont mentionnés les gestes effectués. 

Guidage du technicien de scène de crime 

En pratique, bien que toute standardisation soit difficile, le technicien de scène de crime peut guider le 

médecin légiste dans l'abord du corps en délimitant un itinéraire, dont il aura au préalable sauvegardé les 

traces en évitant les contaminations et les risques relatifs à l'hygiène et à la sécurité. Des dispositifs spéciaux 

(plateaux ou tapis) peuvent être déployés mais n'excluent en aucun cas la nécessité pour le médecin légiste 

d'être équipé (combinaison, gants, masques, sur-chaussures...). 

Le médecin légiste doit être conscient du risque de déperdition des preuves. Il doit aussi conseiller les 

enquêteurs et les techniciens vis-à-vis des risques éventuels encourus sur les lieux. 

Conseils 

Avant toute manipulation du corps, il peut conseiller des prises de vues photographiques ou vidéo. Il doit 

examiner attentivement les vêtements, les plaies visibles, la forme et l'orientation des taches de sang, des 

écoulements. Il doit apprécier la position du corps et sa compatibilité avec l'aspect des vêtements, sa rigidité, 

les lividités, le degré de putréfaction. Un examen sous éclairage ultraviolet par le technicien de scène de 

crime, permet de repérer des taches de sperme sur le corps ou sur les vêtements. Le médecin légiste peut 

conseiller la réalisation de prélèvements sur les traces fragiles (sang, sperme, salive, vomissements, débris 

de peinture ou de verre présents sur le corps...). 

La manipulation du corps ne commence que lorsque tous ces éléments ont été relevés, fixés, répertoriés ou 

prélevés. 

5.5.1.4. Doit-on déshabiller un corps sur la scène de crime et si oui comment ? 

Le corps peut éventuellement être déshabillé et examiné sur place. Cette notion ne peut faire l'objet d'un 

consensus. Elle est au contraire très critiquée s'il s'agit d'un homicide avéré ou fortement suspecté. S'il est 

vrai que les conditions d'équipement, d'éclairage, d'assistance, de confort sont bien meilleures en salle d'au-

topsie, en particulier si le cadavre est carbonisé ou putréfié, dans d'autres circonstances, un examen attentif 

sur place est important à la recherche de lésions et à leur examen si les circonstances du décès sont mal 

définies (suicide, accident, homicide, mort naturelle) (figure 12). 

Figure 12 : l'examen du corps 

Examen sur place 

Si les conditions le permettent, le corps est examiné en place ou sinon à proximité, dans un endroit attenant. 

Il peut être examiné sur une housse plastifiée propre, préservant ainsi tout indice qui s'en détacherait. Les 

mains doivent être examinées attentivement et en collaboration avec le technicien de scène de crime, poils, 

fibres ou matières qui se détacheraient facilement des ongles sont prélevés. De même des tamponnoirs pour 

résidus de tirs peuvent être faits dès ce moment sur les mains ou les orifices supposés de projectiles. Les 

mains et les pieds doivent être emballés dans des sachets de papier avant transport du corps. 
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Etude des vêtements 

L'étude des vêtements est un temps important de l'examen du corps. Le type de vêtements, leur agencement, 

les déchirures, les orifices doivent être repérés et inventoriés. Le technicien de scène de crime pourra utile-

ment, à ce moment, prélever les poils ou fibres collés sur les vêtements à l'aide de rouleaux ou de feuilles 

d'adhésifs. Le conditionnement adapté des vêtements peut ensuite être réalisé. La qualité de ce condition-

nement permettra des examens ultérieurs en laboratoire de criminalistique. La collecte systématique des 

vêtements pour le médecin légiste qui fera l'autopsie n'est pas toujours justifiée. 

Recueil de traces et d'indices 

Sur place, le corps peut être examiné sur toute sa surface et au niveau des orifices naturels. Toute trace de 

morsure, toute tache pouvant être évocatrice notamment de la présence de sperme, de salive, peuvent être 

écouvillonnées par le médecin légiste avant que le corps ne soit manipulé ou emballé pour le transport, ce 

qui évitera souillures et contaminations. Toutes les traces dites de défense, les signes dits de prise, les con-

tusions, les plaies seront examinées puis photographiées par le technicien en plans d'ensemble et rapprochés 

(avec échelle métrique et numérotation) selon les conseils du médecin légiste. C'est un temps primordial de 

l'examen, car c'est à ce moment que le médecin légiste est le plus à même et le plus compétent technique-

ment pour faire le lien éventuel entre une lésion, la position du corps et l'environnement, qu'il s'agisse d'un 

objet, d'un autre individu ou de traces. 

Estimation du délai post mortem 

Plus la prise en compte de paramètres utiles à l'estimation du délai post mortem sera précoce, meilleure sera 

la réponse. Pour ne parler que des critères les plus classiques, l'évaluation du degré de putréfaction, de la 

rigidité, des lividités, l'aspect des globes oculaires, la mesure de la température corporelle, le prélèvement 

d'humeur vitrée sont des actes médico-légaux. 

Etude des caractéristiques 

L'identification certaine d'un cadavre est indispensable pour l'enquête, elle doit donc faite rapidement mais 

elle n'est pas toujours aisée et tout indice peut être utile. Lors de l'examen du corps, le médecin légiste peut 

repérer des caractéristiques morphologiques ou pathologiques, des cicatrices, des malformations, des ta-

touages. Tous ces éléments doivent être photographiés. Il en est de même pour le visage de face et sur les 

deux profils lorsque cela est possible. La présence du médecin légiste est aussi fortement utile lors de la 

découverte de restes osseux, de corps carbonisés ou disloqués car il est le plus à même de différencier ce 

qui est un reste humain de ce qui ne l'est pas. 

5.5.1.5. Transport du cadavre de la scène de crime à la morgue 

L'examen du corps étant terminé, celui-ci peut être évacué vers la morgue. Aidé du technicien de scène de 

crime, le médecin légiste veille aux conditions de transport du corps. Il vérifie également l'emplacement 

initial du cadavre à la recherche d'indices qui ne seraient pas immédiatement apparents, cachés par exemple 

dans des débris divers comme de la terre, de l'herbe, une flaque de sang... 

5.5.1.6. Compte rendu du médecin légiste au directeur d'enquête 

Les opérations de police technique et scientifique peuvent se poursuivre et le médecin légiste doit s'entre-

tenir avec le responsable criminalistique de la scène et avec le directeur d'enquête. Il peut fournir un compte-

rendu oral et/ou un rapport écrit de levée de corps dans lesquels il mentionne ses constatations et les hypo-

thèses prudentes et réservées quant aux causes et aux circonstances possibles du décès. 

Les dires du médecin légiste à ce moment peuvent s'avérer particulièrement importants et réorienter dans 

certains cas l'enquête, les priorités à donner à la recherche d'indices et aux prélèvements à effectuer et au 

recours éventuel à des spécialistes dans différents domaines de la criminalistique. 
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Par la suite, après l'autopsie, le médecin légiste, en vue de vérifier ou d'étayer certaines hypothèses peut 

être amené à retourner sur les lieux ou à confronter ces observations et hypothèses avec celles formulées 

par les techniciens de scène de crime. 

5.5.2. Le balisticien 

L'identification d'une arme, de son fonctionnement, l'identification d'un projectile sont le quotidien d'un 

balisticien. Sur une scène de crime, il peut retrouver des projectiles, déterminer des orifices d'entrée et de 

sortie, étudier des angles d'impact et des trajectoires, un nombre et une séquence de tirs, un enchaînement 

d'évènements par exemple (voir le chapitre 12 « Balistique »). 

5.5.3. L'expert en traces de sang 

La localisation des traces de sang, leur étendue, leur forme, la direction des écoulements sur le corps et dans 

l'environnement sont importantes à prendre en compte (voir chapitre 9 « microsatellites »). 

La morpho-analyse des traces de sang peut permettre de déterminer :  

¶ le scénario le plus probable des évènements sanglants ; 

¶ la distance entre les points d'impacts visibles et le ou les points origines de projection ; 

¶ la nature de l'arme utilisée ; 

¶ le nombre approximatif de coups portés lors des faits ; 

¶ la position relative de la victime, de l'auteur et de tout autre objet spécifique dans la scène ; 

¶ les mouvements de la victime et de l'agresseur ; 

¶ la chronologie des faits ; 

¶ la confrontation des déclarations des suspects et des témoins. 

En collaboration avec le médecin légiste, des corrélations avec l'aspect des blessures constitueront une 

source irremplaçable d'informations. 

5.5.4. L'expert en incendie 

L'incendie est un acte criminel fréquent. Il peut être un moyen efficace de faire disparaître des traces. Com-

ment un incendie a-t-il été provoqué ? A quel endroit a-t-il débuté ? Toutes ces questions peuvent nécessiter 

la venue d'un spécialiste sur place (voir chapitre 10 « Incendie »). 

5.5.5. Le spécialiste en accidentologie 

Un véhicule peut être une arme. Dans de nombreuses affaires, des véhicules impliqués sont possiblement 

identifiables grâce à des éléments présents sur les lieux (fragments d'optique, de peintures, traces de 

pneus...). Lors dôaccidents de circulation, il est parfois difficile de dire qui ®tait conducteur, passager ou 

piéton. L'état d'un corps, l'aspect d'un véhicule, l'ensemble des traces sur les lieux peuvent fournir des in-

formations sur les causes et les circonstances des accidents. 

5.6. La mission du gestionnaire après la libération de la scène de crime 

5.6.1. Les scellés 

La levée de la scène de crime correspond à la fin des opérations. Les lieux, les objets, le corps, tous les 

prélèvements effectués ont été mis sous scellés. 

L'inventaire et le conditionnement soumis à scellés sont importants. Ils doivent garantir une traçabilité sans 

faille. 
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5.6.2. Le procès-verbal de transport 

Le gestionnaire doit également établir le procès-verbal de transport, constatations et mesures prises. Ce 

document joint aux procès-verbaux d'investigation est une pièce importante pour l'enquête et pour le ma-

gistrat chargé de l'affaire. Il doit comporter les éléments suivants : 

¶ circonstances de la saisine ; 

¶ étude de l'environnement, 

¶ éléments de fixation de l'état des lieux (plans, film, croquis, photographies) ; 

¶ constatations effectuées ; 

¶ inventaire des pièces à convictions ; 

¶ hypothèses ; 

¶ synthèse. 

6. La coordination des opérations de criminalistique et la synthèse 
de la scène de crime 

6.1. Stratégie et perspectives 

Certaines scènes de crime peuvent être complexes, multiples, spécifiques de par leur importance ou à cause 

des lieux où elles se déroulent. Il faut faire face à la présence de nombreux intervenants, à des possibilités 

scientifiques multiples, coûteuses, engendrant une quantité importante de scellés. On peut aboutir à une 

véritable dissociation des aspects scientifiques et traditionnels de l'enquête par la dispersion des compé-

tences mises en îuvre qu'il s'agisse des enquêteurs, des techniciens, des experts publics ou privés. 

Il sôensuit qu'une bonne pratique de la criminalistique exige de d®terminer les moyens ¨ engager, de coor-

donner des moyens complémentaires, au plus proche de l'enquête et dans la durée. Les constatations sur la 

scène de crime ne consistent plus seulement en un gel des lieux suivi de la recherche et du prélèvement de 

traces. Il faut définir un niveau d'engagement et des priorités. 

Le directeur d'enquête aidé d'un directeur opérationnel chargé du soutien logistique ne peut plus se contenter 

en matière de criminalistique d'un simple gestionnaire, la plupart du temps désigné parmi les techniciens 

de scène de crime. 

La coordination des opérations de criminalistique devient un véritable métier qui renforce le binôme direc-

teur d'enquête et directeur des opérations. Son objet sur la scène de crime est de définir le niveau d'engage-

ment, les priorités, une stratégie évolutive et par la suite d'assurer un processus itératif d'interprétation et 

d'adaptation tout au long du processus d'enquête. Le travail de coordinateur se matérialise par un rapport 

de synthèse des opérations de criminalistique, véritable pièce de procédure. 

6.2.  Le pré-requis de la coordination des opérations 

Coordonner les opérations de criminalistique, c'est posséder un niveau technique et une expérience, qui 

permettent d'agir à trois niveaux : 

6.2.1. Premier niveau 

Gestion des activités forensiques sur une affaire grave ou complexe et suivi des investigations criminalis-

tiques depuis la prise en compte de la scène d'infraction jusqu'à la phase de jugement : 

¶ établir d'emblée une liaison durable avec le directeur d'enquête ; 

¶ prendre en compte à son niveau et contrôler la ou les scènes d'infraction ; 



 

Chapitre 2. Gestion de scène de crime 59 
Septembre 2010 

¶ évaluer les risques pour le personnel ; 

¶ élaborer les hypothèses de travail et les confronter avec les hypothèses du directeur d'enquête ; 

¶ conseiller le directeur d'enquête sur le renfort nécessaire d'experts ; 

¶ arrêter, en liaison avec le directeur d'enquête, la stratégie de traitement de la ou des scènes d'infraction ; 

¶ désigner les gestionnaires en cas de scènes multiples ; 

¶ répartir les techniciens et les missions ; 

¶ définir les protocoles d'intervention à mettre en place ; 

¶ coordonner et cadencer le traitement de la scène d'infraction ; 

¶ utiliser des techniques et des protocoles validés ; 

¶ se préparer au développement d'autres scènes d'infraction ; 

¶ préparer l'intervention du médecin légiste ; 

¶ réaliser la synthèse de chaque scène d'infraction ; 

¶ élaborer la documentation et superviser les actes de procédure liés aux opérations de police technique 

et scientifique ; 

¶ conseiller le directeur d'enquête dans la préparation des perquisitions et des auditions ; 

¶ procéder à la levée de la scène de crime ; 

¶ procéder à une critique du raisonnement et de l'intervention avec le directeur d'enquête ; 

¶ définir les objectifs en matière d'expertise ; 

¶ conseiller le magistrat saisi et les enquêteurs sur le choix des laboratoires ; 

¶ élaborer ou aider à l'élaboration des demandes d'analyses à destination des laboratoires ; 

¶ permettre l'acheminement des indices vers le laboratoire ; 

¶ veiller au transport, à l'intégrité et au conditionnement des indices ; 

¶ assurer la traçabilité des indices et effectuer le contrôle de légalité des actes réalisés ; 

¶ assurer le suivi des résultats de l'examen des indices ; 

¶ analyser et interpréter les premiers résultats d'expertise obtenus, demander des compléments d'analyse ; 

¶ réaliser une synthèse des opérations de criminalistique ; 

¶ témoigner en qualité de sachant lors de la phase jugement. 

6.2.2. Deuxième niveau 

Animation et rapprochement des activités criminalistiques sur une pluralité d'affaires de délinquance de 

masse : 

¶ animer l'action des unités élémentaires sur des phénomènes simples de délinquance identifiés (délin-

quance de masse) ; 

¶ assurer la direction et la coordination des opérations criminalistiques sur des phénomènes complexes 

de délinquance, identifiés (raids, cambriolages...) ; 

¶ animer et coordonner, entre différentes unités de police technique et scientifique, l'exécution, le prélè-

vement, la traçabilité des investigations criminalistiques qui peuvent être rapprochées par rapport : 

o au mode opératoire ; 

o à la localisation géographique ; 

o au type d'infraction (vol avec effraction, vol de véhicules...) ; 

¶ effectuer les rapprochements entre les indices relevés sur les différentes scènes d'infraction. 

6.2.3. Troisième niveau 

Animation et coordination des actions de police technique et scientifique sur une zone géographique : 

¶ contrôler et orienter le travail des techniciens : 

¶ suivre la délinquance de masse et veiller à la réalisation des actes techniques d'investigation ; 

¶ suivre l'action et la motivation des techniciens ; 
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¶ suivre la formation des techniciens ; 

¶ suivre la remontée des informations sur les signalements des auteurs, les traces et indices relevés ; 

¶ suivre l'état des moyens de police technique et scientifique dans les unités ; 

¶ mettre en place des protocoles validés d'intervention au profit des unités dans les domaines suivants : 

o contrôle de la scène (témoins, véhicules, secours...) en y intégrant les actes des services de se-

cours ; 

o protection de la scène de crime et des indices visibles ; 

o registre de scène d'infraction ; 

o élaboration de fiches réflexes ; 

o gestion, conservation et traçabilité des indices ; 

¶ initier des retours d'expérience et des journées communes d'information et de formation. 

¶ Interlocuteur de haut niveau de l'enquêteur et du magistrat, le coordinateur des opérations de criminalistique 

est le point de convergence technique des données criminalistiques d'une enquête ; le relais entre le milieu 

des sciences forensiques et le monde des enquêteurs. Une formation dédiée est nécessaire pour que ce 

personnage de coordinateur voie le jour et soit reconnu comme tel. 

7. Contextes particuliers (terrorisme, catastrophes de masse) 

Une catastrophe est un accident causant la mort de nombreuses personnes. Une catastrophe peut être natu-

relle, accidentelle ou plus rarement résulter d'un acte criminel, terroriste (voir chapitre 14). Une enquête est 

alors le plus souvent diligentée. Elle peut revêtir plusieurs aspects : enquête technique, enquête administra-

tive, enquête judiciaire. L'identification des victimes s'effectue souvent dans un cadre judiciaire. Il s'agit 

pour le magistrat de disposer des éléments nécessaires à l'établissement formel de l'identité des personnes 

décédées. 

Le contexte est délicat à gérer. Le caractère imprévu de l'accident, le nombre élevé de victimes, la charge 

émotionnelle collective, la présence de nombreux intervenants (secours aux blessés, enquêteurs, respon-

sables du maintien de l'ordre, journalistes...), la pression exercée sur les magistrats et les enquêteurs (fa-

milles, journalistes, autorités...) font que l'identification des victimes est une opération délicate, pluridisci-

plinaire qui doit être organisée avec soin, s'appuyer sur une méthode éprouvée et être effectuée par des 

équipes spécialisées. 

7.1. Les différentes phases du processus d'identification 

Une équipe d'identification se compose d'un échelon de commandement, des unités d'identification et d'une 

équipe de relevage. 

L'échelon commandement a plusieurs objectifs : 

¶ prendre le temps d'organiser et de participer à une réunion préparatoire avec les autorités concernées. 

En effet, les objectifs, la méthodologie, les moyens nécessaires à la récupération des corps sont incon-

nus ou mal compris des acteurs locaux ; 

¶ évaluer la durée du processus ; 

¶ assurer la coordination des équipes d'identification (Ante mortem/Post mortem) ; 

¶ rester en liaison étroite avec les différents responsables ; 

¶ renseigner régulièrement les magistrats. 

Le processus d'identification (figure 13) comporte quatre phases : 

¶ le relevage des corps, 

¶ la collecte des données ante-mortem, 

¶ l'examen des corps et la collecte des données post mortem, 

¶ la confrontation des données ante mortem et post mortem pour prononcer les identifications. 
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Seule la phase de recueil des corps, « phase de relevage », est développée ci-après. 

Phase de relevage 

Un élément dit précurseur de l'équipe d'identification doit être présent dès que possible sur les lieux pour 

une ®valuation. Sôil est r®alisable, le « gel des lieux » est assuré avant son arrivée. 

Cette équipe étudiera plus particulièrement les points suivants : 

¶ l'étendue de la scène ; 

¶ l'état des corps ; 

¶ la durée estimée du processus ; 

¶ les capacités médico-légales locales, voire à distance de la scène de crime ; 

¶ la pr®vision des moyens ¨ mettre en îuvre pour le stockage des corps ou leur transport ®ventuel vers 
une structure médico-légale plus adaptée ; 

¶ la possibilité de mise en place d'un équipement spécialisé sur les lieux ; 

¶ la méthodologie de récupération des corps tenant compte de la nature de l'environnement (équipement, 

composition et nombre d'équipes), 

Tant que les moyens de transports, la zone de réception et les systèmes de conservation du froid ne sont pas 

en place, les corps ne doivent pas être mobilisés. 

La phase de relevage nécessite un plan de recherche adapté au terrain. Il faut contrôler les accès du site et 

veiller au mieux à ce que les restes humains et les objets ne soient pas retirés ou déplacés inopportunément. 

Les équipes de relevage doivent disposer en quantité suffisante de moyens de marquage des corps, de sacs, 

d'étiquettes... Elles établissent un schéma localisant les corps, les fragments de corps et les objets personnels 

ou indices divers. Restes humains et effets personnels sont mis dans les mêmes sacs lorsqu'ils sont en con-

nexion. A l'inverse les fragments de corps ou les objets et indices non rattachables à un corps sont mis dans 

des sacs séparés. Il faut photographier et documenter tout ce qui est constaté. 

 

 Figure 13 Υ tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

L'intégration des médecins légistes dans les plans d'urgence apparaît importante pour élaborer dans les 

meilleures conditions, la phase de relevage des corps dès le début de la catastrophe lors des secours aux 

blessés. Ils donneront des conseils utiles pour prendre en charge les corps, participeront au relevage lui-

même en préservant les éléments d'identification et à l'établissement d'une liste des disparus en aidant no-

tamment à compter les corps, à identifier et localiser les blessés répartis dans différents hôpitaux. Ils four-

niront ainsi un soutien technique mais aussi psychologique. 
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Le concept de triage des corps sur site a été envisagé dans certaines catastrophes. Son objectif est de diffé-

rencier les corps ou parties de corps du milieu environnant, de les trier en fonction de leur état de dégrada-

tion, en vue de traiter dôabord les cas les plus simples, et prendre en compte l'hypoth¯se dôune diffusion de 

contamination. 

Diff®rentes situations sôobservent selon l'importance et la nature de la catastrophe. Si les infrastructures 

locales sont en place ou ais®ment r®parables, un processus complet d'identification peut °tre mis en îuvre 

immédiatement. En revanche, si elles sont détruites, les éléments d'identification devront être préservés 

pour un usage ultérieur et les corps seront alors étiquetés et entreposés par exemple dans des fosses com-

munes temporaires. 

7.2. Les particularités liées à un attentat 

Un attentat peut causer de très nombreuses victimes et des dégâts matériels importants. La priorité immé-

diate est évidemment le secours aux victimes vivantes mais parallèlement l'enquête judiciaire et l'exercice 

de la police administrative doivent débuter. 

Les décisions prises et les actions menées dans les premières heures qui suivent conditionnent la réussite 

de l'enquête et l'efficacité des actes ultérieurs de police technique et scientifique. Le processus d'identifica-

tion des corps s'exerce donc dans un contexte particulier. 

7.2.1. Rôle des premiers intervenants 

Le rôle des premiers intervenants policiers ou gendarmes est primordial. Il faut évaluer l'ampleur des dégâts 

matériels, « fixer » la situation par photographies et films, maintenir sur place dans la mesure du possible 

les victimes impliquées dans l'attentat mais indemnes afin qu'elles puissent être mises à disposition des 

enquêteurs. 

Leur rôle est aussi de canaliser les déplacements des secours sur les lieux, en particulier, en interdisant la 

manipulation des corps des victimes, le déplacement des objets ou effets personnels voisins et en veillant à 

ce que les secours empruntent des chemins balisés pour pénétrer et sortir du site. 

Il s'agit également pour les premiers intervenants d'avoir en permanence à l'esprit le risque du « sur attentat » 

et de considérer que parmi les badauds ou les survivants peuvent se trouver des terroristes ou leurs com-

plices. 

Afin de garantir un maximum de succès aux opérations, le gel des lieux est assuré au plus large, incluant 

les débris les plus éloignés du site, notamment en cas d'attentat à l'explosif ou chimique. Il faut établir un 

quadrillage du site ménageant des couloirs de circulation. 

7.2.2. Poste de suivi des évacuations 

Dans l'organisation des opérations, un poste de suivi des évacuations est prévu pour identifier toutes les 

victimes dont les survivantes sont autant de témoins de premier ordre. 

7.2.3. Poste de commandement « Enquête » 

Un poste de commandement «enquête» a trois dominantes, l'enquête proprement dite, l'état des lieux et 

l'identification des victimes. 

Afin d'accélérer le travail d'identification, les corps et parties de corps sur le site de l'attentat sont sommai-

rement examinés avec l'aide des médecins légistes. Ce travail s'effectue en parfaite coordination avec les 

opérations de police technique et scientifique. Au centre médico-légal, lors de l'examen des corps, les élé-

ments susceptibles d'intéresser l'enquête tels que débris ou documents sont codifiés et transmis aux enquê-

teurs. 



 

Chapitre 2. Gestion de scène de crime 63 
Septembre 2010 

7.2.4. Les principes de base 

A l'inverse des autres catastrophes, lors des attentats, la progression rapide de l'enquête est primordiale. Par 

conséquent, les opérations d'identification sont une urgence. 

Examens des corps mutilés 

Les équipes médico-légales doivent être en nombre conséquent et commencer par les corps les plus mutilés 

susceptibles pour certains de correspondre aux responsables des faits. 

Examen des vêtements 

Les vêtements doivent donc être conservés avec précaution car leur examen peut se révéler important, en 

particulier au niveau des zones de brûlures, de déchirures, de déposition de fumées ou de poudre indiquant 

la localisation du corps par rapport à la bombe. 

Description détaillée des blessures 

La documentation des blessures lors de l'autopsie est impérative et doit s'accompagner de photographies. 

Tout corps étranger retrouvé sur ou dans le corps doit être conservé. 

Individualiser précisément le couple Site/Victime 

Si les corps proviennent de sites différents, il faudra veiller à maintenir la séparation de l'examen des corps 

et l'identification entre chaque site, et ce, pendant tout le processus d'enquête, imposant de disposer de 

locaux vastes et aménageables. Dans ce cas, l'institut médico-légal local n'est pas forcément la structure la 

plus adaptée. 

 

Cas particulier NRBC 

Enfin la gestion des corps en cas de risque NRBC (nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique) 

n'a pas fait l'objet de protocoles validés (voir chapitre 14 « NRBC »). Le diagnostic, les risques, la conduite 

à tenir, les moyens de protection et les problèmes de santé publique sont peu connus des acteurs de santé. 

Il est alors nécessaire de faire appel à des unités spécialisées pour mettre en place les protocoles et les 

moyens nécessaires avant que les équipes dédiées à l'identification puissent intervenir. 

8. Assurance qualité et scène de crime 

Comme dans bien d'autres domaines scientifiques et techniques, la reconnaissance par une tierce partie de 

la compétence technique des acteurs du processus criminalistique s'impose. Le concept d'assurance qualité 

déborde largement la scène de crime car la démarche est applicable à différentes prestations (actes de police 

technique et scientifique, travaux en laboratoire, déposition devant une juridiction...) donc depuis la scène 

de crime jusqu'à la présentation écrite ou orale des preuves devant une juridiction. 

8.1. Besoins des magistrats et des enquêteurs 

Formulés de façon implicite ou imposés, les attentes sont de bénéficier de résultats fiables, interprétés, 

clairs par rapport à la mission confiée, et réalisés par un personnel compétent dans un délai et avec un coût 

acceptable ou défini. 

Les acteurs de la criminalistique devront quant à eux : 

¶ identifier les risques de non-qualité ; 

¶ prévenir l'apparition des risques par l'établissement de procédures appropriées : 

¶ comment éviter les contaminations (mesure de protection...) ? 



 

64 Chapitre 2. Gestion de scène de crime 
 Septembre 2010 

¶ comment détecter, prélever, préserver et conditionner ? 

¶ comment identifier et documenter ? 

¶ comment transporter ? 

¶ prévoir des modes d'enregistrement afin de démontrer l'application effective des procédures 

8.2. Les normes en vigueur 

Alors que la norme ISO 17025 s'applique au management des laboratoires de criminalistique, les travaux 

menés actuellement par l'ENFSI (european network of forensic sciences institutes) conduisent à privilégier 

la norme EN ISO/IEC 17020 pour la gestion de la scène de crime. Cette norme générale a pour objectif de 

promouvoir la confiance dans la façon d'effectuer les inspections. Elle décrit les exigences générales que 

doit appliquer un organisme pour être reconnu au niveau national et européen comme compétent et fiable 

pour pouvoir inspecter des produits, services, processus ou installations. 

Parmi les critères et exigences de la norme, on trouve les points suivants : 

¶ organisation, management et système qualité ; 

¶ prescriptions relatives à l'indépendance et à l'impartialité ; 

¶ prescriptions techniques relatives au personnel (compétence, formation) ; 

¶ prescriptions concernant les installations et les équipements ; 

¶ prescriptions relatives aux méthodologies d'inspection... 

8.3. Protocole ENFSI 

L'ENFSI a également publié sous couvert de son groupe de travail sur l'assurance qualité (« ENFSI QCC 

Competence Assurance Project (CAP) Group ») des protocoles pour les spécialistes en criminalistique (Per-

formance Based Standards for Forensic Science Practitioners). 

Ces protocoles présentés sous forme de listes d'actions «standards» couvrent l'ensemble du processus cri-

minalistique depuis le premier intervenant jusqu'à la rédaction du rapport d'expert en passant par l'examen 

de la scène de crime, la collecte des traces et indices, le travail en laboratoire. Il ne s'agit pas de prescriptions 

mais de recommandations. 

9. Conclusion 

La sc¯ne de crime est au cîur de la criminalistique. Le temps est loin o½ la police technique, activit® foraine, 

était séparée de la police scientifique, art exercé dans des laboratoires par des experts. Le concept actuel est 

celui d'équipes multidisciplinaires réalisant des actes criminalistiques, scientifiques et techniques en rela-

tion étroite avec les laboratoires « forensiques ». 

Une gestion scientifique de la scène de crime est donc désormais un processus incontournable exigeant un 

parcours qualitatif de l'administration de la preuve afin qu'elle puisse être discutée mais ne jamais être 

remise en question. 

Les maîtres mots en matière de gestion de scène de crime sont rationalisation des moyens, responsabilisa-

tion des intervenants, contrôle du traitement forensique et rigueur. Même si la scène de crime est encore le 

maillon faible de la chaîne criminalistique en raison de sa dimension fortuite et du facteur humain omni-

présent, la qualité des intervenants doit permettre de garantir l'intégrité de la preuve. 

http://www.iso.org/iso/fr/iso_catalogue/catalogue_tc/catalogue_detail.htm?csnumber=29342
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Ivan Ricordel 

1. Introduction 

Le mot trace est intimement li® ¨ lôactivit® de la police scientifique et à la science forensique1, lôemploi de 

ce mot 94 fois au chapitre précédent sur la gestion de scène de crime, 202 et 54 fois respectivement aux 

chapitre 8 sur les empreintes digitales et au chapitre 9 sur les empreintes génétiques en est un témoignage. 

Il rivalise avec le mot indice cependant moins employé (respectivement 72, 5 et 12 fois dans les chapitres 

cités précédemment). Il est vrai que le premier ne devient pas systématiquement le second. 

A propos du respect que doit inspirer la trace, Pierre Margot, sôexprime ainsi « la raison dô°tre de la police 

scientifique et des moyens dôinvestigation scientifique qu'offre la science forensique provient de la trace et 

de son étude et que tout ce qui fait la richesse de cette étude butte sur une absence de définition et de 

formalisme dont la langue s'est accommodée par l'usage et le sens commun » [1]. Cette absence de rigueur 

sémantique qui fait, comme le pr®cise le directeur de lôInstitut de Police scientifique de Lausanne, dans ce 

même article, que : « se voient confondues comme synonymes des notions dont les nuances sont essentielles 

pour le spécialiste des traces : traces, signes, indices, empreintes », tant par le grand public que par certains 

professionnels pour lesquels le mot revêt parfois des « significations restrictives divergentes et qui ne voient 

pas la trace comme vecteur transversal de connaissance, mais plutôt comme un problème technique ou 

analytique à résoudre en laissant implicites les dimensions fondamentales de l'idée de « trace » et de son 

potentiel ». 

Ce chapitre sôefforce, ¨ lôinstar de ce que Pierre Margot propose dans son article2, eu égard à une expérience 

accomplie dans ce domaine, de lever certaines incertitudes de vocabulaire afin que le lectorat que nous 

identifions dans notre préface puisse appréhender ce mot clé essentiel de « trace » au sein dôune termino-

logie spécifique dans tout son sens expertal et seulement dans celui-ci. 

2. La trace, définition 

Le dictionnaire Littré [2] donne diverses acceptions au mot trace : côest dôabord le ç vestige quôun homme 

ou un animal laisse ¨ lôendroit où il est passé » ce sens donné à partir du 14ème siècle fut suivi de nombreux 

autres. Côest aussi « lôexemple ¨ suivre », ou « la marque, lôimpression que laisse un chariot, un carrosse » 

ou « toute marque laissée par une chose » illustrés par de nombreux exemples comme : « il porte sur son 

visage la trace de longues souffrances » ou « quôon remue ces ruines, on trouvera dans les restes de ce 

b©timent renvers® et les traces de ses fondations et lôid®e du premier dessin (Bossuet) » côest le sens des 

                                                 

1 Du lat. forum, place publique et lieu de jugement dans l'antiquité. Science au service des tribunaux. 

2 La qualité et la hauteur de vue de cet article nous ont conduits à en faire la base et le fil directeur de ce chapitre. Pierre Margot est directeur de 

lôInstitut de police scientifique et de criminologie (IPSC) et Vice-Doyen de la Faculté de droit et des sciences criminelles ¨ lôUniversité de Lausanne (Suisse). 

Reconnu internationalement pour ses travaux sur le relevé des empreintes digitales, il reçut la plus haute distinction scientifique dans ce domaine en 2011, la 

médaille Douglas pour son rôle de pionnier. Son enseignement et ses conseils en criminalistique sont convoités dans le monde entier. Docteur honoris causa de 

lôuniversit® de Qu®bec en 2013, il a ®t® intronis® en 2014 au panth®on francophone de la criminalistique de lôassociation qu®béquoise de criminalistique au côté 

dôEdmond Locard, dôAdolphe Reiss et de Wilfrid Derome. La même année, la John A. Memorial award Dandero de lôassociation internationale pour lôidenti-

fication, le distingue par le prix annuel qui honore un savant pour ses contributions importantes à la profession. 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
http://littre.reverso.net/dictionnaire-francais/
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traces archéologiques témoignant de civilisations anciennes. Littré donne huit autres sens différents : « Im-

pression que les objets font dans lôesprit, dans la mémoire. Cette aventure a laissé des traces profondes dans 

mon esprit, dans ma mémoire. » ; « Tout ce qui sert à laisser une marque, une impression ; On vit François 

et Paule traverser toute la Sicile, laissant partout des traces dôune charit® bienfaisante. (Fl®chier) » ; « ligne 

que lôon fait sur le terrain pour un dessin, un plan etc. Faire la trace dôun parterre. » ; En géométrie descrip-

tive, « les traces dôun plan, dôune droite sont les lignes, les points suivant lesquels ce plan, cette droite coupe 

les plans de projection. » ; La trace est aussi lôensemble des ç premiers points et traits pour marquer le 

contour dôun ouvrage (dentelle dôAlen­on) » ; « La trace dôun filon est la petite fente qui se conserve dans 

lôamincissement ou lô®tranglement du filon et sert ¨ le retrouver è. Côest aussi un terme v®t®rinaire « la 

trace de balzane, tâche blanche peu étendue sur la couronne dôun cheval » ; le sens plus ancien est celui de 

son emploi dôorigine remontant au XIIème Siècle : « voie, chemin suivi. Les deux nonnains oublièrent la 

trace du cabinet (Lafontaine) ». 

Le « Littré » reste une référence du 19ème siècle même dans ses éditions ultérieures. Le mot cependant revêt 

des acceptions modernes dans plusieurs domaines. Côest le cas en linguistique avec la théorie des traces [3] 

qui concerne en grammaire, les transformations de mouvement dans une phrase. Avec le développement 

de la chimie dôautres d®finitions sont apparues int®grant le concept de faibles quantités. Est apparue la 

notion dô®l®ments traces, côest-à-dire dans un premier temps en géochimie, pour nommer les impuretés élé-

mentaires présentes en faibles quantités dans les min®raux qui par la suite ont b®n®fici® dôune abondante 

synonymie (éléments en traces, oligoéléments, ®l®ments rares, dispers®s, mineursé). Puis, la notion de 

proximité du seuil de détection des appareils de mesure a supporté ce concept de trace quantitative en lui 

donnant un caractère variable supplémentaire compte tenu de la fulgurance des progrès des moyens analy-

tiques. Ce type de résultats « sans dimensions » qui signait lôincomp®tence des analystes à dire mieux, a 

fait, en deux décennies, passer la trace de 10-6 grammes à 10-21 g indiquant ainsi que la même entité trace 

avait réduit son espace dôun million de milliards de fois (1015 fois). Cette quantit® peut nôavoir aucune 

signification particulière. Le chimiste ne fait que mentionner en fin de rapport une information générale-

ment non prise en compte après une s®rie de chiffres significatifs é et des traces de é En revanche, lôexpert 

toxicologue par exemple, peut en faire grand cas car elle peut signer la présence dôune impuret® toxique 

dans un médicament, ou le témoignage, dans un milieu biologique, dôune substance qui m°me non quanti-

fiable nôa pas lieu de sôy trouver. 

En fait, cette difficulté sémantique impose de « tracer » en police scientifique un périmètre large (nous 

avons indiqué ci-dessus lôalt®ration profonde du sens que la notion de taille lui conf®rait) mais bien d®fini 

de la trace. Le caractère accessoire voire inopportun de la trace du chimiste doit faire place au caractère 

exclusif de sa recherche exhaustive qui constitue la pierre angulaire de lôactivit® de lôexpert en police scien-

tifique. Quôelle soit la cons®quence dôun acte volontaire ou le plus souvent inconscient3, cette trace existe 

par elle-m°me et rev°t une signification quelle quôelle soit physiquement et dans sa nature (marque, em-

preinte, particule, son, imageé). Sa préservation est essentielle tant au moment de sa mise en évidence que 

lors de son analyse qui requiert imp®rativement lôemploi de m®thodes conservant au maximum son int®-

grité. Il doit toujours °tre possible de la r®examiner. Lôexpert est aussi confront® ¨ cette trace quôEmile 

Littré définit comme « impression que les objets font dans lôesprit dans la m®moire » car il est en prise avec 

le t®moignage dont lôanalyse est plus d®licate que celle de la trace mat®rielle. 

Pierre Margot écrit [1]. « La trace s'apparente donc à une mémoire matérielle ou immatérielle et sert à se 

prémunir contre l'oubli. Une notion fondamentale est donc immédiatement associée à la trace : le temps 

qui passe et la destruction inéluctable de ce témoin du passé. Du fait de l'asymétrie du temps, il est impos-

sible de revenir en arrière, la trace n'est qu'un reste imparfait, incomplet dont la qualité s'amenuise encore 

avec le temps ». Nous reprendrons la d®finition quôil donne de la trace mat®rielle. 

                                                 

3 Le criminel laisse les traces de son passage ou de son action à un endroit où elles ne devraient pas être ! [1]. 

ç Jôai enqu°t® sur beaucoup de crimes, mais je nôen ai encore jamais vu qui eussent ®t® commis par une cr®ature ail®e. Du moment que le 

criminel se déplace sur ses deux pieds, il y a toujours un foulage, une dentelure, une ®raflure, une modification minime de lô®tat du sol que le 

chercheur scientifique peut détecter » 

Sherlock Holmes, Peter le Noir, Sir Arthur Conan Doyle. 

http://www.universalis.fr/encyclopedie/theorie-des-traces/
http://www.universalis.fr/encyclopedie/theorie-des-traces/
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
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La trace matérielle est donc : 

Une marque (trace dô®tranglement), un signal (tache de sang, trace de pas, bruit dans un enregistrement) ou 

un objet (cheveu, résidu sous des ongles, douille de balleé). La trace est un signe apparent (pas toujours 

visible ¨ lôîil nu comme la trace métabolique du passage dôun toxique dans lôorganismeé). Elle est le 

« vestige » dôune pr®sence et/ou dôune action. 

Enseignements déductibles de cette acception du mot trace : 

Elle doit être préservée et identifiée comme liée directement ou indirectement ou totalement indépendante 

de lô®v®nement qui a motiv® lôexpertise polici¯re. Il sôensuit que dans un cadre de scène de crime le pro-

blème majeur auquel est confront® lôexpert est de faire le tri et dôexclure le plus rapidement possible ces 

traces indépendantes, de loin les plus nombreuses et qui sont des ®l®ments contaminant lôenqu°te expertale. 

En effet, elles sont souvent le fait involontaire des premiers intervenants qui sont les personnes ayant dé-

couvert le crime, les proches ou voisins de la ou des victimes, les secouristes, ou encore le fait de prédateurs 

(insectes, animaux, humainsé). Bien quôind®pendantes, ces traces sont matérielles et existent réellement 

avec leur signification propre. 

Une notion importante d®coule de cette mat®rialit®, côest la fragilité de la trace et son caractère possiblement 

éphémère. Par ailleurs, lorsque la trace est découverte et isol®e, elle existe depuis sa formation mais lô®pi-

sode qui précède cette dernière ne peut être que reconstruit par des hypothèses. Cette tâche délicate est 

souvent compliqu®e par le caract¯re partiel, incomplet voire d®grad® au moment de lôobservation puis ®vo-

lutif ou périssable du matériel qui la constitue (côest en particulier le cas de toutes les traces biologiques qui 

doivent être extraites de la scène de crime et maintenues au froid le plus tôt possible pour être exploitables 

(sperme, salive...). Généralement elle est pathognomonique de lôaction qui lôa engendr®e et par suite de 

lôacteur. Elle peut °tre naturellement pr®sente sur le site où elle est découverte mais elle est plus précieuse 

si ce nôest pas le cas, le lieu et le moment de lôaction quôelle ®voque constituent alors un indice exploitable. 

Toutefois en dépit des incidences précédentes, cette matérialité, rend possible une description, ainsi que la 

pratique de mesures et dôanalyses chimiques, physiques et biologiques quôil est alors loisible de confronter 

à des bases de données. Le caractère évolutif qui peut-°tre un handicap est parfois une chance. Côest par 

exemple la disparition rapide de lôh®roµne du sang dôune victime (en moins de deux minutes) mais sa s®-

questration sous forme dégradée de monoacétyl-morphine dans la bile pendant un plus long séjour et en 

quantité bien supérieure à celle du sang. Grâce à cette transformation, il est permis dôaffirmer la pr®sence 

ant®rieure dôh®roµne m°me en son absence et ce, malgr® lôinexorable ®coulement du temps et au caractère 

unique de lôaction qui en est la cause. Cet état de chose rend compte de la nécessité de pouvoir revenir sur 

la trace pour lôexpertiser ¨ nouveau et r®viser sa premi¯re approche (rien dans le sang prélevé dans un 

premier temps sur un cadavre suspect de mort non naturelle ; recherche du prélèvement conservatoire de 

bile voire prélèvement postérieur de celle-ci pour recherche de la 6-monoacétyl-morphine). Hélas, ce cas 

de figure nôest pas le plus fr®quent, lôexpert doit se contenter le plus souvent de reconstructions du dérou-

lement dô®v®nements restant pour le décideur judiciaire des conjectures plus ou moins validées. 

Lorsque lôexpert est venu ¨ bout de ses inf®rences, il parvient parfois ¨ lier la trace ¨ sa source et au sc®nario 

potentiel qui lôa produite. Côest alors que la trace devient un indice. Il convient donc de valider la trace afin 

de la rendre utile ou sans int®r°t pour lôenqu°te ce qui revient ¨ s®rier son origine et ses cons®quences. 

3. Démarche heuristique et abduction 

Nous avons suggéré ci-dessus la grande difficult® que constituaient pour lôexpert les traces « contami-

nantes » vis-à-vis des traces à investiguer sur une scène de crime. Nous verrons même au chapitre 14, 

lôimportance particuli¯re que cela g®n¯re en cas de contraintes NRBC4. Nous avons indiqué leur origine et 

leur in®vitable pr®sence avant voire apr¯s lôaction, objet de lôexpertise. Il faut aussi rappeler leur possible 

                                                 

4 NRBC pour Nucléaire, Radiologique, biologique et Chimique. 
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nuisance par rapport aux traces utiles ̈  lôenqu°te. Pierre Margot écrit [1] quô ç elles créent un bruit de fonds 

susceptible dôamener de la confusion. Elles oblitèrent petit à petit les traces pertinentes qui pourraient 

aider à décrire un événement particulier ». 

Des précautions draconiennes sont donc prises sur la scène de crime pour tenter de maîtriser le phénomène 

(tenues de protection, combinaisons, scaphandre, masque ou appareils respiratoires, gants, sur-bottes et sur-

chaussures etc.) et lôutilisation de protocoles op®ratoires pr®cis est impos®e aux intervenants notamment 

pour ®viter lôeffacement des traces et pratiquer leur pr®l¯vement (voir chapitres 2 et 14). Il faut reconnaître 

que ces mesures indispensables ne peuvent garantir lôabsence de contaminations. Le bon sens des investi-

gateurs demeure leur outil principal pour d®cider de la pertinence dôune trace grâce à une démarche heuris-

tique tenant compte de lôenvironnement de la sc¯ne et de lôapprentissage des sc¯nes observ®es ant®rieure-

ment lôamenant à ces conjectures plausibles. 

Pouvant para´tre intuitive, cette phase de lôexpertise repose sur ce que 

le philosophe Charles Sanders Pearce développe dans ses « collected 

papers » comme le raisonnement abductif 5 [4]. Il le fait suivre dôune 

phase de d®duction explicative dans un premier temps puis, en sôap-

puyant sur celle-ci, dôune phase démonstrative dans un second par un 

raisonnement logique aboutissant à des conclusions vraies. Enfin il 

met ¨ lô®preuve les hypoth¯ses ainsi d®duites dans une phase dôinduc-

tion qui la confirme ou la réfute. La justice bénéficie de cette sélection 

qui réduit sensiblement le nombre dôaffaires renvoyées pour preuves 

insatisfaisantes. Ceci peut se résumer en « du bon sens et de la mé-

thode » sous-tendu par une connaissance approfondie du spécialiste 

dans son domaine dô®tude. Il choisit alors, en fonction des renseigne-

ments disponibles, les moyens quôil va mettre en îuvre. Ceux-ci, 

comme la lecture de lôouvrage présent le montre, ont évolué considé-

rablement et continuent de se perfectionner en permanence pour at-

teindre des sensibilit®s et des seuils de d®tection et dôidentification 

encore inimaginables il y a peu dôann®es. Contradictoirement ce nôest 

pas toujours une simplification pour le travail de lôexpert. En effet, quelle signification revêt la présence de 

quelques picogrammes de cocaµne sur les cheveux dôune victime ©g®e de 75 ans lors dôun accident de la 

route ? Vraisemblablement pas plus que ces mêmes quantités retrouvées sur des billets de banque saisis 

dans sa poche puisque 30% de ceux-ci, en moyenne, en supportent de telles traces. Ce sont donc les cir-

constances qui environnent la trace qui vont justifier lôattention de lôexpert. La recherche inutile de telle ou 

telle information est alors le fait dôune observation incompl¯te et irraisonn®e de la situation aboutissant 

alors à la sélection de traces non pertinentes. Elle est du même ordre que la prescription dôun check-up de 

25 param¯tres biologiques par un m®decin ¨ un patient qui le consulte pour un panaris. La saisie dôun linge 

souillé de traces biologiques intimes dans une salle de bain dôun appartement nôa aucune justification si 

lôexpertise concerne un vol par effraction dans ledit appartement. En revanche, il sera légitime de rechercher 

si les traces dôimpuret®s et dôadult®rants mesur®es dans les résidus de poudre présents dans les poches dôune 

victime décédée dans des toilettes sont les mêmes que celles retrouvées dans son sang conjointement à la 

cocaïne ou la morphine. Il en est de même, dans le cadre du vol par effraction, de la recherche des em-

preintes au sol ou sur les objets déplacés ou manipulés, des modes de pénétration et de sortie du local forcé. 

Dans le processus dôabduction, la qualit® de lôobservation est donc aussi essentielle que le bon sens car 

observer nôest pas seulement voir et observer nôimplique pas n®cessairement voir. Il faut se poser les bonnes 

questions et se focaliser sur les traces les plus informatives (empreintes digitales, résidus biologiques 

comme le sang, le sperme, lôurine, les poils, la salive, les vomissures etc.) qui moyennant des vérifications 

draconiennes pour exclure toute autre conjecture plausible, peuvent ̈  elles seules conduire ¨ lôidentification 

dôun suspect (via les fichiers des empreintes dactyloscopiques ou génétiques ou par la comparaison dôana-

lyses bio-toxicologiques diverses). 

                                                 

5 Abduction : inférence qui mène à la découverte d'une hypothèse plausible. 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
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Cóest ainsi quôOlivier Ribaux et Pierre Margot proposent en 2008 trois niveaux de consolidation du principe 

de Pearce : un niveau physique, un niveau situationnel et un niveau « renseignement ». Le premier consiste 

¨ choisir le bon support de la trace, les deux suivants prennent en compte lôexp®rience expertale. Telle 

situation criminelle engendre habituellement tel type de traces pour le second et « la connaissance des 

ph®nom¯nes r®currents, de probl¯mes sp®cifiques et de lô®tat actuel de la criminalit®, notamment des s®ries 

dôinfractions en cours » pour le troisième [5]. Selon Maurice Cusson, cette approche « a fait beaucoup 

avancer l'étude des répétitions criminelles, ils (les auteurs) montrent comment l'utilisation des traces ma-

t®rielles peuvent servir ¨ reconstruire ce qu'ils appellent les ph®nom¯nes s®rielsé Par exemple, des em-

preintes digitales ou génétiques appartenant à un même individu trouvées sur les lieux de plusieurs cam-

briolages autorisent à conclure que cet individu a participé à cette série de vols » [6]. Lôauteur illustre son 

propos avec un exemple détaillé observé en Suisse et repris du chapitre cité en [5] également décrit en [1], 

et que nous évoquons ci-après tant il a fait école aussi bien chez les experts que chez les malfaiteurs (par 

exemple, 5 truands kosovars albanais sont arrêtés entre mai et juillet 2011 après avoir perpétré dans les 

Hauts de Seine et les Yvelines une soixantaine de méfaits utilisant rigoureusement le même scénario : 

Suite à une série de cambriolages nocturnes, il est supposé que les cambrioleurs pénétraient les locaux en 

per­ant un trou dans le cadre dôune fen°tre avec une perceuse manuelle. Par ce trou les voleurs introdui-

saient une tige pour soulever la poignée intérieure de la porte. Les enquêteurs ont alors supposé que les 

voleurs soufflaient dans le trou pour évacuer les copeaux de bois en terminant avec un doigt. Des prélève-

ments ont ®t® r®alis®s autour des points de contacts suppos®s dans le but dôy d®celer des traces biologiques. 

Dans la moitié des trente cas testés, un profil ADN a permis d'identifier un petit groupe d'auteurs. C'est 

ainsi qu'un gang de cambrioleurs a pu être écroué. 

Alors que le plus souvent auparavant, les traces mat®rielles nô®taient exploit®es quôau sein dôune enqu°te 

unique et au mieux reliées à un délinquant fiché pour tel délit, ce mode dôanalyse des traces est devenu 

partie intégrante du renseignement criminel (intelligence légale [7]) ouvrant la voie à de nouvelles ap-

proches transdisciplinaires [8]). La mise en relation des traces relevées au cours de séries de viols avec une 

base de donn®es dôADN rend alors possible la r®union dôenquêtes jusque-là séparées et la mise en rapport 

des crimes non seulement ayant un mode opératoire identique mais également des crimes différents mais 

commis par un même criminel. Dans le prolongement de cette démarche, le profilage des drogues sôest 

développé [9] ainsi que la recherche des auteurs de contrefaçons dans le domaine de la fabrication des 

médicaments [10] ou des faux papiers [11]. 

4. Trace, signe et indice 

Comment la trace devient signe puis indice ? Les trois termes nô®tant pas interchangeables, leur confusion 

occulte tout un processus de découverte scientifique : observation, détection, maîtrise de ce quôon cherche, 

exclusion du parasitage dôinformations contaminantes. 

4.1. De la trace au signe 

Le signe tout comme la trace revêt une multitude de sens. Littré en relate une quinzaine. Dans le domaine 

forensique retenons la première que donne le dictionnaire Larousse en 2015 : « Ce qui permet de connaître 

ou de reconnaître, de deviner ou de prévoir quelque chose » qui paraît une bonne synthèse adaptable à notre 

domaine. 

La trace est promue au rang de signe si elle est intégrable dans au moins une de ces quatre fonctions. Il 

sôagit donc dôune information utile mais dont la signification nôest pas nécessairement claire. Sa clarifica-

tion en fera un Indice. 

http://www.editionshurtubise.com/uploads/1641_traite_de_securite_interieure.pdf
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CCMQFjAA&url=http%3A%2F%2Fclassiques.uqac.ca%2Fcontemporains%2Fcusson_maurice%2Frepetitions_criminelles%2Frepetitions_criminelles.doc&ei=UfnUVLbCIMGsUsP0gOgD&usg=AFQjCNF9KFY-Nzd0mA9mafKDL_SCMPddgQ&bvm=bv.85464276,d.d24
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https://serval.unil.ch/resource/serval:BIB_178FCACC311D.P001/REF
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4.2. 5ǳ ǎƛƎƴŜ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ Υ 

Lôindice r®sulte donc de cette clarification qui est par exemple lôapport dôun ®l®ment de connaissance qui 

crédibilise fortement le lien entre effet observé (la trace) et sa cause. 

Ceci est en accord avec les principales d®finitions quôen donne le Dictionnaire Larousse : « Objet, fait, 

signe qui met sur la trace de quelque chose » ou « Ce qui signale, dénote, annonce quelque chose » ou 

encore « un fait établi, moyen de preuve sur lequel le juge fonde sa conviction ». 

Il importe donc que lôinformation requise pour ce passage du signe vers la signification indiciaire soit de 

qualit® côest-à-dire experte, à lôinstar de celle du chasseur antique. Il est int®ressant de noter ce quô®crit ¨ 

ce propos lôhistorien philosophe Carlos Ginzburg inventeur du « paradigme indiciaire » [12] et qui rend 

compte de la pr®cision du raisonnement analytique n®cessaire ¨ lôexpert. Il estime en effet que le critique 

dôart (Morelli) qui porte son attention dans les moindres d®tails dôun tableau (lobe dôoreille, ongles, forme 

de doigt) pour distinguer lôoriginal dôune copie, au m°me titre que Freud qui fonde sa psychanalyse sur la 

recherche de détails triviaux chez le patient ou que Conan Doyle dans ses romans où Sherlock Holmes 

extrait la v®rit® criminelle dans lôobservation des indices imperceptibles, procède du même modèle de sé-

miotique m®dicale. Il ne sôen ®tonne pas car ils sont tous trois m®decins et il consid¯re par ailleurs que ce 

modus operandi a des racines lointaines puisées « dans le patrimoine de connaissances accumulées pendant 

des siècles par les premiers hommes chasseurs, habitués à reconstruire une forme ou une réalité à partir de 

multiples indices minuscules et de traces muettes : empreintes, touffes de poils, odeurs, etc. » [13]. Lôauteur 

illustre son propos en nous renvoyant au fameux conte oriental du 16ème siècle repris par lô®crivain anglais 

Horace Walpole6. Côest lôhistoire de trois frères princes de Serendip qui parviennent à décrire lôaspect dôun 

animal quôils nôont pas vu, à partir des indices recueillis sur son passage : un chameau blanc, borgne, boi-

teux qui porte deux outres sur le dos, de beurre et de miel et qui est conduit par une femme enceinte. A 

lôaide de cet exemple cyn®g®tique, il d®montre quôen acquérant et exploitant des connaissances observa-

tionnelles fines et avec de lôintelligence, ç il est possible de remonter à une réalité complexe ̈  partir de 

faits expérimentaux apparemment négligeables et de la convergence des indices ». 

Par rapport ¨ la trace puis au signe que le malfaiteur a laiss® sur la sc¯ne de crime, lôindice est le signataire 

de son forfait. Autrement dit côest la valeur ajout®e au signe. A ce concept sôattache la notion de probabilit® 

quôEmile Littr® injecte dans la d®finition quôil donne de lôindice « Signe apparent qui indique avec proba-

bilité » un fait, une action, un délit, un forfait, un crime... 

De nombreux auteurs ont propos® des approches m®thodologiques pour classer par ordre dôimportance 

signifiante, les indices pris en compte dans la résolution des problèmes judiciaires posés. Ainsi Cook R et 

al. et Evett IW et al. proposent ̈  lôexpert un mod¯le de hi®rarchisation stricte des hypothèses envisageables 

pour lôinterpr®tation des cas en int®grant les principes de lôinf®rence bay®sienne7. Ils considèrent essentiel 

dô®laborer in fine au moins deux propositions contradictoires pour mesurer leur vraisemblance en les com-

parant sans sô®carter des limites de son expertise. Le processus quôils présentent dans ces articles constitue 

un cadre pour prises de décisions en termes dôimpartialit® et de rigueur scientifique permettant de chiffrer 

« le poids de la preuve è au moyen dôun coefficient ou rapport de vraisemblance LR (likelihood ratio)8. 

[14 ; 15 ; 16]. Sur la base de cette approche solide logique et équilibrée, Champot C et al. se posent la question 

des bases de données qui seraient appropriées pour attribuer les valeurs aux probabilités déterminées et en 

                                                 

6 Cet auteur anglais est lôinventeur du mot ç serendipity » (accident and sagacity while in pursuit of something else) préfigurant les concepts 

de « paradigme indiciaire ». 

7 L'inférence bayésienne est une inférence permettant de déduire la probabilité d'un événement à partir de celles d'autres événements déjà évaluées. Le raison-

nement considère les cas où une proposition peut être vraie ou fausse sans se référer à une loi ou un axiome mais selon des propositions qui peuvent être vraies 

ou fausses ou seulement probables. Lôinf®rence bay®sienne corrige la probabilit® r®sultante au cours de lôincr®mentation des observations. (Pour en savoir plus 

sur les méthodes statistiques bayesiennes). 

8 Likelihood ratio : rapport emprunté aux domaines statistique et économique pour comparer deux situations en termes de sensibilité et de 

spécificité. 
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dessinent les lignes directrices ¨ lôaide de diagrammes quôils appliquent ¨ une 

série de cas concrets [17]. Jackson et al. appliquent le concept ¨ lôexpertise 

en médecine légale [18]. 

Donc sur une scène de crime, après la qualification dôune empreinte de 

chaussure ou dôune empreinte digitale dôun individu (source) en indice de 

présence de celui-ci, après application du processus évoqué ci-dessus, cet 

indice peut devenir indice dôaction, d®terminant alors tel ou tel d®roulement 

potentiel des faits. Il aura fallu pour cela confronter la proposition : « la 

trace observée est légitime sur ces lieux où un vol est commis car la source 

identifiée y avait normalement accès » à la proposition « la trace est suspecte 

car la source identifiée qui avait acc¯s au lieu nôavait pas de l®gitime raison 

dôacc®der ¨ lôobjet vol® qui supporte lôempreinte » ou encore « la trace est 

suspecte car la source identifi®e nôavait pas de raison l®gitime de se trouver 

dans les lieux ». Les deux dernières propositions pèseront davantage sur le 

LR. 

Ainsi, d®tecter de la morphine dans lôurine et le sang dôun conducteur ayant 

entra´n® un accident de la route nôest pas le t®moignage dôun comportement 

de toxicomane, il suffit pour cela quôil ait absorb® auparavant un sirop pour 

la toux ou un antalgique contenant de la codéine, la morphine étant un pro-

duit de d®gradation m®tabolique de la cod®ine. Mais côest ®galement le cas 

pour lôh®roµne. Le m°me indice source ne sera donc pas promu en indice de la même action. Des informa-

tions plus pertinentes sont n®cessaires pour ®tayer la vraisemblance de lôaction ç traitement dôun rhume » 

ou « toxicomanie ¨ la morphine voire ¨ lôh®roµne ». Le contexte, les renseignements dôenqu°te int®greront 

les différentes inférences testées mais côest lôidentification fine de 6 mono-acétyl morphine dans un prélè-

vement biologique du conducteur qui validera plus sûrement lôhypoth¯se de lôusage dôh®roµne par celui-ci. 

De même, lôidentification du caract¯re criminel dôun incendie est assez simple si des traces de solvants 

inflammables, qui nôont pas lieu dô°tre dans ces lieux, sont d®couvertes mais le souci de lôexpert est du 

m°me ordre pour remonter ¨ lôauteur du crime sôil ne dispose que de restes dôessence dans un bidon trouvé 

chez un suspect garagiste. 

Alors que la théorie bayesienne (ou probabilité des causes possibles) ne concerne pas lôexpert qui se focalise 

sur la trace dans son activit® technique scientifique et ¨ ce quôelle veut dire en ignorant la cause, cette 

approche permet en fait dôaider le juge et le tribunal à se faire la conviction qui leur est nécessaire pour une 

prise de décision sur la cause en déterminant un rapport de causalité entre un résultat et une action. Ce 

rapport peut varier sensiblement selon les différentes versions des faits et les circonstances de leur survenue. 

Lô®valuation de lôindice en d®pend grandement. 

 

Pierre Margot rappelle fort justement [1] que « le tribunal ou le juge s'intéresse à la cause (question morale 

par excellence), le scientifique à la trace, et sa signification potentielle face à des alternatives d'explication 

de sa présence (question matérielle) è et il commente cette assertion en prenant lôexemple de lôaffaire 

Dreyfus en se r®f®rant ¨ la citation dôAppell et al [19] : nous reproduisons ce quôil ®crit « Cette distinction 

essentielle a été mise en évidence lorsque la commission d'experts dirigée par Poincaré a décomposé l'er-

reur de raisonnement de Bertillon dans l'affaire Dreyfus (« Dans lôimpossibilit® de conna´tre la probabilit® 

a priori, nous ne pouvons pas dire : telle coïncidence prouve que le rapport de la probabilité de la forgerie 
51 à la probabilité inverse a telle valeur. Nous pourrons dire seulement : par la constatation de cette coïnci-

dence, ce rapport devient tant de fois plus grand quôavant la constatation ») ». Pierre Margot [1] affirme 

également que « le refus de connaître ces éléments de contexte est un non-sens lorsqu'il s'agit d'investigation ! 

Sa fonction (de lôindice) explicative ne peut exister indépendamment d'évènements qui doivent être reconstruits 

ou expliqués ». 

https://www.readbyqxmd.com/read/15270454/establishing-the-most-appropriate-databases-for-addressing-source-level-propositions
https://www.researchgate.net/publication/6907436_The_nature_of_forensic_science_opinion--a_possible_framework_to_guide_thinking_and_practice_in_investigations_and_in_court_proceedings
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Appell,%20P.,%20Darboux,%20G.%20&%20Poincar%25C3%25A9,%20H.%20(1904).%20Examen%20critique%20des%20divers%20syst%25C3%25A8mes%20ou%20%25C3%25A9tudes%20graphologiques%20auxquels%20a%20donn%25C3%25A9%20lieu%20le%20bordereau.%20Cour%20de%20Cassation,%20Paris
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
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Comme dans lôaffaire Dreyfus, ce sont les circonstances qui ont fait de lôaffaire Marc Machin une erreur 

judiciaire en surévaluant les indices disponibles et en mésestimant les circonstances environnantes. Nous 

la prendrons comme exemple : 

Quelques éléments de réflexion à propos de lôaffaire Marc Machin 

Marc Machin fut accusé du meurtre de Marie-Agnès Bedot, poignardée le 1er décembre 2001 en se rendant 

à son club de sport au petit matin. Elle est découverte par un passant sous le pont de Neuilly au bas des 

escaliers vers le jardin public. Elle gît face contre terre dans une mare de sang ; lôautopsie r®v®lera plusieurs 

coups de couteau. Marc Machin fut condamné à dix-huit ans de prison en première instance le 9 septembre 

2004 et sa peine fut confirmée en appel en 2005, assortie de 12 années de sûreté. Il avait été arrêté suite au 

témoignage d'une passante (une infirmière qui avait été abordée par le suspect le même matin sur le pont 

de Neuilly en lui tenant des propos vulgaires). La description pr®cise de lôinfirmi¯re (t®moin ¨ priori sens® 

et crédible) qui par ailleurs nôavait rien vu dôautre, a rapidement permis dôappr®hender le suspect car il est 

connu des services de police. 

Sous la pression de lôinterrogatoire et plus ou moins conscient de son impr®gnation alcoolo-cannabique, 

Machin se soupçonne schizophrène et à la fin de sa garde à vue, finit par avouer le meurtre avant de se 

rétracter et depuis de clamer son innocence. 

Après une enfance chaotique avec des antécédents d'abus sexuels, ce jeune homme menait une vie de mar-

ginal (alcoolique, consommant du cannabis). Son casier au moment des faits comporte des actes de vols, 

violences avec armes et deux agressions sexuelles. 

Il a donc été mis en cause sur le fondement d'un témoignage indirect, de rapprochements, et d'aveux très 

partiels devant les enquêteurs lors de sa garde à vue. Marc Machin semble-t-il , ne disait pas être l'auteur du 

crime mais disait s'être réveillé à côté du corps de la victime avec un couteau. Il a dit à l'audience avoir fait 

ces aveux pour se décharger de la pression psychologique et quôen cons®quence, dira-t-il au procès, il se 

sentait à 50% responsable de ses aveux mais il se disait convaincu que les analyses dôADN allaient le 

disculper. Or malgr® lôabsence de traces de son ADN sur la victime et sur la sc¯ne de crime, et lôabsence 

de traces dôADN de la victime sur les effets du suspect, il est considéré comme le criminel. Son passé 

constitue un indice possible bien que fragile ¨ lui seul. Le t®moignage cr®dible de lôinfirmi¯re rench®rit sur 

ce dernier dans un contexte dôagression verbale sexuelle, sur le pont où a été perpétré le meurtre, et alors 

quôelle reconnaît formellement le suspect physiquement et par ses vêtements. Toutefois lôanalyse de lôADN 

très bien maîtrisée à cette époque, sauf erreur de laboratoire, devait susciter dôautres hypoth¯ses plausibles. 

Etre auteur dôagressions sexuelles ne permet pas d'incriminer un suspect de meurtre sans indices conver-

gents surtout en lôabsence de traces mat®rielles de contact permettant dôassocier la source au meurtre. Mal-

gré ses aveux9, il y a jusque-là autant de probabilit® pour dire que le suspect peut °tre lôauteur du meurtre 

que pour la proposition inverse. 

Lôaccus® aurait vraisemblablement termin® sa peine en prison si un fait nouveau inattendu ne sô®tait fait jour 

le 4 mars 2008. Ce jour-là, David Sagno, un SDF souhaitant soulager sa conscience se constitue prisonnier et 

sôaccuse de deux crimes quôil aurait perp®tr®s le 1er décembre 2001 et le 22 mai 2002 sur le pont de Neuilly. 

Des recherches de la police révéleront rapidement les deux affaires, la première correspondant à celle élucidée 

de Marc Machin et la seconde, non élucidée, correspondant au meurtre de Maria-Judite Araujo, 45 ans, égor-

gée, au même endroit que Marie-Agnès Bedot, 6 mois plus tard alors que Marc Machin est en prison. 

Les enqu°teurs sôinterrogent sur la complicit® possible des deux suspects ; Sagno venait de sortir de prison 

le 28 f®vrier (il avait ®t® incarc®r® pendant quinze jours dans la m°me prison) voire sur la possibilit® dôun 

« copycat », un tueur qui aurait imité le crime imput® ¨ Marc Machin, toujours en d®tention et dont lôhistoire 

avait fait grand bruit. Toutefois, Sagno donnera force détails, notamment sur le rituel quôil pratiquait, qui 

ne pouvaient être connus que de lui (la morsure quôil fit ¨ la main droite de la première victime et le nom 

du chanteur qui figure sur le Cdrom volé dans son sac ainsi que la marque de la bouteille de mousseux dont 

                                                 

9 La rétractation des aveux pose problème et mériterait un développement car leur forme et leur chronologie ont fait lôobjet de controverses. 

http://www.lexpress.fr/actualite/societe/marc-machin-j-ai-26-ans-et-ma-vie-a-construire_585135.html
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le tesson a servi à égorger la seconde victime. Enfin, lors de ses aveux, il affirmera quôil ne connaissait pas 

Marc Machin et ne lôavait jamais rencontr®. 

De plus, alors que lors de la d®couverte des faits, des examens dôADN nôavait r®v®l® aucune trace de la 

victime sur le blouson de Marc Machin (ensanglant® selon ses aveux) et aucune trace dôADN de Marc 

Machin sur la victime, lôanalyse des traces biologiques pr®lev®es sur des v°tements de Marie Agn¯s Bedot 

et sous ses ongles conservés sous scellés, a clairement identifié, 6 années plus tard, lôADN de David Sagno 

dont lôenqu°te polici¯re r®v®le par ailleurs 7 condamnations notamment pour des agressions sexuelles. Son 

ADN est également identifié sur la seconde victime. 

On peut se demander pourquoi un nouveau meurtre, copie conforme et au même endroit 6 mois après celui 

de Mme Bedot, alors que Marc Machin était en prison, nôa pas conduit à un nouvel examen de cette affaire. 

Une explication se trouve dans le fait que le nouveau dossier était instruit par un autre juge et par un autre 

groupe de la brigade criminelle. On peut aussi constater que le relevé initial des traces matérielles (curage 

des ongles) par les premiers enquêteurs a été essentielle car même si leur exploitation réelle a été différée 

de 6 ans, elle a permis de promouvoir cet indice en preuve que Sagno ®tait bien lôagresseur et quôaucune 

autre version nôest d®sormais plausible. 

Le 28 mars 2008, le ministre de la Justice, saisit la commission de révision des condamnations pénales 

dôune requ°te en r®vision. Le 1er juillet, la suspension de la peine de Marc Machin est accord®e. Son nou-

veau procès sôest tenu le 17 décembre 2012. Entre temps, il est à nouveau mis en détention pour trois 

agressions sexuelles dont deux sur mineures. 

Marc Machin fut acquitt® ¨ lôissue du proc¯s et reçut un dédommagement de 663 320ú pour avoir pass® 

indûment près de 7 ans en prison. David Sagno fut finalement condamné pour les deux crimes à 30 ans de 

réclusion. 

5. Trace et empreinte 

Contrairement ¨ lôusage le plus fr®quent, ces deux mots souvent confondus ne sont pas synonymes tout au 

moins pour lôexpert en police scientifique. Dôailleurs, nous verrons au chapitre 9 que le r®dacteur sôefforce 

de ne jamais utiliser le terme dôempreinte g®n®tique mais il emploie les termes de microsatellites, de profil 

génétique, de profil chimique ou ADN. 

Que dit Emile Littré à propos de lôempreinte : Figure marquée par impression. Empreinte en creux, en 

relief. 

Cette acception est la bonne mais bien des dictionnaires confondent trace et empreinte. Il sôagit bien dôun 

acte volontaire. La plupart des définitions du dictionnaire Larousse sous-tendent également ce caractère, à 

savoir, la fabrication  de lôempreinte alors que la trace se laisse sans que son auteur le veuille. 

Lôexpert fabrique une empreinte dactylaire pour la comparer avec une trace de doigt laissée sur un objet. 

Pierre Larousse dit par exemple : lôempreinte est une ç Marque pratiquée en creux ou en relief par l'objet 

que l'on presse sur une surface : L'empreinte d'un cachet. » ou un « Relevé de la forme de quelque chose 

avec un matériau plastique ; le moulage ainsi obtenu : Prendre l'empreinte d'une serrure. » La notion de 

fabrication volontaire est également présente dans la définition suivante : « Marque en relief laissée sur 

l'argile fraîche des tablettes cunéiformes ou des bouchons de jarres, par les cachets et les cylindres-

sceaux » et de même pour lô®criture imprim®e qui r®sulte du « Moulage en creux d'une composition ou d'un 

cliché en relief » et de la volonté évidente de son auteur de transmettre une histoire, une information qui 

sera identique pour tous ceux qui, par sa lecture, en prendront connaissance. Mais si ces 4 définitions cor-

respondent ¨ une r®alisation consciente de lôhomme, Le Larousse donne aussi pour empreinte : « la trace 

naturelle laissée par un contact, par la pression d'un corps sur une surface : Des empreintes de pas ». Dans 

ce cas comme dans quelques autres que donne également le dictionnaire, lôexpert parle de trace et non 

dôempreinte car quôil le veuille ou non, lôauteur du pas laissera une trace qui contrairement ¨ lôempreinte 

élaborée et quasi parfaite, sera présente, partielle, imparfaite éventuellement invisible ¨ lôîil nu notamment 

sur une scène de crime. 

http://littre.reverso.net/dictionnaire-francais/definition/empreinte/26339
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Alors que lôempreinte dit ce quôelle est car côest son objet ; elle est souvent référencée par son identité, 

côest le cas en police scientifique pour le fichier des empreintes dactylaires, la trace ne dira sa source que 

par comparaison ¨ lôempreinte et ce avec un degr® dôincertitude d®pendant de nombreux facteurs. Lôem-

preinte est lôoutil de lôexpert, alors quôil travaille la trace. Il conviendrait quôil contribue ¨ pr®server le sens 

des mots en les utilisant lui-même à bon escient. 

Lôempreinte g®n®tique nôest pas une empreinte mais uniquement le r®sultat dôune analyse permettant 

dôidentifier un ensemble répétitif de séquences de bases dans lôADN dôun individu que lôon compare ¨ des 

ensembles de séquences de référence. Lôexpert doit rep®rer lôordre des motifs de bases, la taille des frag-

ments, la position dans le chromosome, é s®rie de donn®es alpha num®riques ne correspondant pas stricto 

sensu à un moulage ou à une image obtenue par pression. Il convient de parler de profil. De même, le 

toxicologue qui exploite une analyse de spectrom®trie dôabsorption mol®culaire UV-VIS ou IR ou une 

spectrom®trie de masse sur une trace biologique (sang, urine) apr¯s diverses ®tapes dôextraction, nôobtien-

dra pas une empreinte mais un spectre. Dans le premier cas, il sôagit dô®nergie consomm®e par la trace en 

fonction de la longueur dôonde, on parle de spectre dôabsorption moléculaire voire de spectre UV-Vis ou 

UV et non dôempreinte digitale de spectre comme on le lit parfois. Dans le deuxi¯me cas, le r®sultat dôana-

lyse nôest autre que la d®termination du poids dôune mol®cule, dôun ion ou dôune s®rie de fragments les 

constituant et formant dans leur repr®sentation graphique un profil de masse quôon nomme spectre de masse 

et non une empreinte spectrale. 

En revanche, le polym¯re ¨ empreinte mol®culaire (MIP, Molecular Imprinted Polymer) que lôexpert chi-

miste ou toxicologue utilise de plus en plus pour séparer, dans une trace biologique complexe, une molécule 

toxique, est réellement un moulage moléculaire, cavité spatiale en négatif de la molécule recherchée, dans 

laquelle celle-ci sôemboîte et est plus ou moins retenue. Il est l®gitime ici de parler dôempreinte. Pourtant 

on se contente souvent de nommer cette technique SPE (solid phase extraction) comme de nombreuses 

autres sans empreinte moléculaire. 

6. Trace : échantillon ou spécimen ? 

La trace ne saurait être en aucun cas un échantillon du fait de son unicité et parce que lô®chantillon implique 

son appartenance à une grande quantité de produits identiques lui faisant référence. Selon la définition de 

Larousse, il sôagit dôune ç Petite partie de marchandise servant de référence à une fabrication ou à une 

fourniture : Échantillon de tissu, de papier peint » ou « ensemble repr®sentatif dôune ópopulation m¯reô 

possédant les mêmes caractéristiques. » 

La notion dô®chantillon est d®velopp®e au chapitre 7 du présent ouvrage (expertise en police scientifique 

en matière de stupéfiants). Dans le cadre du choix de lôexpert travaillant sur des volumes importants de 

mati¯re, lô®chantillonnage n®cessaire doit imp®rativement représenter qualitativement (composition, hété-

rogénéitéé) lôint®gralit® du contenu, et de sa source. Ceci est dôautant plus important quôun des enseigne-

ments, le profil des impuretés, permettra de remonter potentiellement aux réseaux de fabricants notamment 

par comparaison avec lôanalyse de saisies au niveau du r®seau de distribution voire des consommateurs 

eux-m°mes. Ce cas dôespèce reste spécifique car le traitement de la trace se confronte le plus souvent à son 

caract¯re microquantitatif. Toutefois lô®chantillonnage sôimposera dans chaque circonstance où lôexpert 

doit se constituer lui-même sa base de données comparative de référence. Comme, par exemple, dans lôaf-

faire du talc Morhange10 pour laquelle des lots de production nombreux ont ®t® analys®s pour quôune com-

paraison soit possible avec celui incrimin® ou dans lôaffaire de la josacine11 contaminée par du cyanure et 

                                                 

10 Lôaffaire du talc Morhange concerne la mort de 36 nourrissons et lôintoxication de 168 autres dans les ann®es 1970 suite ¨ lôemploi de talc contaminé par 

des quantit®s importantes et toxiques dôhexachoroph¯ne, suite ¨ une erreur de manipulation industrielle. 

11 Lôaffaire de la Josacine concerne la mort dôune petite fille de 9 ans empoisonn®e par ingestion du m®dicament (josacine) confié par sa maman aux amis 

qui lôavaient en garde le week-end. Du cyanure est rapidement identifi® comme cause de sa mort. Apr¯s avoir d®douan® le m®dicament dôune ®ventuelle 

malveillance lors de sa fabrication, les soup­ons se portent sur de lôamant de lôamie qui gardait la jeune fille et lôhypoth¯se de lôerreur sur la victime constitue 

la suite du proc¯s. La personne vis®e par lôempoisonnement aurait ®t® le compagnon de lôamie. Le cyanure pouvait avoir diverses provenances et les 

conditions potentielles de son acheminement jusquôau flacon de josacine ont donn® lieu ¨ de nombreuses hypoth¯ses et analyses.  

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9chantillon/27393
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9chantillon/27393
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pour laquelle de nombreux lots de josacine mais aussi de cyanure de provenance diverse ont servi de réfé-

rences aux experts pour tenter dôidentifier lôorigine du ou des produits toxiques notamment par le biais du 

profil de leurs impuretés. 

La notion de spécimen est proche de celle dô®chantillon, la représentativité en moins. En ce sens, elle se 

rapproche de celle de la trace mais sans le caract¯re unique et imparfait qui prive le scientifique dôun choix. 

Selon Le Larousse, côest un ç être ou un objet qui donne une id®e de lôesp¯ce, de la catégorie dont il fait 

partie è. Mais Larousse confond les deux termes lorsquôil ajoute ç exemplaire ou échantillon (en particulier 

revue, publicationé) offerts gratuitement. ». Le Littré a la même acception, le dictionnaire académique 

réserve au spécimen le sens de mod¯le et dô®chantillon mais en parlant dôouvrage scientifique ou dô®dition 

nouvelle. 

En matière de police scientifique, la difficulté se tient précisément là : la trace disponible, même parfaite-

ment analysée, est-elle représentative de son auteur ? Lôexpert avec les outils de plus en plus performants 

dont il dispose et la maîtrise de leur qualit®, est r®duit ¨ une probabilit® quôil doit ®valuer. Contradictoire-

ment, ces outils dont nous avons rappelé pr®c®demment la sensibilit®, nôob¯rent pas la mauvaise qualité 

dôun prélèvement autopsique par exemple. Détecter une teneur précise, au picogramme près, dôun toxique 

dans un liquide h®matique dont on ne peut garantir quôil ne sôagit pas de sang cardiaque contamin® par du 

liquide gastrique, ou le r®sultat dôune recirculation post mortem, nôa pas de sens (ce cas de figure nôest pas 

exceptionnel lorsque le geste est pratiqu® par ponction externe ¨ lôaide dôune grande aiguille sur un cadavre 

très maigre). En revanche, la pr®sence dôune quantit® peu pr®cise mais importante de ce m°me toxique dans 

du sang veineux p®riph®rique est le t®moignage quasi oblig® dôun empoisonnement. Il importe que le pré-

lèvement de la trace soit entouré du maximum de garanties, de descriptions et de contrôles techniques de 

ses caractéristiques par le préleveur qui ne doit cependant jamais sôaffranchir du doute de la contamination. 

Ceci est particulièrement vrai pour les traces biologiques et les prélèvements sur cadavre. Toutefois, la 

difficulté technique peut conduire le préleveur à renoncer volontairement au recueil de tel prélèvement dont 

lôint®grit® ne serait pas assurée par son geste (cadavre exsangue, restes humains décomposés ou difficilement 

accessiblesé). Ceci peut être dommageable car même partielles et imprécises, les informations données 

par leur analyse peuvent être essentielles et orienter les recherches suivantes. Se focaliser sur les traces les 

plus parlantes pour remonter à la source est une tendance actuelle des experts notamment avec la vulgari-

sation de lôanalyse de lôADN et ce, malgr® lôubiquit® de ce type de traces. A cet égard Pierre Margot donne 

lôexemple de lôinformation qui serait perdue si lôobservation dôune trace de semelle de chaussure de mau-

vaise qualité était négligée [1] : « cela peut être une vague forme (sans dessin de semelle spécifique) mais 

qui donne une information assez précise sur la pointure, l'orientation du déplacement, la présence d'un 

talon et peut-être d'une usure. Cela ne permet pas d'identifier le soulier, mais la taille permet d'exclure 

éventuellement toute une série de suspects (surtout si la pointure est particulièrement grande ou petite) et 

l'orientation permet d'imaginer un déplacement vers un meuble/objet qui peut porter d'autres traces. » Il 

estime également que « L'expert en documents qui ne fait pas l'analyse d'un document parce qu'il s'agit 

d'une copie et non d'un original n'a rien compris à son rôle. La copie est peut-être le seul spécimen qui 

constitue la trace matérielle, son étude peut être tout à fait pertinente même si des réserves doivent être 

émises. » 

Exemples illustrant la nécessité de ne pas négliger arbitrairement certaines traces 

Au printemps 2004, en banlieue nord de Paris, le cadavre dôun homme dôune quarantaine dôann®es pr®sen-

tant des marques de violence est découvert étranglé dans sa cuisine. Des scellés divers sont réalisés avec 

méthode sur la scène de crime et des prélèvements biologiques sont pratiqu®s ¨ lôautopsie et adress®s au 

laboratoire de toxicologie. Dans un premier temps, lôanalyse des traces ne permet pas de faire un lien entre 

le meurtre présumé et une cause possible. 

Lôanalyse toxicologique du sang révèle la pr®sence dôun m®dicament anticancéreux à concentration phar-

macologique normale. Les renseignements dôenqu°te indiquent quôil sôagit effectivement dôun patient at-

teint dôun cancer et quôil est trait® ¨ domicile pour cette affection et pour les douleurs chroniques insuppor-

tables qui lui sont liées avec un opioïde de synthèse. Or aucune trace de morphine ou d®riv®s voisins nôest 

détectable dans chacun des prélèvements. La poubelle de la salle de bain avait fait lôobjet dôun scell® global 

mais non confié au laboratoire. Au fond, quasiment vide, se trouvait un résidu de pansement souillé collé à 

http://www.la-definition.fr/sp%C3%A9cimen
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la paroi qui nôavait pas suscit® jusque-là lôint®r°t des investigateurs. Lôexamen attentif révèle quôil ne sôagit 

pas dôun pansement mais dôun fragment de patch (dispositif à libération transdermique) non identifiable ma-

croscopiquement. Son analyse permet dôidentifier des traces de Fentanyl. Aucun patch vide ou neuf nôa ®t® 

retrouvé au domicile de la victime et le pharmacien qui lui dispensait habituellement le médicament indique 

quôil nôavait pas eu de retour dôemballages usag®s comme côest la r¯gle pour ces produits. La trace « panse-

ment souillé » est devenue « patch de fentanyl » et en cela « indice potentiel de trafic de drogue » qui fut 

démontré par la suite. Lôinvestigation ultérieure, dont les détails ne sont pas utiles dans ce cadre, mit en évi-

dence que des délinquants avaient pistés ce patient pour lui dérober son traitement à plusieurs reprises sous 

la menace, ce qui expliquait lôabsence de fentanyl dans son sang et ¨ son domicile ainsi que les traces de 

violence lors de leur dernière opération. 

Sans un regard comp®tent et un discernement de lôexpert, cette trace nôaurait pas ®t® analys®e. Par ailleurs, 

elle était source de multiples informations. Elle révélait dôabord la cohérence entre la prescription et la 

présence de ce résiduel ancien du dispositif médicamenteux dans la poubelle du patient en d®pit de lôab-

sence de fentanyl dans le sang. Elle sugg®rait un mobile possible de lôintrusion de d®linquants chez la 

victime. De plus elle ouvrait une piste à la lutte contre un trafic naissant en France. Le fentanyl est un 

opioïde de synthèse plus puissant que la morphine et que lôh®roµne avec des potentialités comparables en 

matière de flash recherché par les toxicomanes et en termes de dépendance. En 2004, le trafic de fentanyl 

nôest pas encore tr¯s connu même si des overdoses par utilisation de patch ont été publiées depuis 1993. 

Elle deviendra « drogue de rue » dans les années qui suivront sous les noms de « China white, China girl, 

H®roµne de synth¯seé »).12 

7. Comment la trace devient indice ŘŜ ǎƻǳǊŎŜΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
renseignement ? 

Il ressort de ce qui précède que la trace matérielle est un objet dont la signification relève de son lien à 

lôaffaire et aux hypothèses logiques pouvant la justifier. Elle est promue en signe en cas dôexploitation 

possible pour lôenqu°te et en indice quand cette exploitation peut aboutir ¨ des hypoth¯ses plausibles et 

hiérarchisées de lôindice de source ¨ lôindice dôaction et ®tablissement du LR. Nous avons signalé plus haut 

que nombreux travaux de recherche fondamentale ou appliquée se fondant sur ces modes de raisonnement 

sont en plein développement [5]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

12 Dôapr¯s GINAD : global information Network about Drugs. Les toxicomanes détournent les patchs pour des applications multiples ou pour 

sôinjecter ou inhaler le contenu extrait des r®servoirs voire pour les fumer ou les m©cher ou encore les infuser. Entre 1990 et 2007 la production 

clandestine mondiale de fentanyl (multipliée par 300) a fait quelques ravages (1013 personnes décédées par overdose entre 2005 et 2007). 

http://www.editionshurtubise.com/uploads/1641_traite_de_securite_interieure.pdf
http://www.ginad.org/fr/drugs/drugs/285/fentanyl-
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7.1. La trace : indice de source 

En prolongement des travaux des pionniers de lôexploitation des em-

preintes digitales comme moyen dôidentification positive, tels ceux des 

Dr Henry Faulds13, Sir Francis Galton, Sir William Herschel, et Sir Ed-

ward Richard Henry14, Paul Leland Kirk donne au début des années 60, 

un essor nouveau à cette discipline quôil ®rige en science ¨ part enti¯re 

« la criminalistique » [20]. Son opinion est que cette science, peu recon-

nue jusquôalors en d®pit des progr¯s consid®rables des moyens tech-

niques qui lôont fait progresser, souffre pr®cis®ment de ce que « les pro-

grès ont été plus techniques que fondamentaux, pratiques plutôt que théo-

riques, transitoires plutôt que permanents ». Il plaide pour la mise en 

lumière, comme dans les autres sciences, de principes fondamentaux sur 

lesquels peuvent se fonder prévision, déduction et interprétation de phé-

nomènes et dôobservations. Pour lui, la conception selon laquelle cette 

science consisterait en une « présentation ordonnée de faits et de mé-

thodes est erronée ». Il plaide également pour une clarification séman-

tique, à la réflexion de laquelle il a beaucoup participé, et pour que la 

profession de criminologue soit reconnue à part entière. 

Lôidentification ou lôidentit® relève de « lôunicit® ». 

Rep®r®e par ses caract®ristiques physiques, chimiques, biologiques é une chose, une trace, un individu 

nôest identique quô¨ lui-même sinon il, ou elle, est autre. P. Kirk écrit : « Le criminaliste ne tente pas 

d'identifier excepté en tant que prélude à sa fonction réelle, celle de l'individualisation15. Le véritable but 

de toute science médico-l®gale est d'®tablir l'individualit®, ou de sôen approcher aussi pr¯s que l'®tat actuel 

de la science le permet. La criminalistique est la science de lôindividualisation. Elle est concernée seulement 

fortuitement par l'identification dans son sens ordinaire. » [20] Autrement dit, lôexpert nôidentifie pas une 

empreinte digitale mais il individualise la personne source de cette empreinte. La criminalistique en tant 

que science doit selon P. Kirk « sôenrichir de consid®rations probabilistes solides appliquées à lôinterpr®-

tation des preuves. » 

Pierre Margot, souligne que « Cette conception est particulièrement bien illustrée par l'usage de la dacty-

loscopie. La trace digitale reproduit un dessin de l'arrangement des crêtes papillaires qui par la combinaison 

de détails accidentels permet de déterminer in fine l'identité spécifique du doigt qui a laissé la trace » [1] . 

De nombreux développements du concept ont suivi intégrant les raisonnements probabilistes évoqués au-

paravant [14 ; 15 ; 16, 21]. Nous avons vu que ces raisonnements invitaient à éliminer progressivement par 

inférences successives les propositions les moins fiables, les moins probables, pour aboutir à une décision sur 

lôidentit® individuelle. Lorsque les caract®ristiques de deux traces ne sont pas différentiables, on parle dôiden-

tité qualitative et lorsque deux objets sont en réalité le même (observation de la même entité à deux endroits 

distincts ou par deux observateurs différents ou à un intervalle de temps é) on parle dôidentit® num®rique. 

Lôid®e du corolaire entre la pr®cision et la sp®cificit® de lôinformation technique et la facilit® de lôidentification 

de la source, a conduit lôexpertise ¨ privil®gier (souvent à tort) la robustesse et la sophistication technologique 

instrumentale aux d®pens de lô®tude des renseignements dôenqu°tes (situations, circonstances) g®n®rant des 

lacunes décisionnelles voire des erreurs parfois évitables. Lôextr°me difficult® de la r®ponse ¨ la question de 

                                                 

13 Dr Henry Faulds (1843-1930) : médecin écossais en mission au Japon travaille sur les empreintes digitales depuis 1875 et mesure leur potentiel médico-

légal et le publie dans Nature en 1880. Quelques années plus tard, Francis Galton ayant eu connaissance de ces travaux par Darwin mais sôy r®f®rant, 

d®veloppe cette pratique. Par ailleurs Sir William Herschel (officier britannique) revendique la paternit® de ce concept quôil utilise en Inde depuis 1850 pour 

démasquer les criminels. 

14 Edward Richard Henry (1850-1931) chef de la police de Londres de 1903 ¨ 1918. On lui doit le d®veloppement des techniques dôidentifica-

tion par les empreintes digitales et palmaires et leur classement dans des fichiers facilement exploitables (1891-1897). 

15 Lôindividualisation : recherche et d®monstration de lôorigine unique (m°me individu, m°me matrice, m°me usinage, etc.) de deux objets 

similaires respectivement nommés « question » et « comparaison ». Si la concordance est validée, il convient, sôil y en a, de justifier les 

dissimilitudes ce qui est la principale difficult® de lôexpert.  
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lôidentit® dôune source suscite beaucoup de r®flexions et des solutions qui ont varié avec le temps et les spé-

cialistes. 

Nous verrons avec le Professeur Christophe Champod au chapitre 8 de cet ouvrage, quelles sont les carac-

téristiques dactyloscopiques prises en compte pour décider qu'une trace a été laissée par tel doigt et quels 

sont les seuils de décision. Des pratiques dissemblables ont été observées. Par exemple, en Allemagne et 

aux USA, on se contentait de 7 ou 8 facteurs discriminants pour décider de l'identité, mais il en fallait 16 

en Angleterre et 17 en Italie. Jusquôà la fin du XXème siècle la disparité touchait même les services concernés 

en France où lôon admettait selon lôendroit la concordance de 12 ¨ 16 minuties [22]. 

Ces difficultés sont du même ordre, par exemple, en matière dôexpertise en document (voir chapitre 13) ou 

pour lôindividualisation dôun locuteur dans un enregistrement (voir chapitre 16). Elle montre lôimportance 

de raisonner en fonction des circonstances et du nombre potentiel de sources. 

Pour lôexpert en document, la multitude des encres existantes, et la variété des instruments scripturants16 

compliquent dôautant plus leur attribution dôun ®crit ¨ la source instrumentale et plus encore humaine, tant 

interviennent des facteurs de modification du tracé (lot de production de lôencre, qualit® du papier, alt®ration 

de la bille ou de la plume du stylo utilisé, vieillissement de lôencre et du support, influence de lô®clairement 

et de lôhumidit®é) [23]. Toutefois de grands progr¯s ont ®t® faits par lô®quipe suisse du Professeur Chris-

tophe Champod et Cedric Neumann notamment avec la « Digital Ink Librairy » banque de données de plus 

de 10 000 encres différentes collectées en quarante ans et qui est une aide sérieuse pour réduire une liste de 

rédacteurs potentiels. Associé à des techniques chromatographiques ultra sensibles et à une analyse numé-

rique de lôinformation exploit®e automatiquement math®matiquement et statistiquement, lôoutil parvient 

avec plus dôefficacit® ¨ lôindividualisation. Il aurait permis entre autres dôidentifier le biologiste de l'armée 

Bruce Ivins comme étant le responsable des envois d'anthrax, aux Etats-Unis en 2001 [24 ; 25]. 

De même, lôidentification de la voix est un exemple des difficult®s quasi insolubles de lôindividualisation 

même si beaucoup de scientifiques se sont obstinés à résoudre ce problème. Selon JF Bonastre et al « un 

nécessaire devoir de précaution è sôimpose et ç dans l'état actuel des connaissances, il n'existe pas de pro-

cédures, automatiques ou basées sur une expertise humaine, permettant d'avancer avec certitude qu'une 

personne est - ou n'est pas - l'auteur d'un enregistrement vocal donné » [26] « la trace dôune voix dans un 

enregistrement téléphonique ou autres peut être variable pour un même individu selon la langue utilisée, 

les bruits environnants ou selon le moment dôenregistrement, côest lôintravariabilité normale de la voix. Elle 

peut °tre compar®e ¨ lôintervariabilit® des voix dôun groupe de r®f®rence enregistré dans les mêmes condi-

tions [27]. La difficult® d®cisionnelle prise en compte par lôIAI (International Association for Identification) 

a conduit ¨ lô®laboration de standards internationaux en 7 cat®gories : (1) Identification, (2) Identification 

Probable, (3) Identification Possible, (4) Non Concluante, (5) Exclusion Possible, (6) Exclusion Probable 

ou (7) Exclusion. Malgré cela les décisions 1 et 7 sont rares et parfois aucune décision ne peut être prise en 

d®pit dôune approche probabiliste mathématique très étayée [26 ; 28]. 

7.2. La trace : indice d'action 

Apr¯s que lôindividualisation de la source a ®t® valid®e, il convient de passer ¨ lô®tape suivante pour la 

corr®ler ¨ lôaction qui est ¨ lôorigine de la trace. Ceci suppose que le transfert de celle-ci est contemporaine 

de ladite action conditionnant sa dur®e de vie jusquô¨ sa collecte et son ®tude. Cet intervalle temporel est 

important, comme cela a déjà été mentionné, tout comme la localisation et la position relative des traces. 

Cette question a été largement abordée ailleurs et quelques éléments sont repris ici (5). 

Lô®tude de la trace en tant quôindice dôaction peut °tre consid®r® comme le primum movens des solutions 

de la criminalistique et de très nombreux scientifiques, chercheurs, experts des différents domaines de cette 

science sôy sont attel®s avec, comme principe fondateur, le postulat dôEdmond Locard (29) : « La vérité est 

que nul ne peut agir avec lôintensit® que suppose lôaction criminelle sans laisser des marques multiples de 

                                                 

16 Tout instrument qui permet lôactivit® dô®criture. 
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son passage. [...]. Les indices dont je veux montrer ici lôemploi sont de deux ordres : tantôt le malfaiteur a 

laissé sur les lieux les marques de son passage, tantôt, par une action inverse, il a emporté sur son corps 

ou sur ses vêtements les indices de son séjour ou de son geste ». On peut lire ce principe quasiment dans 

un article sur deux traitant de ce sujet. 

La thèse de Frank Crispino explore 24 versions du principe classées en (1) criminologique et probabiliste, 

(2) criminologique et déterministe, (3) sociologique et déterministe puis finalement (4) universel : « tout 

contact laisse une trace è. Il sôattache ensuite à démontrer son caractère scientifique [30] qui explique que 

les circonstances et lôenvironnement du crime influent sur la nature des ®changes entre le criminel et les 

objets de la sc¯ne de crime. La technicit® du criminel et les moyens quôil met en îuvre conditionnent les 

échanges dans les deux sens (via le criminel ou via les objets). Enfin, il montre également le caractère 

indissociable du principe avec celui de P. Kirk abordé précédemment. La trace en tant quôindice dôaction 

pour les pionniers de la criminalistique, comme le criminaliste et juge dôinstruction autrichien Hanns Groos 

ou le professeur suisse Rudolph Archibald Reiss de même que Lo-

card, a toujours sous-tendu leurs recherches et ils ont tous tenté de 

formaliser les liens entre les modes opératoires des malfaiteurs et 

les vestiges quôils laissaient. Force est de reconna´tre quôen d®pit 

des nombreuses tentatives de théorisations contemporaines lôinter-

prétation relève encore de processus liés ¨ lôexp®rience des investi-

gateurs sans méthodologie universelle reconnue. La plupart des re-

cherches indiquent que les voies dôam®lioration existent à travers 

une meilleure compréhension du phénomène criminogène avec ses 

composantes sociales, environnementales, situationnelles, dont les 

approches préventives participent de la meilleure exploitation de la 

trace en tant que vecteur informatif de lôaction [30 ; 31 ; 32 ; 33].  

7.3. La trace : indice de renseignement 

Hormis lôindividualisation de la source et de lôaction, la trace peut °tre en plus, ou simplement, vecteur de 

renseignements utiles pour lôenqu°te au moyen dôinvestigations rationnelles et peu compliqu®es. Côest par 

exemple établir des corrélations entre des circonstances retrouvées dans plusieurs situations criminelles 

(mise en ®vidence dôune proc®dure it®rative, des s®ries de crimes comparables ou dôun mode op®ratoire 

impliquant une organisation, des filières, des réseaux...). La mise en concordance de ces traces contribue 

alors à construire un modèle devenant un outil dôinvestigation plus que lôinstrument de la v®rit® judiciaire. 

Dans le paragraphe pr®c®dent, il est sugg®r® que la trace est ®galement le ferment de r®flexions dôordre 

social notamment dans le cadre des mesures pr®ventives de lôacte criminel. Les renseignements ®manant 

de ces études comme le montre SV Clark, dans un bilan de ses travaux quôil fait en décembre 2012 [33], 

montrent lôutilit® de cet outil et lôimportance de la relation entre les circonstances et le crime, ce quôil 

d®veloppe et th®orise autour de lôid®e que ç lôoccasion fait le larron » mais en se gardant de trop sô®loigner 

dôun pragmatisme n®cessaire dans ce domaine. O. Ribaux, P. Margot et dôautres ¨ leur suite ont pris en 

charge la trace tant comme vecteur de renseignement (forensic intelligence ï analyse stratégique) que 

comme outil dôinvestigation et dôenqu°te [ 34 ; 35 ; 36 ; 37 ; 5]. On ne peut pas d®plorer lôaccent mis par 

les laboratoires de police scientifique sur lôindispensable maîtrise de la qualité technique notamment par 

leur d®marche de standardisation et dôaccr®ditation ainsi que pour une bonne estimation des incertitudes 

liées aux méthodes analytiques. Côest un ç mal » nécessaire car la mise en doute du r®sultat dôanalyse est 

interdite particuli¯rement en mati¯re de justice. Mais cette attitude fig®e sur un unique r¹le dôauxiliaire de 

justice, certes légitime, est réductrice et fait perdre plus de 80% à 90% du riche pouvoir informatif des 

traces pour décrire des phénomènes ou des situations criminelles, leur genèse, leur développement et leurs 

différents acteurs. Côest ce que rapportent Ribaux O et al [38] car ces 80 ¨ 90% dôinformations « ne servent 

pas ¨ lôanalyse criminelle ». Ce concept est en plein développement. La valeur ajoutée de la trace vis-à-vis 

de la compréhension des principales formes de criminalités est essentielle et doit alimenter une analyse 

stratégique (forensique intelligence) utile à la décision des pouvoirs publics en matière de sécurité. Dans 
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cet article Ribaux O. et al d®veloppent lôid®e que le renseignement au sens de la ç Forensic Intelligence » 

issue de la trace doit contribuer à faire que la police soit réellement plus scientifique ; on parle dô « Intelli-

gence-Led-policing (ILP)» (le renseignement du maintien de lôordre). Bruenishollz E. et al. considèrent en 

particulier que lôILP constitue un cadre efficace pour lutter contre les incendies criminels répétitifs [39]. 

Au-delà de la tendance des deux dernières décennies à la spécialisation générée par les empreintes digitales 

et les profils génétiques, il doit émerger une « proactivité è efficace de la police au travers dôun tra­age 

scientifique des activités humaines, revalorisant ainsi le concept de polyvalence de la trace, chère aux pion-

niers de la science forensique. Selon une démarche holistique, ce traçage doit intégrer « la grande diversité 

des traces des activités humaines des mondes virtuels, numériques et économiques ». Côest dans ce cadre 

quôest n®e en France la fonction de coordonnateur de sc¯ne de crime conçue notamment pour faire un 

meilleur usage de l'information véhiculée par les données médico-l®gales lors dôenqu°tes. Côest ®galement 

avec cette philosophie quôon tend vers lôemploi du modèle nommé « Gestionnaire de cas » qui donne au 

m®decin l®giste une opportunit® dôinterprétation plus rigoureuse des données de son analyse en profitant de 

manière rationnelle de renseignements contextuels et en évitant leurs biais [40]. A tour de rôle, le médecin 

légiste est « case manager » ou analyste. Le rôle du « case manager » est de communiquer avec la police et 

de participer aux décisions concernant la collecte des traces sur la scène de crime, et la manière de les tester. 

Lôanalyste pratique les tests et les comparaisons selon les directives du manager. Dans le premier cas, sa 

compétence de scientifique et de technicien lui permet de prendre des décisions éclairées par le contexte. 

Dans le second, il analyse sans risque de biais contextuels. Les « gestionnaires de cas » transmettent aux 

analystes uniquement les faits d'enquête qui sont directement pertinents pour l'évaluation scientifique. Ils 

exploitent ensuite le rapport dôanalyse pour en tirer les conclusions et conseiller les enqu°teurs. Dôautres 

modèles existent, moins contraignants, notamment pour lôexploitation des profils dôADN avec la technique 

du « démasquage séquentiel » (par étapes successives) des profils des contributeurs connus ou soupçonnés 

après détermination du profil de la trace suspecte. 

Lôint®r°t de la trace, vestige d'une activit® criminelle et indice d®coulant de son analyse pr®cise et des 

raisonnements associés, paraît bien réévalué à la lueur de ces nombreux travaux modernes, car elle transmet 

des informations indépendamment du crime lui-même. Ribaux O. et al [38] illustrent parfaitement la diver-

sité très riche des applications possibles de la « Forensic Intelligence è avec lôexploitation de lôanalyse des 

eaux usées par exemple pour appréhender la consommation de drogues et psychotropes ; avec lôutilisation 

des profils ADN pour mesurer la durée des épisodes de délinquance impunie ou de crimes en série et de la 

mobilité de leurs auteurs. Les travaux de Marclay et al. mettent également en lumière ce que le renseigne-

ment forensique, dans une approche globale et proactive, et non uniquement réactive, peut apporter à la 

lutte contre le dopage. Associant des données physiologiques, épidémiologiques et sociologiques aux ré-

sultats analytiques et au suivi des biomarqueurs du dopage, il constitue alors un outil polyvalent et flexible 

efficace pour « neutraliser, mettre fin et/ou prévenir le dopage, individuel ou organisé, ou le trafic de 

produits dopants » [41]. 

Certains auteurs proposent pour la mise en relation de ces donn®es de renseignements provenant de lôana-

lyse des traces, en particulier dans le cadre de crimes r®p®titifs faisant lôobjet dôune veille op®rationnelle, 

des outils du marketing comme les « data mining » ou « fouille de données ». Ce type de moyens recourant 

à des processus mathématiques divers (classifications, segmentation, arbres décisionnels, réseaux de neu-

rones, algorithmes bayesiens et g®n®tiquesé) permet de mettre en lien des ph®nom¯nes en apparence dis-

tincts et dôanticiper des tendances normalement peu discernables sous r®serve dô« être encadré en amont et 

en aval par les th®ories criminologiques et lôexp®rience accumul®e par les praticiens afin dôorienter lôap-

plication de ces techniques » [42]. 

7.4. Hypothèse de pertinence et de la représentativité de la trace 

Cette hypothèse appelle éventuellement à la répétition de lôanalyse de la trace notamment au regard de 

nouvelles inf®rences voire de sa conjonction avec dôautres indices matériels ou de nouvelles perspectives 

pour sôassurer de sa pertinence et, si côest le cas, de sa représentativité. En effet, unique et liée à un cas 
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dôesp¯ce, les deux hypoth¯ses ne vont pas de soi et doivent °tre v®rifi®es imp®rativement par lôexpert sous 

peine dôerreurs pr®judiciables. 

Cette v®rification dôune part, est sous-tendue par la comp®tence technique de lôexpert et dôautre part, est 

subordonn®e ¨ son expertise, côest-à-dire son expérience, son aptitude à répondre aux questions que justi-

fient ses résultats techniques et surtout à son discernement. 

7.4.1. Pertinence de la trace 

Pour aborder ce point crucial, nous nous référons aux travaux de Durcida Hazard et al. [42] qui indiquent 

que lô®volution de la science forensique doit passer par une analyse ç des notions élémentaires appartenant 

au quotidien et non se focaliser exclusivement sur le développement de nouvelles techniques ». La perti-

nence de la trace fait précisément partie de ces notions fondamentales trop peu considérées. Or, elle im-

plique nombre de questions et « une multitude de paramètres intervenant dans le processus de raisonnement 

et de décision opérés sur les lieux dôinvestigation » parmi lesquels : la formation, le savoir et lôexp®rience. 

Les deux premiers param¯tres sont aussi essentiels que le troisi¯me pour aider et renforcer lôefficacit® des 

spécialistes sur le terrain pour la collecte de traces pertinentes quand les contrôles de qualité et les proto-

coles standards sont devenus une r®alit® sôimposant dans les laboratoires de police scientifique. 

Selon Pierre Margot [1], « La pertinence s'exprime par une relation entre la trace et le cas. Il n'est jamais 

certain, a priori, qu'une trace détectée soit effectivement en relation avec le cas à résoudre. La connaissance 

de séries criminelles en cours, la connaissance de modes opératoires et la connaissance des capacités de 

transfert et de persistance d'une gamme étendue de matériaux, objets ou signaux permettent de faire des 

hypothèses raisonnables de pertinence ». 

Il est aujourdôhui assez clair que la collecte tout azimut des traces sur une sc¯ne de crime en se r®servant la 

possibilit® ult®rieure dôun tri fond® sur dôhypoth®tiques renseignements dôenqu°tes est plus ou moins un 

leurre qui ne garantit en rien que la trace incompl¯te mais vectrice dôune information potentiellement utile 

soit présente. 

Lôobservateur avis® mais surtout instruit des ®cueils ¨ ®viter et rompu aux gestes et raisonnements compé-

tents, évaluera la situation et collectera avec discernement la majorité voire la totalité des traces pouvant 

®clairer sur lôaffaire. Lôhyper comp®tence des sp®cialistes des diverses disciplines de la police scientifique 

capables de prouesses techniques des plus ®tonnantes sôoppose au caract¯re parfois sommaire de la forma-

tion de nombreux acteurs sur le terrain. Or, ce sont ces derniers qui ont à assumer la tâche la plus délicate 

et la plus d®terminante pour lô®lucidation de lôaffaire. Il conviendrait que la police scientifique soit toujours 

associée à cette tâche fondamentale sur la scène de crime et que les phénomènes de transfert et de persis-

tance de traces soient parfaitement appr®hend®s par les pr®leveurs sur le terrain. Côest pourquoi une forma-

tion scientifique solide est un point essentiel comme le commentent D Hazard et al [43] pour développer 

les sens et les outils d'observation et de détection ainsi que la compréhension de la puissance dôinformation 

des traces sur les sources et actions quôelles traduisent. Faisant part de son expérience à l'Université de 

Lausanne Pierre Margot rend compte par exemple de ce quô ç une évaluation rétroactive a montré que des 

stagiaires (sans expérience, mais formés) rapportaient en moyenne deux traces pertinentes sur trois au la-

boratoire alors que le personnel expérimenté (de formation policière traditionnelle) ne rapportait, dans le 

même temps, qu'une trace pertinente sur trois » et affirme ensuite que « La formation des hypothèses de 

pertinence est une démarche scientifique essentielle de la police scientifique - sans celle-ci, la collecte des 

traces restera le maillon faible teinté d'amateurisme (parfois éclairé) qui affecte ce moyen d'investigation, 

malgré la reconnaissance de sa puissance intrinsèque » [1]. 

7.4.2. Représentativité de la trace 

On comprend ais®ment quôune balle de calibre 9 mm ne saurait avoir ®t® tirée avec une arme de calibre 

inf®rieur. Il sôensuit que le projectile de 9 mm dans un tel contexte nôest absolument pas repr®sentatif de la 

source. De même, la présence de traces de paracétamol dans le sang dôun cadavre et dôun comprim® de ce 

m®dicament dans sa poche nôest pas repr®sentative du coma toxique qui a pr®c®d® sa mort. Le lien est facile 

http://serval.unil.ch/?id=serval:BIB_99CCA32A57D8
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014
http://serval.unil.ch/?id=serval:BIB_99CCA32A57D8
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/la%20trace,%20vecteur%20fondamental%20de%20la%20police%20scientifique%20Revue%20internationale%20de%20criminologie%20et%20de%20police%20technique%20et%20scientifique,%20Vol.%20LXVII,%20Issue%201,%20pp.%2072-97,%202014


 

84 Chapitre 3. Rôle et limites de la trace en police scientifique 
 Février 2015 

à écarter dans les deux cas. En revanche, le dessin d'une trace digitale de qualité qui se conforme au dessin 

de l'empreinte avec lequel il est comparé, ou du profil ADN complet concordant assure une représentativité 

®vidente de la source. Lôensemble des caract¯res compar®s coµncident ou sont disjoints avec une telle acuit® 

que lôexpert nôa aucune difficulté à conclure. 

Ce cas de figure est cependant souvent absent car lors de sa formation, la trace b®n®ficie dôun transfert imparfait de la 

source voire pollué de diverses manières (hétérogénéité initiale de la source, évolution divergente de la source et de la 

traceé). Dans ce cas, sans un raisonnement pertinent et des connaissances approfondies, la valeur probante de la trace 

en tant que pi¯ce repr®sentant la source peut ®chapper ¨ lôanalyste et conduire ®ventuellement ¨ son exclusion du champ 

dôobservation. 

Nous avons ®voqu® pr®c®demment, lôint®r°t des profilages en matière de stupéfiants et de psychotropes 

m®dicamenteux contrefaits. Il sôagit l¨, dôun exemple illustrant le caract¯re repr®sentatif dôune trace par 

rapport à sa source ou à une action la concernant. Même si la systématisation de cette approche nôest pas 

encore générale, le profilage des drogues est de plus en plus pratiqué. Or il  concerne lôexploitation de traces 

qui, à première vue, ne sont pas essentielles (souvent qualifi®es dôimpuret®s sans int®r°t) pour représenter 

une source ou une action. Mais la r®p®tition dôobservations parall¯les en rapport avec des saisies de drogues 

dispersées sur le territoire et en lien avec la détection de traces spécifiques, amène à des corrélations entre 

lots de fabrication ou de provenance g®ographique identiques. Côest ainsi que la composition chimique 

dôune poudre dôh®roµne qui r®sulte de lôac®tylation de la mati¯re premi¯re que constitue lôopium qui, à côté 

de la morphine, renferme de nombreux autres alcaloïdes, est un mélange complexe de produits acétylés et 

non acétylables. Or, selon leurs lieux de culture et leur maturation, les pavots donneront des opiums de 

composition initiale tr¯s diff®rente. Il sôensuit que le r®sultat de lôanalyse chimique donnera des profils 

dôh®roµne de composition spécifique qui, même lorsque la poudre est diluée pour la redistribution aux con-

sommateurs, ne varient plus. Des rapprochements sont alors possibles entre lots et par suite entre fabricants 

et distributeurs, ce qui rend possible le démantèlement de réseaux. Là, il ne sôagit que de lôassociation du 

processus dôac®tylation et de lôobservation de ce que quelques traces naturelles alcaloµdiques (cod®ine, 

th®baµne, papav®rineé), peuvent indiquer sur la provenance. Mais les différentes étapes de lôextraction, de 

la fabrication, de la transformation, de la purification, de la mise en forme pour la vente et lôusage (ajouts 

volontaires de diluants17 et dôadult®rants18) apportent leur lot supplémentaire de traces spécifiques, chacune 

dôelles pouvant °tre repr®sentative dôune pratique particuli¯re r®v®l®e par sa seule pr®sence. Tout en consi-

d®rant le caract¯re souvent fruste des proc®dures ajoutant ¨ lôh®t®rog®n®it® dôun m°me lot, il importe alors 

de rassembler ces données indiciaires, de les associer ¨ dôautres donn®es descriptives (formes et aspects des 

emballages, consistances), couleurs, odeurs, logosé) et situationnelles (circonstances de découverte, envi-

ronnement, de mettre en îuvre des moyens de traitement de lôinformation math®matique, informatique et 

statistique adaptés (notamment des réseaux de neurones artificiels ANN) pour remonter aux sources poten-

tielles [44 ; 45 ; 46]. Laurence Dujourdy et al proposent ainsi dô®tudier le lien entre les effets pervers 

convulsifs de certains lots de cocaïne et leurs compositions résiduelles en traces de solvants. Leur étude 

porte sur 18 solvants et lôemploi dôun syst¯me de transfert et de traitement automatique de donn®es de type 

MySQL PHP. Ils parviennent alors à établir des seuils de décision permettant de déterminer la similarité de 

différents lots ainsi que les seuils de faux positifs ou faux négatifs [47]. Dans le prolongement de cette 

démarche F. Besacier utilise une base de données mise au point à lôINPS en France partag®e avec lôIRCGN 

« OTARIES » (pour Outil de Traitement Automatis® pour le Rapprochement Inter-Echantillons de Stupé-

fiants). Ce type de démarche est moins fréquent dans un autre domaine où la criminalité organisée est 

pourtant grave et florissante ; le domaine des faux documents. Baechler S et al proposent de combler cette 

lacune avec « le profilage forensique simple et généralisable des fausses pi¯ces dôidentit® ». En utilisant 

des moyens dôexploitation comparables, ils se basent sur des caractéristiques matérielles analysables vi-

suellement constituant une marque de fabrique du faussaire et établissent des liens entre fausses pièces 

                                                 

17 Substances normalement inactives destinées à réduire la quantité de principe actif dans une dose pour la rendre consommable et pour renta-

biliser son commerce. 

18 Substances actives au plan pharmacologique, mais généralement accessibles librement ayant des buts variables (diluer, ajouter un effet soit 

amplificateur de la drogue initiale, soit correcteur ou modulateur de ses effets toxiquesé). 
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dôidentit® provenant dôune m°me source. Leur ®tude a permis de rapprocher 30 ¨ 50% dôun collectif im-

portant de fausses pièces issues de 9 cantons suisses et dô®tablir des renseignements dôordre stratégique et 

opérationnel utiles à la lutte contre ce genre de fraude [11]. Il en est de même des travaux de Béen F et al. 

qui, dans le cadre de la contrefaçon des médicaments, établissent à partir de spectroscopies infrarouge (NIR) 

et Raman, des liens chimiques entre les saisies de médicaments contrefaits au moyen de différents algo-

rithmes de classification19 [10]. Un autre exemple très caractéristique de la démarche est fourni par Erne E 

et al. [48] qui exploitent les traces de constituants volatils et de résidus plastiques sur des montres contre-

faites possédant un bracelet parfumé pour établir des profils discriminants, comprendre le mode de produc-

tion et confondre les contrefacteurs. 

Il para´t clair ¨ travers ces exemples quôon gagnerait beaucoup en mati¯re de police scientifique ¨ focaliser 

davantage lôop®rationnalit® sur ces crit¯res de pertinence et de représentativité des traces.  

7.5. Maîtriser les erreurs 

En dépit de toutes les assurances sur les moyens techniques et sur la compétence des acteurs de la science 

forensique et malgré leur expérience ainsi que sur lôapplication de tous les modèles de réflexion innovants 

qui se sont fait jour au cours des deux derni¯res d®cennies, les risques dôerreurs sont omnipr®sents. Aid®e 

par des outils nombreux de plus en plus performants, lôexploitation sens®e de la trace mat®rielle devient 

généralement source dôhypoth¯ses causales raisonnables mais il subsiste toujours une dose dôincertitude. 

Celle-ci est li®e ¨ lôobligatoire reconstruction artificielle, ¨ partir dôindices parfois t®nus, dôune situation 

pass®e donc ¨ lô®vidence non v®rifiable, même si de nombreuses données scientifiques convergentes en 

appuient la v®racit®. Lôexpert est contraint pour maîtriser au mieux le risque dôerreurs de la prendre en 

compte à chacune de ses actions techniques et à chacun des raisonnements qui le conduisent à une décision. 

Parfois la difficulté est grande, en particulier en matière de toxicologie médico-légale et plus encore pour 

lôADN comme nous lôavons signal®e ci-dessus ̈  propos de lôaffaire Machin. Certaines ®quipes ont cherch® 

des pistes pour g®rer concr¯tement ce type de difficult®s que rencontre lôexpert. Selon Biedermann A et al, 

« une approche utile consiste à apprécier le risque d'erreur au cas par cas et de manière concrète, plutôt 

que de réfléchir de façon globale et abstraite » [49]. 

Lô®volution des concepts et des outils, notamment logiciels, que requiert aujourdôhui la science forensique, 

nôest pas encore une assurance contre les erreurs dôinterpr®tation et de prise de d®cision car on observe de 

grandes disparités lors de l'emploi de ces techniques. « La nature et la diversité des concepts à représenter, 

l'absence de consensus sur la manière de représenter les données, la diversité des solutions visuelles envi-

sageables, les contraintes imposées par les outils exploités et l'absence d'une formalisation claire du lan-

gage, sont autant de causes supposées des difficultés » ; côest ce quô®crivent Rossy Q et Ribaux O. [50] qui 

plaident pour une nécessaire consolidation des méthodes pratiquées. 

La maîtrise des erreurs techniques est a priori un fait acquis même si une vigilance permanente est néces-

saire. En revanche, maîtriser les risques dôerreurs inh®rentes ¨ la qualit® de la trace et ¨ sa repr®sentativit® 

des éléments qui sont à son origine (source, événements, actions, facteurs dô®volutions ind®pendantsé) est 

une autre affaire tr¯s sp®cifique au domaine de lôexpertise en police scientifique. Cela rend légitime de 

poursuivre une recherche approfondie de mod¯les pertinents pour r®duire lôimpact de ces difficult®s. 

                                                 

19 Ces algorithmes de classification non supervisée (par ex, analyse en composantes principales (ACP) et analyse factorielle discriminante (AFD)) sont 

basés entre autres sur des courbes Receiver Operating Characteristics (ROC). Ces courbes mesurent la performance dôun syst¯me qui classe des entités en 

deux groupes en fonction de leurs caractéristiques, en donnant le taux de vrais positifs (sensibilité : fraction des positifs détectés correctement) en fonction 

du taux de faux positifs (fraction des négatifs détectés incorrectement) pour ce même groupe. 
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8. Conclusion 

Ce chapitre avait pour objectif de revisiter, à travers sa définition en police scientifique, la trace matérielle 

en tant que fournisseur dôindices exploitables lors dôinvestigations polici¯res, judiciaires, voire soci®tales 

tout en montrant lôimportance des variables ¨ prendre en compte par lôexpert ainsi que les risques auxquels 

il est confronté pour interpréter et conclure. 

Lô®tude des traces mat®rielles, appelle une comp®tence, des moyens dôanalyses, des m®thodes de raisonne-

ment et du discernement qui sont décrits, détaillés, illustrés et commentés dans les autres chapitres du pré-

sent ouvrage. Dans tous les cas, lôexpert doit sôaffranchir de deux obligations : dôune part, celle de la perti-

nence de la trace puis dôautre part, apr¯s quôelle est admise, de sa repr®sentativit® par rapport ¨ la source ou 

à lôaction quôelle sous tend. Ce nôest quôensuite quôil peut tenter de reconstituer et comprendre le continuum 

de cette action par hypothèse passée et non vérifiable. 

Il est apparu que toutes les potentialités informatives des traces, à travers les indices utiles quôelles promeu-

vent, imposaient ¨ lôexpert dô®largir son champ de perception au-del¨ de lôexigence judiciaire imm®diate pour 

être pleinement bénéficiaire à la police scientifique et plus généralement à la société. La « Forensic Intelli-

gence » en est un prolongement naturel en pleine évolution. Elle informe sur les phénomènes sériels et le 

crime organis®, les explique et participe ¨ lô®laboration des mesures r®actives certes, mais de plus en plus 

proactives et pr®ventives. Côest la voie vers laquelle tend la criminologie qui selon Delémont et al. « doit 

retrouver ses fondements è initiaux quant ¨ la d®marche scientifique dôexploitation des traces mat®rielles car 

celle-ci ouvre des perspectives nombreuses dont lô®tude qualitative, quantitative et dynamique ainsi que la 

prévention des phénomènes criminologiques [8]. 
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ǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ 

J-P. Campana 

1. Introduction 

L'autopsie judiciaire a pour but de déterminer les causes et les circonstances d'un décès. Elle peut aussi 

avoir pour but d'identifier un cadavre méconnaissable (détérioré par une catastrophe, un attentat, une pu-

tréfaction avancée, une carbonisation partielle). Dans le cas de recherches des causes et des circonstances 

de la mort, elle doit être rigoureusement complète. Ses règles opératoires et leur harmonisation européenne 

ont fait l'objet en 1999, au Conseil de l'Europe, d'une recommandation N° R (99) du comité des ministres 

aux Etats membres. 

2. L'autopsie judiciaire [1] 

2.1. Conditions préalables 

¶ Les autopsies judiciaires doivent être réalisées dans les plus brefs délais, les corps en attente devant 

être conservés en chambre froide. 

¶ Le cadavre ne doit pas faire l'objet de soins de conservation (thanatopraxie) avant les opérations d'au-

topsie (les perforations par trocart pour drainage cardiaque et injection de liquide conservateur dans 

le système artériel modifiant l'état du corps). 

¶ Il importe de prendre toutes les mesures d'hygiène afin de protéger le personnel contre tout risque de 

contamination par agents pathogènes. 

¶ Documents indispensables avant lôautopsie : la mission, les procès-verbaux de lôenqu°te judiciaire et, 

en cas dôintervention chirurgicale, le compte rendu op®ratoire. 

¶ Les armes, liens, médicaments ou produits en cause dans la mort seront aussi présentés à l'expert. En 

cas de submersion, un échantillon de l'eau de noyade doit être apporté par l'enquêteur, et joint aux 

prélèvements de l'autopsie. 

2.2. Examen externe 

L'examen externe est primordial et représente souvent la plus grande partie de la durée des opérations et se 

fait avant tout lavage du corps. Le cadavre est examiné nu sur la table d'autopsie. 

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCMQFjAA&url=https%3A%2F%2Fwcd.coe.int%2Fcom.instranet.InstraServlet%3Fcommand%3Dcom.instranet.CmdBlobGet%26InstranetImage%3D536170%26SecMode%3D1%26DocId%3D391570%26Usage%3D2&ei=LiRqVPvjMsjpaNKNgIgI&usg=AFQjCNEEATNT06_1rWlt1ULcf_g8Mr1UFw&bvm=bv.79142246,d.d2s
file:///C:/Campana%20JP.%20â�
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Fig. 1. Une salle d'autopsie.  
Les principaux outils 

Fig. 2. Une salle d'autopsie.  
Les principaux gestes. 

On décrit : 

2.2.1. Les éléments signalétiques 

Les éléments signalétiques (même si le corps est 

identifié) : sexe, couleur de la peau, âge apparent, 

poids et taille (mesurés), musculature, pilosité, 

état dentaire ; et éventuellement : prothèse, pace-

maker, cicatrices accidentelles, cicatrices chirur-

gicales, tatouages, amputation, malformation, 

cal osseux, dermatose. 

2.2.2. Les phénomènes cadavériques 

Ce sont tout dôabord les lividit®s (dites aussi 

« taches de position » cutanées car elles indi-

quent la position du corps au moment de la mort), 

leur topographie et la rigidité musculaire. 

La tache verte abdominale et la tache scléroticale (coloration noirâtre de la sclérotique), signent la putré-

faction d®butanteé 

2.2.3. Les lésions traumatiques externes : 

2.2.3.1. Les signes de réanimation 

Ces signes peuvent être des injections intraveineuses, des lésions de massage cardiaque externe ou de défi-

brillation, ou des plaies de drainage (incision chirurgicale de ponction évacuatrice de sang collecté). 

2.2.3.2.  Les lésions par agent externe violent 

¶ par chocs : excoriation, ecchymose, fracture ; 

¶ par asphyxie mécanique : cyanose de la face, pétéchies conjonctivales, excoriation de la face et du cou, 

sillon cervical, trace de ligotage ; 

¶ par arme blanche : plaies et leur localisations anatomiques ; leurs mesures. 

¶ par arme à feu : plaies d'entrée et de sortie, leurs dimensions, leurs coordonnées par rapport à l'axe du 

corps ; 

¶ par brûlure ou électrocution : leurs surfaces en pourcentage du corps ; leurs degrés de profondeur. 
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2.2.4. Autres observations diverses 

On peut observer la présence sur le corps de taches, de salissures ou cambouis, de particules physiques 

(éclat de verre, terre, tissus) é 

2.3. Prélèvements 

Les prélèvements sont faits selon les données de l'enquête : 

¶ écouvillonnage des cavités naturelles par tige de coton ouatée à la recherche de sperme (buccal, rectal, 

vaginal) ; 

¶ prélèvements cutanés pour recherche de l'agent inflammable en cas de brûlure criminelle. 

2.4. Examen radiologique 

L'examen radiologique est systématique en cas de : 

¶ blessure par arme ¨ feu pour localiser le(s) projectile(s) avant lôautopsie ; 

¶ maltraitance de l'enfant à la recherche de fractures anciennes ; 

¶ carbonisation ; 

¶ recherche en vue d'identification. 

2.5. Examen interne 

Quatre temps opératoires sont obligatoires même si le corps est en voie de putréfaction ; ils peuvent se 

résumer ainsi : 

2.5.1. Temps tégumentaire 

Le médecin légiste pratique des incisions cutanées, longues, multiples et parallèles ("crevées" des auteurs 

anciens) sur la nuque, la face dorsale du corps, l'espace scapulo-thoracique et les membres, à la recherche 

d'ecchymoses ou d'hématomes profonds 

2.5.2. Temps thoraco-abdominal et pelvien 

Lôop®rateur doit ex®cuter les gestes techniques suivant dans lôordre : 

¶ Incision médiane du menton jusqu'au pubis. 

¶ Ouverture de l'abdomen. 

¶ Section et ablation du plastron sterno-costal. 

¶ Inspection dans leur cavité des viscères thoraciques, abdominaux et pelviens. 

¶ Extraction et pesée des viscères. 

¶ Dissection des poumons, du cîur, du foie, du pancr®as, de la rate, des reins et des glandes surrénales, 

de la vessie et de la prostate, des organes génitaux féminins et du rectum. 

¶ Ouverture de l'aorte thoraco-abdominale qu'on détache du plan vertébral. 

¶ Vérification de la paroi thoracique, des vertèbres et du bassin après incision des psoas. 

¶ La dissection des viscères est essentielle : 

¶ dissection de l'arbre artériel pulmonaire à la recherche d'embolies cruoriques, c'est-à-dire par caillots 

sanguins ; 
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¶ dissection du cîur ¨ la recherche de thrombose des coronaires, d'infarctus du myocarde, de fibrose 

(cicatrice) du myocarde, d'hypertrophie du ventricule gauche, de dysplasie (infiltration graisseuse) 

ventriculaire droite, toutes, causes de mort subite. Le cîur doit °tre pr®cis®ment pes® et l'®paisseur 

du ventricule gauche précisément mesurée. 

¶ Les épanchements sanguins dans le thorax, le péricarde ou le péritoine seront pesés. 

2.6. Temps cervical 

Au cours de cette phase, il doit être procédé au décollement des plans cutanés et à leur rabat de part et 

d'autre de la ligne médiane puis lôop®rateur pratique une section circulaire du plancher buccal au ras de la 

mandibule, du voile du palais et du pharynx jusqu'au plan vertébral. Il sectionne ensuite les amarres exté-

rieures du larynx (muscles et pédicules vasculo-nerveux) afin dôextraire le bloc langue-médiastin cervical 

en laissant en place les carotides. Celles-ci sont ensuite ouvertes. Enfin on vérifie les vertèbres cervicales 

et on dissèque le larynx et de l'os hyoïde. 

2.6.1. Temps céphalique 

Le médecin légiste pratique une incision du cuir chevelu, d'une mastoïde (base triangulaire de l'os temporal 

placé derrière l'oreille) à l'autre en passant par le vertex (point culminant de la voûte du crâne) et le rabat 

jusqu'au rebord orbitaire et jusqu'à l'occiput. Il procède ensuite aux opérations suivantes : 

¶ Ouverture du crâne par sciage circulaire de la calotte. 

¶ Extraction du cerveau après section des nerfs crâniens, des artères cérébrales et du bulbe. 

¶ Désinsertion de la dure-mère. 

¶ Examen de la base du crâne. 

¶ Pesée. 

¶ Inspection et dissection du cerveau. 

Les hémorragies du cerveau sont évidentes à l'inspection. Mais il convient d'avertir le juge que seule une 

étude microscopique après fixation d'un mois en solution formolée permet une analyse fine des lésions. 

Cette méthode est indispensable dans le cas des enfants maltraités car elle permet de mettre en évidence de 

petites l®sions traumatiques anciennes et des ruptures axonales (non visibles ¨ l'îil nu mais seulement au 

microscope optique). 

2.6.2. Restauration du corps 

L'autopsie terminée, le corps est suturé et restauré « de façon décente », c'est-à-dire respectueuse du corps 

et essayant de le restituer dans son aspect initial ; les pacemakers sont obligatoirement retirés des corps 

(code de la santé publique- Art. L671-11). 

2.7. Techniques spéciales 

Ces techniques s'imposent en cas de recherche particulière 

2.7.1. La découverte du masque osseux : 

Elle consiste à détacher le masque facial du plan osseux en évitant toute plaie de scalpel. Elle est indiquée 

en cas de recherche de violence faciale avec ecchymoses sur le masque osseux et suspicion de syndrome 

asphyxique notamment par étouffement par oreiller par exemple. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32D463B8C48876AA7C879642A0E8F806.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006694072&dateTexte=20100613&categorieLien=id#LEGIARTI000006694072
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2.7.2. Éviscération totale du petit bassin 

Lô®visc®ration totale du petit bassin chez la femme (voire chez lôhomme) se justifie en cas de viol et de 

blessures génitales profondes ou rectales par intrusion criminelle de corps étrangers, ou par coup de lame. 

Cette op®ration permet lôexamen des viscères internes et organes génitaux externes ainsi que des prélève-

ments tissulaires et des écouvillonnages destinés aux laboratoires. 

2.7.3. Extraction de la moelle épinière 

Il sôagit de lôouverture du canal rachidien par section des arcs post®rieurs vert®braux sur toute la longueur 

du rachis pour extraction de la moelle ; elle est indiquée en cas de recherche de lésion médullaire (sa section 

entraîne une paralysie immédiate d'un ou des membres selon son niveau). 

2.7.4. Recherche de l'embolie gazeuse 

La recherche de l'embolie gazeuse se pratique par ouverture du cîur effectu®e dans la cavit® p®ricardique 

remplie d'eau. Elle se traduit par un bref bouillonnement. 

2.7.5. Autopsie du nouveau-né 

En cas dôautopsie dôun nouveau-né, on recherche : 

¶ les lésions traumatiques, 

¶ les malformations, 

¶ les signes pulmonaires de respiration et 

¶ les signes de naissance à terme 

¶ (point d'ossification de Béclard à l'extrémité inférieure du fémur, 

¶ présence des alvéoles dentaires sur l'hémi-maxillaire inférieur). 

¶ Les signes de néo-natalité qui sont : 

¶ le vernix caseosa (substance grasse recouvrant le corps du nouveau-né), 

¶ le poids et la taille (50 cm et 3 000 g en moyenne), 

¶ la présence de méconium dans le colon (matière brunâtre évacuée dans les deux ou trois premiers 

jours de la vie). 

On doit prélever aussi une portion du cordon ombilical (et la partie sectionnée) et le placenta. (Ses anoma-

lies peuvent expliquer un accouchement prématuré ou une mort in utero). 

2.8. Prélèvements 

Certains sont effectués systématiquement, d'autres selon les besoins de l'enquête, tous doivent être conser-

vés dans des flacons hermétiquement clos, très soigneusement étiquetés et gardés au froid (il existe un 

consensus national, voire européen, sur ce point, voir au chapitre toxicologie). 

2.8.1. Prélèvements aux fins d'expertise anatomo-pathologique 

Ils sont constitués d'un échantillon de quelques cm3 de tous les viscères et des lésions pathologiques con-

servés en solution formolée. Chez l'enfant et le nourrisson, on prélève aussi des portions de duodénum, 

jéjunum et iléon. (L'intestin étant physiologiquement essentiel dans le développement du nourrisson). Si 

besoin, le cîur, le cerveau et le larynx sont pr®lev®s entiers. Les visc¯res entiers doivent °tre rinc®s et 

conservés en solution formolée à 10% dans une quantité égale à 5 fois leur volume. 
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En cas de suspicion de maltraitance, les globes oculaires et les nerfs optiques (essentiellement chez l'enfant) 

doivent être prélevés, pour recherche d'hémorragies conjonctivales caractéristiques du syndrome des « en-

fants secoués ». Ce prélèvement ne présente pas d'intérêt chez l'adulte. 

2.8.2. Prélèvements en vue de l'expertise toxicologique 

Ils comprennent : 

¶ deux flacons de sang cardiaque et deux flacons de sang périphérique (fémoral) ; 

¶ des ®chantillons en flacons s®par®s de foie, de cîur, d'enc®phale, de poumons (ceux-ci en important 

volume en cas de suspicion de toxiques volatils (ce flacon doit, encore plus que les autres, être rigou-

reusement hermétique) ; 

¶ un échantillon de contenu gastrique ; 

¶ des échantillons de bile et d'urine ; 

¶ un échantillon de cheveux (une centaine de cheveux coupés au ras du scalp et non souillés représentant 

serrés, environ le diamètre d'un crayon et délimité par un cordon de couleur à la partie proche du scalp 

pour indiquer le sens de la pousse) ; 

¶ un échantillon d'humeur vitrée 

2.8.3. Prélèvements pour recherche bactériologique 

Suivant les cas, on prélève soit un échantillon de liquide céphalo-

rachidien (pour la recherche par exemple d'une méningite micro-

bienne), soit des matières intestinales (en cas de diarrhée aiguë 

grave). Ces deux types de prélèvements sont les plus utilisés même 

si en pratique d'autres prélèvements sont possibles. 

2.8.4. Prélèvements de corps étrangers et divers 

Il peut sôagir de projectiles ou dôobjets insolites. Les plaies obser-

v®es au niveau de lôentr®e de ces corps étrangers peuvent être éga-

lement utilement pr®lev®s ¨ des fins dôanalyses. Il en est de m°me 

des écouvillonnages divers en vue de la recherche de sperme, de 

drogues et autres toxiquesé 

2.8.5. Prélèvements pour recherche d'empreintes 
génétiques 

Tout prélèvement tissulaire disponible peut être conservé en congélation (en cas de cadavre putréfié, on 

prélève un fragment d'os long, fémur par exemple). 

2.9. Examen radiologique 

S'il a été effectué, il faut transcrire le compte rendu radiologique du radiologue qui informe sur toute ano-

malie constat®e : osseuse, pr®sence dôune proth¯se, de projectiles ou de corps ®trangers. 
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2.10. Dossier photographique 

Si un dossier photographique a été effectué, le nom de l'OPJ photographe doit être précisé. En cas de bles-

sures par arme à feu, des photos montreront les trajets des projectiles dans le corps à l'aide de baguettes 

métalliques 

2.11. Rédaction du rapport médico-légal 

Elle comprend impérativement les points suivants : 

2.11.1. [Ŝ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΧ 

Le rappel de la mission (réquisition du procureur ou ordonnance du juge d'instruction), la date et le lieu de 

son exécution, le nom et la qualité des personnes présentes (magistrats et /ou O.P.J), la transcription de 

l'étiquette d'identification du cadavre scellée à sa cheville. 

2.11.2. L'exposé de toutes les données 

Ces données sont celles de l'examen externe et celles obtenues lors des quatre temps opératoires de l'autop-

sie. Le degré de détail de la description des lésions est sélectionné selon le problème abordé. 

2.11.3. Une discussion 

Le chapitre discussion doit comprendre : 

¶ les renseignements de l'enquête policière ; 

¶ l'essentiel des données de l'autopsie ; 

¶ la synthèse ; 

¶ la conclusion. 

2.11.4. Les prélèvements effectués 

¶ soit pour exploitation immédiate et signalée au juge comme nécessaire ; 

¶ soit par mesure conservatoire, c'est-à-dire par précaution donc pouvant être utiles ultérieurement. 

Date et signature de l'expert. 

3. Identification des cadavres 

Elle nécessite souvent une approche multidisciplinaire associant médecins légistes, dentistes, radiologues, 

voire histologistes. Nous distinguerons deux situations, celle où les cadavres sont complets et celle où ils 

sont incomplets. 

Le premier cas se subdivise en deux : l'identité est supposée ou bien elle est strictement inconnue. 

3.1. Identification d'un cadavre dont l'identité est supposée 

Hormis le cas où la reconnaissance visuelle est possible (photos ou témoignage des proches), et donc peut 

suffire, seront utilisés les moyens suivants : 
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¶ Les empreintes digitales ; ce candidat à l'identification a pu avoir ses traces relevées par l'identité 

judiciaire ; mais on peut aussi les comparer avec celles qu'il a pu laisser à son domicile sur des objets 

familiers. 

¶ La comparaison avec les fiches de soins dentaires ; c'est la solution la plus simple et la plus fiable car 

toute denture est unique. 

¶ La comparaison de radiographies anciennes (sinus, image thoracique, colonne lombaire, bassin) avec 

celles que l'on effectue sur le cadavre. 

¶ La mise en évidence à l'autopsie de particularités anatomiques : cholécystectomie, hystérectomie... 

(ablation chirurgicale d'organes : vésicule biliaire, utérus, estomac, poumons, etc.), trépanation, sé-

quelles de fracture, prothèse métallique, etc... 

¶ La comparaison des empreintes génétiques du cadavre avec celles de ses parents génétiques ou de ses 

descendants (voir « Empreintes génétiques »). 

3.2. Identification d'un cadavre strictement inconnu 

On procède aux opérations successives suivantes : 

3.2.1. L'évaluation de l'ancienneté du cadavre 

Elle peut être approximativement estimée si le corps n'est que putréfié. Celle du squelette est beaucoup plus 

problématique. Citons la méthode par la recherche de la fluorescence sous UV : si elle est absente, le sque-

lette date probablement de plus de 50 ans. 

3.2.2. La détermination de la race 

Aucun crit¯re phylog®n®tique nôest actuellement disponible. Seul le recours aux différences macrosco-

piques anthropologiques est possible. Il existe trois grands types raciaux anatomiquement bien distincts par 

leur crâne : le mongoloïde, le caucasoïde et le négroïde. Mais les métissages, surtout en Europe, ont été très 

nombreux. 

3.2.3. La détermination du sexe 

La d®termination du sexe qui pose probl¯me lorsque lôanalyse concerne un squelette ou des fragments 

humains, se fonde principalement sur l'étude de la symphyse pubienne (c'est l'articulation antérieure du 

bassin, entre les os iliaques, faite de tissu fibro-cartilagineux ; son aspect est plus large et épais chez la 

femme) et de son angle pubien ainsi que celle de la grande échancrure sciatique et de l'articulation sacro-

iliaque (au niveau du bassin). Pour les adultes, ces critères permettent d'obtenir un diagnostic dans 90% des 

cas. 

3.2.4. [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ 

Les difficultés sont différentes selon les âges de la vie. Chez l'enfant de moins de 10 ans, l'étude du déve-

loppement dentaire permet une grande précision. 

Chez l'adolescent jusqu'à 20 ans, on se base essentiellement sur l'apparition et le stade de fusion des épi-

physes (cartilages de conjugaison). On étudie celles de la partie distale du radius, de la crête iliaque anté-

rieure et de l'extrémité interne de la clavicule. 

Chez l'adulte, le diagnostic repose sur l'étude macroscopique de la symphyse pubienne, l'étude radiologique 

du plastron sternal et l'étude dentaire. 
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Eric Baccino a démontré que le meilleur rapport « précision de l'estimation/simplicité de réalisation » est 

obtenu par la combinaison de deux critères selon une procédure en deux étapes (Two step procedure ou 

TSP de Baccino). 

¶ pubis (selon la technique de Suchey-Brooks) et 

¶ dent (selon la technique de Lamendin) 

Le premier critère est osseux. Dans leur examen macroscopique Suchey et Brooks décrivent six phases 

d'aspect différent en fonction de l'âge. 

La méthode de Lamendin est fondée sur la translucidité radiculaire de la racine dentaire et sur la hauteur de 

la périodontose (mesure de l'espacement entre jonction cément/émail et la ligne d'attache des tissus mous 

correspondant à la rétraction de la gencive). Ces deux variables sont exprimées sous la forme d'un quotient 

dont le dénominateur est la longueur de la racine. 

La réalisation de cette technique nécessite une dent monoradiculaire intacte. L'âge est calculé selon la for-

mule suivante : 

A = 18 x Hp/Hr + 42 x Ht/ hr 

dans laquelle : 

¶ l'âge A est exprimé en années 

¶ Hp est la hauteur périodontose 

¶ Hrf la hauteur de la racine 

¶ Ht la hauteur de la translucidité 

La TSP de Baccino consiste d'abord à examiner les pubis pour déterminer le sexe puis la phase d'âge. S'il 

s'avère qu'il s'agit d'une des trois premières phases du système Suchey-Brooks (I, II, III), l'âge est estimé 

uniquement par référence à cette méthode. S'il s'agit d'une autre phase (IV, V, VI), la méthode de Lamendin 

est alors appliquée seule [2]. 

 

Figure 5 Υ aŞǘƘƻŘŜ ŘŜ [ŀƳŜƴŘƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ [2]. 

3.3. Identification de restes humains 

Les difficultés varient en fonction de la nature des os et de leur nombre. 

¶ Le diagnostic de sexe est relativement facile si l'on dispose d'un crâne complet, d'un bassin ou d'une 

symphyse pubienne. 

¶ Le diagnostic d'âge est relativement facile si l'on dispose d'un maxillaire avec dents ou d'un sternum 

(même isolé). 

¶ Le diagnostic de taille est facile si l'on dispose d'os longs complets du membre inférieur et d'une co-

lonne lombaire. On peut alors appliquer la formule de Fully [3], à la précision satisfaisante. 
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¶ Stature = 2,09 (fémur + 5 lombaires) + 42,67 + K 2,35 

¶ Stature = 2,32 (tibia + 5 lombaires) + 48,63 + K 2,54 

¶ le paramètre K a été établi empiriquement. 

4. Conclusion 

L'autopsie médico-légale est une opération complexe qui doit se faire selon la stricte observance d'un pro-

tocole opératoire précis. Sa contribution à l'information judiciaire dépend non seulement de la qualité de sa 

technique de la pertinence de la discussion et des conclusions de son rapport mais aussi des examens ana-

tomo-pathologiques, toxicologiques et de police scientifique qui la complèteront. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ рΦ 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŞŘƛŎƻƭŞƎŀƭŜΦ 
[Ŝǎ Ǉƻƛǎƻƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

I.Ricordel 
N.Milan, P.Sibille, B.Devos 

1. Introduction 

Depuis les temps les plus anciens, on a rapport® lôemploi des poisons ¨ des fins criminelles. Ninus, roi 

dôAssyrie, nôaurait-il pas été empoisonné pour lui succéder par son épouse Sémiramis (1000 ans av. J.-C.) ? 

Plus tard Locuste ¨ la solde de N®ron nôexer­ait-il pas la profession alors l®gale dôempoisonneur ? Des 

savants, peu nombreux jusquôau seuil de notre histoire contemporaine, ont excell® dans la connaissance des 

poisons : lôîuvre importante du m®decin Indien Shânak1 du 4ème siècle avant notre ère, composée de cinq 

livres : « Tous les poisons », « Les façons de les détecter », « Les signes sur les liquides et les vêtements », 

« Les symptômes » et « Les antidotes », m®rite dô°tre cit®e car elle reste une des rares ¨ sô°tre pr®occup®e 

de leur détection. Ecrite en sanscrit, traduite en Pehlevi2 puis en arabe pour le Calife al-Ma' mûn en 813 

[1], elle est rest®e malheureusement m®connue. En effet, en d®pit dôîuvres majeures du 11ème et 12ème 

si¯cles comme celle dôAvicenne (une partie du Qan¾n est consacr®e aux poisons) ou le ç livre sur les poi-

sons è de Maµmonide, lôOccident, sur le sujet, doit attendre longtemps avant quôune science analytique des 

poisons se profile. 

On peut en juger par la lecture du rapport reproduit par Jules Ogier en 1899 dans son traité de chimie 

toxicologique et qui est de la plume de lôexpert chimiste apothicaire Guy Simon adress® ¨ Nicolas de la 

Reynie lors de lôaffaire des poisons qui agite Paris et la Cour de Louis XIV de 1660 ¨ 1682 entre lôaffaire 

de la Brinvilliers et celle qui inquiéta Madame de Montespan. 

ç ... Il a dôabord vers® quelques gouttes de liqueur des fioles dans lôhuile de tartre et il ne sôest rien pr®cipit® 

au fond des vaisseaux ; il a mis un peu de liqueur dans un matras sur sable, et il nôa trouv® aucune mati¯re 

acide, ni dure à la langue, et presque point de sels fixes. Puis il a empoisonné un pigeon, un chien, un poulet 

dôInde et les ayant ouverts, il nôa rien trouv® quôun peu de sang caill® au ventricule du cîur. De la poudre 

déposée par la liqueur, il en a donné à un chat sur de la fressure de mouton. Le chat vomit pendant une 

demi-heure et fut trouv® mort ! Conclusion : Côest un poison terrible, diabolique, insaisissable ... Ce poison 

artificieux se dérobe aux recherches que l'on en veut faire. Il est si déguisé qu'on ne peut le reconnaître, si 

pénétrant qu'il échappe à la capacité des médecins. Sur ce poison, les expériences sont fausses, les règles 

fautives, les aphorismes ridicules. Les expériences les plus sûres et les plus communes se font par l'eau, le 

feu et sur les animaux. Le poison de Sainte-Croix a passé par toutes ces épreuves et se joue de toutes les 

expériences. Ce poison nage sur l'eau. Il se sauve de l'expérience du feu où il ne laisse qu'une matière douce 

et innocente. Dans les animaux, il se cache avec tant d'art et d'adresse qu'on ne peut le reconnaître. ». Ce 

poison est lôarsenic. 

Lô®dit que promulgue le roi en 1682 et qui punit de la peine capitale les auteurs de « maléfices, empoison-

nements » ... en pr®cisant quôil faut comprendre comme empoisonnement, lôusage de « poisons violents 

                                                 

1 Shânak Cânakya (ou Sânâq), médecin et ministre du roi indien Candragupta (315-291 av. J.-C.). Son livre décrit les poisons et comment les 

détecter « en les voyant, en les touchant ou en discernant les symptômes qui apparaissent quand leur matière était goûtée ou avalée ou atteignait 

lôestomac ». Il développe aussi en détail les signes curieux des nourritures ou breuvages empoisonnés, des fruits secs ou frais et des vêtements, 

tapis ou lits empoisonnés comme pouvaient être aussi empoisonnés les lotions, (adhâns) et collyres. Il mentionne une thériaque contre tous les 

poisons et les morsures de serpents ainsi que les drogues qui tiennent en éveil, les somnifères et les drogues anesthésiantes... 

2 Pehlevi : persan original. 
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mais aussi » de « ceux qui altèrent la santé, causent des maladies, ... », est, de ces affaires, la conséquence 

utile qui bouleverse la législation sur les poisons et qui, selon François Chast, donne ¨ lôexpertise en toxi-

cologie sa première justification judiciaire [2]. 

Peu de progrès ont été faits depuis les goûteurs, méthode efficace mais pas très scientifique, toutefois très 

utilisée au Moyen Age et m°me apr¯s. On sait quôau sacre du roi Louis XII, la psychose de lôempoisonne-

ment ®tait telle que le pr°tre qui officiait d¾t go¾ter lôhostie plac®e sur un plateau dôargent avant le souve-

rain. Postérieurement, les analystes ont longtemps ®t® r®duits ¨ lôobservation des r®actions dôanimaux aux-

quels on administrait les produits suspects dôavoir empoisonn® ou des parties du corps ou des visc¯res des 

cadavres suspects de lôavoir ®t®. 

Les premi¯res avanc®es techniques ne se font jour quôau 18e siècle en relation avec les découvertes fonda-

mentales de la chimie avec Rey, Bayen, Lavoisier, Priestley, Scheele, Cavendish, ... 

Orfila enrichit sensiblement la connaissance toxicologique par son traité des poisons ou toxicologie géné-

rale en 1813 puis Tardieu et François Zaccharie Roussin quelques décennies plus tard inaugurèrent la toxi-

cologie m®dicol®gale moderne exp®rimentale et pharmacologique (Etude m®dicol®gale et clinique de lôem-

poisonnement, 1867). 

Il faut attendre 1836 pour que le médecin 

et chimiste anglais James Marsh invente 

une m®thode de recherche de lôarsenic3, 

toujours et plus que jamais le poison le 

plus en vogue. Il est au centre dôaffaires 

c®l¯bres, dôabord lôaffaire Lafarge en 1840 

(3) puis lôaffaire Marie Besnard (4) qui a 

défrayé la chronique durant 14 années de 

procédure judiciaire entre 1947 et 1961. 

Mais la technique vedette tout en subissant 

certaines évolutions est bien longtemps es-

seulée. 

Après une avancée au début du 20ème 

siècle, due à Stass, Otto et Ogier qui met-

tent au point un proc®d® dôextraction des toxiques ¨ partir des milieux biologiques dôautopsie encore dôac-

tualit® aujourdôhui, les progr¯s sensibles attendent les ann®es 80 avec lôav¯nement des microprocesseurs au 

service des techniques fines dôanalyses s®paratives. 

On voit se perfectionner, tour à tour, les innovations balbutiantes des années 50 encore mal adaptées à 

lôexpertise toxicologique pendant 30 ans notamment, lôabsorption atomique et la chromatographie. 

En revanche les trois dernières décennies ont grandement profité à la toxicologie médicolégale notamment 

dans le cadre délicat de la recherche des causes de mort suspecte pour lequel elle peut constituer un outil 

diagnostic essentiel. Examen souvent compl®mentaire de lôautopsie, la toxicologie analytique est incon-

tournable dans le diagnostic de mort toxique. La t©che de lôanalyste consiste alors ¨ identifier et quantifier 

toute substance à action pharmacologique ou toxique dans les pr®l¯vements r®alis®s lors de lôautopsie par 

le m®decin l®giste qui ne subodore lôintoxication quôen pr®sence de signes dôorientation non sp®cifiques : 

syndrome asphyxique avec congestion poly-viscérale. 

                                                 

3 Le principe de lôappareil de Marsh consistait en une transformation chimique de lôarsenic en gaz hydrog¯ne ars®ni® qui se d®gage dans ce 

tube et lib¯re lôarsenic m®talloµdique par chauffage intense et ponctuel. En refroidissant par lôeau imm®diatement apr¯s la zone de chauffage, 

lôarsenic se d®pose en formant un anneau argent® brillant qui se ternit avec le temps.  
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2. Pharmacologie et métabolisme des xénobiotiques ou bases 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Lôanalyse toxicologique ne peut sôentendre que si lôon comprend les m®canismes de transit des x®nobio-

tiques4 dans le corps humain qui ont pour objet de les rendre atoxiques et de les éliminer. Ces processus 

relèvent de la pharmacologie ou du métabolisme des mol®cules constitutives et il est rare quôun x®nobio-

tique en sorte indemne. Généralement, il se forme des produits de dégradation (métabolites) plus hydroso-

lubles que la molécule initiale et ainsi plus facilement éliminable par voie biliaire ou urinaire. La formation 

de ces m®tabolites d®pend du mode dôacc¯s du x®nobiotique dans lôorganisme. 

2.1. Pénétration, distribution et élimination 

La pénétration (absorption) du xénobiotique dans lôorganisme dôune victime, hautement d®pendante de sa 

forme galénique (poudre, comprimé, solution injectable, pommade, suppositoire etc.) se fait par différentes 

voies dont lôincidence toxique varie. La voie intraveineuse (IV) constitue la r®férence du toxicologue car, 

contrairement aux autres voies, la totalit® de la dose administr®e atteint la circulation g®n®rale et lôintoxi-

cation est rapidement aigu±. Lors dôintoxications, les diff®rentes voies dôadministration sont, dans lôordre 

de leur fréquence : orale ou per os, de loin la plus utilisée, inhalée ou respiratoire rapidement toxique pour 

les xénobiotiques gazeux, intraveineuse en bolus ou perfusion, nasale, sublinguale, rectale, intramusculaire 

(IM), dans un organe, sous-cutanée, cutanée ou transdermique, oculaire (collyre, aspersion etc.) ou in situ : 

intraoculaire, intrathécale. 

La distribution tissulaire, côest la diffusion du toxique dans lôorganisme par solubilisation dans lôeau du 

plasma circulant (90 % du volume), fixation plus ou moins solide aux protéines laissant une partie libre 

active variable, difficilement individualisable cependant notamment chez la victime décédée. Il se disperse 

ensuite dans tous les organes et tissus, franchit ou non la barrière hémo-méningée et peut se concentrer dans 

un organe particulier. 

Lô®limination, côest la mise en îuvre des processus naturels de destruction du toxique par lôorganisme 

(son métabolisme). En premier lieu le foie, grâce à de nombreuses enzymes, capte et transforme les toxiques 

ce qui les soustrait ¨ la diffusion. Côest lôusine ¨ d®toxiquer. Le foie est souvent atteint en premier lors 

dôintoxications m®dicamenteuses. En second lieu, le rein filtre beaucoup de toxiques ou d®chets de toxiques 

mais certains métaux lourds comme le plomb et le mercure sôincrustent et lôalt¯rent. 

2.2. Produits de transformation 

Lôexpert toxicologue est donc amen® ¨ rechercher un toxique ¨ travers les stigmates des nombreuses trans-

formations quôil a subies. Celles-ci sont dues à des enzymes qui se trouvent principalement dans le foie, 

mais aussi dans les poumons, lôestomac, lôintestin, la peau, les reins. Le foie est lôorgane de passage obli-

gatoire apr¯s r®sorption intestinale, côest pourquoi il est lôorgane informateur principal du toxicologue. 

En règle générale, les biotransformations sont des processus de détoxification. Dans certains cas, cependant, 

elles aboutissent à des métabolites plus toxiques que la molécule mère ; il y a alors toxification ou bioacti-

vation. 

Les réactions de biotransformation sont dites de phase I quand elles concernent la molécule active. Elles 

sont dites de phase II lorsquôelles touchent la conjugaison des mol®cules m¯res et celle des m®tabolites 

form®s. Les deux phases sont des guides pour lôexpert. Les premi¯res sont principalement des r®actions 

dôoxydation, de r®duction et dôhydrolyse tandis que les secondes sont des r®actions de conjugaison. 

                                                 

4 Xénobiotiques : substances ®trang¯res ¨ lôorganisme vivant (m®dicaments, stup®fiants, toxiquesé) 
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Les métabolites oxydés rel¯vent de lôaction catalytique dôoxyg®nases, en particulier le cytochrome P4505. 

Les mol®cules m¯res fixent un atome dôoxyg¯ne ou perdent un atome dôhalog¯ne ou un groupement amin® 

(d®samination oxydative). Lôexpert recherche des compos®s mono ou pluri-hydroxylés, époxydes (compo-

sés très réactifs) ou sulfoxydes6. Il recherche également des composés N-désalkylés ou O-désalkylés et des 

substances initialement soufr®es mais dont le soufre est remplac® par un atome dôoxyg¯ne. 

Les métabolites réduits sont peu nombreux et siègent principalement dans la flore bactérienne intestinale 

et requi¯rent aussi le cytochrome P450. Lôanalyste cherche des amines R-NH2 issues de la réduction de 

dérivés nitrés R-NO2 ou azoïques R-N=N-Rô. 

Les m®tabolites issus dôhydrolyses sont le fait dôest®rases et dôamidases pr®sentes dans les tissus et le 

plasma sôattaquant aux esters et aux amides ; par exemple lôacide ac®tylsalicylique (aspirine) est hydrolys® 

en acide salicylique et acide acétique. 

Lôinhibition ou lôactivation de ces enzymes par certains xénobiotiques, voire par certains états patholo-

giques, peut conduire ¨ des processus toxiques que lôexpert doit prendre en compte. 

Les métabolites conjugués sont hydrosolubles et, par suite, plus faciles à excréter. Cela justifie de recher-

cher ces compos®s en particulier dans lôurine o½ les mol®cules m¯res sont plus rares. Ils sont form®s par 

glucuroconjugaison, sulfoconjugaison7, méthylation8, acétylation9, aminoacide-conjugaison10 et glutathion 

conjugaison11. La glucuronoconjugaison est de loin la plus fréquente. Elle correspond à la liaison du méta-

bolite ¨ lôacide glucuronique gr©ce à des enzymes contenues dans des microsomes hépatocytaires UDP-

glucuronosyltransf®rases. Ces m®tabolites peuvent garder une partie de lôactivit® du produit parent, voire 

être plus toxiques que lui. Le toxicologue peut déduire de la présence de tels conjugués dans la bile que la 

molécule originale a une taille moléculaire supérieure à 155 UMA. En cas contraire, le glucuronide est 

excrété dans la bile. Il subit une hydrolyse et retraverse la muqueuse intestinale pour revenir au foie (cycle 

entéro-hépatique). Les m®dicaments concern®s sont ®limin®s plus lentement. Côest le cas de la digitoxine 

et de certains anti-inflammatoires non stéroïdiens. 

2.3. Eléments de pharmacocinétique ou toxicocinétique 

Enfin, pour ®tablir sa strat®gie de recherche, le toxicologue doit conna´tre la pharmacologie, côest-à-dire les 

effets et interactions des x®nobiotiques sur lôhomme, mais en outre se fonder sur les notions de pharmaco-

cin®tique et toxicocin®tique qui r®sultent des ph®nom¯nes dôabsorption, de distribution, de m®tabolisme et 

dô®limination des x®nobiotiques. 

La pharmacocinétique est lô®tude descriptive et quantitative des param¯tres qui influencent la vitesse dô®li-

mination des m®dicaments de lôorganisme. Lorsque les ph®nom¯nes sôexercent sur des m®dicaments ¨ 

                                                 

5 Cytochrome P450, complexe multienzymatique sp®cialis® du r®ticulum endoplasmique de lôh®patocyte. 

6 Ces dérivés peuvent être à leur tour substitués par un ou plusieurs groupements alkyl ou cycles aromatiques qui eux-mêmes peuvent être 

hydroxyl®s ou ®poxyd®s, hydroxylamin®sé 

7 Les xénobiotiques possédant des fonctions alcools, phénols ou amines aromatiques peuvent fournir des dérivés sulfoconjugués (R-

OH+PAPSŸR-O-Sulfate+PAP) par lôaction du couple 3-phospho-adénosine-5ô-phosphosulfate (PAPS)/sulfotransférase cytoplasmique con-

tenu dans le foie, le rein, lôintestin et le poumon. Ces m®tabolites sont g®n®ralement hydrosolubles et inactifs mais certains peuvent être très 

réactifs. 

8 Il sôagit du transfert dôun m®thyle sur certains compos®s h®t®rocycliques azot®s (N-méthylation) ou phénoliques (O-méthylation) faisant 

intervenir des méthyltransférases et leur coenzyme S-adénosylméthionine. La méthylation augmente la liposolubilité. Ainsi, par exemple, de 

petites quantités de morphine peuvent se transformer en codéine sans que pour autant celle-ci ait été consommée. 

9 Les molécules portant une amine primaire ou aromatique catalysée par des N-acétyltransférases et leur coenzyme acétylcoenzyme A (Acétyl-

CoA) peuvent fournir in vivo des composés acétylés. Cette opération se fait plus ou moins rapidement selon les individus. 

10 La conjugaison du groupement carboxylique dôun x®nobiotique avec le groupement amine dôun aminoacide (glycine, glutamine, taurine) 

forme un amide. 

11 Sous lôaction des glutathions-S-transférases (GST), le glutathion (GSH), tripeptide associant glutamine, cystéine, et glycocolle, forme avec 

certains x®nobiotiques des compos®s hydrolysables et ac®tylables pouvant sô®liminer dans la bile ou lôurine au sein desquelles lôexpert peut les 

détecter. 
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doses supra pharmacologiques ou sur des substances toxiques non médicamenteuses, on parle de toxicoci-

n®tique. Parmi les nombreux param¯tres utiles ¨ la compr®hension dôune intoxication par rapport aux traces 

de m®dicaments ou m®tabolites d®tect®es dans les milieux analys®s, lôexpert toxicologue doit recourir ¨ la 

biodisponibilité, la clairance (CL), la demi-vie biologique (heures ou jours), le volume apparent de distri-

bution (Vd en litres ou L/kg), les Tmax et Cmax, respectivement le temps maximum pour atteindre la 

concentration maximum dôun toxique. 

La biodisponibilité  doit °tre connue de lôexpert car cette propri®t® permet dôestimer, selon la voie dôadmi-

nistration, la part de la dose absorb®e qui atteint la circulation du sang. Lôincompatibilit® entre une teneur 

sanguine mesur®e et la connaissance, r®sultant de lôenqu°te, de la quantit® pr®cise dôun m®dicament admi-

nistré est une information qui peut être essentielle lors du jugement dôune affaire dôempoisonnement. 

La clairance est la capacit® dô®puration de lôorganisme ou dôun organe. On lôexprime en ml/min comme 

étant le volume sanguin ou plasmatique totalement débarrassé de la substance par unité de temps, par mé-

tabolisme et élimination urinaire, biliaire, pulmonaire, cutanée, salivaire etc. Toute pathologie qui modifie 

une de ces fonctions, perturbe cette donn®e. Le toxicologue nôest pas toujours en mesure de conna´tre ces 

facteurs dôinfluence lors dôune expertise sur des pr®l¯vements dôautopsie. Cependant leur connaissance 

permet parfois de crédibiliser des teneurs mesurées, inattendues par rapport à des quantités connues de 

m®dicaments absorb®es et de disculper un suspect dôun surdosage volontaire de m®dicaments. 

La demi-vie est la durée écoulée pour que la moitié de la concentration sanguine ait disparu du sang. Même 

impr®cis, ce param¯tre est essentiel pour ®tablir la coh®rence entre un r®sultat dôanalyse et la dose suscep-

tible dôen °tre ¨ lôorigine. Celle-ci peut être consolidée par sa confrontation aux teneurs et demi-vies des 

m®tabolites d®tect®s. Si tel nôest pas le cas, lôanalyste peut °tre orient® vers de nouvelles recherches. 

Le Vd est un volume fictif dans lequel serait dissoute la quantité administrée de substance active pour 

rendre compte de la concentration mesurée dans le sang. Il permet de savoir comment est distribué un 

xénobiotique dans le corps. Si Vd est faible (trois à quatre litres), cela veut dire que la substance active reste 

dans le compartiment sanguin et est peu distribu®e dans les tissus. A lôinverse, un Vd important correspond 

¨ un produit fortement m®tabolis® ou fortement fix® ou s®questr® dans les tissus. Lôanalyse compartimentale 

expérimentale vise précisément la répartition des xénobiotiques dans les différentes parties du corps, en 

particulier en fonction des pathologies rencontr®es. G®n®ralement disponibles dans les dossiers dôAutori-

sation de Mise sur le Marché ou dans la presse scientifique spécialisée, ces analyses constituent également 

une source permettant de mieux comprendre les teneurs mesur®es par lôexpert. Cependant chez les cadavres, 

des phénomènes de redistribution post-mortem compliquent lôinterpr®tation de ces renseignements. 

Les Tmax et Cmax sont les paramètres les plus facilement connus car souvent disponibles dans les banques 

de données : Vidal (5), Thériaque (6), Biam (7), etc. Ils constituent des outils pr®cieux pour lôexpert qui 

peut, par confrontation aux autres paramètres et teneurs mesurées, établir le caractère croissant ou descen-

dant dôun toxique au moment de la mort dôune victime. 

3. {ǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Parmi les 2 à 300 000 toxiques à rechercher, il convient de faire un tri parmi les plus fréquemment mis en 

®vidence par lôanalyste. Les m®dicaments, soit par leurs doses exagérées, soit par leur mésusage, soit par 

leurs multi associations, occupent plus de 80 % de lôinventaire. Hormis lôalcool souvent pr®sent conjointe-

ment ¨ dôautres toxiques, et le monoxyde de carbone, le reste est constitu® des substances stup®fiantes, des 

polluants notamment pesticides, des métaux, des toxiques gazeux ou volatils, des cyanures et dérivés, des 

métaux ou métalloïdes et leurs sels, des toxiques végétaux. 

http://www.vidal.fr/fiches-medicaments
http://www.theriaque.org/
http://www.biam2.org/accueil.html
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3.1. Les médicaments psychotropes 

Ils agissent sur le système nerveux central en altérant les fonctions du cerveau, ce qui induit des modifica-

tions de la perception, des sensations, de lôhumeur, de la conscience ou dôautres fonctions psychologiques 

et comportementales. Selon le type de modifications provoquées, on distingue : 

¶ des modérateurs psychiques comprenant les neuroleptiques ou antipsychotiques, les hypnotiques ou 

m®dicaments de lôinsomnie, et les anxiolytiques (tranquillisants) ; 

¶ des stimulants psychiques comme les amphétamines stimulants de la vigilance et les antidépresseurs 

stimulant et r®gularisant lôhumeur ; 

¶ d®viateurs ou perturbateurs de lôactivit® psychique parfois hallucinogènes et dépersonnalisants comme 

la kétamine, etc. 

3.1.1. Les neuroleptiques 

Les neuroleptiques comprennent les phénothiazines, les butyrophénones, les benzamides substitués, les 

thioxanthènes et trois composés originaux : loxapine, rispéridone et clozapine. Ils inhibent principalement 

les r®cepteurs de la dopamine mais interagissent ®galement avec la noradr®naline, la s®rotonine, lôhistamine 

et lôacide gamma-aminobutyrique ce qui explique un grand nombre dôeffets pharmacologiques dont beau-

coup sont indésirables. Toutefois, ils nôentra´nent pas de d®pendance psychique. Globalement, ils mettent 

le système nerveux central au repos en exerçant une action sédative sans effet hypnotique, mais en réduisant 

lôexcitation, lôagitation, et lôagressivit® lors dô®tats maniaques ou de certaines psychoses aiguës et chro-

niques (tableau 1). 

 

Effet prédominant Neuroleptiques 

Sédatif Lévomépromazine, sultopride, dropéridol 

Incisif (anti productif) Thiopropérazine, triflupéridol, amisulpride 

Intermédiaires ou polyvalents Chlorpromazine 

Améliorant certaines psychoses résistantes aux 
autres neuroleptiques avec effets extrapyrami-

daux moindres 

Clozapine, loxapine, rispéridone, olanzapine, 
carpipramine, sulpiride, amisulpride. 

Tableau 1 : Neuroleptiques selon leur effet prédominant. 

Pharmacocinétique 

Ils ont une biodisponibilité variable de 1 à 20 pour une même po-

sologie. Leurs métabolites sont nombreux, parfois actifs ce qui 

implique leur quantification syst®matique, dôautant que leur demi-

vie plasmatique est généralement longue. Cela explique quôune 

seule prise quotidienne suffise et que lôeffet, ¨ lôarr°t dôun traite-

ment, ne disparaît que progressivement en plusieurs jours ou se-

maines. Ceci doit conduire lôexpert qui a d®tect® une teneur sub-

toxique à se poser quand même la question de sa participation au 

processus mortel dôune victime, dôautant que pour une concentra-

tion donn®e de produit actif dans le sang, lôeffet th®rapeutique 

peut être très variable dôun sujet ¨ lôautre (figure 1). 

Toxicité 

La toxicité des neuroleptiques commence par le risque du syn-

drome malin (fièvre, déshydratation, confusion, syndrome extra-
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pyramidal12, sueurs, tachycardie, hyper sialorrhée), rare mais gravissime (insuffisances respiratoire et ré-

nale, choc, pronostic vital) et renchéri par leur association avec dôautres psychotropes mais exceptionnel-

lement mortels. 

Analytique 

Les neuroleptiques et leurs m®tabolites peuvent °tre recherch®s dans le sang (plasma ou sang total), lôurine, 

le liquide céphalorachidien, les tissus, les fèces, etc. après extraction organique en milieu alcalin. Lôexpert 

doit savoir que les immunotests EMIT caractérisant les antidépresseurs tricycliques peuvent donner des 

réponses positives avec certaines phénothiazines. On a recours à des méthodes associant séparations chro-

matographiques et identifications spectrales [8 ; 9] (voir paragraphe 4). 

3.1.2. Les tranquillisants ou anxiolytiques et hypnotiques non stupéfiants 

Famille de substances chimiques variables ayant pour but de r®duire ou supprimer lôangoisse, elle est prin-

cipalement représentée par les benzodiazépines, de loin les plus fr®quemment d®tect®es lors dôintoxications 

même si sa responsabilité directe dans la mort des victimes est rare. 

3.1.2.1. Les benzodiazépines 

Les benzodiazépines (BZD) et apparent®es, sont une classe dôune grande homog®n®it® structurale dont 

lôactivit® pharmacologique facilite la neurotransmission inhibitrice dôun r®cepteur hautement sp®cifique de 

lôacide gamma-aminobutyrique (GABA). 

Chaque benzodiazépine exerce quatre activités fondamentales : anxiolytique, anticonvulsivante, sédative 

et/ou hypnotique et myorelaxante, avec une intensit® variable ce qui justifie lôabondance des sp®cialit®s 

pharmaceutiques disponibles. Elles nôont pas dôaction antid®pressive ni antipsychotique. 

Les BZD anxiolytiques tout comme leurs métabolites ont une demi-vie longue (30 à 150 heures), expliquant 

la dur®e de leurs effets. La s®dation, un effet secondaire de ces BZD et lôanxiolyse favorisent le sommeil, 

effet qui sôatt®nue lors dôune utilisation prolong®e. 

Les BZD hypnotiques ont au contraire une demi-vie biologique courte (10 à 20 heures) et ne possèdent pas 

de m®tabolites actifs. Elles diminuent le d®lai dôendormissement, augmentent la dur®e totale du sommeil. 

Le triazolam, BZD hypnotique qui a lôeffet le plus rapide, a souvent ®t® ¨ lôorigine dôeffets ind®sirables de 

type amnésie-automatisme : pour cette raison, sa durée de prescription est limitée à 2 semaines. Hormis le 

tétrazépam (Myolastan ®), il y a peu de BZD myorelaxantes contre les contractures musculaires doulou-

reuses en rhumatologie. Le diazépam anxiolytique est cependant prescrit à très forte dose en milieu hospi-

talier lors de crises tétaniques. 

En revanche les BZD anticonvulsivantes sont plus nombreuses, indiquées seules ou en association à 

dôautres anticonvulsivants dans le traitement de lô®pilepsie et pour le traitement dôurgence dôune crise ou 

dôun ®tat de mal ®pileptique. 

Les BZD anesthésiques de demi-vie très courte sont le midazolam (Hypnovel ®) utilisé comme inducteur 

de la narcose en anesthésie générale (demi-vie 2 à 3 heures) et le flunitrazépam IV (Narcozep ®). Leur effet 

amnésiant est alors favorable dans cette indication mais en a fait des candidats idéals comme « drogues des 

violeurs » ; le toxicologue doit y penser systématiquement, tout comme aux autres BZD à moindre degré, 

dans ce type de circonstances. 

Deux mol®cules hypnotiques dôusage fr®quent sont apparent®es aux benzodiaz®pines sans en avoir la struc-

ture chimique. Dôune part une cyclopyrolone, la zopiclone (Imovane ®) ou une imidazopyridine, le zol-

pidem (Stilnox ®). Leur action myorelaxante et anticonvulsivante est faible et leur effet amnésiant serait 

moindre. 

                                                 

12 Le syndrome extrapyramidal associe trois signes : tremblement de repos, rigidité et mouvements rares et lents des membres. 

file:///C:/8)%20Hefnawy%20M.%20Analysis%20of%20certain%20tranquilizers%20in%20biological%20fluids,%20Journal%20of%20Pharmaceutical%20and%20Biomedical%20Analysis.%202002%20;%2027%20/%20661â�
file:///C:/9)%20Karpinska%20J,%20Starczewska%20B.%20Simultaneous%20LC%20determination%20of%20some%20antidepressants%20combined%20with%20neuroleptics,%20Journal%20of%20Pharmaceutical%20and%20Biomedical%20Analysis.%202002%20;%2029%20/%20519â�
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BZD anxiolytiques 

DCI 

Dénomination  
commerciale 

BZD sédatives  
et hypnotiques 

DCI 

Dénomination  
commerciale 

Alprazolam XANAX ® Estazolam NUCTALON ® 

Bromazépam LEXOMIL ® Flunitrazépam ROHYPNOL ® 

Clobazam URBANYL ® Loprazolam HAVLANE ® 

Clotiazépam VÉRATRAN ® Lormétazépam NOCTAMIDE ® 

Clorazépate TRANXENE ® Nitrazépam MOGADON ® 

Diazépam VALIUM ® Témazépam NORMISON ® 

Loflazépate VICTAN ® Triazolam HALCION ® 

Lorazépam TÉMESTA ® Zopiclone (bzd like) IMOVANE ® 

Nordazépam NORDAZ ® Zolpidem (bzd like) STILNOX ® 

Oxazépam SÉRESTA ® BZD 

myorelaxantes 

DCI 

Dénomination  
commerciale 

Prazépam LYSANXIA ® 

Tétrazépam MYOLASTAN ® 

BZD  
anticonvulsivantes 

DCI 

Dénomination  
commerciale 

BZD 
anesthésiques 

DCI 

Dénomination  
commerciale 

Clonazépam RIVOTRIL ® Midazolam HYPNOVEL ® 

Diazépam VALIUM ® Flunitrazépam NARCOZEP ® 

Clobazam URBANYL ®   

Tableau 2 : Principales benzodiazépines 

La complexité, non de la détection analytique de ces mol®cules, mais de lôidentification de la substance 

m¯re en cause lors dôune intoxication, tient ¨ lôintrication de leurs m®tabolismes donnant lieu ¨ de nombreux 

métabolites actifs communs (nordazépam, oxazépam, témazépam ...), et à la variabilité du temps de séjour 

de leurs produits de d®gradation dans lôorganisme (Figure 2). 

La dose considérée comme toxique est supérieure ou égale à 50 mg chez le jeune enfant et 500 mg chez 

lôadulte et bien que dôune toxicit® modeste, les BZD sont responsables de tentatives fréquentes de suicide 

du fait de leur très large prescription, notamment en France. 
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Le surdosage ou lôintoxication aiguë aux seules BZD, gé-

néralement de pronostic favorable, se manifeste par une ag-

gravation des effets sédatifs, avec, selon la dose ingérée, un 

coma calme ou un simple endormissement. Une dépression 

respiratoire et une hypotension peuvent survenir en cas dôin-

gestion massive, en particulier par les sujets âgés, de BZD 

dôaction rapide. La dangerosit® est plus souvent le fait dôas-

sociations (fr®quentes pour les toxicomanes) avec dôautres 

psychotropes (antidépresseurs tricycliques, neuroleptiques, 

barbituriques etc.) ou de lôalcool. 

Des réactions paradoxales à ces molécules sont fréquentes 

et consistent en lôaugmentation des effets secondaires : 

troubles de la vigilance, altération des performances phy-

siques, confusion mentale et hypotonie musculaire particu-

lièrement chez la personne âgée. Un syndrome dôamn®sieï

automatisme peut survenir avec un tableau clinique asso-

ciant : 

¶ une amnésie de type antérograde débutant précocement après la prise du médicament et durant plu-

sieurs heures ; 

¶ un automatisme côest-à-dire une activité en apparence ordonnée mais accompagnée de troubles du 

comportement dus ¨ lôeffet d®sinhibant des BZD (agressivit®s verbales, sexuelles, etc.) ; 

¶ une anxiété postcritique poussant le sujet, apr¯s lô®pisode amn®sique, ¨ une recherche obs®dante et 

anxieuse de son comportement durant la p®riode dont il nôa plus le souvenir. 

Ces effets pharmacologiques sont précisément ceux qui ont conduit ¨ lôusage des BZD dans le cadre dôune 

délinquance particulière « la soumission chimique » (voir chapitre suivant paragraphe 4). Il devient alors 

indispensable de pouvoir effectuer, chez la victime vivante ou décédée, un dépistage sanguin et urinaire de 

ces molécules le plus sensible possible car les effets pervers peuvent se manifester dès la dose thérapeu-

tique. 

La prise prolongée de BZD expose le patient à une toxicité chronique avec croissance des effets paradoxaux 

et risque de dépendance psychique mais ®galement physique. Lôarr°t brutal du traitement peut entra´ner au 

cours des 10 jours qui suivent un v®ritable syndrome dôabstinence avec reprise des sympt¹mes pr®existants 

(anxi®t®, insomnie) parfois dôintensit® sup®rieure. Il peut aussi se traduire par des crises convulsives, des 

hallucinations, de lôanorexie, une d®personnalisation, une hypersensibilit® ¨ la lumi¯re et au bruit. La d®-

couverte de ces produits, voire leur absence chez une victime habituée à leur consommation, revêt donc des 

significations diverses que lôexpert doit savoir commenter. 

Analytique 

Les BZD sont des bases faibles, insolubles dans lôeau, solubles dans les solvants organiques. Le d®pistage 

peut °tre effectu® sur le liquide de lavage gastrique, le plasma, lôurine ou un extrait méthanolique du sang 

total par lôutilisation du test EMIT semi-quantitatif. 

Apr¯s extraction des milieux biologiques (sang, urine, visc¯res, etc.), au besoin apr¯s d®conjugaison ¨ lôaide 

dôune glucuronidase, par lô®ther ou un autre solvant appropri®, en milieu l®g¯rement alcalin, lôidentification 

est faite par chromatographie en phase gazeuse ou liquide coupl®e ¨ lôabsorptiom®trie UV et ¨ la spectro-

métrie de masse [10 ; 11 ; 12] (voir paragraphe 4). 

3.1.2.2. Les carbamates 

Les carbamates sont des tranquillisants et sédatifs mineurs. Leur principal représentant est le méprobamate 

commercialis® sous les appellations dôEquanil È et de M®pronizine ®. En France, ce médicament est encore 

fr®quemment prescrit chez lôalcoolique et lôintoxication accidentelle ou suicidaire est assez courante mais 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/10)%20Kratzsch%20C,%20Tenberken%20O,%20Peters%20FT,%20Weber%20AA,%20Kraemer%20T,%20Maurer%20HH.%20Screening,%20library-assisted%20identification%20and%20validated%20quantification%20of%2023%20benzodiazepines,%20flumazenil,%20zaleplone,%20zolpidem%20and%20zopiclone%20in%20plasma%20by%20liquid%20chromatography/mass%20spectrometry%20with%20atmospheric%20pressure%20chemical%20ionization,%20J.%20Mass%20Spectrom.%202004%20;%2039%20(8)%20:%20856â�
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en régression apparente depuis 2007. Le laboratoire de toxicologie de la préfecture de police (INPS/Paris) 

en d®nombre une dizaine de cas par an jusquô¨ cette date et cinq depuis. Le toxicologue doit y penser 

dôautant que lôintoxication est mortelle dans 1 ¨ 2 % des cas. Les manifestations de lôintoxication aigu± 

sont un état ébrieux qui peut déboucher sur un coma avec troubles hémodynamiques, anurie, collapsus, 

insuffisance respiratoire. 

Analytique 

Les carbamates sont extractibles par lô®ther, le dichlorom®thane voire lôac®tate dô®thyle en milieu acide, 

neutre ou alcalin et détectés en GC/MS (voir paragraphe 4). 

3.1.2.3. Les barbituriques 

Les barbituriques sont une classe dôhypnotiques occupant une place anecdotique en thérapeutique ayant 

cédé face aux benzodiazépines. Bien que majoritairement retirés du marché, il convient que le toxicologue 

les recherche encore en raison du trafic dont ils furent et font encore lôobjet. Ces mol®cules ®galement 

anticonvulsivantes et myorelaxantes sont consid®r®es par lôexpert en fonction de leur dur®e dôaction. 

¶ Les barbituriques rapides (demi-vie : quatre à 6 h) : retirés du marché (sécobarbital, classé stupéfiant, 

et pentobarbital) hormis le thiopental, anesthésique remplac® aujourdôhui par le propofol. 

¶ Les barbituriques intermédiaires (demi-vie : 8 à 10 h) : retirés du marché (amobarbital et butobarbital). 

¶ les barbituriques lents (demi-vie : 50 à 140 h) : le phénobarbital, indiqué pour ses propriétés anticon-

vulsivantes, est actuellement le seul inscrit à la pharmacopée française. 

Pharmacocinétique 

La biodisponibilité du phénobarbital par voie orale est de 80 %. La demi-vie plasmatique est de 50 à 140 h 

chez l'adulte, de 40 à 70 h chez l'enfant. Liposoluble, le phénobarbital diffuse dans tout l'organisme, parti-

culièrement dans le cerveau. Il est partiellement lié aux protéines plasmatiques (50 % chez l'adulte et 60 % 

chez l'enfant). Son principal métabolite hydroxylé est inactif, glucuro ou sulfoconjugué et excrété par le 

rein d'autant plus que les urines sont alcalines. Côest un inducteur tr¯s puissant des enzymes du m®tabolisme 

des m®dicaments qui influe sur lô®limination dôautres x®nobiotiques. 

Lôintoxication aigu± par les barbituriques dôaction longue se caract®rise par un coma dôinstallation pro-

gressive, lô®lectro-encéphalogramme pouvant comporter des silences électriques de plus de 30 minutes. La 

barbitémie et la profondeur du coma sont en général corrélées : le coma léger en dessous de 120 mg/L 

devient profond à partir de 160 mg/L. Les complications graves sont lôhypotension, lôhypothermie et la 

détresse respiratoire. 

Analytique 

Le dépistage des barbituriques est réalisé sur le plasma, les urines, ou les liquides de lavage gastrique après 

extraction en milieu acide par un solvant de type dichlorométhane ou chloroforme ou sans extraction par 

des m®thodes immunoenzymatiques. Lôidentification et la quantification dans le cadre m®dicol®gal se font 

par GC ou HPLC couplées à la spectrométrie de masse [13 ; 14 ; 15 ] (voir paragraphe 3). 

3.1.3. Les antidépresseurs 

Ces substances sont susceptibles dôam®liorer lôhumeur d®prim®e au plan psychique (tristesse, inhibition 

psychomotrice, asthénie physique et sexuelle, anxiété, troubles du sommeil) et au plan physique (troubles 

digestifs, anorexie, hypotension, troubles respiratoires et céphalées). Cette famille de xénobiotiques, fré-

quemment d®tect®e par lôexpert lors de morts toxiques, comprend plusieurs types selon le mode dôaction 

ou la structure chimique (tableau 3). 

On distingue : 
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¶ les antidépresseurs tricycliques (ADT), dits de première génération, dérivant tous de lôimipramine aux-

quels sont rattachés certains analogues à noyaux dibenzoazépine, dibenzocycloheptadiène, dibenzoxa-

zépine, dibenzoxépine, dibenzothiépine et dibenzothiazépine ; 

¶ les antidépresseurs de seconde génération, tétra cycliques ou de structure originale (fluoxétine, 

fluvoxamine, paroxétine, sertraline, citalopram, oxaflozane, médifoxamine, viloxazine) ; 

¶ les inhibiteurs de la monoamine oxydase (IMAO) ; 

¶ les sels de lithium sont des normothymiques ou stabilisateurs de lôhumeur surtout employ®s dans le 

traitement pr®ventif de la psychose maniacod®pressive et en traitement curatif des ®tats dôexcitation 

maniaque ou hypomaniaque ; 

¶ la carbamazépine (anti parkinsonien) et le valproate de sodium (anti épileptique) qui possèdent également 

des propriétés normothymiques. 

Pharmacocinétique 

Hormis les sels de lithium et bien quôh®t®rog¯nes et de biodisponibilit® r®duite mais variable, les AD pr®-

sentent tous une résorption rapide (2 à 8 heures) et quasi complète au niveau gastro-intestinal. Leur liposo-

lubilité entraîne une forte liaison aux protéines plasmatiques et une grande affinité tissulaire pour le foie, le 

rein, la rate, le poumon, le cîur, le cerveau dans lesquels lôexpert nôaura pas de difficult®s ¨ les d®tecter 

même ¨ lô®tat de traces. Toutefois leurs demi-vies les diff®rencient : courtes (0.8 h pour lôamineptine), 

moyenne (6 ¨ 20 h pour lôimipramine) ou longues (1 ¨ 4 jours pour la fluox®tine). 

Le métabolisme est exclusivement hépatique. Les amines tertiaires se transforment en amines secondaires 

aux propriétés habituellement antidépressives (par exemple) : lôimipramine forme la d®sipramine, lôami-

tryptiline donne la nortryptiline et la clomipramine produit la N-desm®thylclomipramine) avant dôaboutir ¨ 

des amines primaires inactives hydroxylées puis conjuguées et éliminées par le rein ; autant de marqueurs 

signifiants pour le toxicologue qui, selon le rapport de leurs teneurs, peut être en mesure de situer la prise 

du médicament dans le temps. 

 

ADT Imipraminiques/ DCI Dénomination 
commerciale 

AD tétracycliques 

DCI 

Dénomination com-
merciale 

Imipramine 

Désipramine 

Clomipramine 

Trimipramine 

Quinupramine 

Tofranil® 

Pertofran 

Anafranil® Sur-
montil® 

Kinupril® 

Maprotiline 

Miansérine, 

Ludiomil® 

Athymil® 

ADT apparentés/ DCI Dénomination 
commerciale 

AD à Structure origi-
nale/DCI 

Dénomination com-
merciale 

Dibenzoazépines 

Opipramol 

Carbamazépine 

(anti parkinsonnien) 

Insidon® Tégré-
tol® 

Fluoxétine, Fluvoxa-
mine, 

Paroxétine, 

Sertraline, 

Citalopram, Oxaflozane, 

Médifoxamine, 
Viloxazine 

Prozac® 

Floxyfral® 

Déroxat® 

Zoloft® 

Séropram® 

Conflictan 

Clédial 

Vivalan® 

Dibenzocyclohéptadiène Amitryp-
tiline, Nortryptyline, Amineptine 

Laroxil® 

Motival® 

Survector® 

IMAO/DCI Dénomination com-
merciale 
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  Iproniazide Moclobé-
mide Toloxatone 

Marsilid® Moclamine® 
Humoryle® 

Dibenzoxazépine 

Amoxapine 

Défanyl® Sels de Lithium Dénomination com-
merciale 

Dibenzoxépine Doxépine, Quitaxon® Si-
néquan® 

Carbonate de Li Gluco-
nate de Li 

Téralithe® Neurolithe® 

Dibenzothiépine Dosulépine Prothiaden® Antiépileptique normo-
thymique 

Dénomination com-
merciale 

Dibenzothiazépine Tianeptine Stablon® Valproate de sodium Dépakine® 

Tableau 3 : Principaux antidépresseurs. 

Les intoxications aiguës notamment suicidaires par les antidépresseurs sont fréquentes et parfois très 

graves souvent associ®es ¨ lôalcool. Le passage ¨ lôacte des malades d®pressifs trait®s est expliqu® par la 

lev®e dôinhibition psychomotrice surtout en d®but de traitement. 

Le tableau clinique de lôintoxication peut °tre dôun secours utile ¨ lôexpert car il se caract®rise par des 

signes, sinon sp®cifiques, assez ®vocateurs lorsquôils sont tous présents : 

- Signes neuropsychiques 

Troubles de la vigilance, coma, généralement peu profond (60 % des cas), signes dôagitation, dôhypertonie 

et syndrome pyramidal, convulsions (10 à 20 % des cas). Le coma se dissipe en 24 à 48 heures sauf en cas 

de poly-intoxications (généralement avec les benzodiazépines) pour lesquels il est plus sévère. 

- Syndrome anticholinergique pr®c®dant parfois le coma : agitation, d®lire, tremblements, mydriase dôap-

parition rapide, s®cheresse des muqueuses, r®tention urinaire, constipation et risque dôocclusion. 

- Troubles cardiovasculaires et risque dôarr°t cardiaque mortel après épisode convulsif (rare). 

Dans cette famille dôAD, le Lithium  est ¨ part car sa toxicit® sôexprime pour des variations tr¯s faibles des 

teneurs thérapeutiques efficaces (0,5 à 0,8 mmol/L) et rapidement atteintes (deux à quatre heures). Sa demi-

vie est de 24 heures et son élimination est exclusivement rénale en compétition avec le sodium dont toute 

déplétion entraîne un surdosage de lithium. Le toxicologue doit prendre en compte que le lithium est plus 

concentré dans le globule rouge que dans le plasma, le sang de cadavre en étant un mélange non séparable. 

Lôintoxication se manifeste ¨ partir de 1.2 mmol/L de plasma par des signes digestifs (anorexie, naus®es) 

et neuropsychiques (somnolence, vertiges, ralentissement intellectuel, tremblements et démarche ébrieuse), 

pour une lithiémie supérieure à 2 mmol/L, par une encéphalopathie avec coma convulsif. Sans traitement, 

la mort survient par anoxie cérébrale. 

Analytique 

Les antidépresseurs et leurs métabolites peuvent être extraits des liquides biologiques voire des tissus par 

solvants non miscibles ¨ lôeau (®ther, dichlorom®thane, etc.) en milieu alcalin. Le test EMIT croise parfois 

avec les phénothiazines. La confirmation de présence par CG/MS ou HPLC/MS ou MSn est indispensable. 

Le dosage des métabolites actifs est nécessaire. Les formes libres et conjuguées sont différenciées par quan-

tification avant et après hydrolyse enzymatique en présence de suc dôHelix pomatia. La lithiémie se déter-

mine par spectrophotom®trie dôabsorption atomique ou dô®mission et ICP/MS [16 ; 17 ; 18 ] (voir para-

graphe 4). 

3.2. Les anesthésiques 

Les anesth®siques ont pour but dôabolir la sensibilité et les réactions douloureuses, soit par voie générale 

avec perte de la conscience, soit localement sans modification de la conscience. Leur emploi sôaccompagne 

souvent dôadjuvants. Ces produits sont de plus en plus lôobjet de m®susage d®linquant ¨ lôinstar du chloro-

forme ou de lô®ther dôautrefois. Trois groupes les composent : les anesth®siques volatils, les anesth®siques 
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intraveineux et les anesth®siques locaux. Dôune grande vari®t® structurale, leur dosage requiert plusieurs 

techniques analytiques différentes GC/MS Head space, GC/MS et HPLC/MS ou MSn (voir paragraphe 4). 

3.2.1. Les anesthésiques généraux 

Outre lôinsensibilit® g®n®rale et lôabolition de la conscience r®versible mais avec amn®sie de la p®riode, les 

anesthésiques généraux, administrés par voie générale, provoquent une diminution du tonus musculaire 

utile au chirurgien mais ®galement ¨ un agresseur. Les intoxications aigu±s proviennent dôingestion, dôin-

halation voire dôinjection. Lôanesth®sie comprend 3 stades utiles (I, analg®sie ; II, excitation ; III, stade 

chirurgical) et un stade terminal (IV, arrêt respiratoire et cardiaque) qui ne doit pas être atteint mais qui est 

celui auquel est confront® lôexpert toxicologue. Il doit pouvoir distinguer : 

¶ les anesthésiques par inhalation dont les anesthésiques halogénés, desflurane (Suprane ®), isoflurane 

(Aerrane È, Forene È), s®voflurane et halothane. Lôusage m®dical du chloroforme est d®sormais aban-

donn® mais rien nôemp°che un agresseur dôen faire usage et lôanalyste doit y penser. Le protoxyde 

dôazote (N2O) ou gaz hilarant, adjuvant dôanesth®sie assurant un r®veil rapide, tr¯s utilis® et objet de 

nombreux trafics en vue dôusage r®cr®atif mais non d®pourvu de risque toxique ; 

¶ les anesthésiques injectables détournés ou volés en milieux hospitaliers sont utilisés de plus en plus 

en milieux festifs et par les toxicomanes. 

La kétamine (K®talar È) est une substance stup®fiante responsable dôun sommeil agit® et dôhallucinations 

au réveil. Son usage peut entraîner une psychose. 

Le propofol (Diprivan È) poss¯de une action tr¯s rapide, dôusage 

courant en médecine humaine. La mort du chanteur Michael Jackson 

est une illustration du danger de son mésusage. 

Le fentanyl (Durogesic ®, ActiQ ®, Matrifen ®) est un dérivé 

opioµde de dur®e dôaction 20 à 30 minutes utilisé également pour ses 

propriétés sédative et analgésique 80 fois supérieures à celles de la 

morphine (figure 3). 

Lôalfentanyl (Rapifen ®) et le sufentanyl (Sufenta ®) possèdent des 

dur®es dôaction tr¯s br¯ves (10 min). 

Dans ce groupe on trouve aussi le midazolam (Hypnovel ®) benzodiazépine (cf. supra), lôacide gamma-

hydroxybutyrique  (GHB, Xyrem ®, GammaOH ®) et lô®tomidate (hypnomidate®). Le GHB est aussi un 

constituant naturel endogène des mammifères. Le GHB est rapidement résorbé après ingestion et sô®limine 

tr¯s vite dans lôair expir® sous forme de gaz carbonique (demi-vie dôenviron 20 min). Il agit comme un 

neurotransmetteur à dopamine. Comme pour la kétamine, son usage récréatif lié à un effet euphorisant 

proche de celui de lôalcool est devenu assez fr®quent aux Etats Unis puis en France. Lôhypnose profonde et 

lôamn®sie quôil procure en ont fait la ç drogue du viol è. 

Toutefois ce nôest pas la substance la plus souvent incrimin®e dans ce cadre. La tr¯s ®troite fen°tre analy-

tique de ces produits, en particulier du GHB, rend d®licat le diagnostic de lôintoxication quôils induisent car 

lôanalyste intervient g®n®ralement pour le sujet vivant sur des pr®l¯vements tardifs (sup®rieurs ¨ 24 heures). 

Le caract¯re endog¯ne et lô®volution post mortem du GHB entra´nent dôautres difficult®s quant ¨ la signi-

fication des r®sultats dôanalyse sur les pr®l¯vements dôautopsie. 
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3.2.2. Les anesthésiques locaux 

Les anesthésiques locaux, avec la lidocaïne comme 

chef de file, sont des molécules qui inhibent la con-

duction nerveuse ¨ lôendroit o½ elles sont appliqu®es. 

Elle est également utilisée comme antiarythmique. Ils 

intéressent le toxicologue car leur toxicité notamment 

cardiovasculaire peut être grave et les doses consom-

mées par les toxicomanes, souvent à leur insu, peu-

vent être importantes. Ils sont en effet de fréquents 

produits de coupage adultérant de la cocaïne (figure 

4). 

Remarque : la cocaïne, première substance utilisée comme anesthésique local a été délaissée en raison des 

troubles psychiques et de la très forte d®pendance quôelle entra´nait (cf. paragraphe 2.4.3). 

Analytique 

Les techniques de détection des anesthésiques sont diverses et recoupent celles utilisées pour les psycho-

tropes [ 19 ; 20 ; 21 ; 22 ]. 

3.3. Les cardiotropes 

Le tableau 4 montre les différents cardiotropes. 

Digitaliques/DCI Dénomination commerciale Anti hypertenseurs Bétablo-
quants/DCI 

Dénomination commer-
ciale 

Digoxine Digoxine et Hemigoxine Nati-
velle®  

Propranolol Avlocardyl® 

Digitoxine Digitaline Nativelle®     

Deslanoside Cédilanide®      

Anti hypertenseurs cen-
traux/DCI 

Dénomination commerciale Anti hypertenseurs Antago-
nistes calciques/DCI 

Dénomination commer-
ciale 

Alpha méthyldopa Cloni-
dine 

Aldomet ® Catapressan ® Vérapamil (myocarde) Diltia-
zem (myocarde) Amlodipine 
(vaisseaux) Nifédipine (vais-

seaux) Nitrendipine (vaisseaux) 
Nicardipine (vaisseaux) 

Isoptine® 

Tildiel®, Cardiazem® 

Amlor®, Coveram® 

Adalate®, Cardipine® 

Nidrel®, Baypress® 

Loxen® 

Anti hypertenseurs 
IEC/DCI 

Dénomination commerciale Anti hypertenseurs Anti 
arytmiques/DCI 

Dénomination commer-
ciale 

Captopril Énalapril Périn-
dopril Quinapril Lisinopril 

Moexipril 

Lopril ® Renitec ® Coversyl ® 
Acuitel ® Zestril ® Moex ® 

voir figure 5 voir figure 5 

Anti hypertenseurs anta-
gonistes ŘŜ ƭΩŀƴƎƛƻǘŜƴπ

sine II/DCI 

Dénomination commerciale     

Losartan Valsartan Cande-
sartan Telmisartan Épro-
sartan Olmésartan Irbé-

sartan 

Cozaar ® Nisis ® , Tareg ® 
Kenzen ®, Atacand ® Pritor ®, 
Micardis ® Teveten ® Altéis ®, 

Olmetec ® Aprovel ® 

    

Tableau 4 : Cardiotropes. 
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3.3.1. Les digitaliques 

Les digitaliques ou glucosides cardiotoniques, tous dôorigine v®g®tale, sont des m®dicaments de lôinsuffi-

sance cardiaque et de certains troubles du rythme. Ils augmentent la force de contraction du myocarde sain 

ou en insuffisance et des fibres lisses des vaisseaux. Ils ralentissent le cîur et diminuent sa conduction tout 

en favorisant son excitabilit®. Côest en inhibant la pompe Na+/K+-ATPase quôils exercent leur action car-

diovasculaire et accessoirement diurétique. 

Aujourd'hui la digoxine est le seul glucoside cardiotonique utilis® en th®rapeutique. Cela nôexclut pas les 

intoxications par les plantes, rares mais graves (digitale pourpre : digitaline, digoxine, digitoxine ; digitale 

laineuse : lanatoside ; laurier rose : oléandrine ; muguet : convallatoxine, convallarine ; scille maritime : 

scillarène ; strophantus : strophantine etc.). 

Pharmacocinétique 

Plus la molécule est hydrophile (groupes OH nombreux) et moins elle est résorbée par le tube digestif et 

moins elle est fixée sur les protéines plasmatiques. Ces molécules ont un tropisme particulier pour le muscle 

cardiaque et il faut cinq demi-vies pour obtenir un taux sanguin stable : cinq à six jours pour la digoxine et 

30 jours pour la digitoxine. Une forte dose dôattaque peut raccourcir ces d®lais mais lôexpert doit penser 

quôune surdose accidentelle ou volontaire importante peut conduire ¨ des teneurs variables dans le sang 

tout en fixant rapidement sur les tissus cibles de fortes quantités dôh®t®rosides. Celles-ci peuvent être res-

ponsables dôintoxications graves avant que les prot®ines plasmatiques ne soient satur®es et donc possible-

ment non corrélées à la teneur mesurée. 

La recherche toxicologique des digitaliques doit être systématique dans la mesure où ces molécules sont 

toxiques dès les très faibles doses et pour de faibles écarts par rapport aux doses thérapeutiques efficaces. 

3.3.2. Les antihypertenseurs centraux 

Les antihypertenseurs centraux comme la clonidine (Catapressan ®) et inhibiteurs de lôenzyme de con-

version (IEC) de type captopril (Lopril È) ou ®nalapril (Renitec È), etc. sont rarement responsables dôin-

toxications. Le risque est accru lors de co-ingestions de toxiques à effets cardiovasculaires. Les antagonistes 

de lôangiotensine II comme le losartan (Cozaar ®) ont des effets très semblables à ceux des IEC. 

Les bêtabloquants (BB) comme le propranolol (Avlocardyl È) indiqu®s dans lôhypertension art®rielle, lôan-

gor et lôinfarctus du myocarde, sont plus fr®quemment d®tect®s que les pr®c®dents par lôexpert toxicologue 

car d®tourn®s de lôusage m®dical comme anti stress et stimulants de la concentration par certains sportifs. 

Lôintoxication est grave et corr®l®e ¨ la dose absorb®e ainsi quô¨ lô®tat pr®alable du cîur de la victime. La 

symptomatologie du surdosage est dominée par une bradycardie, une hypotension pouvant être sévère, un 

choc cardiog®nique, un spasme bronchique allant de lôasthme ¨ la d®tresse respiratoire. Lôissue mortelle 

nôest pas rare. 

Les antagonistes calciques (AC), de structures chimiques hétérogènes, inhibent tous la pénétration intra-

cellulaire du calcium mais avec un tropisme pharmacologique différent, les uns sur le myocarde, les autres 

sur les vaisseaux. Fortement métabolisés par le foie, leur demi-vie est courte. Bien que ces AC soient glo-

balement bien tolérés, les intoxications aiguës sont sévères et mortelles dans 30 % des cas. La co-ingestion 

dôun autre cardiotrope est un facteur aggravant que lôexpert doit savoir exploiter et commenter. 

Les antiarythmiques sont des médicaments principalement utilisés contre les tachycardies et les extrasys-

toles. Ils peuvent appartenir aux classes précédentes (BB et AC), la classification de VaughamïWilliams 

les regroupe selon leur m®canisme dôaction. La classe I poss¯de ®galement des propriétés anesthésiques 

locales à forte dose. Leur toxicité est voisine des précédents (tableau 6). 
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Analytique 

Les m®thodes de dosage mises en îuvre pour leur recherche toxicologique d®pendent de la mol®cule re-

cherchée et sont ainsi très diversifiées. Il est possible dôisoler les digitaliques par extraction en milieu acide 

ou neutre ¨ lôaide dôun solvant organique appropri®. Les techniques immunochimiques sont le plus souvent 

utilisées (digitaliques, quinine etc.), GC/MS (moexipril) et principalement HPLC/UV ou HPLC/MS et MSn 

(digitaliques, [ 23 ; 24 ] lidocaïne, vérapamil, diltiazem, amiodarone, propranolol, métoprolol, énalapril, 

captopril, quinalapril), voir paragraphe 4. 

3.4. Les stupéfiants 

Les stupéfiants occupent une place prépondérante dans les recherches de lôexpert toxicologue en police 

scientifique. 

Si le terme « stupéfiants » désigne un groupe de substances connues pour inhiber les centres nerveux et 

pour induire une sédation de la douleur, son sens a été modifié par son usage juridique. Depuis la Conven-

tion européenne unique sur les stupéfiants de 1961 modifiée par le Protocole de 1972 à laquelle la France 

adhère par la loi 68 -1124 en 1968, un stupéfiant est un psychotrope illégal ou soumis à une réglementation 

en raison des risques susceptibles dô°tre engendr®s par leur consommation (d®pendance et dangers pour la 

sant® et lôordre publics). Les stup®fiants sont couramment appel®s drogues. 

En France, les substances class®es comme stup®fiants sont list®es dans les quatre annexes de lôarr°t® du 22 

février 1990 consolidées fréquemment (la dernière date est du 05 août 2013). Les annexes I et II contiennent 

notamment le cannabis, la cocaµne et divers opiac®s et opioµdes, lôannexe III les amph®tamines et le LSD, 

lôannexe IV les champignons hallucinogènes [25 : textes réglementaires]. 

3.4.1. Cannabinoïdes 

(Voir aussi le chapitre VII) 

Le cannabis est le stup®fiant le plus consomm® en France : selon lôObservatoire fran­ais des drogues et 

toxicomanies (OFDT), sa consommation concernait en 2010, 13,8 millions de personnes disant avoir fumé 

au moins une fois dans leur vie, 3,8 millions dans lôann®e ; 1,2 million dôusagers réguliers et 550 000 

usagers quotidiens. En 2011, chez les jeunes de 17-18 ans, 41,2 % en ont consomm® r®cemment, côest-à-

dire au cours du dernier mois. 

Le cannabis contient de nombreux cannabinoïdes. Le cannabidiol est le composé prédominant dans la 

plante. Il possède des propriétés anti-inflammatoires et sédatives. Néanmoins, le véritable principe actif du 
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cannabis, est le ŭ-9-transtétrahydrocannabinol ou THC. Ce psychodysleptique majeur se trouve en concen-

tration variable selon la forme et les échantillons de la drogue (de 5 à 30 %). Plus sa concentration est 

élevée, plus les effets du cannabis sont importants. 

Après inhalation de la fumée de cannabis, 10 à 50 % du THC sont absorbés et passent très rapidement dans 

le sang. Le pic plasmatique qui dépend de la dose et de lôindividu est obtenu en sept à dix minutes. Dans le 

cas dôune prise orale, les pics plasmatiques se produisent plus tardivement (une ¨ trois heures) et les teneurs 

sanguines sont inférieures à celles observées après inhalation. 

Très lipophiles, le THC ainsi que ses métabolites se distribuent rapidement dans tous les tissus riches en 

lipides dont le cerveau. Leur volume de distribution dans lôorganisme est donc ®lev® : quatre ¨ 14 L/kg pour 

le THC. Cette fixation tissulaire importante justifie la rapide diminution des concentrations sanguines mais 

explique aussi, pour partie, les effets prolongés de cette drogue. 

Le métabolisme oxydatif du THC conduit à deux composés hydroxylés actifs, le 11-hydroxy-ŭ-9-THC (ou 

OH-THC) et le 8-ɓ-hydroxy-THC. Néanmoins, les durées de vie de ces composés sont si brèves et leurs 

teneurs plasmatiques si basses quôils ne peuvent contribuer aux effets pharmacologiques. LôOH-THC est 

ensuite oxyd® en un compos® inactif, lôacide 11-nor-ŭ-9-tétrahydrocannabinol carboxylique ou THC-

COOH qui appara´t dans le sang dans les minutes qui suivent lôinhalation puis sa concentration augmente 

tandis que celle de THC décroît. Certains modèles mathématiques (très controversés) permettraient dôesti-

mer le moment de consommation du cannabis à partir des concentrations sanguines en THC et THC-COOH 

: 

log T (en h) = 0,576 x log (THCCOOH/THC)] ï 0,176 [ 26 ] 

Dans le cas dôune ingestion de cannabis, le m®tabolisme diff¯re : la quasi-totalité du THC est hydroxylée 

en OH-THC au niveau de la muqueuse intestinale, ce qui se traduit par une concentration sanguine en OH-

THC supérieure à celle du THC (figure 5) 

 

Lô®limination des cannabinoµdes est lente, surtout biliaire puis fécale, mais aussi rénale et par la sueur ou 

le lait maternel. Dans lôurine, le THC inchang® est pr®sent ¨ lô®tat de traces tandis que lôOH-THC, sous 

forme conjuguée, ne représente pas plus de 2 % de la dose initiale, le THC-COOH est le plus abondant et 

on peut le détecter durant quelques jours à plusieurs mois. Ces caractéristiques rappelées dans le tableau 6, 

sont des marqueurs int®ressants pour lôexpert. 

 

Les effets du cannabis dépendent du mode de consommation du cannabis et de sa teneur en THC mais aussi 

de la personnalit® et de lô®tat dôesprit du consommateur dont lôhumeur, les sensations et le comportement 
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sont modifi®s. Lôivresse cannabique se traduit par un sentiment de d®tente, de bien-°tre voire dôeuphorie. 

Des modifications des perceptions sensorielles apparaissent progressivement ; plus intenses, appréciation 

du temps et de lôespace perturb®e, d®sinhibition (facilitation de la parole et de la relation). 

Dôautres signes plus d®sagr®ables sôobservent : anxi®t®, panique, agressivit®, sentiment de pers®cution, 

tremblements et incoordination motrice, d®pression, d®lire, des signes physiques tels quôune augmentation 

du rythme cardiaque, une sécheresse buccale, un rougissement des yeux... Dans tous les cas, les perfor-

mances intellectuelles, motrices et cognitives sont diminuées et lors de consommations chroniques, les per-

turbations de la m®moire imm®diate persistent apr¯s plusieurs jours voire semaines dôabstinence. 

Lôaction du THC est li®e ¨ sa fixation des r®cepteurs CB1 (plut¹t au niveau du syst¯me nerveux central et 

impliqués dans les effets psychotropes) et CB2 (plutôt périphériques et impliqués dans les effets immuno-

modulateurs) poss®dant des ligands endog¯nes dont le principal est un ester de lôacide arachidonique, 

lôanandamide. Il sôagit dôune sorte de neurotransmetteur capable de mimer, de manière fugace et moins 

intense, les effets pharmacologiques et comportementaux du THC mais ayant une activité propre antinoci-

ceptive et pressive cardiovasculaire. 

Certains experts établissent à partir des concentrations sanguines en THC et ses métabolites, un coefficient 

(CIF = Cannabis Influence Factor) permettant dôestimer le niveau dôinfluence psychotrope de la drogue sur 

un consommateur lors du prélèvement et notamment son aptitude à conduire un véhicule : CIF = (THC / 

314,5 + 11-OH-THC / 330,5) / (THCCOOH x 0,01 / 344,5). 

Lorsque la valeur du CIF est ®gale ou sup®rieure ¨ 10, il est consid®r® que la conduite dôun v®hicule est 

dangereuse [27]. Néanmoins, ces résultats dépendent de nombreux autres facteurs et sont donc à considérer 

avec précaution. 

Enfin, il faut rappeler que très peu de cas démontrés de surdose en THC ayant entraîné la mort ont été 

rapportés. Les décès liés au cannabis sont généralement dus à une modification du comportement : défe-

nestration ou accident de la circulation. 

Des cannabinoïdes de synthèses ont vu le jour dans les milieux festifs vers la fin des années 80 et leur 

fréquence de détection dans le cadre médicolégal est croissante particulièrement depuis 2009. Ces produits 

dont lôaffinit® pour les r®cepteurs CB1 est 10 ¨ 100 fois sup®rieure ¨ celle du D9-THC sont généralement 

plus, et plus rapidement psychoactifs, plus analg®siques et beaucoup plus s®datifs. Leur dur®e dôaction est 

cependant plus courte. Leurs effets neurovégétatifs sont plus intenses que ceux du THC notamment cardio 

vasculaires. Les complications psychiatriques (hallucinations visuelles et sonores ; paranoïa, dépersonnali-

sationé) et neurologiques (confusion, convulsionsé) sont plus fr®quentes quôavec le THC. 

La multiplication des formulations progresse (une dizaine connue en 2009, plus de 100 en 2013), le con-

sommateur recourant souvent ¨ des m®langes de produits de synth¯se et dôherbe facilement accessibles sur 

Internet et la consommation se fait le plus souvent sous forme fum®e inhal®e (Spice, Krypton, Aromaé). 

Il sôagit de d®riv®s du dibenzopyranne (CP47, 497 et analogues), du tétra hydrocannabinol (HU 210, 

HU211, nabilone), du naphtoylindole (JWH-018 n-pentyle ; JWH-073 n-butyle) avec de nombreuses décli-

naisons (indazoles, pyrroles) en majorité puissamment agonistes des récepteurs CB1 (figure 5bis). 
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3.4.2. Opiacés et opioïdes 

(Voir aussi le chapitre VII ) 

Les opiac®s sont des substances d®riv®es de lôopium lui-même extrait du pavot. Il existe des opiacés naturels 

tels que la morphine et la codéine, et des opiacés semi-synth®tiques comme lôh®roµne. Les opioµdes comme 

la m®thadone et la bupr®norphine sont des opiac®s dôorigine synth®tique. 

Hormis lôh®roµne, dôusage interdit, les autres produits sont les principes actifs de nombreux médicaments 

mais lôexpert est souvent confront® ¨ des usages non substitutifs de bupr®norphine ou de m®thadone ainsi 

quô¨ des surdoses de plusieurs sp®cialit®s pharmaceutiques utilis®es comme succ®dan®s dôopiac®s en cas 

de manque ; par exemple du dextropropoxyphène (Di-AntalvicÈ) ou de lôoxycodone (OxycontinÈ) etc. 

3.4.2.1. Héroïne 

Lôh®roµne ou diac®tylmorphine est obtenue par ac®tylation de la morphine, principal alcaloµde du pavot. 

Puissant dépresseur du système nerveux central, elle provoque une forte dépendance physique et psychique, 

poussant à la toxicomanie. 

Lôh®roµne est sniff®e, fum®e ou inject®e par voie intraveineuse. Elle nôest pas consomm®e par voie orale 

car le suc gastrique la transforme immédiatement en morphine. 

En France, son usage est rare en population générale : moins de 1 % de la population en a consommé au 

moins une fois dans sa vie. En revanche, si la consommation était en chute libre depuis la diffusion des 

programmes de substitution au milieu des années 1990, certains signaux tels que le nombre de saisies par 

la police indiquent quôelle augmenterait de nouveau. En effet, la perception de l'h®roµne par les usagers de 

drogues paraît de plus en plus positive à mesure que l'on s'éloigne de la figure archétypale du toxicomane 

injecteur des ann®es 80. D®sormais, lôh®roµne est diffus®e dans les milieux festifs o½ elle est pr®f®rentielle-

ment sniffée. 

Tr¯s lipophile, lôh®roµne p®n¯tre tr¯s rapidement dans le cerveau ce qui lui conf¯re une activité rapide et 

puissante, sup®rieure ¨ celle de la morphine. Quelle que soit la voie dôadministration, lôh®roµne atteint son 

pic plasmatique en cinq minutes environ et disparaît avec une demi-vie de deux à cinq minutes. Son volume 

de distribution est très large (25 L/kg). Lôh®roµne est tr¯s rapidement m®tabolis®e par d®sac®tylation en 6-

monoacétylmorphine (6-mam). Le pic plasmatique de cette dernière est atteint quasiment en même temps 

que lôh®roµne. La 6-mam est ensuite hydrolysée en morphine plus lentement. La demi-vie plasmatique de 

la 6-mam est dôenviron 20 min. 6-mam et morphine sont des molécules actives et ces deux métabolites sont 

plus ou moins glucuronoconjugués (figure 6). 

 

Lôh®roµne nôest donc jamais d®tect®e dans les fluides biologiques. Cependant la présence de 6-mam dans 

le sang ou les urines est sp®cifique et caract®rise la consommation dôh®roµne, contrairement ¨ la pr®sence 

de morphine qui fait partie du métabolisme de nombreux opiacés et opioïdes. 

Environ 80 % de la dose sont éliminés dans les urines en 24 heures. La 6-mam sôy retrouve pendant 

quelques heures (environ 7h) et la morphine jusquô¨ trois jours. Les effets recherch®s par la prise dôh®roµne 

sont une sensation de d®tente et de d®connexion avec la r®alit® : côest le ç voyage è. Apr¯s injection, le 

« flash » qui ne dure que quelques dizaines de secondes, procure un sentiment de bien-être intense, une 

impression de chaleur, voire un « véritable orgasme physique et psychique ». Ces effets sont souvent suivis 

dôune phase de somnolence. 
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En cas d'usage répété, le plaisir intense des premières consommations ne dure au plus que quelques se-

maines. Cette phase est suivie d'un besoin d'augmenter la dose et la fréquence des prises (tolérance). La 

place accordée à cette consommation est telle qu'elle modifie la vie quotidienne de l'usager. Des troubles 

apparaissent, dont l'anorexie et l'insomnie. La dépendance psychique puis la dépendance physique s'instal-

lent rapidement dans la majorité des cas. L'héroïnomane oscille entre des états de soulagement euphoriques 

(lorsqu'il est sous l'effet de l'héroïne) et des états de manque qui provoquent anxiété, agitation, agressivité... 

La dépendance à l'héroïne entraîne des risques sociaux importants. Elle enclenche un processus de margi-

nalisation chez certains usagers. 

La surdose d'héroïne peut provoquer une contraction importante de la pupille, un ralentissement du rythme 

cardiaque, une dépression respiratoire qui conduit à une perte de connaissance, un coma et éventuellement 

à la mort. Elle est essentiellement liée à la méconnaissance de la pureté et de la composition de la poudre 

que le consommateur sôadministre. De nombreux produits dôadult®ration et de coupage (barbituriques, ben-

zodiazépines, caféine, strychnine, amphétamine etc.) sont utilisés. Cette surdose survient aussi lors dôun 

®tat de manque o½ apr¯s une p®riode de sevrage, le consommateur sôinjectant trop rapidement son habituelle 

dose de drogue qui est alors devenue trop élevée. 

La mort au cours de surdoses fait souvent suite à un fléchissement de la victime qui sôaffale sur le dos, t°te 

en avant, ce qui obstrue les voies a®riennes sup®rieures par la langue et lô®piglotte. Ceci provoque un risque 

dô®touffement ajoutant au risque de d®pression respiratoire du toxique. íd¯me pulmonaire et collapsus 

cardiovasculaire sôensuivent. 

3.4.2.2. Morphine 

(Voir aussi le chapitre 7) 

La morphine, principal alcaloïde extrait du pavot, est depuis 

tr¯s longtemps lôantalgique de r®f®rence auquel sont compa-

rés tous les autres en termes dôefficacit®. 

La toxicomanie à la morphine nôest pas exceptionnelle. Elle 

est en croissance notamment comme substitut ¨ lôh®roµne. La 

morphine est le principe actif de plusieurs spécialités phar-

maceutiques orales ou injectables prescrites pour soulager 

des douleurs modérées à fortes. 

Les effets de la morphine sont à leur maximum une heure 

après une injection sous-cutan®e, 30 minutes lors dôune intra-

musculaire et 15 minutes en intraveineuse. Par voie orale, sa 

biodisponibilité est faible (20-40 %) ¨ cause dôun effet im-

portant de premier passage hépatique. Le pic plasmatique est alors atteint en une heure à une heure et demie. 

Elle p®n¯tre dans tous les organes (reins, foie, poumons) mais ne sôaccumule pas. Sa fixation aux prot®ines 

plasmatiques est de lôordre de 35 %. Sa demi-vie plasmatique est de deux à trois heures et son volume de 

distribution de deux à cinq L/kg. 

La morphine est métabolisée dans le foie, principalement par une O-glucuronoconjugaison et pour une faible 

partie, une N-desméthylation ou une O-méthylation conduisant alors à la codéine. Lô®limination est surtout 

urinaire essentiellement sous forme glucuronoconjugu®e que lôon d®tecte jusquô¨ 72 heures dans les urines. 

Le surdosage de morphine est un ®v¯nement grave dont les sympt¹mes sont les m°mes quôavec lôh®roµne : 

somnolence, hypotension, hypothermie et rapidement dépression respiratoire pouvant mener au coma et au 

décès. En réalité, les doses mortelles en morphine identifi®es par lôexpert sont le plus souvent li®es ¨ une 

surdose dôh®roµne dont elle est, comme pour beaucoup dôopiac®s, le principal métabolite. 
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3.4.2.3. Codéine 

La cod®ine est aussi un alcaloµde de lôopium et un d®riv® semi-synthétique de la morphine (méthyl-mor-

phine). Elle est utilisée comme antitussif ou analgésique, soit seule, soit combinée ¨ lôaspirine ou le para-

cétamol principalement par voie orale mais il existe des spécialités injectables. La possibilité de vente sans 

ordonnance de certaines de ces spécialités permet un accès aisé à une molécule utilisée par certains à forte 

dose comme substitut de lôh®roµne. 

Après ingestion, lôanalg®sie appara´t en 20 min et son effet est maximal entre 60 et 120 min. Sa demi-vie 

plasmatique est de deux à quatre heures, son volume de distribution de 3,5 L/kg. La codéine est faiblement 

liée aux protéines plasmatiques (25 % environ). Le métabolisme est dôabord h®patique (O-déméthylation et N-

d®m®thylation), puis r®nal (glycuronoconjugaison). 5 ¨ 10 % dôune dose de cod®ine sont métabolisés en 

morphine (seule responsable de lôactivit® antalgique et de la toxicit®) avec une grande variabilit® indivi-

duelle dôorigine g®n®tique (figure 7). 

3.4.2.4. Méthadone 

La méthadone est le plus ancien dérivé synthétique opioïde remplaçant la morphine et développé comme 

antalgique puissant de demi-vie telle quôune dose journali¯re unique suffise. Elle est indiqu®e dans le syn-

drome de sevrage aux opiacés au cours de la désintoxication et dans le traitement de substitution au long 

cours des d®pendances ¨ lôh®roµne. 

La méthadone est aussi utilisée pour les traitements de la douleur chronique et lors des soins palliatifs. Elle 

est aussi lôobjet dôun usage d®tourn® qui am¯ne lôexpert ¨ fr®quemment la d®tecter en toxicologie m®dico-

l®gale seule ou en association avec dôautres psychotropes et drogues. La méthadone peut être administrée 

par voie orale (la plus répandue) ou parentérale. Elle est rapidement résorbée au niveau du tractus gastro-

intestinal et les premiers effets analgésiques apparaissent après 30 à 60 minutes et durent de 6 à 8 heures. 

Une administration répétée allonge la durée d'action et la demi-vie est très variable (15 à 55 heures) selon 

les individus. Son principal m®tabolite, lôEDDP (2-éthylidène-1,5-diméthyl-3,3-diphényl pyrrolidine) est 

inactif, hydroxylé et glycuronoconjugué comme la méthadone puis excrété dans lôurine (figure 8). 

 

La méthadone possède deux énantiomères, le lévogyre étant beaucoup plus toxique or seule la forme racé-

mique est commercialisée (mélange des deux). Certains sujets sont génétiquement déterminés pour éliminer 

une seule des deux formes. Il sôensuit que la teneur sanguine totale nôa quôun sens relatif. 

Les effets de la méthadone sont similaires à ceux des autres opiacés. Une dose suffisante de méthadone 

emp°che lôapparition du syndrome de manque et bloque lôeffet de lôh®roµne consomm® parall¯lement. 

Grâce à sa longue demi-vie, elle est compatible avec une vie sociale et professionnelle normale. En prise 

quotidienne, lôeffet euphorisant de la m®thadone est quasi inexistant et nôinduit ni modification de la cons-

cience ou des capacités intellectuelles ni tolérance. Elle entraîne néanmoins une dépendance semblable à 

celle des autres opiac®s et une surdose a les m°mes caract®ristiques : d®pression respiratoire, îd¯me pul-

monaire, bradycardie, coma et éventuellement décès. De même, de nombreuses substances potentialisent 

sa toxicité : éthanol, benzodiazépines, autres opiacés, etc. 

Lors de décès liés à la méthadone, on observe que la concentration sanguine en méthadone n'est pas néces-

sairement très supérieure à celle observée chez des sujets qui l'utilisent comme traitement de substitution à 

forte dose. Les raisons probablement g®n®tiques imposent ¨ lôexpert la d®termination des deux formes 

dô®nantiom¯res. 
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3.4.2.5. Buprénorphine 

La buprénorphine, est un opioïde dérivé de la thébaïne, 25 à 50 fois plus analgésique que la morphine mais 

qui induit une dépression respiratoire et un syndrome de sevrage moins important ce qui en fait une alter-

native aux traitements de la douleur intense. Sa principale indication, qui a supplanté celle de la méthadone, 

est le traitement des dépendances aux opiacés (buprénorphine haut dosage : Subutex®). Mais plus encore 

que la m®thadone, la bupr®norphine, facilement accessible, est lôobjet de m®susage, (voie injectable) de 

d®tournement dôusage et de trafic. 

La buprénorphine est commercialisée sous forme injectable ou sublinguale et non orale en raison de sa 

large inactivation lors du premier passage hépatique. Par voie sublinguale, le pic plasmatique est atteint en 

90 minutes, sa demi-vie biologique est de cinq heures et sa durée d'action de 24 heures donc une dose par 

jour doit suffire. En IM, le pic plasmatique est atteint plus rapidement (deux à cinq minutes). 

La buprénorphine est 

métabolisée dans le 

foie par N-désalkyla-

tion conduisant à la 

norbuprénorphine plus 

toxique que la molécule 

mère. Buprénorphine et 

norbuprénorphine sont 

inactivées par conju-

gaison et sont éliminées 

principalement par excrétion biliaire (80 %) et par les urines (20 %) (figure 9). 

La buprénorphine ne présente pas de risque théorique de dépression respiratoire due à une surdose. En 

r®alit®, lôinjection des formes dissoutes de comprim®s et lôassociation courante avec dôautres psychotropes 

(alcool, antid®presseurs et benzodiaz®pinesé) pratiqu®e par les toxicomanes, pr®sentent des risques de 

toxicité : nausées, vomissements, sueurs, somnolence, troubles respiratoires pouvant conduire au décès 

[28]. 

3.4.3. Cocaïniques 

(Voir aussi chapitre VII ) 

Si on excepte le cannabis, la cocaïne (COC) est la substance illicite la plus exp®riment®e et dont lôusage 

cro´t en France. Selon lôOFDT, 1,1 million de personnes ©g®es de 12 ¨ 64 ans (2 % de la population) en ont 

consommée au moins une fois dans leur vie. 

Cette drogue présentée en poudre, généralement sniffée, est aussi fumée ou injectée. Le crack est une forme 

dérivée de la cocaïne, obtenue par adjonction de bicarbonate ou d'ammoniaque. 

Contrairement ¨ sa pharmacocin®tique, le m®tabolisme de la cocaµne ne d®pend pas de la voie dôadministra-

tion. La cocaïne est rapidement métabolisée avec une demi-vie variable dôun individu ¨ lôautre comprise entre 

0,5 et 1,5 heure. Son volume de distribution est important (2 L/kg). 

Le principal m®tabolite de la cocaµne est la benzoylecgonine (BZE). Lôecgonine m®thylester (EME) est 

form® dans une moindre mesure. Lorsque la cocaµne est consomm®e avec de lôalcool, elle se combine dans 

le foie avec lô®thanol pour donner du coca®thyl¯ne. Ce m®tabolite participe ¨ lôeffet psychologique eupho-

rique mais aggrave la toxicité de la combinaison éthanol-cocaïne (figure 10). 
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La pharmacocin®tique de la cocaµne d®pend de la voie dôadministration (figure 11). 

Ceci est essentiel pour lôexpert car cela complique la compr®hension des r®sultats. Seules les deux formes 

sniffée et fumée, plus courantes, sont abordées ici. Il existe aussi des consommations par voie intraveineuse 

(chez les poly toxicomanes ¨ lôh®roµne et cocaµne), des absorptions par voie transcutan®e (chez les profes-

sionnels qui manipulent la cocaïne) et par voie gastro-intestinale (chez les mules ou body-packers). 

Sous forme sniffée, la biodisponibilité et le 

d®lai entre le pic de concentration et lôadmi-

nistration sont proportionnels à la dose. La 

cocaµne nôest quantifiable dans le sang que 

plusieurs minutes après son passage trans-

muqueux. Le pic plasmatique se situe en 

moyenne autour de 50 minutes et la teneur 

reste stable pendant 30 minutes. 

La BZE est détectée dans le sang environ 30 

minutes après la prise, sa teneur croît lente-

ment pendant deux à trois heures. La concen-

tration en EME reste basse. Sous forme fumée 

(free-base et crack), la quantité de COC réelle-

ment absorbée dépend de la pipe utilisée et de 

lôexp®rience du consommateur. Le pic plasma-

tique est atteint en 6 à 12 minutes. La BZE apparaît dans le plasma en 15 à 30 minutes et atteint la teneur maximale 

entre 1,3 et 3 heures après. 

Le d®lai approximatif entre la prise et le pr®l¯vement sanguin sôestime ¨ partir des concentrations plasma-

tiques. Si le rapport COC/BZE est sup®rieur ¨ 1, la prise est r®cente. Si la COC nôa pas ®t® détectée dans le 

plasma alors que la BZE y est pr®sente, la prise date dôau moins huit heures. Toutefois, pour appr®cier la 

signification des faibles teneurs, lôexpert doit prendre en compte que chez les consommateurs chroniques, 

la cocaïne stockée au niveau des tissus lipidiques est relarguée dans la circulation générale de manière 

discontinue pendant g®n®ralement plus dôune journ®e. 

La fen°tre analytique de d®tection d®pend de la dose et de la voie dôadministration mais en moyenne, la 

cocaïne et ses métabolites sont d®tect®s pendant environ 12 heures dans le sang, un ¨ trois jours dans lôurine, 

12 à 24 heures dans la salive et un temps non limité dans les cheveux. 

Lôexpert pourra mettre ¨ profit pour sa recherche, les renseignements m®dicaux cliniques ou autopsiques 

qui lui sont fournis car certains signes sont plus ou moins caractéristiques. 

Au niveau cutané : cicatrices dôinjection, br¾lures du visage lors de consommation de free-base mais aussi 

nécroses des tissus notamment de la cloison nasale pouvant mener à des lésions perforantes chez les con-

sommateurs réguliers. 

Au niveau cardiovasculaire : troubles du rythme qui peuvent mener à un arrêt cardiaque. 
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Augmentation de lôactivit® psychique : troubles de lôhumeur avec irritabilit®, d®lires paranoµdes, attaques 

de panique, dépressions, insomnies, amnésies. 

La cocaïne est un stimulant qui provoque un flash jouissif plus intense que l'héroïne. Le cocaïnomane, 

euphorique, indifférent à la douleur et à la fatigue ressent un sentiment de puissance intellectuelle et phy-

sique. Un ®tat dôivresse et une agitation sôensuivent puis font place ¨ un ®tat d®pressif et ¨ une anxi®t® que 

certains tentent dôapaiser par une prise d'h®roµne ou de m®dicaments psychoactifs. 

Les effets de la cocaµne peuvent durer jusquô¨ 

deux heures mais rapidement, le toxicomane 

®prouve le besoin irr®pressible dôune nouvelle 

dose. Une forte d®pendance psychique sôins-

talle. De plus, le phénomène de tolérance appa-

rait rapidement : la dur®e dôefficacit® de la co-

caïne se réduit et le consommateur augmente la 

dose ainsi que la fréquence des prises. La con-

sommation quotidienne moyenne est dôenviron 

un gramme mais il nôest pas rare dôobserver des 

consommations compulsives chroniques dé-

passant dix grammes par jour. Les cas de sur-

dose de cocaïne sont relativement rares, néan-

moins ils existent en particulier pour les 

« body-packers » qui meurent par arrêt car-

diaque par suite de rupture des contentants 

transportés dans le tube digestif. En revanche, 

les cocaïnomanes sont fréquemment impliqués 

dans des actes de violences ou des agressions sexuelles. En effet, la sensation de « toute-puissance » et la 

levée des inhibitions entraînées par la cocaïne favorisent le passage à l'acte. 

3.4.4. Amphétamines 

(Voir aussi chapitre 7) 

Les amphétamines, psychostimulants de synthèse aux propriétés anorexigènes, vasoconstrictrices et pour 

certains, hallucinog¯nes, nôont plus que de rares utilisations th®rapeutiques. Leur usage est surtout illicite 

en milieu festif, sportif, estudiantin ou toxicomaniaque. Toutefois moins de 2 % de la population générale 

ont exp®riment® les amph®tamines notamment lôecstasy. 

Les amphétamines se présentent généralement en poudre à sniffer ou en comprimés (ecstasy), plus rarement 

sous forme injectable. Elles coupent la faim et donnent lôimpression de supprimer la fatigue et lôenvie de 

dormir. Lôusager est euphorique, hyperactif, se sent invincible et voit ses capacit®s physiques et mentales 

augmenter. Puis, les effets sôinversent : la "descente" se caract®rise par une sensation d'®puisement se pro-

longeant pendant plusieurs semaines par des symptômes dépressifs, anxieux, confusionnels ou des troubles 

du sommeil. Des troubles neuropsychiatriques peuvent apparaître : crise d'angoisse, confusion, désorienta-

tion temporo-spatiale, simple mal-être ou hallucinations. 

Lors dôune intoxication aigu± aux amph®tamines, les muscles se contractent, une hyperthermie, des convulsions, des 

troubles cardiovasculaires potentiellement mortels ou aux conséquences pathologiques sérieuses (muscles, foie, 

reins, cîur, cerveau) peuvent survenir. Consommées régulièrement, les amphétamines entraînent une dépendance 

psychique qui peut °tre importante ainsi quôune tol®rance mais pas de d®pendance physique. Lô®tat g®n®ral se 

détériore par manque de sommeil et dénutrition et des troubles psychiatriques peuvent apparaître tels que 

altération du jugement et psychose. 

Lôamph®tamine et la méthamphétamine sont les deux molécules emblématiques des amphétamines. 

Lô®ph®drine et la pseudo-éphédrine, amphétamines naturelles sont couramment utilis®es en th®rapeutique. Lôune 

dans le traitement de lôhypotension, de la narcolepsie et de lôasthme, lôautre comme décongestionnant nasal et 



 

Chapitre 5. Expertise toxicologique médicolégale. Les poisons recherchés et les outils de lƫexpert 125 
Décembre 2014 

broncho-dilatateur sont parfois cause dôintoxications lors dôusage comme produit dopant notamment associ® au can-

nabis. 

Lôamph®tamine (speed) est rapidement absorb®e par lôorganisme et pr®sente des effets similaires ¨ ceux 

de la COC, moins intenses mais plus durables. Sa demi-vie, comprise entre sept et 34 heures, dépend du 

pH urinaire. Son excrétion se fait principalement sous forme inchangée (30 %). 

La méthamphétamine (Ice, Crystal) est plus fréquente sur le marché illicite japonais, américain ou asia-

tique quôeurop®en. Elle est aussi rapidement absorb®e avec un pic plasmatique apr¯s environ 4 heures. Elle 

se métabolise en amphétamine. Sa demi-vie dô®limination plasmatique varie entre six et 15 heures (fi-

gure 12). 

Certains d®riv®s de lôamph®tamine sans provoquer dôhallucinations (sauf ®ventuellement ¨ forte dose) fa-

vorisent la communication, l'introspection, les contacts sociaux, l'empathie, la sensation de pouvoir s'expri-

mer librement. Parmi ces psychotropes dits «entactogènes » figure la MDMA (méthylènedioxymétham-

phétamine ou ecstasy) mais se trouvent aussi la MDEA (méthylènedioxyéthamphétamine ou eve) et la 

MDA (méthylènedioxyamphétamine ou love drug ou love pill) également métabolites des deux précé-

dentes, qui peuvent aussi entrer dans la composition dôun comprim® dôecstasy (tableau 7). 

 

La famille des amphétamines regroupe de nombreuses autres molécules aux propriétés hallucinogènes 

comme la PMA (para-méthoxyamphétamine) trois fois plus puissante que la MDA mais aussi plus toxique 

ou encore la DOB (4-bromo-2,5-dim®thoxyamph®tamine) qui est tellement active quôelle est parfois utilis®e 

imprégnée sur du papier buvard comme le LSD. 

3.4.5. Hallucinogènes 

Lôhallucinog¯ne est ç une substance pharmacologique dont l'absorption induit chez l'homme des modifica-

tions importantes et transitoires de la perception, des processus de pensée et de l'humeur » (Dictionnaire 

Larousse). 

Nombreuses substances citées préalablement peuvent conduire à des hallucinations (cannabis, amphéta-

mines, certains médicaments psychotropes), ce qui rend hétérogène la classe des hallucinogènes. Il ne sera 

fait état ci-après que des « hallucinogènes vrais » synthétiques tels que le LSD, la kétamine, le GHB (voir 

le paragraphe 3.2.1.), la phencyclidine... ou naturels comme les champignons à psilocybine ou les cactées 

à mescaline ... Leur usage se rencontre principalement dans certains espaces festifs. 

3.4.5.1. LSD 

Le LSD ou acid est le di®thylamide de lôacide lysergique, mol®cule structurale dôalcaloµdes de lôergot de 

seigle. Il est habituellement consommé par voie orale sous forme liquide imprégnant des morceaux de sucre 

ou des papiers buvards mais le plus fréquemment en poudre, petits comprimés (pills) ou cristaux. Les doses 

unitaires consommées sont comprises entre 25 et 250 µg sachant que la dose minimale efficace est de 

lôordre de 25 ¨ 50 Õg. 

Le métabolisme du LSD est très rapide. Absorbé au niveau gastro-intestinal, il subit une N-dééthylation, 

une N-déméthylation et des hydroxylations. Sa demi-vie dô®limination est de trois ¨ cinq heures. La dur®e 

de détectabilité du LSD dans le sang est de six à huit heures. Seulement 1 à 3% du LSD consommé sont 

retrouvés inchangés dans lôurine, dôo½ des teneurs rarement sup®rieures ¨ 10 ng/mL d®tectables seulement 

pendant huit à 12 heures après la prise. Le 2-oxo-3-hydroxy-LSD, métabolite principal, présent en plus 

grande quantit® que le LSD dans lôurine, permet dô®largir la fen°tre de détection à 48 heures (Figure 13). 
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Lôabsorption orale de LSD induit une intoxication en trois phases. La premi¯re, le ç d®part è, d®butant 20 

à 40 minutes après la prise, dure environ deux heures avec comme signes : dilatation de la pupille, sueurs, 

tachycardie, tremblements, hyperthermie et hypertension parfois accompagnés de nausées, vomissements, 

et vertiges. 

 

Vient ensuite le « voyage » ou trip qui peut durer 

cinq à huit heures. Les troubles psychiques qui 

apparaissent varient considérablement selon la 

personnalité du sujet, son environnement et son 

habitude de consommation : transformation de 

lôhumeur allant de lôeuphorie ¨ lôextase en pas-

sant par lôanxi®t® extr°me. Les modifications 

sensorielles sont les plus importantes : illusions 

voire hallucinations visuelles pouvant être terri-

fiantes, perception altérée du temps, de la dis-

tance, confusion des sens (on « voit » la musique, 

on « entend » les couleurs), sensation d'apesan-

teur, contr¹le r®duit de la pens®e... Lôusager se d®personnalise. Lors de bad trips (visions de cauchemar, 

angoisse, panique), des troubles graves du comportement peuvent survenir : actes de violence dont auto-

mutilations, homicides, tentatives de suicide par défenestration. 

La troisième phase est le « retour » qui demande 8 à 12 heures. Le sujet reprend contact avec le monde 

ext®rieur et sa personnalit® habituelle dans un tableau dôextr°me fatigue qui dure 24 à 48 heures. 

Lôalcool et le cannabis mais aussi tout type de stress favorisent le ç retour dôacide è ou flash back qui se 

traduit par une réapparition brutale des effets du produit, plusieurs jours ou plusieurs mois après une prise. 

La toxicité aiguë directe du LSD est extr°mement faible (toxicit® dôorgane rarement ®voqu®e) en compa-

raison de ses puissants effets psychodysleptiques. Il entra´ne un d®veloppement rapide de la tol®rance, nôin-

duit pas de syndrome de manque ni de dépendance physique et peu de dépendance psychique. 

Les toxiques hallucinog¯nes suivants, beaucoup plus rarement d®tect®s par lôexpert, ne sont pas développés. 

3.4.5.2. Champignons hallucinogènes 

    

Psilocybe mexicana Psilocybe semilanceata Conocybe tenera Gymnophilus junolus 
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Les champignons hallucinogènes ou « champignons magiques » sont con-

sommés depuis plus de 2000 ans. Ils appartiennent aux familles suivantes : 

Conocybe, Gymnophilus, Panaeolus, Psilocybe et Stropharia. 

Leurs propriétés sont dues à des composés indoliques dont le principal est 

la psilocybine au pouvoir hallucinogène estimé 50 fois plus puissant que 

celui de la mescaline mais 100 fois moins que celui du LSD, toutefois 

comme celui-ci dépendant beaucoup des individus. On les consomme 

sous forme sèche, en comprimés ou capsules. 

Dans lôorganisme, la psilocybine se transforme en psilocine, m®tabolite 

actif. 

Les rares accidents13 mortels rapport®s sont, comme pour dôautres hallu-

cinog¯nes, plut¹t li®s ¨ lô®tat de confusion mentale des victimes au mo-

ment de leur survenue quô¨ une v®ritable intoxication (figure 14). 

3.4.5.3. Mescaline 

La mescaline est extraite d'un cactus mexicain, le peyotl14 ou synthétisée. Anecdotique en France, elle est 

consommée au Pérou et dans le Sud-Est des Etats-Unis sous forme de poudre, de grands comprimés ou de 

solution. 

La dose hallucinogène efficace est de 200 à 500 mg de sul-

fate de mescaline mais lôest 5 000 fois moins que celle du 

LSD (figure 15). 

La demi-vie dô®limination de la mescaline est de lôordre de 

6 heures, son élimination est principalement urinaire sous 

forme inchangée. Les effets surviennent après 3 heures et 

sont accompagnés de vomissements et nausées. Ils peuvent 

durer 6 à 8 heures. 

Ses effets sont : excitation, euphorie, ivresse, hypersensibi-

lité suivis de sédation, langueur, ralentissement psychomoteur, relâchement musculaire pendant lequel se 

développent des flashs de couleurs, prostration, incoordination motriceé 

3.4.5.4. Cathinones 

Les cathinones sont parmi les drogues de synthèse récentes apparues 

surtout après 2007 et sont actuellement fréquemment détectées en 

toxicologie médico-l®gale car elles ont envahi lôEurope et lôAm®-

rique du nord.  

Le chef de file de cette famille est la cathinone ou benzoyléthé-

namine qui est un alcaloïde du Catha Edulis (Khat), plante de 

lôAfrique de lôEst. Proche de lô®ph®drine, elles sont caractérisées par  

                                                 

13 Médicalement, l'ingestion de champignons hallucinogènes dans un but récréatif est considérée comme une intoxication volontaire. La dose 

hallucinogène est souvent proche de la dose pathogène. Selon lôesp¯ce 5 ¨ 20 champignons donnent lôeffet attendu ç le voyage » en 20 minutes 

sous forme de sensations visuelles, auditives voire tactiles. La consommation entraîne également des troubles digestifs et psychiques de type 

anxiété, dépression, panique. Le risque dôaccoutumance est r®el.  

14 Le peyotl renferme une vingtaine dôautres alcaloµdes d®riv®s de la ph®n®thylamine. Les boutons de la plante sont consommés crus, en 

infusion, chiqués voire fumés. 
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une fonction Béta cétone. La plus fréquente est la 4 -MMC ou Méphédrone mais on détecte un grand 

nombre de dérivés voisins dont : butylone, méthylone, éthylone, méthédrone, MDPV, 3-MMC, 4-MEC é 

Peuvent être classées dans cette famille, des amines tertiaires comportant 

un noyau pyrolidine, assez proches des précédentes avec en tête de série, 

la pyrovalérone. 

Après avoir été vendues librement sous lôappellation de ç sels de Bain » 

notamment sur Internet, elles sont interdites en France depuis lôarr®t® du 

27 juillet 2012 

Alors que les feuilles fraiches sont m©ch®es par lôusager, les cathinones 

sont consommées parfois oralement dans une boisson mais le plus souvent par voie nasale ou injectable. 

Les cathinones sont des stimulants du système nerveux central moindre que lôamph®tamine mais avec les 

propriétés entactogènes des dérivés de type MDMA et approchant celles de la cocaïne en ce qui concerne 

le sentiment de puissance physique et cognitive. Elles présentent par ailleurs les mêmes risques cardiaques 

et neuropsychiatriques. Un de leur danger est leur usage banalisé en tant que produit de coupage de la 

cocaïne ou des amphétamines. 

3.4.5.5. Phencyclidine 

La phencyclidine (angel dust) ou PCP est un psychotrope appartenant à la 

famille chimique de la kétamine (arylcyclohexylamines) et qui a d'abord été 

développé en tant qu'anesthésique mais a été retiré du marché en raison de 

ses effets hallucinatoires et de sa neurotoxicité. Elle est consommée par voie 

orale, fumée sous forme de cigarette imprégnée, par « reniflage » et plus ex-

ceptionnellement par voie injectable. 

Les métabolites oxydés, hydroxylés et glycuroconjugués du PCP sont inactifs 

et détectables longtemps (1/2 vie de 18 heures) car le PCP est liposoluble et 

stocké dans les graisses. Les effets de la PCP qui durent de 12 à 15 heures, 

varient selon la personne, le contexte environnant et la dose. A faible dose, 

une sorte d'ivresse sôaccompagne de relaxation, d'un sentiment de d®tache-

ment du réel, d'incoordination motrice, de distorsions spatio-temporelles et 

de difficult®s de concentration et de communication, voire dôune d®personnalisation. ê fortes doses, elle 

peut provoquer agitation, agressivité, désorientation, paranoïa, attaque de panique avec peur de la mort. 

Lors de son retour ¨ la r®alit®, le sujet peut garder une amn®sie totale de lôexp®rience v®cue. En cas dôin-

toxication aiguë, hypertension artérielle, troubles du rythme cardiaque et de la fréquence respiratoire, nau-

sées et vomissements sont observés. Peuvent sôensuivre une rigidit® musculaire, des convulsions, une in-

sensibilité à la douleur, un coma et une dépression respiratoire susceptibles de conduire au décès. A long 

terme, peuvent se faire jour des flash-back, des problèmes persistants d'élocution, une dépression entraînant 

un risque suicidaire, anxiété ou effets psychologiques plus graves (figure 16). 

3.4.6. Méthodes de détection et de quantification des stupéfiants 

Les stupéfiants sont recherchés par de nombreuses méthodologies. Les m®thodes rapides dôorientation, qui 

ne permettent quôun d®pistage et n®cessitent une confirmation par la suite, sôeffectuent principalement sur 

les prélèvements urinaires. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026246525&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026246525&dateTexte=&categorieLien=id
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De nombreux travaux ont conduit à valider le prélèvement salivaire plus accessible et moins invasif que 

celui de lôurine et nôimpliquant pas la pr®sence dôun m®decin15. Ces dépistages ciblent principalement les 

cannabinoïdes, les opiacés, les cocaïniques et les amphétaminiques. 

Lôanalyse du sang, principalement effectu®e par chromatographie gazeuse ou liquide couplée à la spectro-

métrie de masse, est actuellement le protocole minimal (le seul reconnu par la loi dans le cadre médicolégal) 

permettant une identification formelle des principes actifs et des métabolites et une quantification de ces 

composés [29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33]. Toutefois la GC/MS-MS ou MSn est plus performante notamment pour 

le LSD et certains hallucinogènes [34] et aujourdôhui leur analyse recourt g®néralement à la LC/MS-MS 

ou MSn [35 ; 36 ; 37]. Cette technique a lôavantage dô®viter lô®tape de d®rivation n®cessaire ¨ la GC/MS et 

de détecter dans le sang, les urines, les cheveux et la salive, des concentrations de plus en plus faibles. Des 

techniques couplant la LC et la SM en temps de vol sont publiées [38]. (Pour les principes, voir para-

graphe 4). 

3.5. Poisons cytotoxiques de la respiration cellulaire 

Le d®veloppement de ce paragraphe est limit® ¨ quatre poisons de lôhémoglobine : oxyde de carbone, cya-

nures, nitrites et nitrates. 

Lôh®moglobine (Hb) est une h®moprot®ine porphyrique renfermant du fer qui assure le transport de lôoxy-

gène des poumons vers les cellules. 

¶ Lôoxyde de carbone se lie au fer de Hb perturbant ainsi le transport de lôoxyg¯ne vers les tissus. 

¶ Lôion cyanure est un inhibiteur de lôoxydation de Hb. 

¶ Les nitrates et les nitrites sont des agents m®th®moglobinisants qui oxydent le fer ferreux de lôh¯me 
(Fe2+) en fer ferrique (Fe3+), le rendant incapable de fixer lôoxyg¯ne et transformant Hb en m®th®mo-

globine (MetHb). 

3.5.1. Monoxyde de carbone 

Le monoxyde de carbone (CO) est une des premières causes toxiques de mortalité en France : environ 6 000 

intoxications par an, généralement accidentelles, 300 décès dont 150 dôorigine domestique. 

Le CO, r®sultat dôune combustion incompl¯te, est un gaz asphyxiant insidieux car invisible, inodore et de densit® 

voisine de celle de lôair (0.96) favorisant sa rapide diffusion et sa respiration. 

Le CO agit comme un gaz asphyxiant en prenant la place de lôoxyg¯ne dans le sang au niveau de Hb et de 

la myoglobine tissulaire16. Son affinit® pour lôHb est 210 ¨ 260 fois plus forte que celle de lôoxyg¯ne. Cela 

signifie que, m°me pr®sent en quantit® infime dans lôair, le CO se lie pr®f®rentiellement ¨ lôHb ¨ la place 

de lôoxyg¯ne en donnant de la carboxyh®moglobine (HbCO). Cela procure une teinte rouge carmin au sang 

qui ne peut ®chapper ¨ lôîil de lôexpert si le sang nôest pas trop alt®r®. Du fait de la pr®sence de carboxy-

h®moglobine, lôoxyh®moglobine restante lib¯re plus difficilement lôoxyg¯ne en p®riph®rie. Ce ph®nom¯ne 

aggrave encore le manque dôoxyg¯ne au niveau des cellules. 

Les accidents proviennent essentiellement dôappareils de chauffage au gaz, au charbon ou au fuel fonction-

nant dans des conditions dôa®ration et de ventilation inadapt®es. Les incendies (voir chapitre X) sont une 

                                                 

15 En vue de lutter massivement contre la conduite dôun véhicule en ayant fait usage de produits stupéfiants, le dépistage des stupéfiants dans la salive 

a ®t® exp®riment® pour offrir lôopportunit® aux officiers de police judiciaire de r®aliser des pr®l¯vements de salive, directement sur le bord de la route, 

sans avoir à recourir à un professionnel de santé ce qui est actuellement requis pour le dépistage dans le sang. Cette évolution réglementaire relative au 

code de la route permettrait de d®multiplier lôaction des forces de lôordre dans la lutte contre lôusage des stupéfiants au volant, comme il a été possible 

de le faire pour lôalcool. Lôeffort qui doit °tre port® est significatif. En France, en 2013, la pr®valence des stup®fiants dans les accidents mortels est de 

23.2%. Dans le même temps, le nombre de dépistages de stup®fiants est de 128 000 contre 10 000 000 pour les d®pistages dôalcool. 
16 La myoglobine a ®galement une affinit® plus grande (40 fois) pour le CO que pour lôoxyg¯ne. Comme pour lôh®moglobine, en pr®sence de 

CO, la courbe de dissociation est déplacée vers la gauche. 
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source importante d'intoxications aiguës massives. Enfin les suicides par CO ne sont pas rares notamment 

par usage des gaz dô®chappements de voitures en atmosphère confinée. 

La gravit® de lôintoxication oxycarbon®e est corr®l®e ¨ la quantit® de CO fix®e sur Hb donc ¨ la teneur du sang 

en HbCO dont la d®termination constitue le meilleur marqueur mesurant le degr® dôintoxication. Toutefois, le 

taux dôHbCO nôa de v®ritable sens que rapport® au taux dôHb du sang. 

Aussi, lôexpert exprime le degr® dôintoxication selon le rapport (HbCO/Hb*100) d®nomm® « coefficient 

dôempoisonnement è ou ç coefficient dôintoxication oxycarbonique è. Ce rapport est le pourcentage r®el 

dôh®moglobine transform®e en carboxyh®moglobine. Par exemple, dire que le coefficient est de 0,25 signi-

fie que 25 % de lôh®moglobine totale, soit le quart, sont sous forme de carboxyhémoglobine (tableau 8). 

Analytique 

Les méthodes de dosage du CO sont nombreuses [39 ; 40]. Les principales méthodes de détermination du 

taux dôimpr®gnation de lôorganisme par le CO se r®partissent en deux groupes, dôune part celles qui exploi-

tent directement les caractéristiques spectrales différentielles de HbCO et de Hb (spectrophotométrie UV-

visible, emploi dôun carboxym¯tre) [41 ; 42 ; 43] et dôautre part celles qui mesurent le volume de monoxyde 

de carbone obtenu après dénaturation de HbCO. 

 

Ces dernières recourent à la chromatographie en phase gazeuse avec espace de tête [44 ; 45 ; 46] ou à une 

extraction chimique et un analyseur spectrophotométrique infra-rouge non diffusif de type ONERA [40]. 

Les résultats de ce type de méthodes obtenus en mL de CO pour 100 mL de sang doivent être rapportés à 

ceux du m°me sang pr®alablement satur® en CO par lôexpert pour obtenir le coefficient dôempoisonnement. 

Des méthodes ayant recours à la microdiffusion en cellule de Conway et au dosage par le chlorure de 

palladium [47], bien que dôun autre temps, sont encore fiables. 

3.5.2. Cyanures 

Les cyanures et leurs dérivés ont en commun leur groupement nitrile : ïCſN 

Cinq groupes composent cette famille : lôacide cyanhydrique (HCN) ou cyanure dôhydrog¯ne ou acide 

prussique +HïC-ſN et le cyanog¯ne CN-CN, les compos®s halog®n®s de lôacide cyanhydrique (chlorure et 

bromure de cyanogène), les nitriles (acétonitrile, acrylonitriles), les cyanates et les glucosides cyanogènes. 

Seul le premier est développé ici : 

Lôacide cyanhydrique ou acide prussique [48] : 

HCN et ses sels sont depuis longtemps utilisés à des fins criminelles et suicidaires (Borgia, Raspoutine, 

Zyklon des chambres à gaz, Eva Braun, 914 adeptes de la secte «le temple du peuple (1978), affaires du 

tylénol (1982) et de la josacine empoisonnée au cyanure (1994) ...). 

HCN est un liquide incolore qui bout à 26° C et se solidifie à -13Á C. En pr®sence dôeau ou dôacide, ses sels 

de sodium, potassium ou calcium libèrent HCN. 

HCN est un des toxiques les plus rapidement mortels. Son odeur caractéristique dôamande am¯re nôest 

perçue que par 70 % des humains et avec une sensibilité qui varie de 1 à 106. 
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Dôune grande ubiquit® (industrie chimique, mati¯res plastiques, mat®riaux dôameublement, pesticides, in-

secticides, etc.), il est facilement libéré notamment lors de pyrolyse des mati¯res plastiques. Lô®tiologie des 

intoxications est donc très diverse : 

¶ accident professionnel, fuite dôacide cyanhydrique ou contact inopportun entre un acide et un cyanure 
soluble dégageant HCN ; 

¶ incendies au cours desquels, la pyrolyse de polyuréthanes, acrylates, polyacrylonitriles, laine et soie, 

produit HCN qui ajoute sa toxicité propre à une intoxication oxycarbonée ; 

¶ ingestion volontaire dôun cyanure qui lib¯re HCN sous lôeffet de lôacide chlorhydrique de lôestomac ; 
consommation de plantes contenant des glucosides cyanogénétiques (laurier rose). 

La p®n®tration dans lôorganisme se fait par voies orale, oculaire (gaz ou aspersion), cutan®e (favoris®e par 

plaies et br¾lures) et pulmonaire (inhalation de gaz). Lôabsorption est extrêmement rapide, quelques se-

condes par voie pulmonaire à quelques minutes par la voie digestive. 60 % du cyanure se lient aux protéines 

plasmatiques et globulaires et se distribuent dans tous les tissus. 

Le cyanure forme avec les métalloprotéines (Fe3+ ; Co2+é) de la cha´ne respiratoire (cytochrome C oxy-

dase) et l'hémoglobine des complexes toxiques entraînant une asphyxie cellulaire rapide avec déviation 

m®tabolique ana®robie, accumulation dôacide lactique et formation de cyanm®th®moglobine. Lôaction in-

hibitrice des cyanures sôexerce sur plus de 40 syst¯mes enzymatiques de lôorganisme. 

Les biotransformations hépatiques et rénales conduisent aux thiocyanates (quasi atoxiques éliminés dans 

l'urine) grâce à la thiosulfate-sulfure transférase (Rhodanèse), rapidement d®pass®e en cas dôintoxication 

aiguë, et pour une faible part à la cyanocobalamine à partir de la vitamine B12. Le pouvoir catalytique est 

saturant et s'exerce lentement expliquant que l'intoxication cyanée est "durée dépendante". Une même dose 

peut donc être, selon qu'elle est absorbée progressivement ou rapidement, atoxique ou mortelle. 

La paralysie du centre supérieur bulbaire, le plus sensible à l'anoxie, provoque un arrêt respiratoire suivi 

d'un collapsus cardio-vasculaire. 

Outre sa toxicité cardio-respiratoire, lôacide cyanhydrique, tout comme les agents cyan®s dôune mani¯re 

générale, possède une action suffocante secondaire accompagnée d'un effet lacrymogène et d'irritation ocu-

laire. Quelle que soit la voie dôadministration, les manifestations cliniques de sa toxicité ne diffèrent pas 

hormis par des nuances dans les d®lais dôapparition. 

On distingue 3 formes dôintoxication : aiguë foudroyante, aiguë et légère. 

La forme aiguë foudroyante entraîne la mort en quelques minutes par arrêt respiratoire ou cardiaque post 

anoxique suivant un ®pisode dôhyperpn®e transitoire apparaissant d'embl®e puis, 15 ¨ 30 secondes apr¯s, 

d'une dyspnée, d'une perte de connaissance et de convulsions. Selon Orfila (1825), lôintoxiqu® « présentait 

une raideur tétanique généralisée, la tête en arrière, les inspirations se faisant promptement avec bruit 

puis sur la fin filante ». 

La forme aiguë est dôapparition imm®diate ou pr®sente un temps de latence de moins de 10 minutes en 

g®n®ral et comporte 4 phases dôimportance variable : excitation, dépression, convulsions et paralysie. La 

premi¯re est marqu®e par des vertiges, des ®tourdissements, lôobscurcissement de la vue, une sensation de 

constriction de la gorge, de lôanxi®t® pr®cordiale, une tachycardie, des douleurs dans la poitrine et une 

accélération de la respiration. Lors d'une intoxication sévère, le tableau est comparable à la forme aiguë 

foudroyante avec dyspnée intense et convulsions violentes. Les expirations sont longues et profondes, une 

phase de d®pression sôinstalle avec chute de la tension artérielle, bloc auriculo-ventriculaire puis coma pro-

fond, cyanose, d®pression des centres respiratoires, îd¯me pulmonaire direct ou cardiog®nique, acidose 

métabolique, collapsus cardiovasculaire et arrêt cardiorespiratoire [49]. Cette évolution se fait en 5 à 20 

minutes. 

L'intoxiqué peut présenter une odeur d'amande amère, une pupille normale voire dilatée, une teinte « rouge 

cerise » des téguments, liée à la surcharge d'oxygène veineux par suite de son défaut d'extraction tissulaire. 

En cas de survie, la victime présente de graves séquelles neurologiques si une réanimation précoce et adap-

tée n'a pas été entreprise. Des concentrations plasmatiques de cyanure > ou = à 2,5 mg / L sont rencontrées 
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chez les intoxiqués présentant un coma et / ou des convulsions. En cas d'intoxication moyenne, (pour des 

concentrations de cyanure plasmatique de 0,5 à 1 mg/L) quelques minutes après l'exposition, peuvent ap-

paraître les premiers symptômes caractérisés par une hyperpnée, de l'agitation, de la confusion, une sensa-

tion d'anxiété, des vertiges, et de la faiblesse, des nausées avec ou sans vomissements et des tremblements 

musculaires. Dans les premiers moments sôobserve une tendance incoercible à faire des grands mouvements 

des membres (enroulement des bras, tétanie etc.) et de rapides et grandes amplitudes ventilatoires. Si le 

sujet n'est pas soustrait de l'atmosphère, il présente des céphalées intenses, des épisodes d'apnée, des ver-

tiges, une sensation dô®bri®t® et dôoppression thoracique et perd conscience ou un ®tat de prostration et de 

paralysie s'instaure rapidement. Le tableau reste dominé par les troubles cardio-vasculaires : hypertension 

initiale compensée par une bradycardie puis, hypotension avec tachycardie puis asystolie. 

La forme légère, toujours bénigne, se traduit par des sensations vertigineuses avec ébriété, hébétude, état 

confusionnel, voire des troubles respiratoires (oppression thoracique et augmentation dôamplitude respira-

toire). Le retour ¨ lô®tat normal est relativement rapide. 

La valeur limite dôexposition tol®rable est de 10 mg/m3. Des concentrations atmosphériques supérieures à 

55 mg/m3 respirés pendant plus d'une ½ heure repr®sentent un risque important, alors que lôinhalation pen-

dant quelques minutes de 200 à 300 mg/m3 est potentiellement mortelle en quelques minutes17. La Ct.L 50 

côest-à-dire, la concentration qui multipliée par le temps de respiration (pour une fonction respiratoire de 

15 L/min) tue 50% des sujets est de 1000 mg.min / m3 

Lôingestion de 50 mg dôacide cyanhydrique ou 200 mg de cyanure de sodium est mortelle chez lôadulte 

(1mg/Kg chez lôenfant). 

Analytique 

Les cyanures sont déterminés dans les liquides biologiques par colorimétrie, fluorimétrie, électrochimie, 

spectrophotom®trie dôabsorption atomique et chromatographie [50] (voir paragraphe 4). 

3.5.3. Nitrates et nitrites 

Les nitrates (NO3
-), les nitrites (NO2

-) sont pr®sents naturellement dans lôenvironnement sous forme ionique 

non volatile et proviennent de lôoxydation bact®rienne (nitrosomonas) de lôion ammonium (NH4+) des eaux 

et des sols. 

La toxicité des nitrates résulte principalement de leur réduction en nitrites qui forment de la méthémoglo-

bine par oxydation du fer ferreux de lôHb dans lôorganisme des mammif¯res. Ceci r®duit le transport de 

lôoxyg¯ne des poumons aux tissus. 

Apr¯s ingestion (principale voie dôintoxication), les nitrates sont rapidement absorb®s par lôintestin gr°le 

puis distribu®s dans tout lôorganisme et transform®s en nitrites par lôactivit® microbienne de la salive. En 

cas dôinfection, les voies urinaires et vaginales ainsi que plus rarement lôestomac lorsque le pH y est ®lev® 

(pH>5), peuvent en produire. 

Des intoxications aigu±s ont ®t® associ®es aux nitrates chez des nourrissons expos®s par lôeau de consom-

mation de leur biberon. 

Les premiers sympt¹mes dôintoxication apparaissent quand la m®th®moglobin®mie exc¯de 10 % (taux nor-

mal 1 à 2 %) et associent principalement une cyanose de la peau avec lèvres bleutées à des problèmes 

respiratoires et neurologiques qui deviennent graves à partir de 50 % de MétHb. La mort survient généra-

lement pour des taux supérieurs à 70 %. 

Il existe également une consommation festive des nitrites organiques (communément appelés poppers, 

principalement les nitrites dôamyle, de butyle et dôisobutyle). Il sôagit de vasodilatateurs initialement utilis®s 

                                                 

17 Un rapport de lôINERIS en 2002 (Tissot S, Pichard A. Direction des risques chroniques ïUnit® dôexpertise des substances chimiques) indique 

les seuils de toxicit® aigu± de lôacide cyanhydrique en fonction du temps de respiration. Ces seuils de concentration atmosphérique respirée 

pour 1% de mortalité sont respectivement pour 1, 10, 20, 30 et 60 min de 392, 91, 75, 60, 41 mg/m3.  
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contre lôangine de poitrine. Leur usage d®tourn® les a fait inscrire sur la liste des stupéfiants18. Ces composés 

volatils aux noms évocateurs (Aroma of man, black-jack, bolt, brony, satanôs scent, rush, redôx, arom trans, 

hot tripé) sont présentés comme des aromes sous forme liquide plus ou moins visqueux dans des perles de 

0,2 à 0,3 mL ou de petites fioles ambrées. 

Ils sont consommés par inhalation et outre des effets aphrodisiaques présumés, provoquent des acouphènes, 

des hallucinations colorées, confusion mentale et troubles neurologiques irréversibles. En cas dôintoxication 

aigu±, ces signes plus ou moins intenses sôaccompagnent dôhypotension et des cons®quences de la m®th®-

moglobinémie : cyanose, anémie hémolytique, agitation, ataxie, coma, dépression voire arrêt respiratoire 

et mort. Lôusage chronique entraîne une tolérance, une dépendance physique et psychique, des épistaxis et 

ulcération des muqueuses nasale et buccale, conjonctivites, de graves troubles cutanés (dermatoses fa-

ciales), de lôanorexie et une r®duction des d®fenses immunitaires. 

Analytique 

Les nitrites et nitrates sont essentiellement détectés par des méthodes colorimétriques [51] hormis pour les 

composés organiques pour lesquels on a recours à la GC/MS en espace de tête (voir paragraphe 4). 

3.6. Les substances volatiles 

Elles regroupent de nombreuses substances aux toxicités diverses. Leur mode de détection commun par 

chromatographie en phase gazeuse avec injection en espace de tête et détection en spectrométrie de masse 

(voir paragraphe 4 et chapitre 10) font leur homog®n®it®. Hormis celle de lô®thanol, leur fr®quence en ma-

ti¯re dôexpertise toxicologique de police scientifique est très faible : éther, trichloréthylène, colles, dissol-

vants, acétone, pétrole, essence, détachants... 

Lô®thanol (CH3CH2OH) ou alcool éthylique est le principal alcool contenu dans les boissons alcoolisées. 

Depuis plusieurs d®cennies, la consommation dôalcool en France est en constante diminution (50 % depuis 

1960) grâce vraisemblablement aux mesures réduisant la limite légale autorisée de lôalcool®mie au volant 

[52 ; 53]. Néanmoins en France, au 4ème rang européen et au 6ème rang mondial des pays consommateurs, lôalcool 

est responsable dôenviron 40 000 décès par an (figure 17). 

Les cons®quences de la consommation dôalcool 

sur lôorganisme varient selon lôimportance et les 

modalit®s dôusage (excessive ou non, aigu± ou 

chronique) et dépendent de nombreux facteurs 

environnementaux et individuels. Pour com-

menter une consommation dôalcool ¨ partir de 

ses r®sultats dôanalyse, lôexpert a souvent re-

cours à une notion admise selon laquelle chaque 

verre de boisson alcoolisé (ballon de vin, demi 

de bière, verre de pastis, verre de whisky, etc.) 

contient environ la m°me quantit® dôalcool 

pur : 10 grammes ou 1.25 centilitre. Le seuil 

de risque donn® par lôOMS est de deux 

verres pour les femmes et cinq pour les 

hommes. 

                                                 

18 Le décret 90-274 du 24 mars 1990 interdisait la vente ou la distribution gratuite de nitrites de butyle, dôisobutyle, dôisopentyle (ou isoamyle). 

Désormais le décret n°2007-1636 du 20 novembre 2007 ®tend lôinterdiction ¨ la fabrication, lôimportation, lôexportation, lôoffre, la d®tention 

en vue de la vente ou de la distribution gratuite des nitrites dôalkyle aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères ne bénéficiant 

pas dôune AMM.  
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Lôintoxication alcoolique est la principale cause dôaccident sur la voie publique. Le risque augmente expo-

nentiellement avec le degr® dôimpr®gnation alcoolique puisquôil modifie lôensemble des comportements de 

lôindividu. 

Lô®thanol est absorb® ¨ 75+5 % par diffusion passive au niveau de lôintestin (duod®num et j®junum). Cette 

absorption est accélérée par le jeun et au contraire ralentie au cours des repas qui retardent la vidange 

stomacale en fermant le pylore et en réduisant la motricité gastrique. 

Lô®thanol®mie est maximale en 45 ¨ 90 minutes selon la vacuit® de lôestomac. Cela influe sur la hauteur du 

pic qui est plus ®lev® lors du jeun. Un autre facteur dôinfluence est la nature du bol alimentaire ; les graisses 

et la caféine par exemple ou les médicaments anti-cholinergiques (atropine, scopolamine) freinent lôabsorp-

tion de lôalcool. 

Lôabsorption d®pend ®galement de la force alcoolique de la boisson ; plus lôalcool est concentr®, plus son 

transfert est rapide. 

Lôalcool se distribue, en quelques minutes, dans lôensemble de lôorganisme, vers les organes tr¯s vascula-

ris®s comme le cerveau, les poumons et le foie, et se dilue dans toute lôeau du corps soit environ 60 ¨ 70 % 

de son poids. Ce pourcentage est plus élevé chez les sujets maigres que chez les sujets obèses, le tissu 

adipeux ne contenant que tr¯s peu dôeau. Le volume de distribution de lôalcool est donc plus faible chez la 

femme (0,5 L/kg) dont le rapport masse maigre/masse grasse est naturellement plus faible que pour 

lôhomme (0,65L/kg). Lôexpert doit commenter ces donn®es dans une expertise car la signification dôune 

alcool®mie est bien diff®rente selon la corpulence du buveur. Ainsi, pour un m°me apport, lôalcool®mie 

pourra être beaucoup plus élevée pour une personne de faible poids que pour une personne ayant une forte 

musculature. 

En revanche, lôalcool®mie, reflet de lôimpr®gnation et non de la quantit® ing®r®e, a les m°mes cons®quences, 

quelle que soit la taille, la masse graisseuse et la corpulence de lôindividu. En dôautres termes, un boxeur 

poids lourd (100 kg de muscles) pourra boire trois fois plus dôalcool quôune femme pesant 40 kg avant 

dôatteindre 0,5 g/L mais cette teneur atteinte, les dommages cliniques et comportementaux sont voisins 

pour les deux. La limite de 0,5 g/L constitue pour tous, le même indicateur fiable de risque au volant. 

Lôessentiel du m®tabolisme de lô®thanol a lieu dans le foie avec un effet modeste (20 %) de premier passage. 

Dôautres tissus participent a minima ¨ son oxydation. 80 % de lôalcool ing®r® p®n¯trent donc dans la circu-

lation g®n®rale sous forme dô®thanol et sont ensuite m®tabolis®s au niveau h®patique (Figure 18). 
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Si la consommation est modérée, la voie métabolique essentielle impliquée est celle de lôalcool d®shydro-

g®nase (ADH/ NAD cytosolique) qui transforme lô®thanol en ac®tald®hyde de toxicit® sup®rieure ¨ celle de 

lô®thanol. Lôac®tald®hyde est ensuite tr¯s rapidement oxyd® en ac®tate par lôintervention de lôald®hyde d®s-

hydrogénase (ALDH/NAD cytosolique). 

Lôac®tate est enfin transform® en ac®tylcoenzyme A introduit dans le cycle de Krebs pour produire du 

dioxyde de carbone (CO2), de lôeau et de lô®nergie (ATP). Cependant, le sang veineux ¨ la sortie du foie 

contient encore dans lôorgane environ 75 % de lô®thanol m®tabolis® sous forme dôac®tate qui sont export®s 

vers les tissus extra hépatiques. Ces deux étapes concourent à réduire le NAD cytosolique en NADH,H+ 

que le cycle de Krebs doit réactiver. Cependant, si la consommation alcoolique est importante et répétée, 

cette voie classique est débordée et deux autres voies enzymatiques prennent le relais. 

La voie pr®pond®rante est un syst¯me particulier dôoxydation de lô®thanol pr®sent dans les microsomes et 

nommé MEOS (Microsomial Enzymatic Oxidation System). Une voie accessoire est celle de la catalase, 

sauf chez lôalcoolique chronique. 

Lôac®tald®hyde d®shydrog®nase peut °tre bloqu®e par certains m®dicaments et devient alors inactive. Dans 

ce cas, lôac®tald®hyde sôaccumule dans lôorganisme o½ ce produit toxique entraîne des réactions désa-

gréables nommées ç lôeffet antabuse è : naus®es, vomissements, bouff®es de chaleur avec rougeur intense 

du visage, malaises. 

Si la voie m®tabolique oxydative de lô®thanol est la voie majeure, une fraction variable non n®gligeable (2 

à 15 %) est transformée en esters ®thyliques dôacides gras (EEAG) par un processus non oxydatif. Cette 

voie peut devenir significative lors de pics dôalcool®mie importants. Les EEAG, mol®cules ¨ demi-vie 

courte, ont tendance ¨ sôaccumuler chez lô®thylique dans les cellules sanguines, le tissu adipeux, le cerveau, 

le foie et le pancréas. 

[Ŝǎ ǎƛƎƴŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ 

Lôexpert est fr®quemment, notamment ¨ la barre des assises, amen® ¨ d®crire, commenter et mettre en 

concordance avec ses r®sultats les signes dôintoxication. T©che d®licate car leur variabilit® dôun individu ¨ 

lôautre est importante en termes de teneur de d®clenchement, de moment de survenue et dôintensit®. De ce 

qui précède on voit que de nombreux paramètres interviennent : poids, taille, masse musculaire ou grais-

seuse, habitude de consommation, patrimoine enzymatique, mani¯re de boire... Lôexpert peut ®tablir un 

abaque général adaptable selon les cas mais avec une variabilité individuelle très importante. 

¶ L'alcool éthylique, même à faible dose, déclenche dans l'organisme un certain nombre de troubles. Il 

agit sur le cerveau, modifie son débit sanguin, la glycémie et la teneur du sang en oxygène. 

¶ Pour les alcool®mies comprises entre 0.3 et 1 gramme par litre, sôinstaure une phase dôeuphorie avec 

griserie, levée des inhibitions psychiques, augmentation de la confiance en soi, légère incoordination 

motrice, baisse de lôattention. 

¶ De 0.9 ¨ 2 grammes par litre de sang, fait suite une phase dô®bri®t® avec augmentation du temps de 
réaction, troubles visuels, surestimation des capacit®s, disparition de lôanxi®t®, incoordination motrice 

et excitation. 

¶ De 1.5 ¨ 3 grammes par litre de sang, on observe une phase dôivresse avec troubles neurosensoriels 
nets, démarche ébrieuse, désorientation, exacerbation, des réactions émotionnelles, propos incohérents 

et confusion mentale. 

¶ A partir de 2.5 grammes, lôintoxication aigu± devient grave, les troubles neurologiques et de la vue 
sont importants, le coma peut survenir en fonction des susceptibilités individuelles, de la corpulence, 

de lô®tat de sant® des consommateurs et de leur habitude ¨ consommer. 

¶ A partir de 3.5 grammes, le risque mortel progresse parallèlement à la teneur. A ce stade 100 % des 

intoxiqués sont comateux en hypothermie et présentent une mydriase, une hyporéflexie, une bra-

dypnée, une inconscience et une dépression respiratoire. 

¶ Certains auteurs décrivent des ivresses atypiques pouvant se présenter sous une forme excito-motrice 

caract®ris®e par le d®cha´nement brutal dôune agressivité aussi imprévue que redoutable pour des al-

coolémies variables. 



 

136 Chapitre 5. Expertise toxicologique médicolégale. Les poisons recherchés et les outils de lƫexpert 
 Décembre 2014 

Lôexpert est souvent amen® ¨ commenter lô®volution dôune alcool®mie au cours du temps. Il lui faut tenir 

compte du délai qui sépare les faits du prélèvement sanguin, en effet, lôorganisme sain dôun sujet consom-

mateur occasionnel ®limine en moyenne 0.15 gramme dô®thanol par litre et par heure. Cette vitesse peut 

être beaucoup plus rapide (deux à quatre fois) chez un buveur chronique immodéré. 

Analytique 

La recherche et le dosage de lôalcool et des autres toxiques volatils sôeffectuent par chromatographie en 

phase gazeuse avec injection en lôespace de t°te (ou ç head-space », HS) et détection en ionisation de 

flamme ou en spectrométrie de masse [54 ; 22 ; 55]. La méthode chromatographique est officielle pour la 

d®termination de lôalcool®mie depuis 1986 mais la m®thode chimique de Cordobard datant de 1955 lôest 

également en dépit de ses insuffisances. Elle consiste à distiller un volume exactement mesuré, le plus 

proche de 10 ml de sang dilu®s dans une solution satur®e dôacide picrique. Lôalcool contenu dans le distillat 

est oxydé par une solution nitrochromique pour un dosage en double par iodométrie en retour avec du 

thiosulfate de sodium titr®. Cette m®thode bien que pr®cise, nôest pas sp®cifique (tous les corps volatils 

r®ducteurs sont dos®s comme de lôalcool) et doit °tre d®conseill®e aujourdôhui. 

3.7. Métaux et métalloïdes 

Lôarsenic, arch®type du poison depuis lôAntiquit®, est un m®talloµde dont lôusage comme poison criminel 

ou suicidaire sous forme dôanhydride ars®nieux ç morts aux rats è est devenu rare aujourdôhui mais sans 

doute mésestimé car sa recherche systématique était exceptionnelle avant lôav¯nement de lôICP/MS (voir 

paragraphe 4) et les signes dôintoxication aigu± peu sp®cifiques pouvant ®voquer une toxi-infection alimen-

taire. Par exemple lôingestion de 150 ¨ 200 mg dôanhydride ars®nieux sans saveur et inodore conduit aux 

symptômes suivants : soif intense, anxiété, évanouissement, troubles gastro-intestinaux, vomissements, diar-

rhées sanglantes abondantes riziformes, céphalées, crampes douloureuses des membres, insuffisance rénale 

et mort en cinq à 24 heures ou rémission trompeuse un ou deux jours avant une aggravation mortelle en cinq 

à six jours avec éruption cutanée, purpura, accidents nerveux, gros foie douloureux, subictère. 

Lôintoxication par doses r®p®t®es pendant de longues périodes est également difficile à identifier car les signes 

cutanés caractéristiques sont souvent absents : bandes de Mees (stries brunes sur les ongles), mélanodermie 

en taches brunes à noires par placards irréguliers (cou, face, épaules, plis du coudes, genoux), parfois éry-

thème, ulcération, kératose de la plante des pieds et de la paume des mains, pigeonneaux aux niveaux des 

doigts, érosion et perforation de la paroi nasale. Les autres signes sont multiformes : insuffisance rénale (uré-

mie), fatigue musculaire, polyn®vrite, photophobie, îd¯mes, gingivites, vertiges, chute des cheveux, amai-

grissement, st®atose h®patique. Lôexpert ne sera vraisemblablement pas sollicit® devant ce tableau qui peut 

ne pas rendre la mort suspecte. 

Les métaux recherchés en toxicologie médico-légale sont principalement le thallium, le plomb, le cad-

mium, le mercure, le s®l®nium, lôantimoine, lô®tain et le lithium, médicament prescrit dans le traitement 

de la psychose maniaco-dépressive (voir paragraphe 2.1.3.) 

Le dosage du strontium (Sr) est utilis® pour diff®rencier la mort par noyade vitale (strontium ®lev®) dôune 

immersion apr¯s d®c¯s ou dôune hydrocution (Sr < 40 ng/mL) [56 ; 57 ; 58]. Il est nécessaire, dans tous les 

cas, de confronter la teneur en strontium du sang de celle de lôeau du lieu de la noyade. Les bromures sont 

également utiles pour ce diagnostic de noyade en mer. 

Analytique 

Les techniques de recherche des métaux sont les spectroscopies dôabsorption atomique en flamme ou en 

four [59 ; 60 ; 61] et d®sormais la spectroscopie dô®mission ¨ plasma inductif coupl®e ¨ la spectrom®trie de 

masse qui permet de faire un criblage rapide de 50 métaux dans les différents prélèvements biologiques 

[62 ; 63 ; 64]. Toutes destructives, ces m®thodes ne conviennent pas ¨ lôexpertise de scell®s tr¯s sensibles 

et de faible masse. Le recours à la fluorescence X conventionnelle voire à la fluorescence X sous rayonne-
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ment de synchrotron est une alternative [65 ; 66]. Il y a peu de b®n®fice ¨ lôemploi de lôactivation neutro-

nique qui demeure très rare et altère significativement la matrice [67]. (Voir le principe de ces techniques 

au paragraphe 4). 

3.8. Les pesticides et produits domestiques 

Dans les pays industrialisés, la mortalité due aux pesticides est faible. Elle est davantage le fait de suicides 

voire dôempoisonnements criminels que dôaccidents du travail. Ces derniers occasionnent plus de 200 000 

victimes dans les pays pauvres. Cette famille de toxiques est très hétérogène. Elle comprend les insecticides, 

les rodenticides, les herbicides, les fongicides et les nématocides. On y trouve les organochlorés (DDT, 

Lindane, chlordane dieldrine, endosulfan, etc.) aujourdôhui interdits mais dô®normes stocks existent encore, 

les organophosporés (malathion, parathion... voir aussi chapitre XIV) considérés en France comme les plus 

meurtriers avec les carbamates comme lôaldicarb qui, comme eux, sont des neurotoxiques inhibiteurs des 

cholinestérases entraînant des décès par arrêt respiratoire. 

A côt® de ces principaux groupes, lôexpert d®tecte parfois des fluoroacétates, des pyrithrénoïdes comme la 

delta méthrine, des anticoagulants coumariniques (bromadialone, chlorphacinone, warfarine) assez peu re-

doutables pour lôadulte humain sauf à en consommer de très fortes doses dans un but suicidaire. Les ron-

geurs y étant très sensibles, les quantités utilisées sont généralement faibles. 

Les accidents concernent les enfants qui sont g®n®ralement vus en milieu hospitalier, lôexpert nô®tant donc 

que rarement sollicité. 

On recense également des alcaloïdes comme la strychnine, voire des minéraux comme les sels de cuivre et 

de thallium, le phosphure de zinc ou des cyanures. La strychnine est très peu utilisée dans son indication 

première de raticide en raison du danger perçu dans la violence de ses effets bien connus des usagers. En 

revanche, certains lôutilisent en tr¯s faible quantit® pour retarder la sensation de fatigue. La m®prise sur le 

dosage am¯ne lôexpert ¨ le d®tecter dans des cas dôempoisonnement chez des sportifs mais ®galement chez 

des toxicomanes car il nôest pas rare que la drogue soit adult®r®e par de la strychnine. Ce toxique est un 

inhibiteur dôun neurom®diateur de la moelle ®pini¯re et du tronc c®r®bral, responsable lors dôintoxication 

des contractures des membres et du corps très caractéristique en opisthotonos puis de la mort par arrêt 

respiratoire et paralysie médullaire. 

Analytique 

Voir chapitre 14 pour les organophosphorés et les carbamates ; les organochlorés exigent des techniques 

chromatographiques GC/DCE et MS. Voir paragraphe 3.5.2. pour les cyanures, voir paragaphe 3.7. pour 

les minéraux. Les autres nécessitent des techniques CG et HPLC/MS et MSn, (voir paragraphe 4 pour les 

principes). 

3.9. [Ŝǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

Cet ouvrage ne saurait être exhaustif et bien que de nombreux végétaux produisent des composés chimiques 

qui en perturbant le métabolisme exerce une action toxique, il ne sera fait ici quôun rapide survol. Par 

ailleurs parmi les plantes vénéneuses, celles dont l'ingestion de quantités minimes provoque un empoison-

nement grave, voire mortel sont peu nombreuses et ces poisons v®g®taux sont peu utilis®s aujourdôhui en 
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France à des fins criminelles. Dans ce groupe sont inclus les champignons toxiques responsables de syn-

dromes fort connus (phalloïdien19, principale cause dôempoisonnement par champignons, orenallien20, mus-

carinien ou sudorien21, myco-atropinien22, gyrométrien23) mais finalement peu fréquents dans les causes 

médicolégales. 

La mortalit® en cas dôintoxication aux champignons est encore importante de nos jours (30% des cas) et il 

y a toujours un décalage important entre apparition des signes dôintoxication et ingestion des carpophores. 

Il est de 3 ¨ 18 jours pour le cortinarius orellanus, de 6 ¨ 12 heures pour lôamanite phalloµde, il peut cepen-

dant nô°tre que de 4 heures pour le syndrome sudorien des inocybes ou clitocybes, le syndrome myco-

atropinien de lôamanite tue-mouches ou de lôamanite panthère et le syndrome gastro-intestinal de lôento-

lome livide. 

15 à 20 % des plantes à fleurs contiennent des alcaloïdes, molécules azot®es toxiques dont plus dôun millier 

sont répertoriées et jouent un rôle important en médecine comme principe actif de médicaments. Certains 

sont des poisons violents comme : 

¶ lôaconit dont 12 grammes de racine (soit 0,25 mg dôaconitine) sont mortels en quelques minutes par 

paralysie respiratoire et défaillance cardiaque ; 

¶ la belladonne dont lôatropine, lôhyociamine et la scopolamine pr®sentes dans toute la plante tuent dans 
un tableau de soif intense, agitation, confusion, délire, hallucinations, mouvements convulsifs et 

troubles de l'accommodation visuelle, pupilles dilat®es. Lôingestion de 10 baies tue un adulte, trois ¨ 

quatre suffisent pour un enfant. La jusquiame et la stramoine ont une toxixité proche ; 

¶ la grande ciguë qui renferme cinq alcaloïdes, dont la conicine commune à certains curares provoque 

la mort, après une paralysie et un oedème progressifs ascendants, en une à six heures par arrêt respira-

toire dans un tableau de convulsions épileptiques et de délire furieux. Socrate en fut une célèbre victime 

au début du IVème siècle ; 

¶ le tabac, fléau sanitaire bien connu, provoque par ingestion de trois cigarettes, un collapsus et une 

défaillance respiratoire mortels de lôadulte. La nicotine excite puis paralyse totalement les centres neu-

rovégétatifs (une cigarette suffit pour un nourrisson) ; 

                                                 

19 Les phalloïdines et amanitines exercent une action cytotoxique par blocage de la synth¯se de lôARN messager et par suite des prot®ines. La 

dose mortelle adulte est de 30 ¨ 50 grammes, un seul chapeau suffit pour un enfant. Les sympt¹mes, pr®c®d®s dôune phase de latence de 6 ¨ 12 

heures, sont dôabord des troubles gastro-intestinaux très violents : vomissements, diarrhée profuse et fétide, puis nerveux (anéantissement 

physique) et enfin une hépatite fulminante, d®g®n®rescence graisseuse du cîur, des muscles du squelette, d®shydratation, insuffisance r®nale 

et hépatique. La mort survient dans 90 % des cas par collapsus cardiaque en 36 à 48 h. 

20 Lôorellanine principalement contenue dans le cortinaire couleur de roucou (cortinarius orellanus) lèse gravement le rein et à un moindre 

degré le foie, le pancréas, les surrénales, les glandes salivaires, les testicules, les ganglions lymphatiques. La mort est due ¨ lôinsuffisance 

rénale. 
21 La muscarine des clitocybes, de lôinocybe patouillard, et de la russule ®m®tique, ¨ lôinverse de lôatropine, entra´ne une sensation de chaleur, 

des sueurs ruisselantes, une hypersécrétion salivaire et lacrymale, des difficultés respiratoires, une bradycardie, un myosis ainsi que des vo-

missements et des coliques intestinales. La mort peut survenir par collapsus cardiovasculaire. 

22 La myco-atropine (ou muscaridine) est contenue dans lôamanite tue-mouches et surtout dans lôamanite panth¯re, qui renferment aussi plus 

ou moins de muscarine mais lôeffet anticholinergique de lôatropine domine : mydriase, assèchement des sécrétions, vomissements diarrhées, 

troubles nerveux avec excitation cérébrale, ivresse, vertige, hallucinations, délire. La muscazone et lôacide ibot¯nique seraient responsable des 

hallucinations. 

23 Le syndrome gyrom®trien sôobserve apr¯s consommation de fausses morilles (gyromitra esculenta) mais aussi de nombreux autres champi-

gnons comme lôentolome livide, le tricholome tigr®, les clavairesé en cause la gyrom®trine qui est responsable dôun d®ficit en acide gamma 

amino-butyrique (GABA) ¨ lôorigine de convulsions avec ®vanouissement puis dôune h®patotoxicit® avec ict¯re h®molytique. Le syndrome 

sôaccompagne de vomissements, diarrh®es violentes, spasmes et douleurs abdominales et troubles neurologiques. La mort peut survenir après 

2 à 14 jours par destruction du foie. 
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¶ lôif est cardiotoxique par la taxine pr®sente dans toute 
la plante sauf dans la pulpe de son arille vermillon. 

Comme la nicotine, elle stimule puis paralyse les 

centres nerveux. La mort peut être subite ou succéder 

à des troubles digestifs intenses, des hallucinations et 

des convulsions. Lôintoxication suicidaire voire crimi-

nelle nôest pas exceptionnelle par absorption dôune d®-

coction dôaiguilles et de graines écrasées ; 

¶ les plantes à hétérosides soit cardiotoniques (voir le 

paragraphe 3.3.1.) digitales (figure 19), laurier-rose, 

muguet, soit cyanogénétiques (amandes de cerises, 

prunes, pêches) donnent lieu à de rares intoxications 

accidentelles (voir le paragraphe 3.5.2.) ; 

¶ le ricin dont cinq ou six graines écrasées mâchées par 

un enfant constituent une dose mortelle par hémorragie digestive. La ricine injectée par voie parenté-

rale (parapluie bulgare) est 100 à 1 000 fois plus toxique entraînant la mort rapide par défaillance des 

organes vitaux. 

4. Les techniques analytiques 

4.1. Traitement et préparation des prélèvements 

(Voir aussi le chapitre 14) 

La grande majorit® des techniques analytiques n®cessitent une ®tape dôextraction des pr®l¯vements biolo-

giques au préalable. Cette étape très importante pour lôanalyse des composés dans les fluides biologiques, 

permet de casser les liaisons x®nobiotiques/prot®ines afin dô®liminer ces derni¯res, de purifier les ®chantil-

lons, de concentrer les toxiques dans un volume réduit de solvant et ainsi de diminuer les limites de détec-

tion. 

Les techniques dôextraction se basent sur les caract®ristiques physico-chimiques des molécules à extraire : 

hydrophobicité, polarité, pKa ... Ainsi les toxiques sont extraits de leur milieu par des mélanges de solvants 

appropri®s ou par lôemploi de colonnes dôextraction adapt®es, en faisant varier les conditions de pH afin 

dô°tre le plus exhaustif possible ou pour extraire la classe de mol®cules d®sir®e. Les techniques dôextraction 

les plus usuelles sont les suivantes. 

4.1.1. [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ {ǘŀǎ hǘǘƻ et Ogier 

Elle permet de r®aliser lôextraction de tous les toxiques organiques non volatils par ®puisements successifs 

du milieu biologique analysé, après élimination des protéines, lipoprotéines, lécithines et de certaines im-

puretés par précipitations en gradient dôalcool croissant, avec diff®rents solvants en milieu acide puis alca-

lin. Cette technique est principalement utilisée pour traiter des quantités importantes de matières telles que 

les viscères ou le contenu gastrique. 

4.1.2. [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭƛǉǳƛŘŜ-liquide 

Lôextraction liquide-liquide (LLE) sôapplique ¨ tous les types dô®chantillons biologiques : sang, urine, con-

tenu gastrique ou broyats de visc¯res. Le principe de lôextraction liquide-liquide repose sur les propriétés 

de solubilité des composés dans deux solvants non miscibles, classiquement lôeau et un solvant organique. 

Un grand nombre de toxiques sont lipophiles (au moins à un pH choisi), il est donc aisé de les transférer 

dôune phase aqueuse de type sang ou urine vers une phase organique par simple agitation puis décantation 
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des deux milieux mélangés dans un récipient adéquate (ampoule à décanter, tubes etc.). On choisit des 

solvants organiques selon leur polarité et les molécules à isoler. Les molécules acides sont alors extraites 

par lesdits solvants à pH acide, les molécules basiques à pH basique. Pour ces molécules, souvent des bases 

ou des acides faibles, le r®glage du pH de la phase aqueuse permet de faciliter lôextraction et de proc®der ¨ 

des lavages poussés de la phase organique. 

4.1.3. [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉhase solide 

Lôextraction en phase solide (SPE) consiste ¨ faire interagir les toxiques ¨ extraire avec une phase solide 

aux propriétés physico-chimiques appropriées. La phase solide est généralement contenue dans de petites 

colonnes. On y dépose directement le fluide biologique. 

Les phases dôextraction sont de nature vari®e. Les phases non polaires (C18, C8, Ph etc.) sont les plus 

utilisées du fait de leur universalité. Les phases polaires (CN, NH2, OH) et les phases ®changeuses dôions 

(SO3
-, CO2

-, NH3
+) sont aussi régulièrement utilisées pour extraire des composés spécifiques. Pour effectuer 

des extractions plus s®lectives notamment dô®nantiom¯res, des phases de polym¯res ¨ empreintes mol®cu-

laires sont disponibles. Lôimpression mol®culaire (MIP) consiste ¨ çmoulerè lôempreinte de mol®cules chi-

miques cibles dans un réseau de polymère organique tridimensionnel. Seules les molécules cibles sont re-

tenues sur cette phase. La SPE est de plus en plus employ®e car elle permet une automatisation de lôextrac-

tion. Néanmoins, si le milieu biologique nôest pas assez fluide, comme côest souvent le cas avec le sang 

total et avec les liquides hématiques de cadavres, la colonne tend à se boucher. 

4.1.4. La micro-extraction sur phase solide 

La micro-extraction sur phase solide (SPME) permet de coupler lôextraction ¨ lôanalyse chromatographique 

gazeuse ou liquide sans n®cessiter de solvant et en nôutilisant quôun tr¯s faible volume dô®chantillon. Dans 

un premier temps, une fibre placée dans une aiguille amovible est plongée soit directement dans lô®chantil-

lon, soit au-dessus de lui en technique « espace de tête » (voir plus loin). Les solutés se concentrent sur 

cette phase solide polymère. Dans un deuxième temps, les composés sont désorbés de la fibre et transférés 

vers la colonne chromatographique pour être séparés puis détectés. 

4.1.5. [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƛƳƳǳƴƻŎƘƛƳƛǉǳŜ 

Lôextraction immunochimique est parfois n®cessaire lorsque le milieu dôanalyse est particuli¯rement alt®r® 

en particulier pour le LSD dont les teneurs sanguines et urinaires sont extrêmement faibles. On procède à 

lôaide de colonnes dôimmunosorbant sur lequel sont fix®s des anticorps sp®cifiques des analytes ¨ extraire. 

Leur éluat par solvants appropriés peut être purifié par un des procédés précédemment décrits [68 ; 69]. 

4.2. Méthodes séparatives 

Les méthodes séparatives ont pour objectif de s®parer, identifier puis quantifier les constituants dôun m®-

lange plus ou moins complexe en fonction de leurs propriétés physico-chimiques. 

Les méthodes chromatographiques sont les plus utilisées. La séparation se fait dans une colonne contenant 

une phase solide stationnaire. Le m®lange ¨ s®parer est introduit sur cette colonne au moyen dôun injecteur 

puis entraîné par une phase mobile gazeuse ou liquide. On parle alors respectivement de chromatographie 

en phase gazeuse (GC) ou en phase liquide (LC). Les molécules à forte affinité pour la phase stationnaire 

atteignent en dernier la sortie de colonne où elles sont détectées. Le détecteur fournit alors un signal pro-

portionnel à la quantité de produit qui est passé à travers lui. Chaque molécule peut donc être quantifiée. 
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4.2.1. La chromatographie en phase gazeuse 

La chromatographie en phase gazeuse (GC) sôapplique aux mol®cules volatiles ou facilement volatilisables 

et thermiquement stables, par dérivation24 (silylation, alkylation, acylation, etc.). La dérivation est une opé-

ration qui consiste à adjoindre par voie chimique un ou plusieurs groupements chimiques sur les molécules 

pour améliorer leur volatilité, leur stabilité et leur résolution chromatographique. 

Pour introduire le mélange analysé en GC dans la colonne de s®paration, il existe plusieurs types dôinjec-

teurs : 

¶ lôinjecteur avec ou sans division (split/splitless) est le plus polyvalent et le plus r®pandu. Lôinjection 

sôeffectue alors dans une chambre de vaporisation o½ le solvant et les compos®s passent en phase ga-

zeuse sous lôeffet de la temp®rature. Un flux de gaz entre alors dans cette chambre, entra´ne les com-

posés et se répartit entre la colonne et une vanne de purge si le mode avec division est choisi. Ceci 

permet de réduire ou augmenter le volume de la fraction dô®chantillon inject® ; 

¶ lôinjecteur on-column refroidi ne requiert pas dô®tape de vaporisation, lôinjection a lieu directement ¨ 

lôint®rieur de la colonne analytique, ce qui permet de ne pas chauffer les ®chantillons et dô®viter la 

dégradation de composés thermolabiles ; 

¶ lôinjecteur vaporisateur ¨ temp®rature programm®e (VTP) combine les avantages des deux injecteurs 
pr®c®dents puisque lô®chantillon est dôabord introduit dans lôinsert froid dôune chambre de vaporisation 

puis chauffé rapidement pour subir une injection classique avec ou sans division. Ce type dôinjecteur 

nécessite davantage de mise au point ; 

¶ lôinjecteur en espace de t°te (head-space = HS) est principalement utilisé pour la détection de subs-

tances volatiles. Un échantillon solide ou liquide est placé dans un flacon hermétiquement scellé et 

thermostaté. Les substances volatiles ou gazeuses dissoutes sont dégagées et stabilisées sous forme 

gazeuse dans lôatmosph¯re du flacon en ®quilibre avec lô®chantillon liquide. Une partie calibr®e de 

lôatmosph¯re est inject®e. 

4.2.2. La chromatographie liquide haute performance 

La chromatographie liquide haute performance (HPLC) est plus versatile que la GC qui ne sôapplique pas 

aux composés non volatilisables, polaires, thermolabiles ou de haut poids moléculaire. 

Lôindroduction de lô®chantillon dans la colonne dôHPLC est plus simple et plus facilement automatisable 

dans un ensemble ç pr®paration dô®chantillon/injection è. Lô®quipement de base comporte une boucle 

d'échantillonnage calibrée, généralement une vanne RHEODYNE d'une capacité réglable de 10 à 1000 µl 

remplie de l'échantillon à étudier dans la phase mobile ou un solvant qui lui est compatible et introduit, sans 

variation de pression, dans le circuit allant des pompes vers l'entrée de la colonne. 

4.2.3. Autres techniques 

Afin de r®duire les temps dôanalyse, des techniques telles que la fast-GC [70 ; 71], lôultra-fast GC [72], la 

fast-LC ou lôUPLC (Ultra Performance Liquid Chromatography) ont vu le jour. Le congrès international 

du TIAFT à Genève, en août 2009, sôen est fait largement lô®cho [73 ; 74 ; 75]. 

Dôusage moins courant en toxicologie m®dicol®gale, les m®thodes ®lectrophor®tiques compl¯tent lôarsenal 

des techniques séparatives. Le principe de lô®lectrophor¯se capillaire repose sur le d®placement dôions dans 

un champ électrique. Du fait de leurs caractéristiques propres et en fonction des conditions de l'électropho-

rèse, ces ions ont des vitesses de migration différentes, ils vont donc se séparer les uns des autres [76]. 

                                                 

24 Dérivation (souvent indiquée par erreur « dérivatisation » en transposition du terme anglais dérivatization). 
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4.3. Méthodes de détection 

Les molécules ayant été séparées, il est nécessaire de les détecter. Pour ce faire, il existe de nombreuses 

techniques qui peuvent être, ou non, communes ¨ la GC et ¨ lôHPLC. Selon le d®tecteur, la sensibilit® est 

plus ou moins grande de même que la spécificité vis-à-vis dôun type de mol®cule. Les diff®rents principes 

sont brièvement décrits ci-après. 

4.3.1. Détecteurs classiquement utilisés avec la GC en toxicologie médico-légale 

Le détecteur à ionisation de flamme (FID) utilise une flamme d'hydrogène et d'air pour ioniser les com-

posants de l'échantillon. Ces ions sont recueillis par une électrode dont le potentiel est différent de celui du 

jet d'hydrogène. Le courant mesuré sur l'électrode collectrice est fonction du débit massique des composants 

de l'®chantillon. Ce d®tecteur nôest applicable quôaux mol®cules qui sôionisent dans les flammes hydrog¯ne-

air telles que les hydrocarbures. 

Le d®tecteur ¨ capture dô®lectrons (ECD) utilise une chambre d'ionisation dans laquelle le gaz provenant 

de la colonne est ionisé par une source radioactive. Les électrons ainsi générés sont capturés par les molé-

cules de l'échantillon, ce qui provoque par rapport au seul flux de gaz porteur une variation du courant 

induit dans la chambre d'ionisation. Pour collecter les ions, on applique transversalement à la chambre de 

réaction une tension négative soit constante, soit intermittente. La variation de signal en résultant est fonc-

tion de la concentration du composant intéressant de l'échantillon. Ce détecteur est bien adapté aux molé-

cules halogénées telles que les benzodiazépines et les gaz anesthésiques. 

Le détecteur thermoionique ou détecteur azote-phosphore (NPD) a une construction similaire à celle 

du d®tecteur ¨ ionisation de flamme. Il fonctionne aussi sur la variation de la conductibilit® ®lectrique dôune 

flamme dôhydrog¯ne mais dans ce cas celle-ci est plac®e au contact dôune pastille de sels de m®taux alcalins 

(bromure ou chlorure de césium, de rubidium). En présence du seul gaz vecteur, ce sel, par volatilisation, 

émet des ions qui sont collectés comme précédemment par les électrodes. Le courant ainsi recueilli est donc 

le courant de base. Lorsque des composés, halogénés ou azotés, sont pr®sents dans lô®luat, le nombre dôions 

émis grâce à la proximité du sel alcalin est multiplié par dix ou par cent selon le sel employé, augmentant 

dôautant la sensibilit® du d®tecteur. Certaines r®alisations sont constitu®es dôun verre ou dôune c®ramique 

contenant le compos® alcalin comme du silicate de rubidium. Ce verre est alors chauff® au moyen dôune 

r®sistance ®lectrique. Ce d®tecteur est d®di® ¨ lôanalyse des alcaloµdes, m®dicaments et pesticides organo-

phosphorés. 

4.3.2. Détecteurs utilisés de préféǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩIt[/ 

Le détecteur UV fonctionne en enregistrant la lumi¯re absorb®e par les mol®cules dôun faisceau incident. 

Lôabsorbance est proportionnelle ¨ la concentration. Il existe trois types de d®tecteurs UV, ceux aux lon-

gueurs dôonde fixes, aux longueurs dôonde variables et les d®tecteurs ¨ barrette de diodes (BAD). Les deux 

derniers peuvent scanner suffisamment rapidement le spectre UV entier et permettent dôen obtenir des spec-

trogrammes dôabsorption mol®culaire pour toutes les longueurs dôonde sans perte résolutive. Ceci augmente 

la sélectivité. Les détecteurs à BAD sont très utilisés en toxicologie médicolégale [77 ; 78] 

Le détecteur à fluorimétrie (DFL) mesure la fluorescence restitu®e par lô®chantillon apr¯s que ce dernier 

ait ®t® excit® par une longueur dôonde particuli¯re. Ce d®tecteur, sensible quô¨ certaines mol®cules fluores-

centes, est s®lectif et dôune polyvalence m®diocre am®liorable en greffant un groupement fluorophore sur 

certaines molécules en sortie de colonne HPLC. 

Le détecteur électrochimique (DE) qui mesure soit la conductance de lô®luant, soit le courant associ® ¨ 

lôoxydation ou la r®duction des solut®s et le détecteur à réfractométrie (DR) qui utilise la variation de 

lôindice de r®fraction du liquide ¨ la sortie de la colonne sont dôusage moins courant. 
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4.3.3. Détecteurs associés ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ D/ Ŝǘ ƭΩIt[/ 

Le détecteur de spectrométrie de masse (MS) est probablement celui qui donne le plus de renseignements. 

Non seulement il permet lôidentification des compos®s et leur analyse quantitative mais il offre aussi une 

haute sensibilit®. En th®orie, il sôagit dôun d®tecteur universel et peut °tre utilis® pour tout analyte. 

Le principe de la MS consiste ¨ provoquer lôionisation dôune mol®cule et sa dissociation ®ventuelle en 

fragments ionis®s et ¨ d®terminer la nature et lôabondance de lôensemble de ces ions. Lôionisation sôeffectue 

dans la source dôionisation. Les ions extraits de la source sont alors focalis®s puis acc®l®r®s par des lentilles 

électroniques pour accroître leur énergie cinétique. Ils sont ensuite séparés selon leur rapport masse/charge 

(m/z) dans un ou plusieurs analyseurs et terminent leur course en venant frapper le capteur dôun d®tecteur. 

Lôionisation peut °tre obtenue de diverses fa­ons : 

¶ lôionisation ®lectronique (EI) où des électrons émis par un filament rencontrent les molécules qui 

entrent dans la source et leur arrachent un électron formant alors une molécule ionisée. Cette dernière 

peut ensuite se fragmenter ; 

¶ lôionisation chimique (CI) ¨ lôaide dôun gaz r®actif introduit dans la source et ionis® par impact ®lec-

tronique comme en EI. Les ions ainsi form®s peuvent alors r®agir avec les mol®cules dôanalytes arri-

vant dans la source et transformer ces dernières en ions [79]. 

Les ionisations EI et CI, qui nécessitent un certain niveau de vide, sont préférentiellement utilisées en cou-

plage avec la GC. 

Pour les couplages avec lôHPLC, lôionisation est plus d®licate du fait de lô®tat du milieu : lôinterface entre 

lôHPLC et la MS doit traiter un ®chantillon liquide. Les deux principaux types de sources dôionisation 

utilis®es en toxicologie m®dicol®gale sont lô®lectrospray (ESI) et lôionisation chimique ¨ pression atmos-

phérique (APCI) : 

¶ lôESI permet une ionisation à pression atmosphérique après désolvatation du milieu par un champ 

électrique intense qui génère une densit® de charges extr°me sur les gouttelettes de lô®luat. La taille 

des gouttelettes diminue en perdant les mol®cules de solvant jusquôau point o½ leur densit® de charges 

est tellement importante quôelles explosent et lib¯rent des mol®cules ionis®es. 

¶ lôAPCI sôop¯re sur un n®bulisat dô®chantillons obtenu par voie pneumatique sous lôeffet dôun jet dôair 

ou dôazote. La vapeur obtenue est alors ionis®e chimiquement (NH3, CH4, isobutane, etc.) à pression 

atmosphérique. 

Les deux principaux analyseurs de masse utilisés sont : 

¶ lôanalyseur quadripolaire (AQ) qui est constitué de quatre électrodes parallèles. La différence de 

potentiel cr®®e entre chaque paire dô®lectrodes d®termine la trajectoire de chaque ion selon son rapport 

m/z. Un système de réglage rend possible le choix des ions de rapport m/z défini qui atteindront le 

d®tecteur dôions. La s®lection des ions sôeffectue dans lôespace ; 

¶ la trappe ionique (TI) qui est composée de trois électrodes. Différentes tensions sont appliquées à ces 

électrodes, ce qui permet de former une cavité dans laquelle les ions sont enfermés. Les ions y suivent 

une trajectoire oscillante mais stable. Leur trajectoire exacte dépend des tensions appliquées et de leur 

rapport m/z. Pour les détecter, les potentiels sont modifiés pour déstabiliser les trajectoires des ions et 

les ®jecter lôun apr¯s lôautre par une ç sortie è vers le d®tecteur selon leur rapport m/z. La sélection 

sôeffectue dans le temps et non dans lôespace comme pr®c®demment. 

Lôutilisation de la spectrom®trie de masse en tandem et MSn améliore la sensibilité et la spécificité de 

la technique. Elle consiste ¨ effectuer des fragmentations dôions successives. Apr¯s s®lection par une pre-

mi¯re spectrom®trie de masse dôun ion choisi comme caract®ristique de la mol®cule suspecte, cet ion dit « 

parent » est fragmenté dans une cellule de collision, puis une deuxième spectrométrie de masse sur les 

fragments générés est effectuée produisant ainsi des ions « fils ». 

La trappe dôions peut fragmenter les ions n fois. Le processus sôeffectue enti¯rement dans la trappe. Cette 

derni¯re isole lôion ç parent è. Il est ensuite cass® par collision et les ions ç fils è form®s sont ¨ leur tour 
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pi®g®s. Lô®jection de ces ions en fonction de leur rapport m/z permet lôobtention du spectre de masse MS2. 

En renouvelant ce processus n fois, on peut obtenir un spectre de masse MSn. 

Un triple quadripôle permet dôobtenir des spectres de masse MS2. Il résulte de l'association de deux ana-

lyseurs quadripolaires en série, séparés par une cellule de collision souvent constituée d'un quadripôle plus 

court. Le premier quadrip¹le s®lectionne lôion ç parent è qui entre alors dans la cellule de collision o½ il 

entre en collision avec un gaz inerte et se fragmente. Le troisi¯me quadrip¹le permet de s®lectionner lôion 

ou les ions « fils » choisis. 

Les différents couplages entre les techniques séparatives et les détecteurs de masse ont fait grandement 

progresser lôanalyse forensique [80]. 

La spectrométrie de masse haute résolution trouve depuis quelques années sa place dans les laboratoires 

de toxicologie. Elle utilise dans la majorité des cas un analyseur à temps de vol (TOF) couplé ou non à un 

ou plusieurs quadripôles ou à une trappe ionique. Cette technique qui donne accès à la masse exacte des 

substances (UMA à la 4ème voire 5ème décimale) permet de différencier des espèces isobares. En réalisant 

de la MS2 ou MSn, il est même possible de différencier des composés isomères grâce à l'élucidation de leur 

structure. Cette technique est donc hautement sélective et spécifique. Elle présente également un deuxième 

grand intérêt : l'analyse rétrospective. Plus besoin d'avoir la structure de la molécule dans sa méthode au 

moment de l'analyse ; avec la haute résolution, le produit peut-être identifié sans refaire les étapes « extrac-

tion/analyse », seule l'interprétation des données est réalisée. Ainsi, il est possible de revenir sur des données 

datant de plusieurs mois afin de vérifier que le stupéfiant nouvellement connu, par exemple, était présent 

ou non dans un sang antérieurement analysé. Le développement en cours de ces techniques a conduit la 

Société Française de Toxicologie Analytique à dédier une journée en 2012 à la masse exacte. 

Autres techniques : récemment, la toxicologie analytique bénéficie du développement et de la vulgarisa-

tion de techniques jusquôalors r®serv®es ¨ la physique plus fondamentale ou ¨ dôautres domaines. Elles ont 

des applications de plus en plus intéressantes : le MALDI-TOF (désorption-ionisation laser assistée par 

matrice ï Temps de vol) qui est un couplage entre la technique MALDI (technique d'ionisation par matrice) 

et la spectrom®trie de masse dite ¨ temps de vol. Cette technique est particuli¯rement utile ¨ lôanalyse de 

biomolécules (protéines, peptides, sucres, etc.) et de mol®cules organiques ¨ haut poids mol®culaire. Lôex-

tr°me pr®cision de la mesure de masse (5 d®cimales) en fait une m®thode de d®tection dôune tr¯s grande 

spécificité [81]. 

4.4. Méthodes spectrométriques 

Les techniques pr®c®dentes permettent dôanalyser des compos®s organiques mais dôautres doivent °tre d®-

volues aux métaux et métalloïdes dont certains sont seulement témoins de processus mortels comme le 

strontium et le brome pour la noyade et dôautres plus nombreux entra´nant des intoxications qui ne sont pas 

exceptionnelles. 

Les techniques de recherche des éléments métalliques dans les milieux biologiques sont les spectroscopies 

d'absorption atomique en flamme ou en four et désormais la spectroscopie d'émission à plasma inductif 

coupl®e ¨ la spectrom®trie de masse qui ont supplant® la spectroscopie dôarc ou dô®tincelles. Dôautres tech-

niques telles que la fluorescence X25 ou lôactivation neutronique existent mais restent dôutilisations plus 

rares bien quôutiles lorsque les ®chantillons analys®s sont de tr¯s faibles taille ou masse et lorsque leur 

intégrité est requise (par exemple un ou deux cheveux) car contrairement aux précédentes, ces techniques 

ne sont pas destructives. 

                                                 

25 La fluorescence X est la production ®l®mentaire de photons X caract®ristiques de lô®l®ment qui les ®met et qui sont g®n®r®s sous lôimpact 

dôun projectile qui doit atteindre les couches ®lectroniques profondes dôune cible avec une ®nergie sup®rieure ¨ leur ®nergie de liaison électro-

nique. Par exemple pour la couche K de lôarsenic il faut au moins 11,9 KeV. Les photons X de rayonnement synchrotron ont supplanté les 

électrons (AMPA) et les protons (PIXE) grâce aux lentilles de diffraction de Bragg-Fresnel et aux miroirs de Kirkpatrik-Baez (gravés comme 

des lentilles submicroniques). Lôintensit® de fluorescence varie avec Z ¨ la puissance 4, autorisant des sensibilit®s de dôun ng/g dans des 

matrices de lôordre du microgramme. 
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4.4.1. [ŀ ǎǇŜŎǘǊƻƳŞǘǊƛŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŀǘƻƳƛǉǳŜ 

La spectrom®trie dôabsorption atomique (SAA) est bas®e sur le principe que les atomes libres peuvent ab-

sorber la lumi¯re de certaines longueurs dôondes. Lôabsorption de chaque ®l®ment est spécifique. La SAA 

ne permet lôanalyse que dôun ®l®ment ¨ la fois. 

La d®termination spectroscopique dôesp¯ces atomiques peut seulement °tre r®alis®e ¨ partir dôun ®chantil-

lon ¨ lô®tat gazeux, dans lequel les atomes individuels sont nettement s®par®s les uns des autres. Il faut de 

la chaleur pour faire passer lô®chantillon ¨ lô®tat gazeux et effectuer lôatomisation. La chaleur est g®n®r®e 

par une flamme ou un four en graphite. La SAA de flamme analyse seulement les solutions, tandis que la 

SAA en four de graphite analyse les solutions, les boues liquides et les ®chantillons ¨ lô®tat solide. 

La source de mesures pour lôabsorption atomique la plus courante est la lampe ¨ cathode creuse. Elle con-

siste en une anode de tungstène et une cathode cylindrique sise dans un tube en verre contenant un gaz 

inerte, comme lôargon. La cathode est compos®e de lô®l®ment ¨ analyser. Les ondes lumineuses - dont les 

longueurs d'onde correspondent à l'élément dosé - sont absorbées par les atomes excités présents. L'absorp-

tion est mesurée à l'aide d'un prisme dispersif et d'une cellule photoélectrique : elle est directement propor-

tionnelle à la concentration de l'élément. Des systèmes de correction de bruit de fond, fréquent et très invali-

dant pour ce type dôanalyse, existent : lampe au deutérium ou système électromagnétique de Zeeman. 

4.4.2. [ŀ ǎǇŜŎǘǊƻƳŞǘǊƛŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǘƻƳƛǉǳŜ 

La spectrom®trie dô®mission atomique (SEA) est bas®e sur le principe que les atomes qui sont stimul®s ¨ 

de hauts niveaux dô®nergie peuvent se d®sint®grer ¨ des niveaux plus bas en ®mettant de la lumi¯re. Lô®mis-

sion de chaque ®l®ment est sp®cifique. Comme la SAA, la SEA ne permet lôanalyse que dôun ®l®ment ¨ la 

fois. 

Les atomes de la substance à analyser dans la solution sont aspirés dans la région de stimulation où ils sont 

dissous, vaporisés et atomisés par une flamme, une décharge, ou un plasma. Au moment où les atomes se 

désintègrent pour atteindre leur niveau fondamental, la radiation émise passe par un monochromateur qui 

isole la longueur dôondes particuli¯re propre ¨ lôanalyse souhait®e. Une cellule photo-détectrice mesure 

alors le flux énergétique de la radiation sélectionnée. 

4.4.3. Le plasma à couplage inductif relié à la spectrométrie de masse 

Le plasma à couplage inductif relié à la spectrométrie de masse (ICP/MS) permet la détection et le dosage 

de plus de cinquante éléments minéraux sur les solutions à des teneurs très inférieures à 1 µg/L en une seule 

analyse. 

Cette technique est basée sur le couplage d'une torche à plasma générant des ions et un spectromètre de 

masse quadripolaire pour séparer ces ions en masse. L'échantillon liquide est amené jusqu'à la torche à 

plasma par une pompe péristaltique. Au contact avec l'argon, l'échantillon est alors nébulisé, puis transporté 

au centre du plasma où les températures atteignent 6 000 à 8 000° C. L'échantillon est alors atomisé puis 

ionisé dans sa totalité sous forme de cations monovalents. Une interface composée de deux cônes de nickel 

et d'une série de lentilles permet de stopper les photons et de focaliser les ions pour les amener au spectro-

mètre de masse pour les séparer en masse et les détecter. 

4.5. Méthodes immunochimiques 

Les tests immunochimiques [82] sont très utilisés en toxicologie médicolégale, notamment pour effectuer 

des d®pistages rapides que ce soit sur le bord de la route par lôofficier de police judiciaire ¨ lôaide dôun test 

unitaire simple (languettes ou cartes) plongé dans les urines ou la salive de contrevenants, ou en laboratoire 

sur des automates multiparam®triques. Leur principal avantage est quôils ne n®cessitent pas de phase pr®li-

minaire dôextraction [83 ; 84 ; 85]. 
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Toutes les techniques immunochimiques utilisent un récepteur protéique ou un anticorps (Ac) spécifique 

dôune mol®cule ou dôune famille chimique ¨ doser ainsi quôune forme marqu®e de ce m°me analyte ou dôun 

second anticorps capable de repérer la première combinaison. En mettant en contact des anticorps, la mo-

l®cule marqu®e (M*) et la mol®cule non marqu®e (M) dôun échantillon à doser, il se forme deux types de 

complexes : Ac-M* et Ac-M. Ces deux complexes sont en compétition. Plus il y aura de M dans le mélange, 

moins on obtiendra de complexe Ac-M*. La mesure du complexe Ac-M* peut donc être reliée à la quantité de 

M pr®sente dans lô®chantillon ¨ analyser. 

Il existe deux principales techniques de quantification de la réaction immunochimique : les radio-immuno-

dosages et les immunodosages optiques. 

Lors de radio-immunodosages, des isotopes radioactifs sont utilisés pour marquer la molécule (M*). 

Les immunodosages optiques peuvent encore se séparer en plusieurs groupes, la technique enzymatique 

(EMIT), lôimmunopolarisation de fluorescence (FPIA), la technique ELISA... 

¶ En EMIT , la molécule à doser est marquée par une enzyme (M*). Lorsque cette molécule est liée à un 

anticorps (Ac-M*), lôenzyme ne peut exercer son activit®. Lors de lôintroduction de lô®chantillon con-

tenant la molécule non marquée (M), le complexe (Ac-M*) se déforme au profit de la formation du 

complexe (Ac-M). La molécule marquée M* lib®r®e, lôenzyme retrouve son activité et peut réagir avec 

un substrat. Cette activité est mesurée par exemple en UV. 

¶ En immunopolarisation de fluorescence, on exploite la diff®rence de rotation de la lumi¯re dôun 

fluorophore libre ou lié mais le principe est le même que celui décrit ci-dessus. 

¶ La technique ELISA requiert un support (puits) sur lequel est fixé un anticorps de forte affinité pour 

lôanalyte cibl® et qui fixe ce dernier au cours dôune incubation. Apr¯s lavage ®liminant toute substance 

non li®e, lôanalyte est incubé avec un second anticorps conjugué à une enzyme et révélé par son substrat 

sp®cifique. L'intensit® de coloration mesur®e est inversement proportionnelle ¨ la quantit® dôanalyte 

présente dans l'échantillon [86]. 

Ces techniques largement distribuées sur le marché sous forme de kits pr°ts ¨ lôemploi (Syva rapid testÊ, 

Rapid drug SreenÊ, RapitestÊ et TeststikÊ) ne permettent quôun d®pistage pr®liminaire car des risques 

de croisements dôactivit® anticorps vis-à-vis de différentes molécules peuvent donner des faux positifs. 

Côest par exemple le cas entre lôacide niflurique et ses d®riv®s ¨ lô®gard des anticorps anti THC ou de 

plusieurs amines de putréfaction avec les anticorps anti amphétamine. Ainsi, tout résultat positif en immu-

nochimie doit °tre confirm® par une technique s®parative dôidentification. Dôautre part, les seuils de sensi-

bilit® varient selon les tests et les mol®cules recherch®es. Il est donc n®cessaire de sôassurer de la pertinence 

des moyens de recherche mis en îuvre. 

Une évolution de ces moyens analytiques est le développement de « biopuces », micro systèmes multipa-

ramétriques qui peuvent de plus associer l'étape d'extraction à l'étape de séparation. Ils sont fondés sur la 

reconnaissance mol®culaire au moyen dôanticorps, dôenzyme ou de r®cepteurs mais aussi dôoligonucl®o-

tides synthétiques capables de fixer spécifiquement un ligand ou catalyser une réaction ou encore de di-

verses cyclodextrines ou ®thers couronnes complexantes voire des polym¯res ¨ empreinte mol®culaire...). 

Ces systèmes sont fixés et stabilisés sur micro ou nanaparticules ou sur micromembranes. Ces moyens 

permettent des analyses simultanées à haut débit (3600 tests/h) à partir de quantités infimes de matrice 

(1µL/analyte). La technique Multiples Array Technology (MBAT) utilise le principe de la méthode ELISA 

avec détection par chimioluminescence et lecture simultanée sur chaque nanorégion de la puce par une 

technologie dôimagerie num®rique. Des biopuces adaptées aux matrices complexes de la toxicologie médi-

colégale (sang post-mortem, urine, humeur vitrée, bile, contenu gastrique, tissus) sont désormais dispo-

nibles pour une très large gamme de médicaments et drogues. 
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5. Conclusion 

Il y a cinquante ans, avec des kilogrammes dôorganes et plus dôune dizaine de millilitres de sang, les chances 

de d®tection dôun toxique ®taient infimes et son dosage illusoire. Aujourdôhui, gr©ce ¨ la miniaturisation 

des composants électroniques, aux progr¯s consid®rables de lôinformatique et ¨ la vulgarisation de m®-

thodes jusquôalors r®serv®es ¨ la recherche fondamentale, lôexpert dispose en toxicologie analytique dôoutils 

performants qui lui permettent de se contenter de quelques grammes de viscères ou de quelques microlitres de 

fluide biologique pour identifier et quantifier le moindre xénobiotique. 

En dépit de la fiabilité et de la précision des résultats souvent déterminants, il convient de préciser que 

lôanalyse toxicologique est cependant le plus souvent insuffisante ¨ elle seule pour ®tayer une explication 

plausible ¨ la mort dôune victime. Cette explication doit être fondée sur un ensemble de critères qui associe 

aux données analytiques, anamnèse, constatations cliniques ou autopsiques, savoir-faire du laboratoire et 

exp®rience de lôexpert. Toutefois, les conclusions restent tributaires de nombreux paramètres dont des fac-

teurs génétiques (polymorphisme génétique) et physiologiques propres à chaque être humain (métabolisme 

plus ou moins rapide, sensibilité à la toxicité des produits plus ou moins marquée, etc). Lôinfluence parfois 

majeure de ces derniers, dont lô®tude sôintensifie depuis peu, est d®j¨ d®montr®e pour de nombreux x®nobio-

tiques. Le chapitre suivant a pour objet de montrer les possibilit®s et difficult®s de lôexpertise toxicologique au 

sein de ses nombreux domaines dôapplication. 
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ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

I. Ricordel, 
N. Milan, P. Sibille, B. Devos 

1. Introduction 

L'empoisonneur a d'abord été considéré, même par de grands savants, comme seulement une empoison-

neuse. Pour le Docteur Robinet de Cléry en 1894, les empoisonnements sont les crimes des hypocrites, des 

lâches et des femmes (70%) dont les mobiles sont l'animosité dans 45% des cas, l'intolérance pour leurs 

enfants dont elles se débarrassent (24%), l'adultère (10%), la vengeance (9%), la cupidité (9%), les peines 

de cîur (5%). Dans sa th¯se de m®decine en 1906, René Charpentier écrit qu'ils sont « le triste apanage de 

la femme qui les accomplit souvent et les inspire presque toujours ... l'étude historique et psychologique ... 

montre la permanence à travers les âges d'un type « criminello-pathologique » spécial et essentiellement 

féminin ». Cette notion perdure dans les esprits jusqu'à nos jours. 

Pourtant dans sa thèse de pharmacie, en 1952, le docteur Robert Pio attribue les empoisonnements à parité 

aux hommes et aux femmes et en 1975, Pinatel pour qui l'empoisonnement est la forme par excellence de 

l'homicide prémédité (avec l'infanticide et l'avortement) convient qu'il faut réviser son caractère féminin, 

les empoisonneuses ne constituant dans une statistique sur les détenus de la prison de Rennes, en 1963, que 

8% des condamnés. Enfin les travaux de Hartmut Mohr en 1978 et de R. Cario en 1980, tordent le cou à 

cette croyance. Le premier conclut qu'il n'existe pas de type déterminé de criminels et encore moins d'em-

poisonneurs, le second dénie toute relation entre condition psychologique et physiologique de la femme et 

l'aptitude au crime, notamment d'empoisonnement. 

Aujourd'hui, le profil de l'empoisonneur est multiforme. Aux motivations millénaires, qui sont toujours 

présentes et qui donnent lieu aux meurtres et aux suicides, il convient d'ajouter celles des pourvoyeurs et 

utilisateurs de drogues et de médicaments d'usage illicite et de produits dopants. La soumission dite « chi-

mique ou thérapeutique » par des médicaments susceptibles de provoquer des amnésies transitoires est une 

forme de criminalité en augmentation sensible et encore méconnue. 

L'alcoolisme et le tabagisme rentrent également dans le champ des empoisonnements volontaires et induits 

à potentialité létale. La diversité des causes et des victimes conduit le Code de procédure pénale à qualifier 

d'empoisonnement : « Tout attentat à la vie d'une personne, par l'effet de substances qui peuvent donner la 

mort plus ou moins promptement, de quelque manière que ces substances aient été employées ou adminis-

trées, et quelles qu'en aient été les suites ». Il s'ensuit que les domaines d'application de l'expertise toxico-

logique médico-légale sont multiples. 

2. Sécurité routière 

L'expert toxicologue intervient dans le cadre du contrôle routier en cas de suspicion de conduite d'un véhi-

cule sous l'emprise de l'alcool ou des stupéfiants et de manière systématique en cas d'accidents matériels, 

corporels ou mortels. En 2005, l'étude SAM (stupéfiants et accidents mortels) estime à environ 280 par an 

le nombre de personnes tuées dans des accidents liés à la consommation de stupéfiants (essentiellement 

cannabis). La moitié des victimes ont moins de 25 ans et leur proportion croît le week-end. Selon l'Institut 

http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/epfxblr4.pdf
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national de recherche sur les transports et leur sécurité (INRETS1), 35 % de ces conducteurs prenant le 

volant les soirs de fin de semaine sont sous l'emprise de drogues ou de l'alcool. Comme cela est montré 

dans le chapitre précédent, les psychotropes, dont les stupéfiants et l'alcool, provoquent différents effets 

secondaires (euphorie, somnolence, mauvaise estimation des distances, troubles visuels, etc.) qui altèrent 

la vigilance et l'adaptation comportementale du conducteur face aux manîuvres ¨ effectuer et favorisent la 

survenue d'un accident. 

2.1. Des chiffres 

2.1.1. Alcool 

(Voir aussi le paragraphe 3.6.) 

Outre les effets délétères d'une consommation chronique, la surconsommation aiguë d'alcool l'implique 

fréquemment dans les accidents de la route, de la vie professionnelle ou privée et dans les suicides. L'al-

coolémie augmente de manière exponentielle le risque d'accidents dès la teneur de 0.50 g/L, il est multiplié 

par 1.9 entre 0.50 et 0.79 g/L, par 10 entre 0.80 et 1.19 g/L, par 35 entre 1.20 et 1.99 g/L et par 75 au-delà 

de 2 g/L. C'est pourquoi la législation interdit la conduite automobile à partir de 0.5 g/L d'alcool sanguin. 

En 2008 les statistiques de l'ONISR, (Observatoire national interministériel de la sécurité routière : juillet 

2009) indiquent que 6 256 accidents corporels sont liés à une alcoolémie supérieure à 0,5g/L, soit 10,6% 

de ce type d'accidents dont 878 ont provoqué 972 morts, 8324 blessés dont 50% hospitalisés et représentent 

27,9% de la totalité des accidents mortels. Ceci peut se traduire par : 3,5% des conducteurs, sous l'emprise 

de l'alcool, sont responsables de 27,9% des morts sur la route. 34% des personnes impliquées dans un 

accident mortel étaient sous l'emprise de l'alcool et 42% dans la tranche d'âge de 18 à 24 ans. Il convient 

de noter une tendance à la baisse de ces chiffres depuis 2002 où l'on dénombrait 1299 morts pour 1 157 

accidents mortels. 

Il est possible de rapprocher ces chiffres du nombre de dépistages d'alcool réalisés par les forces de l'ordre 

sur les routes chaque année (environ 10 millions) conduisant en moyenne à plus de 100 000 condamnations, 

soit environ 25 % des condamnations en France. 

2.1.2. Stupéfiants 

(Voir aussi paragraphe 2.3 et chapitre 7) 

L'influence de la consommation de stupéfiants sur la conduite automobile et le comportement au volant a 

fait l'objet de nombreuses études cliniques parallèlement à des tests de dépistages et au dosage des toxiques 

dans les milieux biologiques (sang, salive, sueur, urine, cheveux). La législation s'est fondée sur ceux-ci 

mais également sur des tests sur simulateur de conduite et sur des tests de conduite réelle permettant d'éva-

luer les temps de réaction, la vitesse, la vigilance d'un conducteur selon qu'il a ou non consommé une 

drogue. 

Les effets délétères des drogues sur le comportement du conducteur et sa capacité à conduire sont variés. 

Les opiacés provoquent une perte de la vigilance allant jusqu'à l'endormissement. Inversement, les amphé-

tamines et les dérivés cocaïniques peuvent induire des prises de risques liés à une désinhibition. Pour le 

cannabis, il existe de grandes variations selon les individus et la fréquence de consommation. Il faut consi-

dérer le mode de consommation (collective et occasionnelle ou individuelle et quotidienne) et la richesse 

de la drogue en THC plus forte aujourd'hui (10 à 25%). De faibles doses (1 à 2 joints) inciteraient les 

conducteurs à la prudence au volant. De fortes doses entraînent des troubles de la perception temporo-

spatiale (réduction du champ visuel), une perte de la sensation de peur ou de culpabilité face à un danger 

                                                 

1 LôINRET est devenu IFSTTAR (Institut français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux.) par sa fusion 

au 1er janvier 2011 avec le LCPC (Laboratoire Central des Ponts et Chaussées) est un établissement public à caractère scientifique et techno-

logique, placé sous la tutelle conjointe du minist¯re de lô®cologie et de enseignement sup®rieur. 

http://www.ifsttar.fr/?gclid=CNfpzeL_pMICFQvJtAodtwcALQ
http://www.securite-routiere.gouv.fr/la-securite-routiere/l-observatoire-national-interministeriel-de-la-securite-routiere
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et, dans certains cas, des comportements psychiatriques aigus (violence et impulsivité démesurées) en ré-

action à des situations de stress ou de douleur intense. 

2.2. Législation et sanctions 

2.2.1. Alcool [3] 

L'alcoolémie autorisée au conducteur est restreinte depuis la loi du 15 avril 1954, « lorsqu'il semble que le 

délit ou l'accident a été commis ou causé sous l'empire d'un état d'ivresse ». Cette même loi a institué les 

trois fiches à remplir en cinq exemplaires pour chaque prélèvement sanguin : 

¶ une fiche A (1) d'examen de comportement remplie par l'officier de police judiciaire ; 

¶ une fiche B et C (2). La partie B supérieure concerne l'examen clinique remplie par un médecin requis. 

S'y trouvent des renseignements sur l'heure estimée du dernier repas et de consommation d'alcool ainsi 

que l'estimation de la consommation habituelle déclarée ; 

¶ la partie C est réservée à l'expert (côté gauche) et au contre-expert (côté droit) pour les résultats d'ana-

lyse du sang. 

 

Figure 1 Υ [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ! Ŝǘ ./ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭŞƳƛŜ. 

Quatre exemplaires de ces deux fiches sont adressés à l'expert chargé de l'analyse, le cinquième volet étant 

destiné au contre-expert éventuel. L'autorité requérante conserve une copie de la fiche A. 

L'alcoolémie peut être connue par dosage direct dans le sang, mais aussi par son évaluation dans l'air expiré. 

Il est interdit de conduire avec une teneur d'alcool pur dans le sang égale ou supérieure à 0,5 g par litre (au 

lieu de 0,7 g avant le 15 septembre 1995) ou bien à 0.25 mg/L d'air expiré. Le Décret n°2004-1138 du 25 

octobre 2004 limite à 0,2 g/L (0,10 g/L d'air expiré) l'alcoolémie des conducteurs de transport en commun. 

La conduite d'un véhicule avec un taux d'alcoolémie compris entre 0,5 et 0,8 g pour mille (ou 0.25 et 0.40 

mg/L d'air expiré), constitue une contravention de 4e classe, de la compétence du tribunal de police : le 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Textes%20l%25C3%25A9gislatifs%20sur%20l%25E2%2580%2599alcool
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id
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conducteur risque une amende forfaitaire de 135 euros, le retrait de six points du permis de conduire, l'im-

mobilisation du véhicule et la suspension du permis pour une durée maximale de trois ans avec possibilité 

d'aménagement. 

Pour une alcoolémie supérieure ou égale à 0,8 g pour mille, le conducteur commet alors un délit qui relève 

de la compétence du tribunal correctionnel ; la sanction peut aller jusqu'à 2 ans de prison, une amende 

pouvant atteindre 4 500 euros, la confiscation du véhicule, la suspension du permis et la perte de six points 

(décret du 29 août 1995 ; loi du 8 décembre 1993). Des peines complémentaires peuvent être appliquées, 

telles que le travail d'intérêt général, les jours-amendes, l'interdiction de conduire certains véhicules ou 

l'obligation de suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière. L'annulation du permis est prononcée 

par le tribunal correctionnel dans les cas d'infractions très graves au code de la route (délit de fuite, homi-

cide, conduite en état d'ivresse). Elle est d'une durée maximum de trois ans, mais peut être portée à dix ans 

en cas de récidive de conduite en état d'ivresse, notamment ayant entraîné la mort (ensemble des textes 

législatifs sur l'alcoolémie et [4] fiche vos droits). 

2.2.2. Stupéfiants [5] 

Deux ans fermes d'emprisonnement et 4500 euros : telle est la peine maximale encourue par un conducteur 

qui provoque un accident sous l'emprise de cannabis, selon le texte de loi définitivement adoptée par le 

Parlement le 31 mars 2003. Ces peines sont aggravées si ces comportements sont associés à une alcoolémie 

excessive (3 ans d'emprisonnement et 9000 euros d'amende). 

La loi contre la violence routière a élargi également les sanctions possibles en cas d'usage de stupéfiants en 

instaurant, comme pour l'alcool, la rétention du permis de conduire. 

La loi du 18 juin 1999 et son décret d'application (du 27 août 2001) ont instauré un dépistage systématique 

de stupéfiants sur les conducteurs impliqués dans un accident de la route aux conséquences immédiatement 

mortelles. Les conducteurs impliqués sont ainsi soumis, en première intention, à un test de dépistage uri-

naire et salivaire. Si le dépistage est positif ou impossible, ou lorsque le conducteur refuse de s'y soumettre, 

un prélèvement sanguin est réalisé afin de rechercher les quatre grandes familles de stupéfiants (cannabis, 

amphétamines, opiacés et cocaïne). 

  

Figure 2 : Les fiches D et F concernant la vérification des stupéfiants 
(dépistage et analyse). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000189694&fastPos=1&fastReqId=371336824&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N18918.xhtml
file:///C:/voir%20biblio%20/%20Articles%20de%20lois%20%20et%20dÃ©crets%20concernant%20%20le%20dÃ©pistage%20des%20stupÃ©fiants
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000577775&fastPos=1&fastReqId=642370152&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=LOI&fastPos=1&fastReqId=642370152&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772929&fastPos=7&fastReqId=280735721&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=DECRET&fastPos=7&fastReqId=280735721&oldAction=rechTexte
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Conjointement aux fiches A, B et C remplies pour la recherche d'alcoolémie, il existe des fiches correspon-

dant à la recherche de stupéfiants (fiches D, E et F). Le plus souvent, c'est le même médecin qui intervient 

dans les actes médicaux destinés à la recherche d'alcool et de stupéfiants : la date, l'heure et le lieu de chaque 

examen effectué ainsi que les résultats sont reportés sur les fiches prévues à cet effet qui sont jointes aux 

procédures. 

¶ La fiche D est dévolue au dépistage urinaire, salivaire et 

à son résultat. Elle est remplie par un médecin requis tout 

comme... (figure 2) 

¶ La fiche E destinée aux résultats de l'examen clinique et 

médical. Ce dernier comporte des indications sur l'habi-

tude de consommation estimée ou indiquée par la per-

sonne concernée ainsi que sur ses traitements en cours (Fi-

gure 3). 

¶ La fiche F est réservée à l'expert toxicologue (côté gauche) 

et au contre-expert (côté droit) pour le prélèvement san-

guin et son résultat figure 2 (ensemble des textes législatifs 

concernant les stupéfiants [5 ; 10]). 

Les dépistages sont obligatoires en cas d'accident immédiate-

ment mortel ou en cas d'accident corporel lorsque le conduc-

teur est soupçonné d'avoir consommé des stupéfiants. Ils sont 

également autorisés pour un conducteur impliqué dans un ac-

cident quelconque de la circulation, ou quôil est l'auteur de 

certaines infractions au Code de la route, ou encore lorsqu'il 

existe à son encontre «une ou plusieurs raisons plausibles de 

soupçonner qu'il a fait usage de stupéfiants» (article L235-2 

du Code de la route). 

2.3. Les prélèvements 

Dans le cadre du contrôle de la conduite d'un véhicule, l'analyse toxicologique d'un échantillon sanguin 

reste le milieu de référence renseignant sur l'exposition éventuelle du conducteur à un xénobiotique. Seule 

une analyse sanguine réalisée par chromatographie en phase gazeuse couplée à un spectromètre de masse 

est actuellement prise en compte par la loi (décret 2001-751). 

2.3.1. Alcool 

La recherche et le dosage de l'alcool se pratiquent dans le sang, dans l'air expiré et plus rarement dans 

l'urine. 

Le prélèvement sanguin est réalisé par ponction veineuse, le plus souvent sur un tube en verre contenant 

du fluorure de sodium fourni par les forces de l'ordre pour la détermination de l'alcoolémie. L'utilisation 

d'alcool et autres produits volatils et réducteurs comme désinfectant est proscrite. 

Le dosage dans l'air expiré présente l'avantage d'être réalisable de façon non invasive, sur un plus grand 

nombre de sujets et sans nécessiter la présence d'un médecin. Depuis 1978, la loi autorise le dépistage de 

l'imprégnation alcoolique par analyse de l'air expiré, lors de contrôles systématiques en l'absence d'accident 

ou d'infraction. 

2.3.2. Stupéfiants 

Le prélèvement sanguin est réalisé sur un tube contenant du fluorure associé ou non à un autre anticoagu-

lant comme l'héparine ou l'éthylène diamine tétra-acétate (EDTA). 
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La place de l'urine dans les analyses concernant la sécurité routière est relativement limitée par l'étroitesse 

de la fenêtre de détection des molécules inchangées (tableau 1). Les métabolites y sont cependant détec-

tables pendant quelques heures à plusieurs jours après la dernière prise. 

La caractérisation de stupéfiants ou de leurs métabo-

lites dans les urines indique seulement que le sujet 

a été exposé à des substances interdites dans un 

passé relativement récent mais ne présage en rien 

d'un état sous influence au moment des faits, ni de 

ses capacités à conduire. 

L'urine et la salive servent d'élément de pre-

mier dépistage qui se pratique par techniques 

immunochimiques de type (EMIT) peu spé-

cifiques. Pour cette raison, un résultat positif 

n'est qu'une présomption jusqu'à ce qu'il soit 

confirmé par une technique séparative d'identification comme la GC-MS (voir chapitre précédent para-

graphe 3). 

Si le test est positif, les forces de l'ordre retirent le permis pour une durée de soixante-douze heures maxi-

mum. Une prise de sang est alors effectuée en vue d'une analyse qui déterminera avec certitude la présence 

du stupéfiant et la réalité d'une infraction. Dans le cas de dépistage urinaire positif et de dépistage sanguin 

négatif, les poursuites ne peuvent avoir lieu au titre de la conduite après usage de stupéfiants mais elles 

restent possibles pour usage simple de stupéfiants. La peine encourue est alors d'un an de prison et de 3750 

euros d'amende. 

Comme pour l'alcoolémie, la méthode de référence utilisée dans la détermination sanguine et urinaire de 

stupéfiants est la chromatographie en phase gazeuse couplée à un spectromètre de masse simple ou double 

en tandem, de plus en plus supplantée par la chromatographie en phase liquide également couplée à la 

spectrométrie de masse (voir chapitre précédent paragraphe 3). 

La fenêtre de détection d'un stupéfiant donné dépend du milieu biologique dans lequel il est recherché et 

de la possibilité de détecter un ou plusieurs métabolites (tableau 1) 

Pour le cannabis 

(Voir paragraphe 2.3.1.) 

Le THC, principe psychotrope de la drogue, est présent dans le sang environ quatre à huit heures après 

l'arrêt de consommation. Sa présence signifie que le sujet était sous l'influence du stupéfiant au moment du 

prélèvement et au maximum quelques heures avant celui-ci. Ceci est vrai quelle que soit la teneur mesurée 

de THC au-dessus du seuil de sensibilité des méthodes (en général 0,5 ng/mL). 

L'OH-THC et le THC-COOH, produits de dégradation du THC, sont présents dans le sang plus durablement 

que le THC. En l'absence de THC, la présence de THC-COOH témoigne de l'usage du cannabis. Bien que 

ce produit soit inactif, sa seule présence n'exclut pas que la personne soit sous l'influence du stupéfiant mais 

ne peut le prouver. Toutefois, la présomption d'influence du stupéfiant croît au-dessus de 20 ng/mL de 

THC-COOH. Un dépistage positif de THC-COOH dans l'urine n'est pas toujours corrélé à un résultat positif 

dans le sang et inversement. Seul le résultat dans le sang doit être pris en considération. Il peut exister des 

dépistages faussement positifs dans l'urine. Par ailleurs, la présence de THC-COOH peut s'observer dans 

l'urine plusieurs jours, voire plusieurs semaines après l'arrêt d'usage du cannabis. 

 

Pour les amphétamines 

(Voir aussi chapitre précédent paragraphe 3.4.4.) 
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Quelle que soit la quantité mesurée, la présence dans le sang d'une des amphétamines signalées au para-

graphe 2.4.4. dont principalement l'ecstasy (MDMA), signe l'influence de la drogue. Celle-ci croît avec la 

teneur (de quelques nanogrammes à quelques microgrammes, au-delà le pronostic vital est compromis). 

Pour les opiacés 

(Voir aussi chapitre précédent paragraphe 3.4.2.) 

L'héroïne n'est jamais détectée dans le sang car elle disparaît très vite après administration (2 à 5 minutes). 

Le produit de dégradation spécifique de l'héroïne, la 6 mono-acétyl-morphine (6-MAM) suffit, par sa pré-

sence, pour identifier l'usage récent d'héroïne quelle que soit la teneur observée qui varie généralement 

entre 0 et 100 ng/mL. La 6-MAM n'est détectable dans le sang que pendant au maximum quelques heures. 

Le produit de dégradation le plus important et présent le plus longtemps est la morphine. Sur la fiche F 

seuls ces deux composés sont indiqués en face de l'item «opiacé» lorsqu'ils sont présents ensemble dans le 

sang. 

La morphine, analgésique puissant souvent utilisé lors des premiers soins d'urgence, doit être indiquée en 

observation lorsque l'information de son utilisation thérapeutique est connue. Lorsque la morphine est dé-

tectée seule, il convient de toujours penser à cette origine ainsi qu'à celle d'un traitement chronique contre 

la douleur notamment dans les maladies cancéreuses. La morphine est aussi le carrefour de dégradation de 

plusieurs produits (codéine, pholcodine, codéthyline, dihydrocodéine etc.). Ces différents produits (antitus-

sifs et antidouleur) ne sont indiqués en observation que lorsqu'ils sont présents en forte quantité signant un 

abus d'emploi. Par ailleurs, la présence de faibles quantités de morphine et de codéine urinaires n'est pas 

nécessairement suspecte car n'est pas incompatible avec la seule consommation de codéine en fin d'épura-

tion de celle-ci. 

En cas d'usage d'héroïne ou de morphine, les teneurs de morphine détectables varient entre 50 et 

2500 ng/mL alors que, lors d'usage thérapeutique de morphine, les teneurs habituelles sont de 10 à 

100 ng/mL. 

Pour la cocaïne 

(Voir aussi chapitre précédent paragraphe 3.4.3.) 

La cocaïne (COC), drogue psychostimulante puissante, se transforme dans l'organisme principalement en 

benzoylecgonine (BZE) et en plus faible proportion en ecgonine-méthyl-ester (EME) dont les teneurs sont 

reportées en observation sur la fiche F. Seule la teneur en COC est indiquée en face de l'item «cocaïne». La 

cocaïne n'est présente dans le sang d'un usager que pendant une durée très courte (de quelques minutes à 

quelques heures. Après une heure sa teneur est inférieure à celle de la BZE). 

Les teneurs observées de COC et de BZE vont de quelques ng/mL à 2000 ng/mL mais quelle que soit la 

teneur mesurée de COC et BZE, l'effet psychotrope est présent. 

2.4. Prélèvements alternatifs 

2.4.1. Le prélèvement salivaire 

Dans le contexte d'un dépistage de masse, il paraît difficilement réalisable d'imposer un prélèvement aussi 

invasif et mal vécu que peut l'être le prélèvement sanguin voire urinaire. Par ailleurs, la procédure analy-

tique encore longue, est incompatible avec la nécessité d'un résultat rapide en cas d'immobilisation du vé-

hicule. C'est pourquoi le prélèvement salivaire, dont l'analyse immunologique peut être réalisée rapidement, 

est d'autant plus justifié qu'il ne nécessite pas la présence d'un médecin et qu'il peut être réalisé par un 

officier de police ou de gendarmerie (voir à ce sujet la note 15, paragraphe 3.4.6. du chapitre 5). 

La plupart des stupéfiants entrent dans la salive par une simple diffusion passive selon leurs propriétés 

physicochimiques (pKa, liposolubilité, poids moléculaire et configuration spatiale), leur liaison aux pro-

téines plasmatiques et les pH plasmatique et salivaire. 
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En pratique, un échantillon de salive est collecté par expectoration dans un récipient ou par frottement de 

la cavité buccale avec un bâtonnet préleveur. L'analyse est basée sur une détection immunochromatogra-

phique qui permet d'obtenir les résultats dans de très courts délais grâce au simple changement de couleur 

du support comportant quatre immunoréactifs différents (cannabis, cocaïne, opiacés et amphétamines). Le 

ministère de l'Intérieur français a retenu en 2008 le test ABMC/Mavand Rapidstat® présentant un bâtonnet 

collecteur de salive qui fournit un résultat en 6 à 8 minutes. 

2.4.2. Le prélèvement capillaire 

(Voir aussi paragraphe 5. « Soumission chimique ») 

Le recours de l'analyse des cheveux, lorsque le délai écoulé entre les faits contrevenants ou délictuels pré-

sumés et l'analyse excède 12 heures, peut être une alternative [6]. 

Une exposition à une drogue quelconque entraîne une accumulation de celle-ci dans la trame protéique des 

cheveux, conjointement à l'arrivée des substances étrangères par le sébum et la sueur. La vitesse de pousse 

des cheveux, estimée à 1 cm par mois, permet de situer la zone correspondant à l'exposition en fonction du 

délai séparant la date des faits de celle du prélèvement. 

En cas d'absence de cheveux, le recours aux poils axillaires ou pubiens est possible. L'analyse des cheveux 

n'est pas une méthode d'investigation concurrente mais complémentaire de celle du sang ou de l'urine car 

seul le sang prélevé à peu de distance des faits est susceptible de démontrer précisément une imprégnation 

lors de leur déroulement. 

3. Contrôle des conduites addictives 

3.1. Distinguer un dealer d'un consommateur pour adapter la peine de prison 

Infraction à la législation des stupéfiants (ILS) : La législation française réprime de la production au simple 

usage, en passant par la revente (dealers), toutes les infractions liées aux stupéfiants. Contrairement à cer-

tains pays européens (Belgique, Espagne, Irlande, Italie, Pays-Bas), la France n'établit pas, dans sa législa-

tion, de différence entre drogues «douces» (cannabis) et drogues dures rapidement responsables d'une dé-

pendance psychique et physique (héroïne, LSD, ...). 

Le délit d'usage illicite de stupéfiants, défini dans l'article L. 628 (ou L 3421 ; 3422 ; 3424) du Code de 

Santé Publique Livre IV titre II, est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 3750 euros. Toute-

fois, le consommateur est considéré en même temps comme un malade qu'il convient de traiter. Comme les 

procédures pénales et les peines principales sont plus sévères en cas de trafics de drogue, il est tout à fait 

essentiel de différencier le consommateur du trafiquant (qui risque la prison ferme). Seuls les cheveux 

permettent une telle discrimination. 

Ainsi, le seul fait que du haschich soit caché dans la cellule d'un détenu en caractérise la détention par celui-

ci mais non sa consommation. La consommation du cannabis est le délit le plus fréquemment rencontré or, 

les dérivés du cannabis sont les plus difficiles à analyser vu les faibles concentrations rencontrées et la 

difficulté à les extraire de la matrice kératinisée du cheveu. Le risque de contamination externe imputable 

aux fumées est éliminé par l'identification du métabolite carboxylé, l'acide 11-nor-delta 9-tétrahydrocanna-

binol-9-carboxylique (THC-COOH) qui est la signature de l'absorption. Ce métabolite ne représente hélas 

dans le cheveu qu'environ 1 % du THC. Les cheveux étant moins l'objet de contaminations extérieures par 

les autres drogues que par le cannabis fumé, la détection de celles-ci ou de leurs métabolites dans la matrice 

capillaire signe une consommation. 
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3.2. Restitution du permis de conduire (7) 

L'évaluation de la conduite d'un véhicule sous influence de stupéfiants par examens urinaires et sanguins 

est évoquée au paragraphe 2.3. L'arrêté du 5 septembre 2001 fixant les modalités du dépistage des stupé-

fiants et des analyses et examens prévus par le (décret 2001-751) indique que la recherche et le dosage des 

produits stupéfiants... s'effectuent en utilisant la technique « chromatographie en phase gazeuse couplée à 

la spectrométrie de masse ». Cependant, la chromatographie en phase liquide couplée à la spectrométrie de 

masse en tandem prend peu à peu le relais sur cette technique. Certains organismes de médecine du travail, 

en particulier dans le domaine des transports routiers, peuvent exiger de leurs salariés une totale abstinence 

aux stupéfiants et organiser des contrôles réguliers. 

Selon le décret n° 2003-293 du 31 mars 2003 relatif à la sécurité routière et modifiant le code de procédure 

pénale et le code de la route, le préfet soumet à des analyses ou à des examens médicaux, cliniques et 

biologiques notamment salivaires et capillaires tout conducteur ou accompagnateur d'un élève conducteur 

auquel est imputable l'une des infractions prévues par les articles L. 234-1 (conduite en état d'ivresse), L. 

234-8 (conducteur refusant de se soumettre à un contrôle), L. 235-1 (conduite sous l'emprise de stupéfiants) 

et L. 235-3 (cas de récidives aux infractions précédentes), et tout conducteur qui a fait l'objet d'une mesure 

portant restriction ou suspension du droit de conduire d'une durée supérieure à un mois pour l'une des 

infractions prévues au Code de la route, autres que celles visées ci-dessus. 

Ainsi, le conducteur privé de son permis de conduire pour conduite sous l'influence de stupéfiants ne peut 

recouvrer ses droits qu'après passage devant une commission chargée de vérifier son abstinence en produits 

illicites. Cette commission a également pour rôle d'évaluer la menace d'une éventuelle récidive au cours de 

la restriction imposée, selon les résultats de tests cliniques, biologiques et toxicologiques. Les temps de 

détection dépendent de la sensibilité de la méthode utilisée, de la quantité absorbée, de la voie d'adminis-

tration ainsi que des molécules à identifier. Dans la mesure où l'analyse urinaire, permettant la recherche 

d'éventuels métabolites, ne reflète qu'une consommation récente de moins de 5 jours en général, il semble 

tout à fait justifié de procéder à un prélèvement capillaire car son analyse permet d'élargir la fenêtre de 

détection des xénobiotiques en renseignant sur le profil d'exposition pendant plusieurs mois voire années, 

selon la longueur des cheveux, sur son importance et son évolution. Le seul facteur limitant est la longueur 

disponible de cheveux. 

L'intérêt de l'analyse capillaire [6] ainsi que la façon de prélever sont expliqués ci-dessous paragraphe 4.5.2. 

3.3. Suivi d'une désintoxication 

3.3.1. Désintoxication alcoolique 

(Voir chapitre précédent paragraphe 3.6.) 

Même si la consommation d'alcool tend à diminuer, l'alcoolisme représente la deuxième cause de morts 

évitables, après le tabac. Il s'ensuit que l'impact sanitaire et social (coût en hospitalisations de plus d'1 

milliard d'euros par an) impose de disposer de tests fiables et sensibles de surveillance des désintoxications 

alcooliques. 

3.3.1.1. Marqueurs directs 

En complément de la détermination de l'alcoolémie et éventuellement de l'alcoolurie faisant état d'une con-

sommation relativement récente de la part du sujet, d'autres déterminations permettent d'apprécier l'état 

d'un éthylisme chronique. 

¶ L'éthylglucuronide se forme seulement dans le foie lors du métabolisme de l'éthanol et de l'acide 

glucuronique et constitue un marqueur spécifique non inductible par les médicaments et indépendant 

de l'état pathologique du sujet. Il représente moins de 0.5 % de l'alcool absorbé et est détectable pendant 
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48 à 60 heures dans l'urine ou 6 à 12 heures dans le sérum après exposition. La détermination quanti-

tative de cette molécule permet de déceler les cas de récidive chez un buveur en cours de désintoxica-

tion, après un retrait et lors de la restitution du permis de conduire. Le seuil d'analyse est actuellement 

situé à 0.5 ng/mL pour le sérum et 1.0 ng/mL pour l'urine. La présence de l'éthylglucuronide dans les 

cheveux est également utilisée comme marqueur d'alcoolisme chronique sur une période plus longue. 

Il est même désormais admis que la positivité des cheveux pour cette molécule correspond à une con-

sommation d'éthanol supérieure à 50 g par jour (8 ; 9). 

¶ Les esters éthyliques d'acides gras (EEAG) sont détectables dans le sang 24 heures après l'arrêt de 

la consommation de boisson alcoolisée et peuvent constituer des marqueurs du niveau d'imprégnation 

éthylique plus représentatifs que les marqueurs conventionnels indirects comme les enzymes hépa-

tiques (ɔ GT). 

3.3.1.2.  Marqueurs indirects 

¶ La détermination du VGM (volume globulaire moyen) est un élément de suivi de l'éthylisme car une 

élévation pathologique du VGM, normalement situé entre 80 et 98 femtolitres (10-15L), s'observe après 

quelques mois de consommation chronique et régulière d'alcool mais cette macrocytose n'est pas spé-

cifique ; on peut la rencontrer dans différentes pathologies digestives - r®section, maladie cîliaque. 

¶ Les gamma-Glutamyl Transférases (ɔ GT sanguines), enzymes h®patiques, croissent r®guli¯rement 

au cours des hépatites alcooliques. Ce marqueur a été utilisé pour suivre l'évolution de la maladie 

alcoolique et juger de l'observance du régime restrictif imposé. 

Cependant, les ɔ GT peuvent ®galement augmenter lors du diab¯te, d'une hyperlipid®mie, de l'hyperthy-

roïdie, et de quelques autres syndromes ainsi que lors de la prise de certains médicaments (barbituriques, 

antidépresseurs, anticonvulsivants, hypnotiques). Cette détermination a une valeur plus historique que dia-

gnostique d'autant que même si elle est plus rapide pour les ɔ GT que pour le VGM, la normalisation de ces 

paramètres biologiques n'est pas immédiate à la mise en place du régime. 

¶ Les aminotransférases, l'ASAT et l'ALAT sont des transaminases dont l'élévation sérique correspond 

à une souffrance hépatique, que ce soit une hépatite, une obstruction des voies biliaires ou une intoxi-

cation alcoolique. Peu discriminantes, leur intérêt est limité dans le dépistage de l'éthylisme chronique. 

¶ La transferrine carboxy déficiente (CDT) est une protéine impliquée dans le transport du fer, synthé-

tisée par le foie. L'augmentation dans le sang de certaines de ses isoformes peut être corrélée à une 

surconsommation alcoolique continue de 50 à 80 g d'alcool pur par jour pendant au moins une semaine 

(0,75 L de vin, 1,5 L de bière ou 0,20 L de liqueur). Chez les sujets abstinents ou sobres, la teneur est 

inférieure à 26 UI/L (unités internationales) pour la femme et à 20 UI/L pour l'homme. C'est actuelle-

ment le marqueur de consommation excessive d'éthanol le plus performant. Toutefois, sa spécificité 

n'est pas absolue car la CDT croît lors de la grossesse, de carences martiales, de certaines maladies 

hépatiques non liées à l'alcool et enfin au cours du syndrome de déficience en carbohydrates des gly-

coprotéines. 

Selon le contexte clinique, le choix du bon marqueur est essentiel. 

3.3.2. Désintoxication aux stupéfiants 

Conjointement à l'analyse sanguine et urinaire dont les fenêtres de détection sont relativement courtes, 

l'analyse capillaire, comme rappelé ci-dessus (paragraphe 1.3.2), permet de rendre compte du passé toxico-

maniaque d'un individu sur plusieurs mois, voire plusieurs années selon la longueur disponible de cheveux 

(ou de poils) [7]. 

Pour un toxicomane en cours de désintoxication, il est donc déterminant de réaliser une analyse de cheveux 

afin de v®rifier la r®alit® de son abstinence. Cependant le co¾t des moyens techniques ¨ mettre en îuvre et 

la faible disponibilité actuelle de ces derniers en réduisent la pertinence. 

file:///C:/Kintz%20P,%20Villain%20M,%20Vallet%20E,%20Etter%20M,%20Cirimele%20V.%20Ethyl%20glu-%20curonide/%20unusual%20distribution%20between%20head%20hair%20and%20pubic%20hair.%20Forensic%20Sci%20Int.%202008;%20176/%2087-90
file:///C:/Kintz%20P.%20InterprÃ©tation%20des%20concentrations%20dâ�™Ã©thyl%20glucuronide%20dans%20les%20cheveux.%20%20Ann%20Toxicol%20Anal.%202010%20;%2022(4)/%20187-189
file:///C:/Kintz%20P.,%20Villain%20M.,%20Cirimele%20V.,%20Janey%20C.,%20Ludes%20B.%20Ann%20Toxicol%20DÃ©cret%20nÂ°%202003-293%20du%2031%20mars%202003.%20Restitution%20de%20permis%20de%20conduire%20Ã %20partir%20d'analyses%20de%20cheveux.%20Anal%20Volume%2015,%20NumÃ©ro%202,%202003Â /%20117-122
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4. Contrôle du dopage 

Le dopage ne touche pas que le domaine sportif vers lequel se focalise l'attention publique. Toutes les 

couches sociales sont cependant concernées, de l'homme d'affaires « sursollicité » à celui qui pour survivre 

doit multiplier les activités au prix d'absence de sommeil et de l'usage de médicaments que l'on trouve en 

vente libre dans certains pays (modafinil ou mélatonine) et facilement sur Internet. 

Aujourd'hui, le phénomène du dopage, en particulier sportif, a une grande ampleur. L'arsenal du dopage 

recouvre d'ailleurs nombreux produits déjà évoqués : amphétamines, cocaïne, cannabis et autres stupéfiants, 

médicaments bêtabloquants, anesthésiques vers lesquels le lecteur est renvoyé. Il faut y ajouter, les stéroïdes 

anabolisants dont la nandrolone, les catécholamines et les hormones de croissance. Ces derniers produits 

dopants, prisés par les haltérophiles, les footballeurs, les culturistes, augmentent la résistance à l'effort en 

faisant cro´tre la masse musculaire, dont celle du cîur, mais produisent des effets toxiques sur les cellules 

cardiaques, responsables d'infarctus, de cardiomyopathies, d'accidents vasculaires cérébraux parfois mor-

tels. La nandrolone, à haute dose, est responsable d'îd¯me, d'acn®, d'alop®cie, d'hirsutisme, de masculini-

sation de la voix, d'arrêt de croissance, de problèmes génitaux nombreux ainsi que des modifications de 

l'humeur, premiers symptômes facilement perceptibles sur les stades : agitation, irritation, violence. 

Les risques encourus par les utilisateurs sont souvent importants et la difficulté pour déceler certaines pra-

tiques est grande. Le versant analytique est superposable à celui signalé pour les psychotropes. Le milieu 

le plus analysé est l'urine. Il présente de nombreux aléas notamment liés à son adultération frauduleuse par 

dilution, échange de prélèvements, addition de nombreux produits susceptibles de masquer les xénobio-

tiques lors de l'analyse de dépistage. 

Il faut par ailleurs assurer une veille permanente pour discerner les nouvelles pratiques dopantes puis trou-

ver la parade analytique parfois avant que les produits en cause soient inscrits sur les listes d'interdiction 

comme par exemple pour la créatine, les perfluorocarbures ou PFC (oxigent, oxyfluor, perftotan). Ces der-

niers, substituts du sang et de l'EPO, amènent 4 fois plus d'oxygène aux tissus. Les PFC s'éliminent en 

vapeur d'eau et dérivés fluorés dans l'air expiré pendant 24 à 48 heures. Leur détection est un problème 

analytique difficile. 

La sensibilité extrême des techniques d'analyse et leur spécificité sont des enjeux importants. Il faut pouvoir 

distinguer l'hormone dopante de la sécrétion naturelle variable d'un individu à l'autre (testostérone) ou de 

l'apport alimentaire. Il faut aussi pouvoir distinguer une hormone naturelle d'une hormone de synthèse ou 

extraite de l'animal. L'érythropoïétine ou EPO en est une illustration. Cette hormone de croissance est sé-

crétée par l'appareil juxta glomérulaire rénal mais également synthétisée pour améliorer la durée de son 

effet (Rhu EPO ou EPO recombinante produite par l'animal auquel on a injecté le gène de l'EPO humaine. 

Plusieurs générations sont disponibles : NESP, CERA). Résoudre les problèmes de différenciation liés à 

l'extrême proximité de ces molécules complexes au fur et à mesure de leur apparition n'est pas aisé. 

Une autre pratique difficile à détecter s'est fait jour. Les sportifs dosent les corticoïdes de telle sorte qu'ils 

ne dépassent pas les concentrations admises dans les urines. Si 1 gramme d'anabolisant donné produit un 

dépassement du taux limite, 10 fois 100 mg de dix composés de la même famille ayant le même effet 

peuvent passer inaperçus car soit chacun d'eux peut se trouver aux limites de sensibilité des méthodes, soit 

leurs teneurs individuelles restent inférieures aux limites tolérées. 

5. La soumission chimique 

5.1. Définition 

Ce phénomène est fort ancien. En effet, nombreuses ont été les affaires de vols ou agressions sexuelles sous 

hypnose plus ou moins profonde obtenue sur des victimes au moyen de tampon imbibé de chloroforme ou 
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d'éther. Ce type de pratique est aujourd'hui très amplifié en raison de l'arsenal important de moyens à la 

disposition du délinquant. La soumission chimique ou médicamenteuse peut se définir comme : 

« L'administration à une victime et à des fins criminelles (viols, actes de pédophilie) ou délictuelles (vio-

lences volontaires, vols), de substances psychoactives ». 

Les substances psychoactives étant susceptibles de modifier l'état de conscience et le comportement, elles 

peuvent effectivement faciliter toutes sortes d'agression. 

La définition précédente implique que la victime est ou nôest pas consciente de la consommation d'un pro-

duit chimique. En effet plusieurs cas peuvent être envisagés : la victime peut être contrainte d'absorber une 

substance sous la menace, ou peut prendre volontairement une substance médicamenteuse ou non et subir 

l'agression d'une personne profitant de son état confus. Enfin, il ne peut être exclu que ladite victime ne le 

soit pas réellement mais soit simulatrice et consomme la substance suspecte avant ou éventuellement après 

le délit présumé pour être disculpée voire pour accuser un tiers. 

En France, les premières descriptions cliniques de soumission chimique moderne remontent à plus de 25 

ans. Depuis, le phénomène n'a cessé de prendre de l'ampleur : l'enquête nationale menée par l'Afssaps2 

(Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé) recense 432 notifications de soumission 

chimique entre avril 2005 et fin décembre 2006 et elle publie le 2 février 2009, 220 cas observés en 2007 

[11] et en 2013 le rapport de 2012 indique 497 nouveaux cas en 2012 portant le nombre de cas signalés à 

1286 depuis 1996. 

5.2. Les acteurs 

La soumission chimique fait intervenir trois acteurs : un agresseur, une victime et une substance chimique 

pouvant représenter une véritable arme. 

L'agresseur n'est pas toujours connu de la victime, mais il est plus facile pour une personne de l'entourage 

de cette dernière, ou connue d'elle, de lui faire consommer une boisson ou un aliment. 

La victime est le plus souvent de sexe féminin, mais peut aussi être un enfant (pédophilie) ou un sujet âgé. 

Les femmes sont essentiellement victimes d'agression sexuelle alors que les hommes sont plus fréquem-

ment victimes de vol. Les faits surviennent au domicile de la victime ou de l'agresseur, ou dans un lieu 

festif (boîte de nuit, soirée, rencontre etc.). Les victimes sont âgées de 30-35 ans, mais le nombre de mineurs 

concernés est en constante progression. 

Les substances chimiques susceptibles d'être utilisées sont nombreuses. Leur absorption est habituellement 

orale sous forme de boisson, associée à de l'alcool ou à des produits susceptibles de masquer le goût du 

toxique. Il peut s'agir de jus de fruit, de thé ou de café, de cocktails alcoolisés. Dans certains cas, la molécule 

est dissimulée dans un aliment, notamment des pâtisseries. 

5.3. Les effets 

On distingue deux tableaux cliniques : 

¶ d'une part, les victimes « endormies » présentant une sédation et des troubles de conscience rendant 

possibles vols et abus sexuels ; 

¶ d'autre part, les victimes « actives », conscientes, mais commettant des actes contre leur volonté propre 

sous le contrôle de leur agresseur (signature de chèques, utilisation de cartes bancaires...). Ce dernier 

aspect, lié aux propriétés des produits utilisés actuellement, est nouveau et le plus déroutant. Les 

femmes seules, les enfants et les personnes âgées sont particulièrement vulnérables. 

                                                 

2 LôAfssaps est devenue lôANSM, lôagence nationale de s®curit® du m®dicament et des produits de sant® depuis le 1er mai 2012 en application 

de la loi du 29 décembre 2011 promulgu®e ¨ la suite de lôaffaire du M®diatorÈ. 

http://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/9e5a4955f3462697342a561b06fb8292.pdf
http://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/4004f3a117c52ed655098645f2b41d4f.pdf
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Les symptômes les plus fréquemment rapportés par les victimes sont les suivants : 

¶ troubles de la vigilance, somnolence ; 

¶ troubles du comportement ; 

¶ confusion ; 

¶ hallucinations ; 

¶ troubles de la vue ; 

¶ perte de mémoire. Le retour de la mémoire des faits s'effectue de façon progressive et fragmentée. 

5.4. Les substances utilisées 

Les substances ont comme point commun essentiel des propriétés mises à contribution dans la soumission. 

Elles doivent faire effet rapidement, induire une désinhibition, une sédation, une relaxation des muscles 

contrôlés volontairement et provoquer une amnésie antérograde c'est-à-dire concernant les faits récents dont 

ceux qui se déroulent lorsque la victime est sous l'influence de la drogue. 

Il  est préférable que ces substances soient rapidement éliminées de l'organisme (demi-vie courte). Idéale-

ment, elles doivent aussi être incolores, sans odeur et sans goût. 

Les benzodiazépines sont les substances les plus prisées des agresseurs. Elles ont été retrouvées dans envi-

ron 60% des cas lors des enquêtes nationales de l'Afssaps de 2005 à 2007 et le rapport de 2012 de lôANSM 

(voir ci-dessus) confirme la proportion à 69% en 2012. Les tout premiers cas connus ont mis en cause 

l'Halcion® (triazolam) mais parmi les benzodiazépines, le flunitrazépam (Rohypnol®) est d'abord la mo-

lécule la plus employée. Depuis son interdiction aux Etats-Unis et la modification de sa forme galénique 

d'une couleur désormais plus foncée (verte) et moins dosée (1 mg au lieu de 2 mg) en France, les agresseurs 

se sont tournés vers d'autres benzodiazépines telles que le clonazépam (Rivotril®), le bromazépam 

(Lexomil®) et l'oxazépam (Séresta®). La plupart des benzodiazépines peuvent être utilisées. Les molécules 

apparentées aux benzodiazépines, le zolpidem (Stilnox®) et le zopiclone (Imovane®), sont deux hypno-

tiques également fréquemment rencontrés. 

Peu d'anesthésiques sont retrouvés et l'usage du GHB dite « drogue du violeur » est relativement peu 

rapporté en France, contrairement à la pensée collective. Cette molécule s'élimine très rapidement de l'or-

ganisme, rendant sa détection plus difficile. 

D'autres classes de médicaments telles que les antihistaminiques (alimémazine (Théralène®, hydroxyzine 

(Atarax®)) ou les neuroleptiques (cyamémazine (Tercian®)) sont également utilisées. 

La consommation d'alcool et de cannabis est souvent mise en évidence, notamment chez les jeunes. Ab-

sorbés volontairement par les victimes, alcool et cannabis sont un facteur important de vulnérabilité et 

potentialisent les effets sédatifs et désinhibiteurs des substances administrées par l'agresseur. Ceci est vrai 

d'une façon générale pour toutes les substances stupéfiantes. Certaines drogues comme les dérivés de l'ecs-

tasy (MDMA) ou les hallucinogènes (LSD) sont capables de modifier suffisamment le comportement de la 

victime pour être utilisées seules par l'agresseur. 

Enfin, les cas où la victime suit un traitement psychoactif ne sont pas rares. La molécule prescrite médica-

lement est susceptible d'accentuer les effets de la substance employée par l'agresseur. 

5.5. Les prélèvements utiles 

Trois prélèvements sont utiles en cas de soumission chimique. Il s'agit du sang, de l'urine et des cheveux 

ou poils. 
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5.5.1. Sang et urine 

La preuve d'un crime par soumission chimique implique que les prélèvements soient pratiqués le plus rapi-

dement possible. En effet, chez les sujets vivants, la métabolisation de nombreuses substances est très ra-

pide. C'est d'ailleurs une des propriétés recherchées par l'agresseur. Ainsi l'alcoolémie diminue en moyenne 

de 0,15 à 0,20 g/L/h, vitesse pouvant être deux à trois fois supérieure chez un buveur chronique, (voir 

chapitre précédent, paragraphe 3.6.). 

Quant au GHB exogène, il réduit sa concentration sanguine d'environ 50% toutes les 20 minutes et sa 

disparition est quasi totale en 6 heures dans le sang et 12 heures dans l'urine. 

Les benzodiazépines sont éliminées moins rapidement que le GHB; leur demi-vie sanguine est comprise 

généralement entre une et 70 heures, ce qui leur confère une fenêtre de détection sanguine de six à 72 

heures, et urinaire de 24 à 120 heures. D'une façon générale, pour être utile le prélèvement doit être effectué 

dans les 24 heures suivant les faits pour le sang et jusqu'à 48 heures pour les urines. 

5.5.2. Cheveux et poils 

Lorsque les prélèvements sont tardifs, il faut alors se tourner vers des échantillons capillaires ou pileux qui 

permettent d'augmenter la fenêtre de détection à des mois, voire des années. Ceci est souvent le cas en 

soumission chimique du fait de l'amnésie que peuvent entraîner les molécules utilisées. Le cheveu est cons-

titué à 85 % de protéines, de 10 % d'eau et d'environ 5 % de lipides et d'éléments minéraux. Sa trame 

structurale est élaborée à partir des protéines issues de la microcirculation capillaire. Ces macromolécules 

sanguines sont principalement chargées de transporter les xénobiotiques qui s'incorporent dans les cheveux 

par deux voies. 

La première emprunte les vaisseaux sanguins qui vascularisent la racine du cheveu. Les xénobiotiques 

sont donc incorporés dans les cellules du cheveu le jour de leur absorption et y restent inchangés jusqu'à sa 

mort. Le cheveu poussant en moyenne d'un centimètre par mois, il est possible d'effectuer une datation de 

l'absorption supposée en mesurant la distance séparant de la racine du cheveu de l'emplacement du xéno-

biotique détecté sur celui-ci. Ainsi, si un toxique est présent à 3.5 cm de la racine, il a été vraisemblablement 

absorbé il y a trois à quatre mois. 

La deuxième voie utilise la sueur et le sébum qui véhiculent dans le cheveu, des substances internalisées 

mais aussi d'origine externe. Elle touche une partie du cheveu plus large que l'incorporation interne précé-

dente et peut gêner l'interprétation chronologique et quantitative des résultats obtenus. 

Les paramètres pouvant entraver l'incorporation des xénobiotiques dans les cheveux sont nombreux : état de 

santé et traitements capillaires (coloration, décoloration, permanente etc.). Par ailleurs, les cheveux blancs 

incorporent moins bien que les cheveux blonds, eux-mêmes incorporant moins bien que les cheveux noirs. 

Lorsque le prélèvement capillaire est impossible (calvitie, crâne rasé), ce type d'analyse peut être effectué 

sur des poils pubiens ou axillaires, voire des poils de barbe. Néanmoins, la vitesse de pousse de ces phanères 

est moins connue, la datation est donc plus difficile. 

L'analyse capillaire peut aussi différencier une exposition unique d'un usage chronique. Elle est alors effectuée 

par segmentation de la mèche de cheveux : si le produit est retrouvé dans tous les tronçons, cela indique un 

usage chronique ; s'il est présent dans seulement un tronçon, une prise unique est plus probable. 

Le prélèvement est réalisé de préférence sur des cheveux propres généralement au niveau du vertex pos-

térieur, c'est-à-dire sur la partie arrière et haute du crâne. Une mèche d'une soixantaine de cheveux (diamètre 

d'un crayon à papier) peut suffire. Il doit être réalisé, au moyen de ciseaux (ne pas arracher) d'autant plus 

près de la peau que la phase de pousse à explorer est proche du moment du prélèvement (il faudra veiller 

cependant à laisser un intervalle d'au minimum un mois entre le jour des faits et le jour du prélèvement). 

La racine est identifiée à l'aide d'une cordelette et la conservation est aisée puisqu'elle s'effectue à tempéra-

ture ambiante dans une enveloppe ou un tube sec, à l'abri de la lumière et de l'humidité. 
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Un entretien est mené auprès de la personne prélevée afin de déterminer la couleur originelle, les trai-

tements cosmétiques éventuellement subis avant, ou depuis les faits. Son but est de caractériser tout risque 

de perturbation de l'analyse (par exemple un traitement des cheveux au henné ou encore une permanente 

entraîne une altération des fonctions captatrices du cheveu et donc des résultats de l'analyse). 

L'analyse des cheveux n'est pas une méthode d'investigation concurrente de celle du sang ou de l'urine mais 

complémentaire car seul le sang prélevé à peu de distance des faits est susceptible de démontrer précisément 

une imprégnation lors de leur déroulement. 

5.6. Le parc analytique nécessaire 

La soumission chimique repose souvent sur l'administration d'une seule dose de substance active à demi-

vie courte. Les concentrations sanguines ou urinaires sont donc généralement faibles. Ainsi, les méthodes 

conventionnelles telles que la chromatographie gazeuse couplée à un spectromètre de masse ou la chroma-

tographie liquide couplée à un détecteur à barrettes de diodes, peuvent avoir une sensibilité insuffisante 

pour la détection des produits recherchés. Quant aux concentrations dans les cheveux, elles sont encore plus 

faibles (de l'ordre de quelques picogrammes par milligramme de cheveux). Ainsi, les techniques couplées 

à la spectrométrie de masse (GC/MS/MS ou MSn ; LC/MS/MS ou MSn ou Temps de vol) se révèlent être 

indispensables (voir aussi Chapitre 5, paragraphe 4). La Société Française de Toxicologie Analytique 

(SFTA) recommande l'équipement de base suivant : 

Pour le sang et l'urine : 

¶ une GC/FID : chromatographie gazeuse à d®tecteur ¨ ionisation de flamme pour lô®thanol ;  

¶ une HS/GC/MS : chromatographie gazeuse couplée à un spectromètre de masse avec introduction en espace 

de tête, pour les substances volatiles ; 

¶ une GC/MS : chromatographie gazeuse couplée à un spectromètre de masse et 

¶ une LC/DAD : chromatographie liquide à détecteur à barrette de diodes pour les stupéfiants, le GHB 

et certains médicaments tels que les hypnotiques et les antihistaminiques ; 

¶ une LC/MS : chromatographie liquide couplée à un spectromètre de masse pour la recherche d'autres 

médicaments tels que zolpidem, zopiclone, certaines benzodiazépines et le LSD ; 

¶ quand les prélèvements sont tardifs, GC/MS/MS ou MSn et LC/MS/MS ou MSn sont recommandées. 

Pour les cheveux : 

¶ une GC/MS pour les stupéfiants ; 

¶ une GC/MS et une LC/DAD pour une recherche large de médicaments ; 

¶ une LC/MS/MS ou MSn pour les hypnotiques et les benzodiazépines ; 

¶ une GC/MS/MS ou MSn pour le GHB et le cannabis en prise unique. 

5.7. Les difficultés rencontrées 

5.7.1. D'un point de vue analytique 

Dans les affaires de soumission chimique, c'est à des quantités infimes de produit que l'expert est confronté 

du fait de leur élimination rapide de l'organisme mais également à cause du délai souvent important séparant 

les faits et le moment des prélèvements sanguins ou urinaires. 

Quant aux prélèvements capillaires pour lesquels le délai n'est plus un facteur limitant, les différences 

d'incorporation dans les cheveux existant entre xénobiotiques peuvent rendre délicate la détection de cer-

tains d'entre eux. Or, d'une façon générale, spécificité et sensibilité sont des critères qui s'opposent en ma-

tière de mesures physico-chimiques, c'est-à-dire que lorsque l'on cherche à détecter des quantités infimes 

d'un produit « A » (sensibilité), en deçà d'un seuil, il n'est plus possible d'affirmer qu'un signal détecté 

correspond plus à la molécule « A » qu'à un produit interférant du bruit de fond (spécificité). 
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L'évolution des techniques analytiques permet néanmoins de détecter de façon quasi certaine des composés 

à des teneurs de plus en plus faibles. 

5.7.2. D'un point de vue de la signification des résultats 

Lorsque la présence d'une molécule ne fait aucun doute, il est tout de même nécessaire de prendre quelques 

précautions pour expliquer sa présence dans les prélèvements biologiques. 

En effet, pour calmer la victime, un médecin a pu lui prescrire un anxiolytique ou un sédatif juste après les 

faits. La victime a pu par ailleurs suivre un traitement médicamenteux comprenant un principe actif utilisé 

en soumission chimique. 

Il est très difficile, voire impossible, de déterminer l'heure exacte de l'administration d'un médicament à 

partir de sa présence dans le sang ou dans l'urine. Sa détection dans le cheveu ne peut au mieux situer sa 

consommation que dans une période approximative de 15 jours pour des mesures pratiquées sur des tron-

çons de mèche de 5 mm. L'imprécision croît avec l'éloignement du moment des prélèvements par rapport à 

celui des faits. 

Enfin, lors de l'analyse de prélèvements capillaires, lorsqu'un composé est détecté sur tous les tronçons de 

cheveux analysés, il est tentant de conclure à une consommation chronique. Or, comme il a été mentionné 

préalablement, la sueur et le sébum peuvent participer à l'incorporation d'un xénobiotique dans le cheveu 

sur plusieurs centimètres (phénomène de diffusion). Dans ce cas, les concentrations de chaque tronçon 

peuvent éventuellement aider au choix (concentration élevée = prise répétée ; concentration faible = prise 

unique), mais malheureusement, la presse scientifique n'est pas encore suffisamment documentée pour que 

ce point soit déterminant. 

On comprend que l'expert toxicologue ne soit pas en mesure d'affirmer à partir de son seul résultat qu'il y 

a eu soumission chimique. Là n'est d'ailleurs pas sa mission. Ce n'est que confrontés à d'autres éléments 

complémentaires déterminés lors de l'enquête que les résultats d'analyse permettent au juge de forger son 

intime conviction. 

A l'inverse, si aucune molécule n'a été détectée, il n'est pas possible d'infirmer la thèse de la soumission 

chimique. En effet, comme expliqué ci-dessus, il se peut qu'une molécule ait été absorbée en trop faible 

quantité pour être mise en évidence par les techniques utilisées actuellement. Par ailleurs, les divers traite-

ments capillaires (coloration, décoloration, permanente etc.) altèrent le cheveu diminuant ainsi plus ou 

moins la concentration des molécules qu'il renferme. Encore une fois, l'analyse des résultats peut être pon-

dérée par l'existence d'autres critères de l'enquête pouvant participer à réduire ou à l'inverse confirmer le 

doute de l'analyste. 

Cas réel n°1 

A Paris, un touriste américain de 73 ans invite un homme à son hôtel pour boire un verre. Trois jours plus 

tard, il est retrouvé dans sa chambre dans un état comateux et avec une blessure à la tête. Tous ses biens de 

valeur ont été dérobés. Il est alors hospitalisé pendant cinq jours. Son agresseur est poursuivi pour vol. La 

victime déclare ne consommer ni produits stupéfiants, ni produits médicamenteux. Le délai entre les faits 

et la prise en charge de la victime étant important, les enquêteurs demandent une analyse toxicologique des 

cheveux. 

L'expert met en îuvre une extraction LLE sp®cifique pour chaque famille de mol®cules suspect®es. 12 

méthodes différentes sont appliquées (4 GC/MS-SIM, 5 GC/MS-MS et 3 HPLC/MS-MS). 

L'analyse capillaire montre la présence de midazolam, une benzodiazépine sédative réservée à l'usage hos-

pitalier pour induire l'anesthésie (Hypnovel®). Elle est détectée uniquement dans le tronçon de cheveu 

correspondant aux faits. Aucune autre substance n'est mise en évidence. 

La présence de midazolam renforce l'hypothèse d'une soumission chimique. Toutefois, il est nécessaire de 

s'assurer que l'hôpital n'a pas administré ce médicament à la victime lors de son hospitalisation. Ceci est 

par la suite exclu et conforte l'hypothèse d'une soumission chimique. 
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Cas réel n°2 

Une jeune femme consomme beaucoup d'alcool lors d'une soirée dans un bar. Elle fume également du 

cannabis. Le lendemain matin, elle se réveille avec un écoulement de sperme entre les jambes et un homme 

se rhabillant à côté d'elle. Elle n'a aucun souvenir de la fin de sa soirée et soupçonne qu'on l'a droguée. 

Le laboratoire est commis pour effectuer une analyse de son sang prélevé environ 11 heures après les faits. 

L'expert détermine l'alcoolémie par HS-GC/MS et une recherche générale GC/MS mode SCAN et 

HPLC/DAD). Le dosage du GHB est réalisé par GC/MS et une recherche complète des molécules de sou-

mission chimique est pratiquée sur le sang (GC/MS SIM et HPLC/MS/MS). L'alcoolémie au moment du 

prélèvement est nulle mais on peut éliminer entre 1,1 et 2,2 grammes/L d'alcool en 11 heures. 

La concentration en GHB est physiologique mais la 1/2 vie est de 20 minutes. Les seuls xénobiotiques 

détectés sont le principal métabolite du cannabis ainsi que du bromazépam à une très faible concentration. 

Le bromazépam est une benzodiazépine anxiolytique, principe actif de la spécialité Lexomil® pouvant 

avoir pour effet secondaire une perte de mémoire. 

Sa présence permet d'envisager une éventuelle soumission chimique. Toutefois, le Lexomil® peut égale-

ment avoir été administré à la victime à la suite des faits pour la calmer. La victime peut également en avoir 

consommé de sa propre initiative. Des renseignements d'enquête montrent que tel n'est pas le cas. Les 

résultats semblent bien en rapport avec une soumission chimique. Mais l'analyse ultérieure des cheveux 

pourrait être utile pour mieux l'étayer. 

6. La découverte de cadavre (art.74 cpp) 

La mort d'une personne ne donne pas lieu systématiquement à une enquête mais elle peut parfois être vio-

lente, criminelle ou délictuelle, voire suspecte quand la cause est inconnue. 

Les morts sont classées en : 

¶ morts naturelles ; 

¶ morts violentes (crime, suicide, accident) ; 

¶ morts apparemment naturelles mais soudaines (morts subites) souvent considérées par la justice 

comme des morts suspectes car on en ignore la cause première. 

Par l'intermédiaire du procureur de la République qui dirige une enquête pour «recherche des causes de la 

mort», la justice demande à être éclairée sur ces morts suspectes. 

Les cas les plus fréquents de mort qualifiée de violente surviennent par traumatisme ou par empoisonne-

ment. Il y a lieu dès lors de déterminer son origine accidentelle, suicidaire ou criminelle. C'est alors que 

s'applique l'article 74 du Code de Procédure Pénale (Loi n°72-1226 du 29 décembre 1972 art.10 Journal 

Officiel du 30 décembre 1972) (modifiée par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 art 127) qui débouche sur 

une procédure visant « la manifestation de la vérité ». La toxicologie médicolégale est également concernée 

par dôautres textes r®glementaires et l®gislatifs [12] (STUP 19 ; alcool 20). 

Que dit l'article 74 du Code de Procédure Pénale ? 

« En cas de découverte d'un cadavre, qu'il s'agisse ou non d'une mort violente, mais si la cause en est 

inconnue ou suspecte, l'officier de police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement le procureur 

de la République, se transporte sans délai sur les lieux et procède aux premières constatations. 

Le procureur de la République se rend sur place s'il le juge nécessaire et se fait assister des personnes 

capables d'apprécier la nature des circonstances du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux mêmes fins un 

officier de police judiciaire de son choix. 

Sauf si elles sont inscrites sur une liste prévue à l'article 157, les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1290BA9BB6A3F6ED7093984808B5A359.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006575114&cidTexte=LEGITEXT000006071154&categorieLien=id&dateTexte=20040309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1290BA9BB6A3F6ED7093984808B5A359.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006575114&cidTexte=LEGITEXT000006071154&categorieLien=id&dateTexte=20040309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575114
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20100120
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serment d'apporter leur concours à la justice en leur honneur et en leur conscience. 

Sur instructions du procureur de la République, une enquête aux fins de recherche des causes de la mort est 

ouverte. Dans ce cadre et à ces fins, il peut être procédé aux actes prévus par les articles 56 à 62, dans les 

conditions prévues par ces dispositions. A l'issue d'un délai de huit jours à compter des instructions de ce 

magistrat, ces investigations peuvent se poursuivre dans les formes de l'enquête préliminaire. 

Le procureur de la République peut aussi requérir information pour recherche des causes de la mort. 

Les dispositions des quatre premiers alinéas sont également applicables en cas de découverte d'une personne 

grièvement blessée lorsque la cause de ses blessures est inconnue ou suspecte.» 

Cet article est utilisé par le procureur de la République, lorsque la découverte d'un cadavre ne paraît pas 

naturelle ou seulement si la suspicion de ne pas l'être existe. Suite à la découverte d'un cadavre, le procureur 

de la République ou l'officier de police judiciaire qu'il a désigné se rend donc sur place. Il y fait les consta-

tations qu'il juge utiles sur les lieux mais également sur le corps de la victime, avec le concours d'un médecin 

requis. A l'issue, s'il ne peut déterminer les causes de la mort ou si elles lui semblent criminelles, il ne 

délivre pas le certificat de décès. Le procureur de la République peut ensuite décider d'ouvrir une informa-

tion pour les recherches des causes de la mort, et par exemple de faire pratiquer une autopsie. 

L'autopsie judiciaire est un moyen irremplaçable dans la recherche des causes et des circonstances d'un 

décès (voir chapitre 4). L'élucidation de ces dernières repose sur un large éventail de techniques relevant 

de plusieurs domaines scientifiques (toxicologie, balistique, entomologie, etc.). 

Parallèlement aux observations et à l'examen autopsique, des saisies mises sous scellé peuvent être réalisées 

(médicaments, nourriture, etc.) pour aider à l'identification de la personne décédée ou à la recherche des 

causes de la mort [13]. En cas d'insuffisance de ces premières investigations, le médecin légiste peut sug-

gérer la demande d'une analyse toxicologique au magistrat qui suit ou non la suggestion, ou qui peut en 

avoir l'initiative sans avis préalable. L'analyse toxicologique a grandement progressé ces deux dernières 

décennies et le toxicologue a dû diversifier et accroître ses compétences analytiques dans des domaines 

souvent intriqués : pharmacologie, dopage, drogues, pollution etc. (voir chapitre précédent). 

6.1. Prélèvements autopsiques (voir aussi chapitre 4) 

Aujourd'hui, la mort toxique représente environ un cinquième du total des autopsies médico-légales. 

Chez le sujet vivant, l'analyse toxicologique requiert essentiellement le plasma, l'urine et éventuellement le 

liquide gastrique. 

Au contraire, pour l'analyse post-mortem, il est important de disposer de tous les milieux biologiques pos-

sibles afin de pouvoir constituer un faisceau d'arguments convergents concourant à la preuve de la mort 

toxique. Il convient de noter que l'expert ne peut pas extrapoler au cadavre, sans aménagements importants 

et au cas par cas, ce qu'il connaît de l'organisme vivant. En effet, il est indispensable au toxicologue de 

connaître exactement l'état de conservation du cadavre. Sa putréfaction doit être prise en compte dans la 

discussion des résultats car la dégradation qu'elle provoque à des degrés divers peut réduire la teneur de 

certains toxiques voire faire croître des produits de dégradation [14 ; 15]. Elle peut aussi générer des 

toxiques qui ne sont pas en cause dans le décès suspect (alcool [16 ; 17 ; 18], cyanures, GHB [19 ; 20] etc.). 

Enfin, le délai post mortem doit amener à se poser systématiquement la question de la redistribution des 

xénobiotiques dans le cadavre [21 ; 22 ; 23 ; 24 ; 25 ; 26 ; 27]. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1533997CD7C75F06665D9887AE19917B.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575024&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.sciencedirect.com/science/journal/1773035X
http://linkinghub.elsevier.com/retrieve/pii/S0379073804001033
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Karch,%20S.%20B.,%20Is%20post-mortem%20toxicology%20quackery%3f,%20Journal%20of%20Clinical%20Forensic%20Medicine%2010%20(2003)%20197%25E2%2580%2593198
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Laviano,%20C.,%20Production%20et%20consommation%20d'%25C3%25A9thanol%20post-mortem%20dans%20deux%20liquides%20biologiques,%20Ann.%20biol.%20clin.%2056%20(1)%20(1998)%2096-99
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/8838464
file:///C:/Gilliland,%20M.-G.-F.,%20Bost,%20R.-O.,%20Alcohol%20in%20decomposed%20bodies/%20post-mortem%20synthesis%20and%20distribution,%20Forensic%20Science%20International.%201993%20;%2038%20/%201266-1274
http://www.fsijournal.org/article/S0379-0738%2806%2900355-0/abstract
http://cat.inist.fr/?aModele=afficheN&cpsidt=15466927
http://cat.inist.fr/?aModele=afficheN&cpsidt=15815164
http://www.fsijournal.org/article/S0379-0738%2804%2900107-0/abstract
http://jcp.bmjjournals.com/content/53/4/282.abstract
http://www.fsijournal.org/article/S0379-0738%2806%2900068-5/abstract
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/14670131?dopt=AbstractPlus&holding=f1000,f1000m,isrctn
file:///C:/Pounder,%20D.%20J.,%20Jones,%20G.%20R.,%20Post-mortem%20drug%20redistribution%20â�
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/PÃ©pin,%20G.,%20Dubourvieux,%20N.,%20Gaillard,%20Y.,%20Wacheux,%20C.,%20Cheze,%20M.,%20Etude%20de%20la%20dÃ©gradation%20post-mortem%20de%2020%20benzodiazÃ©pines,%209%20mÃ©tabolites,%20de%20la%20buspirone,%20du%20zolpidem%20et%20de%20la%20zopiclone%20dans%20le%20sang%20total%20par%20%20-20Â°C,%204Â°C,%2025Â°C,%2040Â°C%20pendant%206%20mois,%20Toxicorama%20.%20%201998Â ;%2010(3)Â :%20153-163.
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La Société Française de Toxicologie Analytique 

(SFTA) préconise des procédures issues d'un con-

sensus entre toxicologues et médecins légistes afin 

d'effectuer au mieux les prélèvements d'autopsie qui 

seront nécessaires à la bonne exécution des exper-

tises toxicologiques. Un kit (figure 4) de 14 ou 15 

échantillons en flacons bouchés inviolables dans un 

contenant en matière plastique à couvercle parfai-

tement étanche pesant plein au maximim 500 

grammes a été retenu. 

Les milieux biologiques utiles3 à l'expert toxico-

logue médico-légal sont principalement ceux dé-

crits ci-après : 

 

 

6.1.1. Le Sang 

Le sang, qui pour un cadavre n'est en fait qu'un liquide hématique dans lequel le contenu cellulaire et le 

sérum sont indissociables. Ce liquide est devenu une matrice complexe comprenant lipides, protéines, ions, 

acides aminés, débris cellulaires etc., au sein desquels se trouvent éventuellement, et de manière plus ou 

moins liée, les xénobiotiques à rechercher. C'est toutefois la seule matrice pour laquelle les résultats analy-

tiques quantitatifs peuvent être corrélés à la gravité d'une intoxication. 

Les référentiels sont cependant rares et souvent inexistants pour de nombreux toxiques pour la plupart 

desquels seul est disponible celui des valeurs sériques ou plasmatiques. Ce liquide hématique est le milieu 

le plus exploité. Il correspond soit à du sang cardiaque, soit à du sang périphérique. 

Le sang cardiaque est inadéquat pour la détection de nombreux toxiques à tropisme intra cellulaire et à 

fixation cardiaque majoritaire (chloroquine, imipraminiques, etc.). Des teneurs de ces xénobiotiques peu-

vent apparaître toxiques alors qu'elles sont d'un niveau thérapeutique dans le sang périphérique. Il en est de 

même pour des substances très diffusables notamment à partir de l'estomac ou de l'intestin où elles peuvent 

se trouver à des teneurs massives (alcool par exemple) par rapport à celles qui résultent de leur résorption 

dans l'organisme vivant. Ces substances ne devraient jamais être dosées dans le sang cardiaque sinon pour 

établir leur degré de diffusion possible par comparaison à d'autres milieux analysés dans lesquels elles ont 

également été détectées. 

Le liquide hématique du « sang périphérique » est moins sujet aux phénomènes de relargage tissulaire et 

de redistribution post mortem. Sa collecte est moins facile et surtout moins systématiquement réalisée. On 

dispose généralement de 5 à 30 mL provenant des artères iliaque, sous-clavière, fémorale ou orbitale. On y 

ajoute 1 à 2 % de mélange conservateur (NaF) permettant de bloquer certaines réactions enzymatiques et 

la prolifération micro-organique in vitro dont l'importance est sans commune mesure avec ce que l'on ob-

serve en toxicologie hospitalière. 

La détermination de l'alcoolémie et le dosage de molécules à tropisme cardiaque ou à grand volume de 

distribution ne peuvent être représentatifs des teneurs circulantes pré-mortem que dans le sang périphérique. 

                                                 

3 Sous r®serve quôils soient bien et rapidement pratiqu®s apr¯s le d®c¯s dôune victime, un consensus fran­ais et europ®en admet que 14 prélè-

vements suffisent aux toxicologues pour aboutir dans leur recherche : 3 tubes de Sang , 30 ml deux fois (cardiaque), 5 à 30 ml de sang 

périphérique et quelques mL (pour toxiques volatils) ; un tube dôurines : 30 à 50 ml (pour les métabolites) ; un tube de bile : (20 à 30 ml) ; 20 

à 30 grammes de chaque viscère : (cerveau, foie, rein, cîur, rate, poumoné) ; Un tube dôhumeur vitr®e : recueil de la totalité : un échantillon 

de cheveux : 100 mg (une m¯che dôenviron 5 mm de diam¯tre, coup®e de pr®f®rence ¨ lôarri¯re du cr©ne, l¨ o½ la pousse est la plus r®gulière 

réunie par un lien identifié pour rappeler le sens de la pousse). 
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6.1.2.  [ΩǳǊƛƴe 

Chaque fois qu'elle est disponible, l'urine est utile pour réaliser un dépistage immunochimique rapide 

d'orientation notamment grâce à la présence de substances mères et de leurs métabolites à des teneurs im-

portantes. La comparaison de ces dernières données avec les teneurs sanguines peut apporter des éléments 

d'interprétation en fonction des caractéristiques pharmacocinétiques et toxicocinétiques sur le moment de 

l'administration du toxique. Le caractère exhaustif du prélèvement jamais garanti, la méconnaissance de la 

diurèse de règle, tout comme le plus fréquemment l'histoire clinique qui précède le décès, rendent très 

fragile, dans ces conditions, toute déduction à partir des données quantitatives précises. 

6.1.3. Le contenu gastrique 

Le contenu gastrique présente un intérêt par sa propre existence. La vacuité de l'estomac ou la présence 

d'un volume plus ou moins important de matières au moment du décès est une indication sur la phase 

digestive et par conséquent sur le délai possible écoulé depuis la consommation des toxiques si elle est 

contemporaine de l'ultime repas. Dans ce dernier cas, il n'est pas rare de retrouver, tout comme dans les 

vomissures (qu'il convient toujours de recueillir et d'analyser), des particules de substances exogènes, mé-

dicamenteuses ou non, parfois intactes. Il sera plus aisé d'identifier les fortes concentrations de principes 

actifs qui s'y trouvent pour orienter les recherches dans les autres milieux. Les produits ménagers, en par-

ticulier, sont toujours plus aisément détectables dans le contenu gastrique. 

6.1.4. Les autres milieux 

Grâce à l'extrême sensibilité des moyens modernes de détection, l'essentiel des expertises toxicologiques 

post mortem est aujourd'hui fondé sur l'examen du sang et de l'urine. Cependant, il est important de ne pas 

méconnaître ce que peuvent apporter à l'analyste les autres milieux dont la collecte doit être systématique 

lors de l'autopsie. Même si leur exploitation devient l'exception, celle-ci peut compléter, affiner, ou même 

permettre à elle seule l'isolement de toxiques absents du sang ou des urines en raison de trop faibles volumes 

disponibles ou de leur mauvais état de conservation. 

Ainsi, les viscères (reins, rate, poumons, cîur, enc®phale) et la bile peuvent être fort utiles. La pertinence 

de leur traitement croît avec le délai post mortem. Grâce à leurs volumes ou masses plus importants, on 

accède à des quantités résiduelles plus faibles de xénobiotiques. La confrontation des résultats qu'ils four-

nissent avec ceux du sang et des urines peut autoriser des déductions complémentaires basées sur les pro-

priétés pharmacologiques, pharmacocinétiques et métaboliques des toxiques détectés. 

Des essais opérés sur des échantillons homogènes de plusieurs viscères apportent des renseignements 

profitables mais l'analyse d'un viscère isolé est parfois plus précieuse. 

Les molécules à tropisme cardiaque peuvent être plus facilement détectées dans le cîur (digitaliques, an-

tidépresseurs, antipaludéens). Celles à demi-vies courtes le sont dans le foie et la bile alors qu'elles ont 

disparu du sang (c'est le cas des opiacés par exemple : dans la bile, la 6 mono-acétyl-morphine est 10 à 

1000 fois plus concentrée que dans le sang). 

L'analyse d'un fragment de poumon peut être favorable à la détection de toxiques volatils le plus souvent 

absents des autres secteurs. C'est le cas des produits fumigènes, lacrymogènes ou sternutatoires comme la 

chloracétophénone, le chlorobenzalmalononitrile etc. ou certains anesthésiques, sous réserve d'un prélève-

ment précoce et d'un contenant parfaitement étanche. L'analyse du cerveau est propice à la recherche des 

substances lipophiles et solidement liées aux récepteurs centraux spécifiques bien après la disparition com-

plète de certains psychotropes du reste de l'organisme. C'est le cas des cannabinoïdes et de quelques 

opioïdes. Lors d'intoxications chroniques létales, la recherche des métaux lourds (plomb, mercure, arsenic, 

thallium etc.) est pertinente dans le rein. L'insuline, qui peut être un poison insidieux car très difficilement 

détectable dans le sang de cadavre en raison des insulinases cellulaires qui la détruisent très rapidement 
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dans le liquide hématique, peut être détectée dans des zones de la peau et du tissu sous-cutané où l'injection 

peut être suspectée. Les quantités résiduelles de celle-ci peuvent être importantes. 

Les prélèvements de viscères restent essentiels dans le cas de découvertes tardives de cadavres ou pour 

l'analyse toxicologique de cadavres exhumés pour lesquels le résiduel organique disponible, parfois à l'état 

de débris secs repérés par la position dans le cercueil, représente exclusivement les viscères, les ossements, 

les téguments, les cheveux et éventuellement les yeux. 

Les yeux sont un milieu alternatif complémentaire appréciable. L'humeur vitrée prélevée à travers la cor-

née et le cristallin est particulièrement protégée des contaminations micro-organiques (bactéries, levures, 

champignons). Ce milieu peut être intéressant pour la recherche d'alcool afin de distinguer le caractère 

endogène ou exogène de son origine, ou pour indiquer s'il est en croissance ou au contraire en décroissance 

au moment du décès [28]. L'humeur vitrée est fort utile pour crédibiliser l'absence de glucose dans le sang 

suite à sa consommation post-mortem par les micro-organismes lors de la putréfaction des prélèvements. 

En effet, le glucose disparaît très rapidement du sang alors que la réduction de sa teneur dans l'humeur 

vitrée est lente. Une concentration significative dans ce milieu n'est pas en faveur d'une mort par injection 

d'insuline même si la concentration du glucose est nulle dans le liquide hématique du cadavre. Le rapport 

des teneurs des xénobiotiques à demi-vie courte dans le sang, l'urine, les viscères et l'humeur vitrée peut 

être informatif. Enfin, le potassium de l'humeur vitrée croit proportionnellement au délai post mortem ce 

qui permet d'estimer très grossièrement ce dernier s'il est inférieur à 5 jours [29]. 

 Les cheveux, les poils et les ongles dont l'intérêt en toxicologie médico-légale chez le vivant est très do-

cumenté [30], ont une utilité moindre dans le cadre de l'identification d'une mort toxique. Cependant, pré-

sentant l'avantage d'une conservation exceptionnelle même dans des milieux hostiles, ils peuvent fournir 

des renseignements exploitables dans ce cadre notamment lors de l'exhumation de cadavres anciens. L'inté-

rêt de ces matrices dans le diagnostic d'une intoxication aiguë létale est limité car le xénobiotique n'a géné-

ralement pas le temps, avant le décès, de se concentrer suffisamment dans la partie du capillaire accessible 

à l'analyste. Compte tenu de la vitesse de pousse du cheveu (environ 1 cm par mois), l'analyse ne permet 

d'apprécier de manière rétrospective la consommation des xénobiotiques que dans une période antérieure, 

au mieux, par tranches imprécises de une à deux semaines pour les molécules organiques. Certaines tech-

niques comme l'activation neutronique et la fluorescence X sous rayonnement synchrotron4 permettent des 

analyses de minéraux sur des tronçons de 1 mm, voire des fractions de mm de cheveux, ce qui autorise une 

précision de l'ordre de la journée. 

                                                 

4 Voir la note de bas de page 24 pragraphe 4.4. chapitre 5. On dispose en France de deux sources synchrotron. Le Lure a été démantelé pour donner place 

¨ lôacc®l®rateur circulaire Soleil ¨ Orsay et lôESRF de Grenoble. 
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Ces techniques sont applicables aux toxiques minéraux 

comme l'arsenic (Affaire Marie Besnard, hypothétique 

empoisonnement de Napoléon) ou le mercure. Cepen-

dant, la mise en évidence d'une répétition d'absorption 

d'un toxique, objectivée dans les cheveux et corrélée à la 

présence du ou des mêmes toxiques dans le sang post 

mortem, est une information utile à l'enquête sur une mort 

suspecte. Par ailleurs, l'analyse de cheveux révélant la 

chronicité d'usage des produits dopants ou stupéfiants 

peut, en cas d'absence de détection de toxiques dans le 

sang et les autres milieux, conduire à une piste de ré-

flexion sur des morts suspectes d'origine cardiaque, ou 

survenant ¨ la suite d'îd¯mes c®r®braux. 

Les larves, enfin peuvent être un ultime recours quand la 

putréfaction du cadavre est complète et qu'il est impos-

sible de le prélever. Les insectes sont en effet un substrat 

vivant dont les larves se nourrissent des tissus cadavé-

riques. Les xénobiotiques qui s'y trouvent sont stockés 

dans les exuvies et les fragments de cuticules donc dans 

les pupes imputrescibles des arthropodes coléoptères, diptères, lépidoptères etc. et sont alors détectables 

par les mêmes techniques que celles utilisées pour les cheveux. Bien qu'uniquement qualitatifs, les renseigne-

ments apportés peuvent être déterminants. 

6.2. Démarche expertale de l'expert (figure 6) 

L'expert est désigné pour exécuter les travaux d'analyse par réquisition du procureur de la République ou, 

par délégation de celui-ci, par celle d'un officier de police judiciaire, ou enfin par ordonnance de commis-

sion d'expert d'un juge d'instruction. Après analyse détaillée de sa mission, l'expert réceptionne les prélè-

vements, directement au laboratoire ou au greffe d'un institut médico-légal, voire par une autre procédure 

selon les indications des missions confiées. 
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Il enregistre le dossier et prend contact avec les demandeurs en vue de compléter les informations man-

quantes et d'informer sur sa démarche et le coût de l'expertise. Cette démarche implique éventuellement des 

précisions ou des aménagements de la mission de la part des magistrats (prise en compte de difficultés 

insoupçonnées, adjonction d'un sachant ou d'un second expert etc.). 

Après accord du demandeur, les différents échantillons sont décrits et photographiés avant d'être utilisés 

pour analyse (aspect, contenu, odeur, anomalies éventuelles, quantités, poids, volumes, etc.). Les échantil-

lons nécessaires aux analyses sont prélevés, pesés, mesurés en volume, identifiés, numérotés. Les numéros 

sont déclinés sur tous les récipients secondaires de traitement. La conservation avec traçabilité est ensuite 

assurée selon le cas à -80°C, -20°C, 4°C, ou température ambiante à sec (cheveux). Ensuite, des recherches 

ne nécessitant aucune extraction sont effectuées. Il s'agit principalement : 

¶ de recherches du monoxyde de carbone sous forme de carboxyhémoglobine à l'aide d'un CO-Oxymètre 

par exemple ; 

¶ de détection de composés volatils sur tous les milieux biologiques disponibles par chromatographie 

gazeuse couplée à la spectrométrie de masse avec une injection en espace de tête (HS/GC/MS) ; 

¶ d'un criblage des métaux sur sang total, liquide hématique et urine, après simple dilution acide en 

solution tensioactive butanolique, par spectroscopie d'émission à plasma inductif couplée à la spectro-

métrie de masse (ICP/MS) ; 

¶ d'un test d'orientation immunochimique urinaire, voire sur une dilution de liquide hématique. 

Quel que soit le résultat des recherches préliminaires, on réalise ensuite une ou des extractions sur différents 

milieux sélectionnés, voire sur un mélange de viscères, permettant d'obtenir une plus large gamme de mo-

lécules organiques. Tous les types d'extraction sont utilisés pour les sangs et les urines, (LLE ; SPE ; 

SPME...). Pour les milieux plus solides comme les viscères ou le contenu gastrique, le protocole est basé 

sur le principe de la méthode de Stas-Otto-Ogier (voir chapitre précédent paragraphe 3.1.). 

Les techniques employées pour effectuer un criblage de molécules sont, habituellement, l'HPLC/DAD et la 

GC/MS en mode SCAN et la LC/MS Haute résolution (balayage de toutes les masses possibles), pour les 

molécules organiques. Le mode SIM beaucoup plus sensible (Selected Ion Monitoring ou choix d'une 

gamme très étroite de masse ne correspondant qu'à un ion ou un nombre réduit d'ions) n'est pas adapté à 

l'identification moléculaire. 

Si les résultats préliminaires orientent vers une molécule ou une famille de molécules, voire l'identifient 

dans un des milieux, parallèlement à la recherche générale, on procède à de nouvelles extractions tenant 

compte des propriétés connues de ces molécules. Ceci permet d'améliorer la sensibilité et les seuils de 

détection et autorise alors la détection desdites molécules et de leurs métabolites dans d'autres milieux 

quand elles n'ont pas été détectées au préalable. Ces recherches plus spécifiques sont suivies de détermina-

tions quantitatives. 

Les critères d'optimisation sont déterminés par les paramètres d'extraction (pH, solvants, type de support 

solide etc.), les modes de détection en spectrométrie de masse (SIM ou MSn), des méthodes particulières 

(par exemple pour les métaux, fluorescence X, activation neutronique, absorption atomique, ICP/MS...). 

Lorsqu'après ces deux étapes analytiques l'ensemble des recherches est négatif, le contexte de l'affaire trai-

tée peut néanmoins amener à effectuer une recherche complémentaire spécifique en GC et/ou HPLC/MS 

en mode SIM ou MSn en raison du gain de sensibilité apporté par ces méthodes. Leur absence de spécificité 

absolue est alors compensée par le choix d'une part, d'ions fragments qualifiants en nombre significatif ou 

d'autre part, grâce à l'ion moléculaire (molécule entière ionisée) dont on conserve impérativement une abon-

dance appréciable. Le résultat est alors crédible sous réserve de la concordance des temps de rétention 

chromatographiques et de la superposition des données spectrales obtenues tant pour les molécules identi-

fiées que pour celles de témoins standards traités dans les mêmes conditions. 

Dans tous les cas de figure, les résultats positifs ou négatifs sont décrits, expliqués et commentés dans un 

rapport d'expertise dont deux exemplaires sont adressés à l'autorité de justice demandeuse. Ce rapport com-

porte le rappel des pièces administratives de saisine et le détail exhaustif des questions posées à l'expert. La 

d®marche analytique et les moyens mis en îuvre sont expos®s et expliqu®s ou ®ventuellement r®f®renc®s 
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au code d'accréditation leur correspondant si tel est le cas. La traçabilité devant être complète, le détail des 

résultats par toutes les méthodes et techniques utilisées et dans tous les milieux expertisés est rapporté de 

même que les quantités utilisées et les quantités restantes de ces derniers après analyses ainsi que leur 

devenir à l'issue (conservation in situ en chambre froide, au congélateur, restitution au greffe d'un IML, d'un 

TGI etc.). Un récapitulatif des résultats doit permettre de conclure par un commentaire sur la signification toxi-

cologique de chacun d'eux et de leur présence conjointe. Enfin le rapport se termine par une réponse conclusive 

point par point aux questions posées dans la mission. 

En cas de conservation des prélèvements au laboratoire, quelle règle doit-on observer ? La durée de con-

servation n'est pas réglementée hormis pour l'alcoolémie (9 mois). Sauf indication expresse de l'autorité 

mandante à l'issue de l'expertise, les prélèvements sont conservés selon la place disponible, le plus long-

temps possible ; en général au minimum 3 ans. Pour la recherche en toxicologie, cette conservation ne peut 

pas être indéfinie en raison de la dégradation progressive des xénobiotiques. La destruction des scellés 

biologiques se fait après accord des autorités judiciaires selon les procédures prévues en milieu hospitalier 

pour les déchets à risque infectieux et sous contrôle de l'ANSM (agence nationale de sécurité des médica-

ments et des produits de santé) par des organismes agréés. 

6.3. Signification des résultats de l'expertise et difficultés inhérentes 

6.3.1. Description schématique d'un cas médicolégal toxicologique simple : Un 
suicide ? 

Renseignement dôenqu°te 

Une dame est retrouvée décédée à son domicile avec auprès d'elle la présence des emballages de nombreux 

médicaments suggérant aux policiers présents qu'il s'agit d'un suicide. 

Le cadavre est en bon état de conservation. 

L'enquête révèle qu'il s'agit d'une personne sous traitement anti dépresseur. 

Une autopsie est effectuée 

Le médecin légiste conclut à une intoxication médicamenteuse probable et pratique des prélèvements des-

tinés à une expertise toxicologique. Ces prélèvements ne présentent ni altération ni décomposition, leurs 

scellés sont intacts. 

Expertise toxicologique 

L'expert analyse les sangs cardiaque et périphérique, les urines, un échantillon moyen des viscères et le 

contenu gastrique. Une recherche préliminaire puis une recherche générale et spécifique sont pratiquées. 

- La recherche de monoxyde de carbone par la carboxyhémoglobine est négative, 

- on obtient par absorption atomique un résultat physiologique pour le lithium, 

- la recherche d'éthanol et autres volatils par HS/GC/FID et HS/GC/MS donne un résultat positif unique-

ment pour l'alcool dans le sang cardiaque (0,16 g/L) et, 

- le test EMIT de recherche des psychotropes dans les urines est positif pour les benzodiazépines. 

- L'analyse par HPLC/DAD permet d'identifier dans tous les prélèvements de l'oxazépam (Séresta® : ben-

zodiazépine anxiolytique), de la zopiclone (Imovane® : hypnotique apparenté aux benzodiazépines) et de 

la caf®ine (0,9 ɛg/mL). 

- L'analyse par GC/MS en mode Scan sur des extraits dérivés par silylation (TMS) et non dérivés, permet 

également dans tous les prélèvements d'identifier du méprobamate (Equanil®) TMS et non TMS (anxioly-

tique et sédatif utilisé lors d'alcoolisme chronique), de l'oxazépam TMS, du nordazépam TMS (Nordaz® : 

benzodiazépine anxiolytique). 
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- L'analyse spécifique des toxiques suspectés et leur quantification sont réalisées après réextraction (LLE 

et SPE) sur le sang et urine par GC/MS mode SIM (7 ions) pour recherche de stupéfiants qui est négative 

et en GC/MS et mode SIM pour le dosage du méprobamate et des benzodiazépines et enfin en 

HPLC/MS/MS pour le dosage de la zopiclone. 

Les résultats sont respectivement dans le sang périphérique et l'urine : 

oxazépam = 3.33 et 4,5 µg/mL ; nordazépam = 13.4 et 130 ng/mL ; méprobamate = 126 et 200 µg/mL ; 

zopiclone : 509 et 120 ng/mL 

Le commentaire doit développer les points suivants : 

1) la seule présence d'une très faible teneur d'alcool dans le sang cardiaque et son absence dans les autres 

milieux plaident pour une formation post mortem et en tout cas n'ont pas d'incidence toxique surajoutée ; 

2) la teneur en méprobamate, 126 ɛg/mL de liquide h®matique de sang p®riph®rique, est dans la zone des 

valeurs mesurées dans le cadre de décès imputés à ce toxique. Les valeurs thérapeutiques plasmatiques 

habituelles sont de 5 ¨ 15 ɛg/mL, les teneurs toxiques sont sup®rieures ¨ 50 ɛg/mL et les valeurs l®tales 

généralement supérieures à 100 ɛg/mL. De plus ces valeurs plasmatiques sont inf®rieures si l'on consid¯re 

leur dilution de 30 à 50 % dans le liquide hématique ; 

3) l'oxaz®pam sanguin ¨ 3,33 ɛg/mL est une teneur tr¯s ®lev®e sachant que les niveaux moyens th®rapeu-

tiques, toxiques et létaux sont respectivement de 0,2-2ɛg/L ; 2ɛg/mL et 3-5 ɛg/mL ; 

4) la faible concentration de nordazépam est infra pharmacologique (valeurs habituelles efficaces entre 0,35 

et 0,5 ɛg/mL et toxiques supérieures ¨ 3ɛg/mL) ; 

5) la zopiclone est également très ®lev®e 209 ɛg/mL et sup®rieure aux teneurs de 150 ɛg/mL consid®r®es 

toxiques et potentiellement l®tales, les teneurs th®rapeutiques se situant entre 10 et 100 ɛg/mL. 

L'expertise a exclu la présence dans l'organisme de toute autre toxique notamment stupéfiant. La qualité 

des prélèvements et celle du cadavre conduisent à ne pas émettre de réserve sur les mesures. 

Bien que non toxique, la pr®sence dans le sang de 0,9 ɛg/mL de caf®ine est une information ¨ fournir car 

compte tenu de sa demi-vie de deux à 10 heures, cela signifie une consommation de boisson caféinée au 

plus dans les 24 heures qui précèdent la mort, ce qui peut intéresser l'instruction. 

Il s'ensuit que les toxiques retrouvés : Equanil®, Séresta® et Imovane®, sont pour chacun d'entre eux à des 

teneurs potentiellement létales hormis le nordazépam qui selon toute vraisemblance provient du métabo-

lisme de l'oxazépam par méthylation ou de la prise plus ancienne d'une benzodiazépine de type diazépam. 

La potentialisation de leurs effets psychotropes (renforcement de la sédation, du risque de coma et de dé-

faillance circulatoire et respiratoire) à dose potentiellement létale consolide l'hypothèse d'une intoxication 

aiguë polymédicamenteuse mortelle de la victime. L'expert peut conclure à la compatibilité des résultats de 

son expertise avec une mort toxique. 

6.3.2. Quelques difficultés 

Proposer une explication à la présence de xénobiotiques dans le cadavre d'une victime et qui plus est, donner 

un sens à leurs concentrations sanguines, voire urinaires ou viscérales post mortem, est l'étape de loin la 

plus délicate de l'expertise. 

La connaissance d'informations à propos des circonstances du décès de cette victime, et éventuellement sur 

son histoire clinique antérieure ou sur ses traitements en cours, peut aider la cohérence du rappport d'ex-

pertise et permettre à l'expert d'élaborer un commentaire de ses réultats plus pertinent, plus juste et plus 

utile à la justice. 

Les données démographiques (sexe, âge, poids, ethnie etc.) sont indispensables pour donner un sens aux 

résultats. La même teneur d'un toxique n'a pas le même impact sur un enfant, un adulte ou une personne 

âgée et la règle diffère pour chaque xénobiotique. La dilution du toxique dans un organisme varie selon le 

sexe d'une victime (masse graisseuse différente chez l'homme et chez la femme) et selon son poids. C'est 
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le cas, en particulier, de l'alcool (voir chapitre précédent paragraphe 3.6.) et de nombreux solvants ou mé-

dicaments. 

Il a été rappelé, dans le chapitre précédent, le polymorphisme du cytochrome P450 (isozyme CYP2D6) et 

son rôle primordial dans les réactions d'oxydo-réduction métaboliques de près d'un quart des médicaments 

couramment prescrits (antidépresseurs, opioïdes). La tâche de l'expert est compliquée par l'inégalité des 

organismes face à l'épuration toxique métabolique ; certains sont des métaboliseurs lents, d'autres sont ra-

pides voire ultrarapides. Chez un métaboliseur lent, l'administration d'une dose thérapeutique d'un médica-

ment entraîne des concentrations plasmatiques élevées par diminution, soit de l'élimination, soit du méta-

bolisme de premier passage hépatique mais il se peut également, lorsque l'effet du médicament est dû à un 

de ses métabolites, que son efficacité soit réduite [32 ; 33 ; 34]. Un autre exemple illustre cette difficulté. 

Sous l'effet du CYP2D6, la codéine [35 ; 36], fréquemment prescrite, est transformée en morphine qui 

exerce l'activité analgésique. Chez les métaboliseurs lents, l'analgésie du médicament est fortement réduite 

car cette transformation ne s'effectue pas. A l'inverse chez les métaboliseurs ultrarapides, la production de 

morphine étant très importante, l'effet antalgique voire stupéfiant de la codéine est amplifié. Une grave 

intoxication à la codéine administrée à dose usuelle a été décrite chez un homme de 62 ans, métaboliseur 

ultrarapide qui a été victime d'un coma prolongé qui a dû être traité par la naloxone. La détection de ces 

polymorphismes dans le sang post mortem permettrait une interprétation plus juste des résultats notamment 

en distinguant un abus médicamenteux volontaire ou l'inobservance d'un traitement d'un déficit métabolique 

de la victime [37]. 

Si l'expert ne dispose d'aucune information sur les circonstances, ce qui est parfois le cas soit par absence 

réelle de données soit parce que, pour des raisons qui lui sont propres, le magistrat demandeur ne souhaite 

pas la lui fournir (cas rare), il ne peut alors apporter que des résultats bruts peu exploitables. Toutefois, il 

lui appartient d'émettre des hypothèses sur leur signification. Ces hypothèses doivent être accompagnées 

de multiples réserves. L'expert ne peut pas conclure sur l'imputabilité réelle d'un toxique dans le décès de 

la victime. Les exemples qui suivent illustrent bien ces difficultés qui croissent lorsqu'un seul prélèvement 

biologique est disponible pour l'analyste. 

Recherche de cause toxique de mort, cas n°1 : il n'y a pas de teneur létale, comment conclure ? 

Renseignements dôenquête 

Une femme de 69 ans est découverte morte dans son lit. Aucune indication n'est fournie à l'expert. 

Expertise toxicologique 

Les analyses du prélèvement sanguin post mortem (seul prélèvement disponible) conduisent à la présence 

de pholcodine : 0.15 mg/L, de Lexomil® (bromazépam : 0.18 mg/L), d'Imovane® (Zopiclone : 0.4 mg/L) 

et d'éthanol (1.2 g/L). 

Commentaire 

Les teneurs mesurées sont infra-toxiques et aucune substance à elle seule, à ces concentrations, ne présente 

de risque létal. Cependant, une telle association de psychotropes et d'éthanol, en potentialisant leurs effets 

sédatifs, hypnotiques, cardio-respiratoires et notamment fortement dépresseurs de cette fonction, peut être 

létale dans certaines circonstances (personne âgée, première prise, pathologie rénale ou hépatique etc.) et 

sans intervention médicale d'urgence. 

L'expert ne peut que souligner à l'aide d'exemples dont il a eu l'expérience personnelle ou que la presse 

scientifique spécialisée a pu rapporter, les effets individuels pharmacologiques et toxiques de chaque mo-

lécule, leurs interactions (synergiques ou potentialisatrices) et les niveaux des teneurs susceptibles d'avoir 

entraîné le décès des victimes avec pour chacune d'elles, les circonstances connues de survenue. Le magis-

trat, les parties et les jurés ultérieurement apprécieront en fonction de ces renseignements, l'imputabilité 

éventuelle des toxiques dans la mort de la victime. 

 

 

http://springerlink.com/content/e087h0t2724p1183/fulltext.pdf
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Recherche de cause toxique de mort, cas n°2 : cadavre très putréfié ! 

Renseignements dôenqu°te 

Une femme de 33 ans est découverte morte dans sa chambre. La date de la mort remonte à plusieurs jours. 

Plusieurs boîtes de Rohypnol® (flunitrazépam) et une boîte de Xanax® (alprazolam) sont à proximité du 

cadavre. Celui-ci est décrit dans le procès-verbal d'enquête, en état de putréfaction avancée. 

Autopsie 

Le médecin légiste oriente la cause de la mort vers une intoxication médicamenteuse eu égard à l'abondance 

de médicaments présents à proximité de la victime 

Expertise toxicologique 

Il s'ensuit que les résultats de l'expertise toxicologique sont d'interprétation difficile d'autant qu'un seul 

prélèvement de sang cardiaque est fourni pour l'analyse. Compte tenu des conclusions du médecin légiste, 

les extraits de sang sont traités par différents procédés d'extraction et tous analysés par plusieurs méthodes 

de détection de principes différents. 

Le flunitrazépam est identifié à la teneur thérapeutique faible de 0.1 mg/mL et l'alprazolam n'est pas détecté. 

On détecte également 0,2mg/L de 7-amino flunitrazépam. 

Commentaire 

La notion de dégradation avancée des prélèvements doit systématiquement faire penser à une sous-estima-

tion des résultats et à la disparition de certains analytes. Le caractère plausible de cette hypothèse est vérifié 

dans le cas présent car les deux benzodiazépines sont particulièrement sensibles à ce phénomène. Un autre 

argument va dans le même sens : le métabolite du flunitrazépam (7-amino-flunitrazépam), également pro-

duit de dégradation in vitro de celui-ci, plus robuste a été identifié et quantifié à une teneur légèrement 

supérieure à celle de la molécule mère. 

L'expert ne peut émettre qu'une hypothèse de plausibilité de consommation par la victime d'une dose au 

minimum suprathérapeutique de Rohypnol® mais il lui est impossible de dire la relation de causalité entre 

cette prise et le décès. Il est hautement probable qu'une dose thérapeutique, voire une dose toxique modeste 

des deux spécialités pharmaceutiques, ne pouvait être détectable et que les teneurs résiduelles de flunitra-

zépam et de son métabolite, présentes dans un milieu putréfié pendant plusieurs jours, évoquent une prise 

toxique. Cela ne suffit pas cependant pour étayer sérieusement la démonstration d'une intoxication aiguë et 

encore moins létale. 

Recherche de cause toxique de mort Cas n°3 : mort par manque de toxique ! 

Parfois l'expert peut par la négative, c'est-à-dire par l'absence de toxiques décelables, apporter une explica-

tion plausible ¨ la mort d'une victime sous r®serve qu'il ait mis tout en îuvre pour les d®tecter. 

Renseignements dôenquête 

Un homme de 32 ans est découvert mort. La seule indication fournie au toxicologue est une ordonnance com-

portant la prescription suivante : Rivotril : 6 mg par jour, et Dépakine chrono 500 : 1 comprimé matin et soir. 

Expertise toxicologique 

Des analyses toxicologiques effectuées, il ne peut pas être dégagé une argumentation en faveur d'une cause 

toxique à la mort de la victime car aucun produit médicamenteux, stupéfiant ou toxique n'est identifié dans 

les prélèvements sanguins, urinaires et viscéraux. 

Commentaire 

Néanmoins, la victime était traitée pour une maladie épileptique (Dépakine et le Rivotril étant deux anti 

épileptiques). Compte tenu de la 1/2 vie de ces médicaments, le résultat de l'expertise signe l'inobservance 

au traitement depuis au moins plusieurs jours. 

Il est utile de savoir que si une personne épileptique est privée de ses médicaments, ne serait-ce que pour 

quelques heures, une série de crises convulsives peut conduire au coma. Ces situations mettent la vie en 
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danger et le risque de décès est très sérieux notamment par blocage respiratoire et anoxie cérébrale, si la 

personne n'est pas trait®e rapidement par un service m®dical d'urgence qui met en îuvre une r®animation 

appropriée. 

Recherche de cause toxique de mort Cas n°4 : Noyade « vitale » ou post mortem ? 

Renseignements dôenqu°te 

Une femme a été retrouvée décédée dans le canal de l'Ourcq. Non identifiée au moment de l'autopsie, le 

médecin légiste conclut à une mort par noyade probable. L'enquête démontre que la victime a été vue vi-

vante la veille. L'expert ne dispose que du prélèvement sanguin ainsi qu'un prélèvement d'eau du canal de 

l'Ourcq. La mission est l'analyse toxicologique complète du prélèvement sanguin et la comparaison avec le 

prélèvement d'eau. 

Expertise toxicologique 

L'expert analyse les deux prélèvements par absorption atomique et fait une recherche exhaustive des 

toxiques selon la démarche générale décrite ci-dessus. Aucune substance licite ou illicite n'est détectable 

dans le sang. Les concentrations de strontium mesurées sont respectivement : dans l'eau du canal : 1650 

µg/L et dans le sang : 320 µg/L. 

Commentaire 

Le commentaire de l'expert doit porter sur la durée de séjour du cadavre dans l'eau qui peut avoir une 

influence sur les paramètres déterminés, notamment au-delà de 5 jours d'immersion dans un cadre classique. 

Ceci permet de renforcer la validité du résultat puisque la mort remonte au plus à 24 heures. 

Il faut rappeler les données concernant la teneur habituelle du strontium des eaux (Baignoire : Sr = 150-

500 µg/L ; Rivière : Sr = 150-600 µg/L ; Canal : Sr = 125-2000 µg/L ; Mer : Sr = 4000-12500 µg/L). 

L'eau analysée se situe bien dans les teneurs habituelles du canal. Il convient d'expliquer comment le stron-

tium de l'eau est un indicateur significatif de la noyade vitale. 

La noyade résulte de la pénétration de liquide par le nez et la bouche, inondant la trachée et les poumons et 

provoquant la mort par asphyxie mécanique et défaut d'oxygénation. On distingue donc les noyés par im-

mersion. Ils sont vivants avant leur immersion (personne qui ne sait pas nager et qui boit la tasse, personne 

qui subit un choc dans l'eau l'empêchant de réagir ou personne qu'on noie en exerçant sur elle une conten-

tion : attache des membres, charges lourdes etc.). Ces personnes en se débattant, ou non, respirent l'eau 

dans laquelle elles sont et par suite enrichissent leur sang veineux pulmonaire des composants présents dans 

l'eau dont le strontium. L'eau devient en quelque sorte «marqueur de la noyade». Dans ce cas, le strontium 

qui provient du sable et des roches immergées augmente significativement dans le sang et particulièrement 

dans le sang du cîur gauche. Cela entraîne aussi une hémodilution qui s'accroît par osmose d'autant plus 

que le temps de séjour dans l'eau est long. 

Il s'ensuit une réduction artificielle de tous les composés présents initialement et une plus grande difficulté 

à l'interprétation des résultats au-delà de 5 jours d'immersion. 

Par opposition à cette noyade vitale, l'hydrocution, ou mort subite par réflexe ou choc cardiaque ou choc 

thermo différentiel ou encore les immersions de cadavre ne donne lieu tout au moins dans les premiers jours 

d'immersion à aucun échange avec le milieu aquatique qui puisse avoir une répercussion sur le contenu du 

sang. Dans ce cas, le strontium n'augmente pas sensiblement. Ces noyés sont dits "faux noyés ou noyés 

blancs" par opposition aux noyés cyanosés dits "noyés bleus". 

Le référentiel moyen disponible est le suivant : [38 39 ; 40 ; 41 ; 42] la teneur en strontium du sujet vivant 

est inf®rieure ¨ 40 ɛg/L, les valeurs mesur®es lors de noyade instantan®e dans une eau dont la concentration 

en strontium est sup®rieure ¨ 800 ɛg/L sont g®n®ralement inférieures à 125 µg/L. Elles sont situées entre 

125 et 172 µg/L lors de noyades rapides et supérieures à 172 µg/L lors de noyade avec longue agonie. 

Dans l'exemple choisi, il est alors possible de répondre aux trois questions que doit se poser l'expert et qui 

lui sont généralement formulées par l'autorité judiciaire. 

file:///C:/Fornes%20P.,%20PÃ©pin%20G.,%20Heudes%20D.,%20%20Lecomte%20D.%20Diagnosis%20of%20drowning%20by%20combined%20computer-assisted%20histomorphometry%20of%20lungs%20with%20blood%20strontium%20determination.%20J.%20Forensic%20Sci%201998Â ;%2043(4)Â /%20772-776
http://www.ata-journal.org/index.php?option=article&access=standard&Itemid=129&url=/articles/ata/pdf/2007/01/ata2007108.pdf
http://cat.inist.fr/?aModele=afficheN&cpsidt=15178191
http://cat.inist.fr/?aModele=afficheN&cpsidt=1302757
http://cat.inist.fr/?aModele=afficheN&cpsidt=2158999
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- La mort est-elle intervenue avant l'immersion ? La réponse est non, 24 heures d'immersion d'un cadavre 

dans l'eau d'un canal ne peut pas entraîner une croissance significative de la concentration du strontium. 

- La mort est-elle intervenue après l'immersion et dans ce cas en est-elle responsable ? La réponse est 

oui car la teneur de 320 ɛg/L dans le sang cardiaque n'est pas ambigu± et est typiquement situ®e dans les 

valeurs mesurées en cas de noyade vitale dans une eau de canal. L'absence de toute autre substance toxique 

renchérit sur l'hypothèse que la noyade est responsable de la mort. L'autopsie doit préciser par ailleurs 

qu'aucune cause traumatique ou autre, postérieure à l'immersion, n'a participé au processus mortel. 

- La mort est-elle intervenue après l'immersion et dans ce cas une autre cause toxique est-elle respon-

sable du décès ou y a participé ? Il n'a été détecté aucune autre cause toxique qui puisse expliquer la mort 

de la victime autrement que par suite de la noyade. 

Le procès d'assises qui s'ensuivra démontrera la justesse de ces conclusions et apprendra à l'expert que la 

victime a été immergée vivante après une séance de pratique sado-masochiste qui vaudra la peine de prison 

à perpétuité à l'auteur du crime. 

Recherche de cause toxique de mort Cas n°5 : Incendie « quelle est la cause de la mort ? » 

Renseignements dôenqu°te 

Un homme est découvert décédé dans son appartement suite à un incendie. 

Autopsie 

L'autopsie permet de visualiser des suies carbonées encombrant les voies respiratoires. Le sang cardiaque 

est prélevé pour expertise toxicologique complète. 

Expertise toxicologique 

Les résultats montrent une saturation relativement modeste de l'hémoglobine par le monoxyde de carbone 

de 36.1% ; en revanche sont détectés des cyanures : 0.97 ɛg/mL (teneurs normales 0,02 - 0,05 ɛg/mL, 

toxiques pour des teneurs sup®rieures ¨ 0,5 et potentiellement l®tales ¨ partir de 1ɛg/mL) ; du méprobamate 

: 8 µg/mL (valeurs thérapeutiques 5- 15 ɛg/mL et toxiques, sup®rieures ¨ 50 ɛg/mL) et du nordaz®pam : 

481 ng/mL (teneurs pharmacologiques 350-500 ɛg/mL et toxiques sup®rieures ¨ 3 ɛg/mL). 

Commentaire 

Le commentaire doit faire état de l'incidence des effets pharmacologiques de l'association de deux psycho-

tropes sédatifs anxiolytiques ayant entraîné un sommeil ou vraisemblablement une capacité de réaction 

réduite face au feu. 

La teneur en CO n'est pas à elle seule capable d'expliquer le décès de la victime ; 36,1% de CO entraînent 

des céphalées, de la fatigue, des nausées et vomissements, une impotence des membres inférieurs, une 

tendance au collapsus, une coloration rose de la peau et des muqueuses mais pas la mort ; en revanche cette 

impotence des membres empêche toute fuite salvatrice et la sédation des anxiolytiques la rend impossible. 

L'asphyxie oxycarbonée est amplifiée par la toxicité du cyanure dont la teneur est potentiellement létale à 

elle seule. Cette production est expliquée par la présence dans les lieux de tapisseries brodées en laine ainsi 

que de mobiliers à base de matière plastique acrylique brûlés au cours de l'incendie. 

L'expert peut conclure à une forte probabilité que le décès a eu lieu par suite des conséquences combinées 

d'un taux d'empoisonnement oxycarbonée significatif, des effets thermiques, de l'action d'autres toxiques 

volatils comme les cyanures ainsi que les fumées qui encombrent les voies respiratoires associées à l'action 

sédative préalable de 2 anxiolytiques. 

Recherche de cause toxique de mort cas n°6 : La bouteille suspecte était-elle l'arme du crime ? 

Renseignements dôenqu°te 

Un homme est retrouvé par sa femme dans un état pitoyable, recroquevillé dans un coin de la cuisine, 

urinant et déféquant sur lui-même. 
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Avec difficulté, il lui indique la bouteille de vin dont il vient de boire un verre. Le patient est transporté à 

l'hôpital où est diagnostiquée une intoxication aux carbamates. L'analyse des urines montre la présence de 

m®tabolites de l'aldicarbe. A l'îil, il semblerait que des grains de TemikÈ = aldicarbe soient présents dans 

la bouteille. Le procureur de la République nomme un expert pour analyser le résidu de la bouteille sus-

pecte. 

Expertise toxicologique 

Une expertise exhaustive est réalisée sur le résidu noir (quelques mg) collé sur le verre de la bouteille de 

vin suspecte. 

Aucun toxique n'est découvert dans les dépots analysés. La recherche de cyanures, nitrites, chlorates et 

fluorure (rubigine) est négative. On détecte de la quercétine, flavonoïde normale de la vigne et du dimétho-

morphe qui est un fongicide utilisé dans la vigne et en teneur très faible dans le vin. L'alcool résiduel cor-

respond à un vin à 11-12°. Il n'est détecté aucun autre pesticide notamment pas d'aldicarbe. 

Commentaire 

Si, comme le pensent les enquêteurs, l'aldicarbe (Temick®) avait été mis dans la bouteille suspecte, il s'y 

serait dissous, ce qu'il est facile à démontrer car seulement quelques grains donnent des signaux analytiques 

intenses qui ne peuvent passer inaperçus et seraient présents dans le dépôt qui en réalité n'est que du tanin. 

L'expert n'a qu'une seule conclusion possible : «en l'état, la bouteille soumise à expertise n'est pas l'arme 

du crime, si crime il y a eu». 

Recherche de cause toxique de mort cas n°7 : Dilemme. La victime est trop intoxiquée ! 

Renseignements dôenqu°te 

Une jeune femme est retrouvée décédée à son domicile, une bouteille de rhum vide près du corps. Un 

examen externe est effectué. L'analyse toxicologique du sang cardiaque est demandée par le procureur de 

la République. 

Expertise toxicologique 

Les résultats d'analyse donnent : alcoolémie 24,5 g/L (incompatible avec la vie à partir de 6g/L), broma-

zépam (anxiolytique) 18 ɛg/mL tr¯s toxique ¨ partir de 1 ɛg/mL (cas l®taux rapport®s entre 1,2 et 6,4 

ɛg/mL), alimémazine 9 ɛg/mL (antihistaminique s®datif : cas l®taux rapport®s entre 1 et 6,5 ɛg/mL), ven-

lafaxine 435 ɛg/mL (antid®presseur : concentrations l®tales rapport®es de 8 ¨ 90 ɛg/mL). 

Commentaire 

Toutes les teneurs sont très supérieures à celles mesurées en cas de décès par intoxication aiguë. On pense 

automatiquement à une contamination digestive des prélèvements réalisés lors de l'examen externe du ca-

davre. 

Le contrôle du rapport du médecin légiste apprend que la victime est extrêmement maigre, l'hypothèse d'un 

prélèvement à l'aiguille qui aurait travers® le cîur et atteint l'estomac appara´t possible. Une v®rification 

au microscope permet d'identifier dans le liquide hématique des cellules caractéristiques de l'estomac. 

Il n'est alors pas possible de conclure sur les résultats d'analyses hormis à la polyconsommation de médi-

caments et d'alcool même si le caractère plausible d'un lien entre cette présence et le décès de la victime 

peut apparaître légitime vu les concentrations très élevées déterminées. 

Si l'alcoolémie déterminée est représentative de la contamination et que l'alcoolémie réelle se trouvait par 

exemple à une valeur comprise entre 0,5 à 2,5 g /L cela revient à dire que le dosage de l'expert est surestimé 

de 10 à 50 fois, ce qui par extrapolation situerait les concentrations de psychotropes dans les zones phar-

macologiques ou subtoxiques pour les deux premiers et toxiques, voire létales pour la venlafaxine. Néan-

moins l'expertise ne peut pas à elle seule le confirmer car les teneurs de médicaments dans le contenu 

gastrique sont après absorption récente sans commune mesure avec celle mesurable dans le sang. 
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Recherche de cause toxique de mort cas n°8 : Dilemme, intoxication cyanhydrique ou non ? 

Renseignements dôenqu°te 

Un enfant est retrouvé décédé dans son lit vers 7 heures du matin. Sa mère, une chimiste de formation, 

n'avertit les policiers du décès que dans l'après-midi. L'appartement est relativement insalubre. Il est de-

mandé à l'expert d'effectuer une recherche toxicologique sur un échantillon de liquide hématique, des soup-

çons pesant sur la mère. 

Expertise toxicologique 

Les résultats sont les suivants : aucun toxique organique médicamenteux ou non mais présence de cyanures 

: 68,4 ɛg/mL (teneur l®tale ¨ partir de 1 ɛg/mL). L'analyse a lieu le 25 septembre à 10 heures. Une analyse 

complémentaire est refaite le 25 septembre à 17 heures ; cyanures : 125,4 ɛg/mL et un nouveau contrôle 

est effectué le 28 septembre à 17 heures ; cyanures 218,6 ɛg/mL. 

Commentaire 

La croissance de la concentration en cyanures observée n'est pas possible sur un même prélèvement si du 

cyanure est seulement présent au moment du décès. L'explication probable est la présence de bactéries 

cyanogènes dans le milieu biologique analysé. L'origine n'a pas pu être démontrée mais l'analyse bactério-

logique de l'échantillon de sang analysé a fait la preuve de la présence de bactéries pseudomonas aerugi-

nosa connues pour produire du cyanure en milieu anaérobie. 

L'analyse de contrôle du reste des prélèvements réalisés à l'autopsie de la victime et conserv®s ¨ lôInstitut 

médicolégal mais dont l'expertise n'avait pas été demandée initialement par le procureur de la République 

confirme l'absence de tout toxique et en particulier l'absence de cyanures. Cet exemple met en lumière une 

difficulté qu'il convient de lever de manière quasi systématique devant un résultat de cyanures dans un 

prélèvement tardif ou putréfié. 

7. Conclusion 

Dans le chapitre précédent, il a été montré que l'expert en toxicologie analytique dispose d'outils considé-

rables qui lui permettent d'identifier et quantifier la quasi-totalité des xénobiotiques susceptibles d'intoxi-

quer une victime. L'expert est-il pour autant infaillible ? Loin s'en faut ! Il existe même des cas pour lesquels 

il peut être en défaut malgré l'apparente banalité des poisons. 

- Un excès de sel de sodium ou de potassium (bébés morts en milieu hospitalier par suite d'injections de 

chlorure de potassium au lieu de glucose - janvier 1999). 

- Une injection d'insuline peut plonger un individu dans un coma hypoglycémique mortel sans qu'on puisse 

retrouver ensuite l'insuline qui, sans soupçons précis ou signes précomateux observés, n'est pas recherchée 

parmi les causes toxiques possibles et quand elle l'est, sa disparition normalement rapide et son altération 

dès l'hémolyse du sang du cadavre donnent peu de chance de détection à l'analyste. 

- Hormis l'inobservance du traitement, la maladie elle-même peut être cause de méprises. Le déséquilibre 

d'un diabète peut simuler l'ivresse. L'haleine acétonique du diabète ou du jeûne prolongé peut faire suspecter 

une intoxication par l'alcool ou les solvants. Or l'expert ne trouve rien à juste titre mais ne lève pas le doute 

... Il en est de même lorsqu'un psychopathe bien équilibré par sa thérapeutique mais n'observant plus son 

traitement meurt de mort violente. C'est l'absence de toxique qui peut en être la cause indirecte mais on 

comprend que la preuve analytique soit difficile. 

- En 1896, dans son traité de toxicologie, Lewin écrivait à propos des résultats d'analyse post-mortem qu'il 

fallait se garder de conclusions hâtives en raison de la possibilité non nulle d'introduction de toxiques dans 

le cadavre après la mort d'une victime. Il commentait l'impossibilité de l'analyste de le distinguer du fait de 

l'imbibition et de la diffusion rapide de ce dernier dans tout le corps. Il disait de plus que l'absence de 

détection ne veut pas dire absence d'intoxication car hormis les toxiques non détectables, il faut penser au 

poison qui a pu être rejeté par vomissement ou être décomposé par putréfaction. Il met également en garde 
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sur l'emploi de récipients non lavés pour conserver les viscères destinés à l'expertise et sur les toxiques qui 

peuvent diffuser post-mortem dans le cadavre à partir des objets qui l'environnent (fleurs, vêtements, bi-

joux). 

La sagesse de Lewin est toujours de mise aujourd'hui. Hormis que la plupart des toxiques sont devenus 

détectables depuis, toutes ses recommandations restent valables. 

La responsabilité du toxicologue n'a jamais été aussi grande. Les prouesses technologiques qui lui valent 

de discerner dans un mélange complexe parfois moins de 10-15 gramme (1 femtogramme) de xénobiotique 

lui confèrent plus que jamais une obligation de rigueur et discernement scientifiques. 

Comme dans toutes les facettes de l'expertise, la crédibilité et la fiabilité des résultats analytiques destinés 

à mettre en évidence les causes toxiques d'un décès est subordonnée tant à la compétence de l'expert qu'à 

l'excellence des moyens et à la légitimité scientifique des protocoles analytiques mis en îuvre. La ma´trise 

de cette qualité se fonde sur l'application de la norme NF EN ISO/CEI 17025. Celle-ci impose de disposer 

d'un « Manuel Qualité », témoin de la vie et de l'évolution du laboratoire. Il comporte les « procédures 

qualité » concernant le fonctionnement et l'organisation du laboratoire depuis l'accueil du scellé jusqu'à la 

validation des résultats d'analyses et au rapport d'expertise. Ces procédures impliquent la traçabilité tant 

administrative qu'analytique et incluent les modes opératoires analytiques et les protocoles de validation. 

La remise en cause de cette qualité est permanente par l'obligation qui est faite à l'analyste de se soumettre 

à des contrôles de qualité internes et externes, nationaux et internationaux, dont il doit pouvoir faire état 

pour bénéficier d'une accréditation officielle. En France, « l'organisme accréditeur » reconnu par les ins-

tances européennes est le COFRAC (Comité Français d'Accréditation). Cette démarche d'accréditation n'est 

pas une obligation légale pour les laboratoires de toxicologie en France. L'exactitude, la fiabilité et la ri-

gueur qu'implique son caractère médico-légal et judiciaire en fait une nécessité technique et déontologique 

absolue. 
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de conservation des prélèvements à 9 mois. 

http://www.legifrance.gouv.fr/rechTexte.do?reprise=true&page=1 

5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀpplication n°71-умл Řǳ мŜǊ hŎǘƻōǊŜ мфтм ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀƛǊ ŜȄǇƛǊŞΦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000694077&fastPos=1&fastReqId=555452363&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte 

http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/SAM1.pdf
http://www2.securiteroutiere.gouv.fr/IMG/Synthese/AA_ACALC.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000255162&fastPos=1&fastReqId=2016683734&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000255162&fastPos=1&fastReqId=2016683734&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000874690&fastPos=1&fastReqId=1221437630&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000874690&fastPos=1&fastReqId=1221437630&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/rechTexte.do?reprise=true&page=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000694077&fastPos=1&fastReqId=555452363&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000694077&fastPos=1&fastReqId=555452363&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Circulaire n°72-ооп Řǳ ну Ƨǳƛƴ тн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜ ŘŜs conducteurs, des personnes impliquées 
dans un accident de la circulation et les auteurs présumés de crimes et délits. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000476184&fastPos=1&fastReqId=1588910260&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte 

Loi n°78-тон Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ мфту ¢ŜƴŘŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜΦ 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886563&fast-
Pos=1&fastReqId=2069099221&categorieLien=id&oldAction=rechTexte 

Décret n°86-тл Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ мфус ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜΦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000522868&fastPos=1&fastReqId=802669921&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte 

Décret n°86-71 du 15 janvier 1986 modifiant certaines dispositions du code de la route 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000334901&fastPos=1&fastReqId=1233567523&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte 

Décret n°95-962 du 29 août 1995 modifiant les articles R. 233-5, R. 256 et 266 du code de la route fixant un seuil contra-
ventionnel pour l'alcoolémie à 0,5 g/L dans le sang et à 0,25 mg/L pour l'air expiré. Les seuils délictuels sont toujours de 0,8 
g/L dans le sang et 0,4 mg/L pour l'air expiré. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000189694&fastPos=1&fastReqId=371336824&ca-
tegorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

Art R118 du CPP Modifié par Décret n°2001-751 du 27 août 2001 - art. 3 JORF 28 août 2001 en vigueur le 1er octobre 2001 
fixant la tarification des expertises 

Article R234-1 du code de la route modifié par Décret n°2004-1138 du 25 octobre 2004 relatif à la conduite sous l'emprise 
d'un état alcoolique et modifiant le code de la route. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessio-
nid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LE-
GIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id 

Décret n° 2008-883 du 1er septembre 2008 relatif aux éthylotests électroniques Version consolidée au 01 janvier 2009. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019417350&fastPos=1&fastReqId=1983527999&ca-
tegorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

4) Fiche « Alcool au volant » : 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2850.xhtml 

5) Articles de lois et décrets concernant le dépistage des stupéfiants 

Article 9 - Section 5 ς Loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions 
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageǳǊǎΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǇƛǎπ
tage systématique des stupéfiants pour les conducteurs impliqués dans un accident mortel 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000577775&fastPos=1&fastReqId=642370152&ca-
tegorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=LOI&fastPos=1&fastReqId=642370152&oldAction=rechTexte 

Circulaire 201313 du 2 août 2001 du ministère délégué à la santé, concernant la mise en place du dispositif de dépistage 
systématique 

Arrêté du 4 septembre 2001, précisant les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
4 du décret 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000591445&fastPos=5&fastReqId=974672178&ca-
tegorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=ARRETE&fastPos=5&fastReqId=974672178&oldAc-
tion=rechTexte 

5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нллм-751 du 27 août 2001 et arrêté du 5 septembre 2001, fixant les modalités du dépistage et des 
analyses et examens prévus au décret 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772929&fastPos=7&fastReqId=280735721&ca-
tegorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=DECRET&fastPos=7&fastReqId=280735721&oldAc-
tion=rechTexte 

Circulaire du garde des sceaux du 21 septembre 2001, présentŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нор-1 du code de la route 
ŀǳȄ tǊƻŎǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ /ƻǳǊǎ ŘΩ!ǇǇŜƭǎ 

Article 21 ς Loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne consolidée le 14 mai 2009 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000222052&fastPos=1&fastReqId=1966272419&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte` et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000476184&fastPos=1&fastReqId=1588910260&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000476184&fastPos=1&fastReqId=1588910260&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886563&fastPos=1&fastReqId=2069099221&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886563&fastPos=1&fastReqId=2069099221&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000522868&fastPos=1&fastReqId=802669921&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000522868&fastPos=1&fastReqId=802669921&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000334901&fastPos=1&fastReqId=1233567523&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000334901&fastPos=1&fastReqId=1233567523&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000189694&fastPos=1&fastReqId=371336824&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000189694&fastPos=1&fastReqId=371336824&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=JORFTEXT000000772929&idArticle=LEGIARTI000006884059&dateTexte=20010829
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B80C8435D508898B95AC41B4F24D58C5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841518&dateTexte=20100120&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019417350&fastPos=1&fastReqId=1983527999&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019417350&fastPos=1&fastReqId=1983527999&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2850.xhtml
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000577775&fastPos=1&fastReqId=642370152&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=LOI&fastPos=1&fastReqId=642370152&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000577775&fastPos=1&fastReqId=642370152&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=LOI&fastPos=1&fastReqId=642370152&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000591445&fastPos=5&fastReqId=974672178&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=ARRETE&fastPos=5&fastReqId=974672178&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000591445&fastPos=5&fastReqId=974672178&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=ARRETE&fastPos=5&fastReqId=974672178&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000591445&fastPos=5&fastReqId=974672178&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=ARRETE&fastPos=5&fastReqId=974672178&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772929&fastPos=7&fastReqId=280735721&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=DECRET&fastPos=7&fastReqId=280735721&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772929&fastPos=7&fastReqId=280735721&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=DECRET&fastPos=7&fastReqId=280735721&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772929&fastPos=7&fastReqId=280735721&categorieLien=id&navigator=naturetextenavigator&modifier=DECRET&fastPos=7&fastReqId=280735721&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000222052&fastPos=1&fastReqId=1966272419&categorieLien=id&oldAction=rechTexte%60
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000222052&fastPos=1&fastReqId=1966272419&categorieLien=id&oldAction=rechTexte%60
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessio-
nid=1C76F39694DA4CC033D563F4D0700DF3.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LE-
GIARTI000006841069&dateTexte=20100121&categorieLien=id 

Loi n°2003-87 dite Del Agnola 3 février 2003 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
stupéfiants 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000235043&fastPos=1&fastReqId=1884704302&ca-
tegorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

Décret n°2003-293 du 31 mars 2003 relatif à la sécurité routière et modifiant le code de procédure pénale et le code de la 
route. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000421143&fastPos=12&fastRe-
qId=1175896251&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

Loi 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000603464&fastPos=1&fastReqId=1297484266&ca-
tegorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

!ǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ǎŜǇǘŜƳōǊŜ н001 fixant les modalités du dépistage des stupéfiants et des 
analyses et examens prévus par le décret no 2001-751 du 27 août 2001 relatif à la recherche de stupéfiants pratiquée sur 
les conducteurs impliqués dans un accident mortel de la circulation routière, modifiant le décret no 2001-251 du 22 mars 
2001 relatif à la partie Réglementaire du code de la route (Décrets en Conseil d'Etat) et modifiant le code de la route. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000772680&fastPos=2&fastReqId=343619463&ca-
tegorieLien=id&oldAction=rechTexte et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019267252&fastPos=3&fastReqId=1558689994&ca-
tegorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

6) Kintz P., Villain M., Cirimele V., Janey C., Ludes B. Ann Toxicol Décret n° 2003-293 du 31 mars 2003. Restitution de permis de 
conduire à partir d'analyses de cheveux. Anal tox anal. 2003 ; 15 (2) : 117-122. 

http://www.ata -journal.org/index.php?option=article&access=doi&doi=10.1051/ata/2003012 

7) Code de la route 

Chapitre 4 : Conduite sous l'influence de l'alcool. (article 234-1 à 15) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=72725A96DDAFD2D86365FF73918ECEE0.tpdjo17v_1?idSec-
tionTA=LEGISCTA000006159521&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20100210 

Chapitre 5 : Conduite sous l'influence de substances ou plantes classées comme stupéfiants. (article 235-1-à 4) version 
consolidée au 1er janvier 2010. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=96708BD1C5CF01355D36C9FAE8947DAF.tpdjo17v_1?idSec-
tionTA=LEGISCTA000006159522&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20100210 

8) Kintz P, Villain M, Vallet E, Etter M, Cirimele V. Ethyl glu- curonide: unusual distribution between head hair and pubic hair. 
Forensic Sci Int. 2008; 176: 87-90 

фύ YƛƴǘȊ tΦ LƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƘȅƭ ƎƭǳŎǳǊƻƴƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŜǾŜǳȄΦ Ann Toxicol Anal. 2010 ; 22(4): 187-189 

10) Code de santé publique Livre IV : Lutte contre la toxicomanie 

Titre Ier : Organisation de la prise en charge sanitaire des toxicomanes 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Section 1 : Centres de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie 

Articles D3411-1 à D3411-10) 

Section 2 : Comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie et de prévention des dépendances. 

Articles R3411-11 à R3411-12) 

Section 3 : Mission interministérielle. (Articles R3411-13 à R3411-16) 

Chapitre III : personnes signalées par l'autorité judiciaire 

Section 1 : Les médecins relais. (Articles R3413-1 à R3413-9) 

Section 2 : Le déroulement de l'injonction thérapeutique. (Articles R3413-10 à R3413-15) 

Titre II : Dispositions pénales et mesures d'accompagnement 

Chapitre Ier : Peines applicables (Articles R3421-1 à R3421-3) 

Article 3422-1 et 2. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006688183&idSectionTA=LEGIS-
CTA000006171220&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20100121 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1C76F39694DA4CC033D563F4D0700DF3.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841069&dateTexte=20100121&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1C76F39694DA4CC033D563F4D0700DF3.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841069&dateTexte=20100121&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1C76F39694DA4CC033D563F4D0700DF3.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841069&dateTexte=20100121&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000235043&fastPos=1&fastReqId=1884704302&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000235043&fastPos=1&fastReqId=1884704302&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000421143&fastPos=12&fastReqId=1175896251&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000421143&fastPos=12&fastReqId=1175896251&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000603464&fastPos=1&fastReqId=1297484266&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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F.Besacier 

1. Introduction 

Pour bien comprendre la strat®gie dôanalyse et les moyens mis en îuvre, il para´t utile de d®crire bri¯vement 

les principales substances stupéfiantes présentes sur le marché clandestin et objet des saisies des officiers 

de police judiciaire qui approvisionnent les laboratoires de police scientifique aux fins dôanalyse pour leur 

identification. En effet, leur mode dôobtention, de pr®paration et de synth¯se des drogues, justifie la re-

cherche de nombreux composés qui y ont éventuellement pris part. 

2. Les produits stupéfiants 

2.1. Présentation des produits stupéfiants 

Un stupéfiant est une substance qui agit sur le psychisme en modifiant son fonctionnement (changements 

et/ou altération des pensées, sensations, perceptions, humeur, motricité ou comportement de la personne). 

Il fait lôobjet dôune inscription sur une liste fix®e par arr°t® du ministre charg® de la Sant® sur proposition 

du directeur g®n®ral de lôAgence Fran­aise de S®curit® Sanitaire des Produits de Sant®. Le stup®fiant est 

aussi appelé communément drogue. 

On distingue dans ce chapitre trois grandes catégories indépendantes de leurs effets ou origines : 

¶ Substances « classiques » comprenant cannabis, héroïne, et cocaïne 

¶ Substances de synthèse comprenant amphétamine, méthamphétamine, MDMA  (ecstasy) 

¶ Autres substances comprenant LSD, champignons hallucinogènes, GHB, etc. 

2.1.1. Substances classiques 

2.1.1.1.  Le cannabis (drogue psychodysleptique ou hallucinogène) 

Le cannabis, ou chanvre indien, comprend une seule espèce, le Cannabis Sativa L. qui se décline en trois 

variétés principales, Sativa, Indica et Ruderalis, les deux premières étant les plus répandues. Tandis que la 

variété Sativa produit des plants assez grands avec des feuilles fines et claires, la variété Indica produit des 

plants trapus avec des feuilles foncées et larges. 

Aujourdôhui, les graines disponibles ¨ la vente sont g®n®ralement des hybrides de deux vari®t®s en propor-

tions variables. 

La composition chimique du cannabis est complexe avec un groupe nombreux de terpénoides, les cannabi-

noïdes, dont les repr®sentants principaux sont le ȹ9-t®trahydrocannabinol (ȹ9-THC ou THC), le cannabi-

diol (CBD) et le cannabinol (CBN), celui-ci étant un produit de dégradation du THC. Des trois, seul le THC 

présente une activité biologique. La figure 1 présente les structures des trois principaux cannabinoïdes. 
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Lôherbe de cannabis consommée en France est soit auto-produite sur le territoire, soit achetée via internet 

ou directement aux Pays-Bas. Par conséquent, les saisies varient des plants complets aux sommités fleuries 

empaquetées par dose. Les teneurs en THC, entre moins de 2 et 18%, dépendent du prélèvement analysé. 

Les sommités fleuries se distinguent par des taux plus élevés du fait de la présence concomitante de pollen 

et de résine (Figure 2). 

 

La résine de cannabis, ou haschich, est produite par tamisage des sommités fleuries des plants. La poudre 

r®sultant de lôop®ration est ®ventuellement additionn®e de produits de coupage (cire, paraffine, etc.) puis 

compactée et chauffée pour former des plaquettes. Celles-ci présentent le plus souvent des empreintes sur 

une face. 

La résine de cannabis saisie en France provient majoritairement du Maroc et plus précisément de la région 

du Chefchaouen. 

Les teneurs en THC de la r®sine de cannabis (de moins de 2 ¨ 30 %) d®pendent, comme pour lôherbe, du 

type de prélèvement analysé. Les taux les plus élevés sont rencontrés pour le pollen, sorte de fine sélection 

des sommités, les plus bas pour les blocs « savonnettes ou pains » de masse voisine de 250g. Les plaquettes, 

formes les plus fréquentes (format 100g ou 200g), présentent des taux moyens de 8 à 10% en THC (Figure 

3). 12% des saisies dépassent 26% (figure 3). 
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Le tableau 1 rassemble quelques données sur lôherbe et la r®sine de cannabis compar®es ¨ celles des prin-

cipales autres drogues (prix, appellations, quantités saisies). 

 

2.1.1.2. La cocaïne (drogue stimulante) 

La coca comprend deux espèces, Erythroxylum (E.) coca et E. novogranatense, qui se déclinent en quatre 

variétés principales E. coca var. coca, E. coca var. ipadu, E. novogranatense var. novogranatense et E. 

novogranatense var. truxillense. 

Les espèces coca et novogranatense différent par la tige, verruqueuse pour la première, lisse pour la deu-

xième, ou par la crête de la nervure, aigüe pour la première, aplatie pour la deuxième. Le fuit du cocaïer est 

une petite drupe rouge. 
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Trois pays dôAm®rique du Sud sont les principaux produc-

teurs : la Colombie, majoritaire, le P®rou et la Bolivie dôo½ la 

drogue est exportée en Amérique du Nord et en Europe (figure 

4) [1]. 

La feuille de coca renferme des alcaloïdes dont le plus connu 

est la cocaïne (figure 5), entre 0.5 et 1.5% suivant les variétés 

et la localisation géographique. On distingue deux méthodes 

principales de fabrication de cocaïne base à partir de la feuille 

de coca : 

Méthode directe 

Les feuilles de coca sont plac®es dans une cuve avec de lôacide sulfurique et de lôeau. Lôensemble mac®re 

quelques heures, puis sôensuit g®n®ralement une op®ration de pi®tinement et une nuit de mac®ration. Le 

matin, lôeau acidifi®e est filtr®e pour ®liminer les r®sidus v®g®taux et vers®e dans un bidon, côest ç lôagua 

rica è. Lôop®rateur ajoute ensuite du ciment puis de la chaux jusquô¨ neutralisation. Du carburant (fioul ou 

k®ros¯ne) est additionn® et lôensemble agité énergiquement. La phase organique supérieure est récupérée 

et m®lang®e de nouveau avec de lôeau acidifi®e, agit®e, d®cant®e et soutir®e. Le carburant est r®serv® pour 

de futures extractions. 

Fréquemment, une solution de permanganate de potassium est alors ajout®e ¨ lôagua rica pour oxyder les 

impuret®s de la cocaµne. Apr¯s filtration, la cocaµne base est pr®cipit®e par de lôammoniaque ou du bicar-

bonate de soude. 

Méthode basique 

Les feuilles de coca sont broyées et mélangées à de la chaux, du ciment et/ou de lôur®e. De lôeau est ajout®e 

petit à petit puis après piétinement, macération, transfert dans un bidon puis ajout de carburant, agitation et 

d®cantation, la phase organique est soutir®e et filtr®e. De lôeau acidifi®e est alors ajout®e, et lôensemble est 

agit®. Lôeau est extraite et alcalinis®e par du bicarbonate de soude qui pr®cipite la cocaµne base. 

La cocaµne est souvent purifi®e par chauffage, soit directement, soit apr¯s addition dôeau de javel qui forme 

des gouttelettes huileuses qui sont éliminées. 

La cocaµne base est ensuite convertie en chlorhydrate par ajout dôacide chlorhydrique alcoolique ou ac®to-

nique. 

http://www.unodc.org/documents/wdr/WDR_2008/WDR_2008_eng_web.pdf
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La cocaïne importée en France est une poudre granuleuse blanc cassé de teneur variant entre 70 et 90%. 

Elle est ensuite fréquemment coup®e ¨ lôaide de sucres (mannitol, inositol, lactose) ou de substances phar-

maceutiques (phénacétine, lidocaïne) pour obtenir des teneurs voisines de 20% lors de sa vente en « doses 

de rue » (figure 6). 

2.1.1.3.  Héroïne (drogue dépressive) 

Lôh®roµne provient de la morphine extraite dôune des nombreuses esp¯ces du pavot : Papaver Somniferum 

L., qui contient des alcaloïdes à squelette morphinane. Cette espèce comprend des sous-espèces (Somni-

ferum, Setigerum, Songaricum) aux variétés les plus connues : Album à fleurs blanches, Glabrum à fleurs 

pourpres, cultivées en Asie, et Nigrum aux fleurs violacées cultivée en Europe aussi appelée pavot oeillette 

dont les graines gris violacé sont largement commercialisées. 

Les cultures de pavot à opium, Papaver Somniferum L. var Album, concerne deux continents, lôAm®rique 

(Mexique, Colombie) mais surtout lôAsie avec lôAfghanistan et le Myanamar (figure 7) qui en 2007 repré-

sente 82% de la culture de pavot et 92% de la production dôopium dans le monde [1]. 

 

Lôopium est produit de fa­on tr¯s artisanale en Afghanistan, par incision manuelle des capsules de pavot 

puis s®chage du latex ¨ lôair libre. La morphine base est extraite par ajout dôeau chaude, agitation, addition 

de chaux et macération pendant une nuit. Le liquide est alors filtré et réservé alors que le résidu dôopium 

compress® fait lôobjet dôextractions suppl®mentaires. 

http://www.unodc.org/documents/wdr/WDR_2008/WDR_2008_eng_web.pdf
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Les solutions contenant la morphine base rassembl®es sont additionn®es de chlorure dôammonium jusquô¨ 

pr®cipitation. Apr¯s filtration, la poudre humide est r®cup®r®e et s®ch®e ¨ lôair libre. Côest la morphine 

brute. 

La synth¯se dôh®roµne proc¯de en une seule ®tape par r®action entre la morphine et lôanhydride ac®tique ¨ 

chaud pendant une heure environ. Lôh®roµne base est pr®cipit®e 

dans ce m®lange filtr® et dilu® ¨ lôeau, par du carbonate de sodium. 

Lôh®roµne base peut °tre purifi®e par dissolution dans lôacide 

chlorhydrique dilu® en pr®sence de charbon actif quôon laisse agir 

pendant une demi-heure puis filtration et nouvelle précipitation 

par ajout dôammoniaque (figure 8). 

La conversion en chlorhydrate dôh®roµne est r®alis®e par ®vapora-

tion apr¯s dissolution de la base dans de lôac®tone et de lôacide 

chlorhydrique. 

Lôh®roµne saisie en France est essentiellement sous forme base, 

en poudre granuleuse beige, de teneur faible et largement coupée principalement ¨ lôaide dôun m®lange de 

caféine et de paracétamol (figure 9). 

 

2.1.2. Les substances de synthèse 

Dans cette catégorie de Stimulants de Type Amphétamine (STA) ou « designer drugs », se trouvent un ensemble 

de dérivés de la phénéthylamine ou de la 3,4-méthylènedioxyamphétamine (MDA). 

Les trois principales sont lôamph®tamine, la m®thamph®tamine et la 3,4-méthylène-dioxy-méthamphéta-

mine (MDMA) (figure 10) [1]. 

http://www.unodc.org/documents/wdr/WDR_2008/WDR_2008_eng_web.pdf
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2.1.2.1. [ΩŀƳǇƘŞǘŀƳƛƴŜ 

Lôamph®tamine est g®néralement produite par la méthode de Leuckart à 

partir dôune c®tone, la ph®nyl-2-propanone (P2P ou BMK) qui réagit en 

pr®sence de formamide et dôacide formique pendant 4 heures ¨ 140ÁC 

pour donner un intermédiaire, la N-formyl amphétamine. Le matériel re-

quis est de type chimie industrielle. La N-formyl amphétamine refroidie 

et lav®e ¨ lôeau est ensuite additionn®e dôacide chlorhydrique concentr® 

et chauff®e ¨ reflux pendant 2 heures. Apr¯s refroidissement et alcalinisation par la soude caustique, lôam-

phétamine base se pr®sente sous forme dôune huile. Elle est convertie en sulfate par lôacide sulfurique en 

milieu éthanolique (figure 11). 

Lôamph®tamine est produite essentiellement en Europe de lôEst (Pologne, Bulgarie, Russie) et aux Pays-

Bas. 

En France, lôamphétamine saisie se présente en poudre pâteuse. La drogue de rue coupée généralement par 

de la caféine titre moins de 10%. 

2.1.2.2. La méthamphétamine 

La méthamphétamine possède deux énantiomères, la dextro-métham-

phétamine aux propriétés psycho-actives stimulantes et la lévo-métham-

phétamine qui est un décongestionnant. Elle est produite de deux 

fa­ons, soit ¨ partir de la P2P comme lôamph®tamine en rempla-

çant le formamide par le N-méthylformamide, soit à partir 

dô®ph®drine ou de pseudo®ph®drine. 

Dans le premier cas, on obtient un mélange racémique de dextro 

et lévo-méthamphétamine alors que dans le deuxième la synthèse conduit à la seule dextro-méthamphéta-

mine. Cette derni¯re m®thode qui comporte 4 variantes transformant lô®ph®drine en m®thamph®tammine 

est donc la plus fréquemment utilisée, notamment en Asie, en Océanie et en Amérique du Nord : 

¶ r®duction de Birch au moyen du lithium ou du sodium dans lôammoniaque ; 

¶ m®thode de Nagai avec le phosphore rouge et lôacide iodhydrique ; 

¶ m®thode de Rosenmund qui recourt ¨ lôacide perchlorique, lôhydrog¯ne et le sulfate de baryumïpalla-

dium ; 

¶ méthode de Emde qui passe par un intermédiaire, la chloro-pseudoéphédrine obtenue par réaction entre 

la pseudo®ph®drine et le chlorure de thionyle, r®agissant avec lôhydrog¯ne et le sulfate de baryum-

palladium. 
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Pour être fumée, la méthamphétamine base doit être convertie en chlorhydrate (figure 12). 

La méthamphétamine est également souvent produite en petite quantité dans des « laboratoires de cuisine », 

notamment aux Etats-Unis. Elle est ensuite vendue sous différentes formes, poudre de couleur variée, cris-

taux (ice, crystal), comprimés (ya-ba). Très peu de saisies sont réalisées en France. 

2.1.2.3. La MDMA 

La MDMA est habituellement produite dans un r®acteur dôo½ lôair est 

extrait et remplacé par lôhydrog®ne sous pression de 3 ¨ 4 bars, ¨ partir 

de la 3,4-méthèlènedioxyphényl-2-propanone (MDP2P ou PMK en 

anglais) par amination r®ductrice en pr®sence dôoxyde de platine, de 

m®thylamine anhydre et de m®thanol. Lôop®ration se fait sous agita-

tion et à chaud (sans atteindre 60°C) pendant 2 heures. Après refroi-

dissement, lôhydrog¯ne est ®vacu® et la solution récupérée. Le platine est 

recycl®, la MDMA base qui se pr®sente sous forme dôhuile est distill®e. 

Une variante dite « méthode froide » utilise du borohydrate de sodium au lieu dôhydrog¯ne. Le m®lange 

MDP2P /méthylamine est refroidi à -5ÁC avant dôajouter lentement du borohydrate de sodium de mani¯re 

à conserver une température inférieure à 10°C. Après plusieurs heures, la MDMA base est récupérée et 

purifiée. 

Comme pour lôamph®tamine, un ®quipement de synth¯se de lôindustrie chimique est nécessaire. 

La MDMA base peut °tre convertie en chlorhydrate par ajout dôalcool et dôacide chlorhydrique (figure 13). 

La MDMA saisie en France se présente en poudre cristalline ou plus souvent en comprimés de couleur 

incrustés de logos de marques connues. La teneur en MDMA varie suivant la forme utilisée (figure 14). 
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2.1.3. Autres substances 

2.1.3.1. Le LSD 

Le précurseur du N, N- diéthyllysergamide ou LSD est lôacide lysergique prin-

cipalement obtenu par hydrolyse des ergopeptines, alcaloides majoritaires du 

Claviceps Purpurea ou ergot de seigle. Les ergopeptines (ergometrine, ergota-

mine, ergonovine), sont disponibles commercialement ou produites par bio-

synthèse à partir du champignon prélevé sur les épis de seigle un peu avant 

leur récolte. Le Claviceps est ensuite mis en culture dans un milieu approprié, 

stérile, à pH 4. La maturation dure plusieurs semaines sous atmosphère stérile 

enrichie en oxyg¯ne et ¨ lôobscurit®. Lôacide lysergique est ensuite extrait par 

le mélange chloroforme/isobutanol à pH 9. 

La synth¯se du LSD consiste ¨ greffer le groupe di®thylamide sur lôacide ly-

sergique par réaction de la diéthylamine en présence de POCl3 en milieu chlo-

roforique. Le LSD est extrait dans la phase organique alcalinis®e par lôammo-

niaque, évaporée puis séchée. 

Lôop®ration est rapide, mais la mol®cule est instable ce qui justifie un faible rendement (20% maximum) 

même en travaillant sous lumière rouge et en contrôlant température et humidit®. Côest pourquoi, le LSD 

est souvent stabilisé par formation du tartrate (figure 15). Par ailleurs la synthèse conduit à la formation de 

plus ou moins dôiso LSD inactif dont il faut assurer la conversion en LSD ou lô®limination ce qui pose 

problème. 

Le lysergamide extrait des graines dôIpomea Violacea (Morning Glory) ou dôArgyreia Nervosa (Hawaian 

Bany Woodrose) est une autre source possible de précurseur de biosynthèse, mais économiquement peu 

avantageuse. 

2.1.3.2. Les champignons hallucinogènes 

Les champignons hallucinogènes appartiennent majoritairement à la famille des Strophariaceae, ou Psilo-

cybes dont les plus consommés sont Psilocybes Cubensis, Mexicana, Semilanceata et Cyanescens. Leur 

habitat naturel est vaste (Amérique, Europe, Asie) mais les deux premières font lôobjet de culture pour leur 

commercialisation. 

Leurs principes actifs sont la psilocine et la psilocybine, molécules de la famille des tryptamines (voir 

chapitre 5 paragraphe 3.3.5.2.). 

2.1.3.3. Le GHB 

Le GHB, acide gamma hydroxybutyrique ou gammahydroxybutyrate (de sodium 

ou potassium) est un composé anesthésique connue médiatiquement comme 

drogue du viol (voir chapitres 5 et 6). 

Tr¯s soluble dans lôeau ou lôalcool, inodore et incolore, le GHB est fr®quemment fabri-

qué à partir du GBL (Gammabutyrolactone) par réaction avec de la soude (figure 16). 
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3. {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

3.1. 5Ŝ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

Les sections Stupéfiants des Laboratoires interviennent dans deux cadres juridiques distincts et selon une 

disposition exceptionnelle de la Direction Générale de la police nationale : 

¶ Les examens techniques et scientifiques réalisés à la demande du procureur de la République ou des 

officiers de police judiciaire. Les prélèvements sont effectués en application des articles 54, 56 et 60, 

ou 76 et 77-1, ou 81 et 151 du code de procédure pénale [3], placés sous scellés, et transmis au labo-

ratoire accompagn®s dôune r®quisition ¨ personne qualifi®e. 

¶ Les expertises r®alis®es ¨ la demande de toute juridiction dôinstruction ou de jugement. Il sôagit des 
articles 156 et suivants du code de procédure pénale. Les échantillons sont scellés et transmis accom-

pagn®s dôune Ordonnance de Commission dôExpert. 

¶ Lôalimentation du Syst¯me de Traitement Uniformis® des Produits Stup®fiants (S.T.U.P.S.©) selon la 

note du 16/07/2004, PN/CAB/N° 04-8585 [4], en application de lôarticle 2-b du décret du 3 août 1953 

[5] portant cr®ation de lôOffice Central pour la R®pression du Trafic Illicite des Stup®fiants 

(O.C.R.T.I.S.) [6]. Les ®chantillons nôont pas ¨ °tre plac®s sous scell®s et sont transmis, accompagn®s 

dôune fiche de transmission. Les r®sultats dôanalyse ne peuvent en aucun cas °tre utilis®s dans une 

procédure judiciaire. 

3.1.1. Echantillonnage de saisie de drogue en tant que telle ou supposée telle 

Lors dôune saisie de drogue, notamment en quantit® importante, il nôest pas utile de tout transmettre au 

laboratoire pour analyses. Un échantillonnage approprié est suffisant et même recommandé. 

Les consignes dô®chantillonnage d®crites ici sôappliquent ¨ un ensemble de produits saisis pr®sentant des 

caractéristiques macroscopiques similaires. 

Ainsi, dans le cas dôune saisie de ç bonbonnes1 è dôh®roµne similaires par leur contenant mais se diff®ren-

ciant par la couleur de la poudre contenue ¨ lôint®rieur, lô®chantillonnage effectu® avant ouverture ne sera 

plus approprié et devra être revu. 

Dôautre part, ces consignes sôappliquent uniquement dans lôobjectif de d®terminer la proportion dô®chantil-

lons de lôensemble initial contenant une substance stup®fiante. Lô®chantillonnage dans le but de d®terminer 

la teneur moyenne en produit stupéfiant requiert un nombre de prélèvements plus important. 

Deux abréviations sont utilisées par la suite : 

N est le nombre dô®chantillons dans la population concern®e, par exemple lôensemble pr®sentant des carac-

téristiques externes communes, 

n est le nombre dô®chantillons pr®lev®s 

Trois protocoles dô®chantillonnage sont majoritairement utilis®s dans les laboratoires analysant des stup®-

fiants : 

¶ Règle(s) arbitraire(s) sans fondement statistique, comme n = vN ou encore n = 1 

¶ Loi hypergéométrique 

¶ Approche bayesienne 

                                                 

1 Bonbonne : Nom donné au contenant en forme plus ou moins sphérique de 1 à 3 cm de diamètre, souvent en matière plastique de couleur 

(films, sac dôemballage é) et servant au trafic de rue de la drogue. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154
http://zarawoh.free.fr/doc%20opj/OPJ_%5B05%5D_GUIDE_DE_PROCEDURE/documents/46763.pdf
http://pmb.ofdt.fr/pmb_documents/LEGI/1036.pdf
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Office-Central-pour-la-Repression-du-Trafic-Illicite-des-Stupefiants
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3.1.1.1. Loi hypergéométrique 

Cette loi dôutilisation simple est tr¯s utilis®e dans les laboratoires de police scientifique. 

Lôhypoth¯se de d®part est que la proportion dô®chantillons ç positifs », par exemple contenant un produit 

stup®fiant, quôon peut repr®senter par k1 x N avec k1 variant de 0 à 1, est fixée mais inconnue, et surtout 

peut °tre calcul®e ¨ partir dôune autre proportion k2 x n (k2 variant de 0 à 1). 

En outre, un risque Ŭ doit °tre ®valu® qui correspond ¨ lôincertitude sur la mesure de k2 suivant les échan-

tillons prélevés. 

Le r®sultat de lô®chantillonnage sera exprim® de la fa­on suivante : cette saisie comprend au moins 

90% (k1) dô®chantillons ç positifs è avec un risque dôerreur de 5% (Ŭ). 

Lôanalyste doit donc faire deux choix pr®alables ¨ lô®chantil-

lonnage, celui de k1 et celui de Ŭ, et les tables de la distribution 

hypergéométrique lui donneront n étant donnés N et k2 connus. 

Le tableau 2 donne des valeurs de n pour Ŭ=5% (risque dôer-

reur de 5%) et k2=100% (tous les échantillons sont positifs). 

Avec un échantillon négatif, les valeurs de n ne sont plus 

valables et doivent être recalculées. 

3.1.1.2. Approche bayesienne 

La loi hyperg®om®trique souffre dôun d®faut majeur, son manque de souplesse. En effet, quand lôexpert a 

affaire ¨ une saisie de plaquettes de r®sine de cannabis, il sait dôembl®e quôil a besoin de peu dô®chantillons 

pour confirmer le caract¯re stup®fiant de lôensemble d®j¨ sous-tendu par lôexamen visuel préliminaire, à la 

diff®rence dôune saisie de poudres beaucoup plus risqu®e. Or, la loi hyperg®om®trique va traiter ces deux 

cas de la même manière. Ainsi, pour une saisie de 100 plaquettes et un k1 de 90%, 23 échantillons doivent 

être analysés ce qui peut sembler excessif. 

Lôapproche bayesienne apporte cette souplesse en partant du principe que si la proportion dô®chantillons 

positifs dans la population est inconnue, des indications existent sur cette proportion. En corolaire, lô®labo-

ration n®cessaire dôhypoth¯ses pr®alables pour d®terminer la taille de lô®chantillonnage peut appara´tre 

comme un inconvénient. Bien évidemment, suivant le type de saisie étudié, les hypothèses et donc les 

échantillonnages peuvent être différents. Une tentative de simplification de cette approche consiste à établir 

deux probabilit®s avant de proc®der ¨ lô®chantillonnage [3] : 

Une tentative de simplification de cette approche consiste en lô®tablissement par lôanalyste de deux proba-

bilit®s avant de proc®der ¨ lô®chantillonnage : 

¶ P1, la probabilité que tous les échantillons soient homogènes et aient le même caractère (stupéfiant ou 

non stup®fiant). Il sôagit donc dô®valuer a priori la chance que les ®chantillons soient tous positifs ou 

bien tous négatifs. Par exemple, pour une saisie de plaquettes présentant les mêmes dimensions et le 

même logo, P1 sera très élevée (>95%). 

¶ P2, la probabilité que tous les échantillons étant homogènes et ayant le même caractère, ils soient po-

sitifs. Par exemple, pour une saisie de poudres de mêmes couleurs et emballages, si P1 est élevée, le 

risque quôon ait affaire ¨ des produits de coupage sans substance stup®fiante est ®levé et donc P2 faible 

(<70%). 

Comme pour la loi hyperg®om®trique, lôanalyste va ensuite choisir la valeur de k1 quôil souhaite atteindre 

et celle de Ŭ. 

Pour mieux appr®hender cette approche, nous allons lôappliquer ¨ trois cas de figure pour lesquels on pren-

dra comme pr®c®demment Ŭ=5% et k2=100% : 

¶ Cas de plants supposés être du cannabis 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Coulson%20S.A,%20Coxon%20A,%20Buckleton%20J.S.%20%25C2%25AB%25C2%25A0How%20many%20samples%20from%20a%20drug%20seizure%20need%20to%20be%20analyzed%25C2%25A0%3f%25C2%25A0%25C2%25BB,%20Journal%20of%20Forensic%20Science%202001:%2046%20(6)%201456-1461
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Un analyste exp®riment® dans le domaine des stup®fiants connait suffisamment lôherbe de cannabis pour 

pouvoir déterminer avec une probabilité élevée si les plants expertisés sont de ce type. En conséquence, les 

deux probabilités P1 et P2 sont tr¯s ®lev®es et lô®chantillonnage faible. 

Pour une saisie N de 10 000 plants, avec des valeurs de P1 et P2 de 95%, il suffit que n soit égal à 5 pour 

que k1 soit 99%. 

¶ Cas de comprimés dôecstasy 

Il est fr®quent que les comprim®s dôecstasy pr®sentant les m°mes caract®ristiques macroscopiques (dimen-

sions, couleur, logo) soient tous homogènes (P1 ®lev®e). Par contre, il est moins certain quôils soient tous 

positifs, par exemple stupéfiants. Toute la difficulté réside dans le choix de P2. 

Pour une saisie de 10 000 comprimés, avec des valeurs de P1 de 95%, de P2 de 60%, un échantillonnage de 

8 donne un k1 de 99%. 

¶ Cas des timbres de LSD 

Il est fréquent que les timbres soient hétérogènes, par exemple certains contiennent du LSD et dôautres non. 

Les deux probabilités P1 et P2 sont donc plus faibles que précédemment. Un choix de P1 à 70% et de P2 à 

50% nôest pas irrationnel. 

Pour un N de 10 000, il faut un échantillonnage de 90 pour atteindre un k1 de 99%, mais seulement 7 timbres 

pour avoir k1=90%. 

On voit bien que m°me dans ce cas plus d®licat, avec des probabilit®s a priori plus faibles, lô®chantillonnage 

reste plus faible que celui obtenu par la loi hypergéométrique sans hypothèses préalables. 

3.1.2. Pratiques lors de saisies dans des laboratoires clandestins 

En France, plusieurs types de laboratoire clandestins sont découverts chaque année par la police : 

3.1.2.1. Les laboratoires ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻŎŀƠƴŜ 

La cocaïne importée en France est souvent dissimulée dans des tissus, des liquides ou encore des plastiques. 

Elle ne peut pas °tre r®cup®r®e facilement et il est donc n®cessaire de proc®der par plusieurs ®tapes dôex-

traction liquide/liquide. 

Le chimiste joue dôune part sur la solubilit® de la cocaïne en milieu aqueux acide et sur son insolubilité 

quand le pH devient basique et dôautre part sur sa diff®rence dôaffinit® vis-à-vis de solvants non miscibles 

permettant son extraction liquide/liquide. 

Ainsi, si la cocaµne est dissimul®e dans un soda, lôajout dôune base comme de la soude va pr®cipiter la 

cocaµne qui appara´t sous forme de poudre solide blanch©tre. Lôajout dôac®tone ou dô®ther, solvants non 

miscibles ¨ lôeau, permet de lôextraire en laissant les impuret®s dans le soda. 

Le solvant est évapor® pour r®cup®rer la cocaµne directement ou apr¯s une nouvelle ®tape dôextraction pour 

purification. Les policiers et experts qui interviennent dans ce type de laboratoire sont principalement con-

frontés à du petit matériel et divers réactifs dont surtout des solvants, acides et bases à saisir judicieusement 

et avec pr®caution en raison des risques dôhygi¯ne et s®curit® notamment respiratoires, oculaires et cutan®s 

inhérents à la volatilité et la causticité de ces produits. 

3.1.2.2. Les laboratoires de fabrication 

3.1.3. MoyŜƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Les techniques physicochimiques dôanalyse utilis®es pour les stup®fiants sont les techniques chromatogra-

phiques et des techniques spectrométriques (voir chapitres 5 et 6). 
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Les tendances les plus récentes optent pour la miniaturisation des systèmes chromatographique afin de 

gagner en vitesse et en coûts (Fast GC2 ; UPLC3) et lôidentification fait appel le plus souvent aux outils 

puissants que sont les spectrométries infrarouge et de masse et leurs bibliothèques spectrales commerciales 

enrichies par celles ®tablies pour les substances inconnues par lôexpert et ®changeables entre laboratoires 

notamment par le réseau européen des laboratoires de criminalistique (European Network of Forensic 

Science Institutes).. 

Lôinfrarouge (voir fiches techniques) est en particulier utile dans deux cas de figure : 

¶ La distinction des formes chimiques base et chlorhydrate. 

¶ La caractérisation des produits de coupage et des excipients (microcellulose, amidon, etc.) altérables 

en chromatographie gazeuse. 

Le couplage chromatographie en phase gazeuse ï spectrométrie de masse (CPG-SM voir chapitre 5 et 

fiches techniques) r®sout la plupart des probl¯mes dôidentification de substances inconnues notamment lors 

dôanalyse de traces sur divers supports, par exemple des billets de banque. La distinction entre des coupures 

dôusage courant (souvent contamin®es par des traces de stup®fiants) et des billets mis en contact direct avec 

des produits de trafic impose une quantification qui révèle alors des teneurs très supérieures. 

Deux autres techniques se développent : le couplage à plasma induit par haute fréquence ï spectrométrie 

de masse (ICP-MS voir chapitre 5 et fiches techniques) et la Spectrométrie de masse des Rapports isoto-

pique (IRMS). 

LôICP-MS (voir chapitre 5 et fiches techniques) a des applications lors de lôidentification des nombreux 

éléments minéraux et en particulier des catalyseurs (Pt, Pd, Ni, etc.) utilis®s au cours des ®tapes dôextraction, 

de synthèse, de purification, de cristallisation, etc.) des drogues et lors des analyses de comparaison (§2-4). 

Ces éléments traces constituent en effet des profils quasi spécifiques utilisables pour déterminer si deux 

®chantillons sont issus dôun m°me lot de fabrication. 

LôIRMS (voir encadré page suivante) en mesurant les rapports dôisotopes stables dô®l®ments l®gers (C, H, 

O, N, S) qui varient suivant lôorigine dôune mol®cule donn®e permet la distinction entre substances natu-

relles et de synthèse, voire pour ces dernières, de différencier les méthodes de synthèse. 

                                                 

2 La « Fast GC » opère avec des colonnes capillaires de 10 m et de 0.1mm de diamètre, des fours soutenant des rampes de hautes températures 

et des d®tecteurs ¨ hautes fr®quences dôacquisition. 

3 LôUPLC recourt ¨ des colonnes de dimensions r®duites et des pompes ¨ faible d®bit. 
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3.2. Analyses compositionnelles 

3.2.1. Analyse qualitative 

Un ®chantillon de drogue est compos® sch®matiquement dôun principe actif majoritaire, qui donne le nom 

g®n®rique de la drogue, de produits de coupage et dôimpuret®s organiques et inorganiques accumul®es tout 

au long de la vie de lô®chantillon. 

La premi¯re ®tape dôanalyse de lôexpert est la recherche dans des saisies, de la pr®sence de substances 

réglementées classées stupéfiants. Au cours de cette opération, certains produits de coupage et impuretés 

sont également identifiés. 
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Un r®seau international de laboratoires sp®cialis®s dans lôanalyse des stup®fiants, le SWGDRUG 

(www.swgdrug.org) publie des recommandations pour identifier les principes actifs illicites. Il classe les 

techniques à mettre en îuvre en trois cat®gories suivant leurs performances : la catégorie A comprenant 

entre autres, la spectrométrie de masse et la spectroscopie infrarouge, la catégorie B rassemblant les tech-

niques chromatographiques en phase gazeuse et en phase liquide et la catégorie C regroupant les tests co-

lorés et la spectroscopie ultraviolette. 

Pour identifier un produit stupéfiant deux procédures sont possibles : 

¶ Une technique A est disponible auquel cas il suffit de lôassocier ¨ une autre technique (A, B ou C) 

¶ Une technique A nôest pas disponible auquel cas il faut deux techniques B associ®es ¨ une autre (B ou 
C). 

Lors de cette ®tape, il est aussi important dôidentifier la forme chimique du principe actif majoritaire : base, 

chlorhydrate, sulfate, etc. Cela peut être réalisé par des tests colorés ou de solubilité, voire par spectrométrie 

infrarouge. La forme chimique permet dôinformer sur la m®thode de fabrication et sur le mode de consom-

mation. 

3.2.2. Analyse quantitative 

Lôanalyse quantitative d®termine le pourcentage en masse du principe actif dans lô®chantillon saisi, g®n®-

ralement appel® improprement puret® (côest dans cette acception que le terme est utilis® dans la suite du 

texte). Deux objectifs principaux sont visés lors de cette étape : 

3.2.2.1. Détecter les puretés élevées, ou haut dosages 

Les laboratoires sp®cialis®s dans lôanalyse des stup®fiants ont un r¹le dôalerte sanitaire. Ils doivent averti-

rent lôObservatoire Fran­ais des Drogues et Toxicomanies (OFDT) quand des ®chantillons pr®sentant des 

puretés élevées sont saisis, notamment pour lôh®roµne et les drogues de synth¯se. Cette alerte est ensuite 

relayée à tout service intervenant auprès des toxicomanes. 

3.2.2.2. Situer la saisie dans son réseau de distribution 

Pour certaines drogues, comme la cocaïne, la pureté décroît au fur et ¨ mesure que lô®chantillon sô®loigne 

de son lieu de fabrication. Il est donc possible de d®duire ¨ partir de la puret® dôune saisie si celle-ci est 

plut¹t repr®sentative de lôimportation ou de la consommation (niveau de rue). 

3.3. Les analyses de comparaison 

3.3.1. Concept 

Comme indiqué précédemment, origines des drogues, complexité et variété des processus de fabrication 

qui à chaque étape ajoutent des impuretés organiques ou inorganiques aux principes actifs majoritaires 

aboutissent à un mélange de composition complexe qui constituent une sorte dôempreinte chimique carac-

t®ristique de lô®chantillon expertis®. 

Pour lôh®roµne par exemple, le point de d®part est le pavot ¨ opium qui contient de nombreux alcaloµdes re-

groupés en trois grandes familles : les composés phénanthréniques (morphine, codéine, thébaïne, etc.), les 

dérivés quinoléiques (noscapine, papavérine, narcéine, etc.) et les protopines (cryptopine, protopine). Les 

pourcentages dans la plante en chacun des alcaloïdes sont principalement liés aux conditions de culture et 

¨ la maturit® du plant lors de lôextraction de lôopium. Lors des ®tapes de purification de lôopium brut, de 

lôextraction de la morphine puis de sa synth¯se en h®roµne, certains de ces alcaloµdes vont °tre partiellement 

http://www.swgdrug.org/


 

204 Chapitre 7. Expertise de police scientifique en matière de stupéfiants 
 Octobre 2010 

ou complètement transformés, les proportions initiales modifiées, et donc les compositions finales très dif-

férentes de celles de lôopium original. 

Au final, la composition chimique dôun ®chantillon dôh®roµne se r®v¯le caract®ristique de son histoire : 

origine g®ographique et conditions de culture du pavot, m®thode dôextraction de la morphine, purifications 

éventuelles, conditions de synth¯se de lôh®roµne. Cette véritable empreinte chimique (profil) sert de base 

aux comparaisons. Son obtention associée au processus de comparaisons constitue le profilage chimique 

tel que le définit le Réseau Européen des Instituts de Criminalistique (ENFSI) : « le profilage chimique 

consiste ¨ analyser des saisies de drogues par des m®thodes permettant lôobtention de caract®ristiques chi-

miques singulières dans le but de comparaisons à visées opérationnelles et judiciaires ». 

Le profilage chimique comprend trois étapes : 

¶ 1. d®veloppement dôune m®thode dôanalyse permettant lôobtention dôun profil caract®ristique, 

¶ 2. s®lection et analyse de populations dô®chantillons de r®f®rence 

¶ 3. exploitation statistique des résultats, choix des critères de comparaison et détermination des risques 

dôerreur 

3.3.2. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Le panel de techniques permettant de caractériser chimiquement un échantillon de drogue est très vaste. La 

plus cit®e pour le profilage de la cocaµne, de lôh®roµne ou des STA (amphétamine, méthamphétamine, 

MDMA) est la chromatographie gazeuse couplée ou non à la spectrométrie de masse. Elle rend possible 

lôidentification et la quantification de teneurs infimes de compos®s organiques au sein de fortes proportions 

de principes actifs stup®fiants. Lôempreinte chimique est alors un profil chromatographique. 

Cependant, plus globalement, le choix des mol®cules cibl®es par la m®thode dôanalyse se fait en d®terminant 

a priori lôinformation recherch®e, cette derni¯re ®tant de trois types : 

3.3.2.1. La détermination du lieu de fabrication du produit 

Il faut d®terminer lôorigine g®ographique des saisies pour les drogues naturelles et le laboratoire clandestin 

de production pour les drogues de synthèse. Il est alors plus logique de cibler le principe actif lui-même et 

dôessayer de mettre en ®vidence des diff®rences dues ¨ son origine. On proc¯de par spectrom®trie de masse 

isotopique (IRMS) qui, particulièrement adaptée à cet objectif, peut renseigner à la fois sur le principe actif 

stupéfiant, sur lôenvironnement et les conditions de production. 

3.3.2.2. La détermination des conditions de fabrication du produit 

Le maximum dôinformations sur les ®tapes de la fabrication du stup®fiant doit être rassemblé, ce qui permet 

de cibler : les précurseurs de synthèse des drogues, les alcaloïdes minoritaires co-extraits avec le principe 

actif majoritaire de la plante, les impuretés de synthèse (sous-produits ou coproduits), les solvants, les ca-

talyseurs, etc. Aucune m®thode nôest adapt®e ¨ lôanalyse simultan®e de toutes ces substances, les experts 

choisissent un groupe significatif pour remonter ¨ un type dôinformation. Ainsi, pour la cocaµne, une m®-

thode de profilage fr®quemment utilis®e vise lôanalyse des solvants r®siduels de fabrication par la technique 

de « lôespace de t°te statique » (Static Head-Space) couplée à la chromatographie gazeuse. 

3.3.2.3. La détermination de liens entre saisies ou rapprochements 

Contrairement aux pr®c®dents, lôobjectif est de v®rifier si un ®chantillon saisi dans telle ville est le m°me 

que celui saisi dans telle autre. On ne cible donc pas le producteur mais lôimportateur ou le distributeur. 
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La m®thode europ®enne de profilage de lôamph®tamine par exemple, requiert lôextraction dôimpuret®s or-

ganiques mineures et leur analyse par GC/MS (European Harmonised Method for the Profiling of Am-

phetamine). Les profils obtenus servent à lier des échantillons saisis dans différents pays entre eux et à 

identifier des réseaux internationaux. 

3.3.3. Exploitation statistique 

Pour être exploitable, le profil obtenu pour un échantillon doit être disséqué. Plusieurs étapes de prétraite-

ment mathématique de normalisation et standardisation lui sont appliquées pour rendre les données com-

parables entre elles et ainsi sôaffranchir des contraintes mat®rielles (type dôinstrument) et de la pureté de 

lô®chantillon (coupage), ou encore r®duire lôinfluence dôimpuret®s pr®dominantes dans le profil. 

Il faut ensuite utiliser un autre outil mathématique de comparaison. Deux types dôoutils sont disponibles : 

la « distance euclidienne » et les méthodes de corrélation comme le « coefficient de Pearson ». 

3.3.4.  Choix des populations de référence 

Les choix du pr®traitement math®matique et de lôoutil de comparaison imposent ¨ lôexpert de s®lectionner 

des échantillons de référence pour créer deux populations visant lôune lô®valuation de la dispersion de la 

m®thode de profilage, lôautre son pouvoir discriminatoire. Plus sa dispersion est faible, et plus son pouvoir 

discriminatoire est élevé, plus la méthode est performante. 

Les échantillons de référence sont s®lectionn®s et analys®s selon lôinformation attendue du profilage. Sôil 

sôagit de d®terminer lôorigine g®ographique des saisies, la premi¯re population dô®chantillons est focalis®e 

sur ceux ayant la même origine. La variation des résultats obtenus après traitements mathématiques, carac-

térise la dispersion de la méthode de profilage. La deuxième population est choisie parmi des échantillons 

dôorigines diff®rentes afin dô®valuer le pouvoir discriminatoire. La pr®sentation des r®sultats se fait le plus 

fr®quemment sous forme dôhistogrammes. 

Cette opération doit être réalisée pour chaque prétraitement et traitement afin de déterminer lesquels sont 

les plus performants. 

 

Le seuil qui permet de conclure quant ¨ lôidentit® ou la diff®rence de deux ®chantillons donnés est généra-

lement choisi au point dôintersection des deux populations (figure 17). 
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3.3.5. Bases de données 

La cr®ation des bases de donn®es permet de globaliser les rapprochements r®alis®s par lôoutil de comparai-

son : r®®valuer les risques dôerreur apr¯s une p®riode donn®e, d®gager des tendances de profils dô®chantil-

lons, opérer des rapprochements sur de longues durées ou entre plusieurs laboratoires. 

Ainsi, le système européen de profilage des drogues (European Drug Profiling System) comprend une base 

de donn®es de profils dôamph®tamine aliment®e par plus de 10 laboratoires europ®ens. 

La base fran­aise STUPSÉ (Syst¯me de Traitement Uniformis® des Produits Stup®fiants) cr®®e par lôInsti-

tut National de Police Scientifique rassemble des données qualitatives et quantitatives sur les saisies analy-

sées par tous les laboratoires de police scientifique depuis plus de 20 ans. Cet outil est indispensable au 

suivi des produits stupéfiants circulant en France en matière de composition, de pureté, et de rapproche-

ments entre saisies. 

4. Conclusion 

Lôexpert est aujourdôhui en mesure dôanalyser et identifier nôimporte quelle drogue en dépit de leur extrême 

diversité grâce à des moyens chromatographiques (UPLC, Fast GC) et spectromométriques de plus en plus 

performants rendus encore plus efficaces par une prise en charge raisonn®e de lô®chantillonnage. Enfin le 

profilage chimique est une approche nouvelle qui permet de tracer la drogue avec précision de sa production 

¨ lôutilisateur. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ уΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ 

C. Champod, N. Egli 

1. Introduction 

La discipline qui traite de la révélation et de la comparaison à des fins d'identification des impressions 

digitales est appelée la dactyloscopie. Plus généralement, le terme lophoscopie désigne la détection, com-

paraison et classification de toute impression de surface papillaire [1]. L'exploitation des traces papillaires 

en sciences forensiques est un moyen majeur visant à l'identification de personnes, soit lorsque leur identité 

n'est pas établie, soit à partir des traces laissées par des inconnus en association avec des activités délic-

tueuses. Dans cette introduction nous définirons et caractériserons les dessins papillaires, puis nous présen-

terons un bref historique qui permettra de replacer dans le contexte international la contribution des cher-

cheurs français en la matière. Les cadres généraux de l'exploitation des empreintes et traces papillaires 

seront ensuite spécifiés. Ceux-ci sont larges et confèrent aux surfaces papillaires une importance toute par-

ticulière dans les sciences forensiques, notamment grâce à la possibilité de remonter à un donneur potentiel 

d'une trace (et par extension à son identité) grâce aux traces laissées par les surfaces nues des mains. Les 

techniques de détection des traces papillaires seront alors présentées. Finalement le processus d'identifica-

tion sera expliqué en détaillant le protocole ACE-V, les standards adoptés pour la phase décisionnelle du 

processus ainsi que les biais et erreurs potentiels en la matière. Nous conclurons ce chapitre avec quelques 

considérations relatives à la preuve dactyloscopique (ou plus généralement lophoscopique) devant les tri-

bunaux. 

Les surfaces papillaires, soit les surfaces digitales (précisément les phalanges distales des doigts), les 

paumes, les plantes des pieds et les orteils sont couverts de crêtes papillaires. La fonction biologique de 

cette peau papillaire n'est pas entièrement élucidée, mais il est suggéré qu'elle permette d'augmenter la 

friction, garantissant ainsi une meilleure adhésion, et que, contrairement à une peau lisse, elle augmente 

également la sensibilité mécanique de ces surfaces aux pressions, mouvements et vibrations. 

Le flux général des crêtes forme différents dessins qui peuvent être catégorisés sur la surface des doigts 

notamment en arcs, boucles et verticilles. Ces dessins généraux s'articulent autour de points de référence : 

le ou les centres, et le ou les deltas. Un arc n'a pas de delta, tandis qu'une boucle en possède un (par exemple, 

sur le côté gauche pour une impression d'une boucle à droite) et un verticille en présente deux. Lorsqu'il y 

a plus de deux deltas, ce qui est plus rare, le dessin général est qualifié de composite, car il ne se laisse pas 

classer facilement dans l'une des trois classes évoquées plus haut. Ces différents dessins généraux ne pré-

sentent pas la même fréquence d'apparition dans la population. Celles-ci varient en fonction de l'origine 

ethnique, mais généralement on compte environ 60% de boucles, 30% de verticilles et 5% d'arcs, les 5% 

restants étant associés à des dessins plus complexes. 

En regardant ces dessins de plus près, au niveau des crêtes, d'autres caractéristiques peuvent être distin-

guées. On parle de bifurcations lorsqu'une crête se divise ou alternativement d'arrêts de ligne lorsqu'une 

crête s'interrompt. Par ailleurs, la crête peut être suffisamment limitée en longueur pour n'être qu'un point. 

Ces évènements sont appelés minuties dans ce chapitre, mais d'autres dénominations sont courantes 

comme : points de Galton, points caractéristiques ou simplement points. L'arrêt de ligne, la bifurcation et 

le point constituent les trois types de base ; ces types peuvent également apparaître en combinaison lorsque 

deux minuties proches sont liées entre elle par une crête papillaire. Parmi ces combinaisons, des lacs (deux 

bifurcations opposées se joignant), les îlots (deux arrêts de ligne opposés) et les crochets (un arrêt de ligne 

combiné avec une bifurcation) peuvent notamment être distingués. La terminologie de ces minuties com-
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binées n'est pas standardisée, ni forcément la distance maximale entre les deux minuties pour être considé-

rées comme combinées. L'étude de la fréquence d'apparition des différents types de minuties montre la 

rareté différenciée entre des minuties simples comme les arrêts de ligne et les bifurcations par opposition 

aux minuties combinées et plus complexes [2]. 

À un niveau de détail encore plus fin, les crêtes portent, sur leur sommet, des pores. La fonction de ces 

derniers est de permettre la sécrétion des humeurs produites par les glandes eccrines qui se situent en pro-

fondeur dans le derme. Les pores varient dans leur forme et leurs positions relatives le long de la crête. Les 

bords des crêtes aussi sont irréguliers, et présentent des formations qui peuvent être discriminées. D'autres 

caractéristiques sont observables. Les plis, qui peuvent être permanents en particulier lorsqu'ils se trouvent 

dans une zone de flexion, possèdent parfois des caractéristiques spatiales particulières. De même, des trau-

matismes au niveau de la peau comme des verrues, des cloques ou des cicatrices, peuvent être visibles. 

Les caractéristiques décrites ci-dessus sont souvent classifiées en trois niveaux (figures 1a et 1b) : le ni-

veau 1 fait référence au flux général des crêtes, le niveau 2 aux déviations principales dans le chemin des 

crêtes (typiquement les minuties, les plis ou les cicatrices) et le niveau 3, aux détails des crêtes (la forme 

des pores et des bords de crêtes). 

Le terme « empreinte digitale » désigne des impressions qui ont été laissées délibérément par la surface 

papillaire du doigt ; de même, une empreinte palmaire est une impression délibérée de la paume de la main. 

Le terme « empreinte » désigne donc des impressions de contrôle obtenues dans des conditions aussi stan-

dardisées que possible, avec la collaboration de la personne présentant la surface papillaire. Ces empreintes 

sont obtenues soit en utilisant de l'encre soit en utilisant une méthode optique (essentiellement un scanner 

digital communément appelé livescan [4]. 

 

 

Figure 1a : illustration des points de référence (centre et delta) et niveau caractéristique 1. 

(Figures traduites publiées originalement dans [3]). 
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Figure 1b : illustration des niveaux caractéristiques 2 et 3. 
(Figures traduites publiées originalement dans [3]). 

L'utilisation de telles méthodes est préconisée parce qu'elles permettent d'obtenir des impressions complètes 

et nettes, qui peuvent être considérées comme étant des représentations presque parfaites de la surface de 

la peau. Pour acquérir des empreintes de référence aussi complètes que possible, les doigts sont roulés afin 

que les impressions représentent l'ensemble de l'information papillaire disponible. Pour vérifier le position-

nement anatomique des empreintes ainsi obtenues, il est courant de compléter la fiche dactyloscopique avec 

des empreintes apposées où l'ensemble des doigts est apposé conjointement à plat. La fiche est complétée 

par les empreintes palmaires. La prise d'impressions des phalangettes, des bords des paumes et des sommets 

des doigts sont réservées à des cas particuliers et ne constitue pas l'enregistrement signalétique de routine. 

La surface papillaire peut aussi venir en contact direct avec une surface et laisser une impression (visible 

ou latente). Ces impressions sont appelées des traces. Le terme de trace peut être qualifié par un adjectif 

(trace digitale, trace palmaire) lorsqu'une correspondance avec un type de surface papillaire a été établie 

par les caractéristiques générales de la trace (sa taille, par exemple). Sinon, le terme trace désigne une 

impression d'une zone papillaire quelconque. A part les cas où les surfaces sont contaminées par un fluide 

étranger (comme du sang), les traces sont constituées de résidus de sécrétions à la surface des crêtes, géné-

ralement un mélange complexe constitué d'une émulsion des humeurs des glandes eccrines et sébacées. La 

surface papillaire agit ici comme un tampon déposant des composés provenant de la transpiration. Les 

traces sont généralement laissées de manière non délibérée, lors du contact de la peau de la main ou des 

pieds avec une surface. Ces traces, ayant été laissées involontairement, sont généralement partielles, c'est-

à-dire qu'elles ne reproduisent pas l'entièreté de la surface papillaire qui les a laissées. De surcroît, leur 

qualité est souvent moindre que celle des empreintes. Sur une trace, le dessin général ne peut pas toujours 

être déterminé du fait de leur partialité, le nombre de caractéristiques de niveau 2 est souvent bien inférieur 

à celui présent sur une empreinte encrée et les détails de niveau 3 ne sont souvent pas reproduits en raison 

du manque de clarté des traces (qui peut toucher une partie ou l'entièreté de la trace). Le contact dont résulte 

une trace peut être bref, limitant ainsi la quantité de résidu qui est transférée. Cela entraîne des différences 

visibles entre trace et empreinte : la trace peut être fragmentaire, avec des interruptions du flux des crêtes ; 

elle peut avoir subi des distorsions selon la pression appliquée au moment du contact. Il arrive également 

que plusieurs traces (du même doigt ou de doigts différents) soient superposées. Finalement, il convient de 

rappeler que les traces sont souvent latentes, c'est-à-dire non visibles ¨ l'îil nu. Elles n®cessitent, pour °tre 

visualis®es, la mise en îuvre de techniques optiques, physiques ou chimiques de détection. Ces techniques 

seront abordées dans une prochaine section. 

Le terme de qualité d'une trace est employé pour qualifier dans quelle mesure les caractéristiques observées 

sur une impression (que ce soit une trace ou une empreinte) représentent de manière fidèle celles de la 
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surface papillaire à son origine. Une impression sera dite de bonne qualité lorsqu'elle représente fidèlement 

les caractéristiques morphologiques de la surface papillaire à son origine. Il est attendu que les empreintes 

soient de bonne qualité lorsqu'elles sont prises dans de bonnes conditions, alors que les traces, laissées dans 

des conditions moins contrôlées, sont d'une qualité plus variable et imprédictible (figures 2a, 2b et 2c). 
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2. Bref aperçu historique 

Historiquement, le recours aux empreintes digitales dans un contexte judiciaire s'insère dans deux champs 

d'application distincts mais complémentaires. En premier lieu, une utilisation en tant que biométrie, à des 

fins d'identification des personnes arrêtées, en particulier pour savoir si ces individus ont déjà été arrêtés 

précédemment. Suivant l'abolition, en France, du marquage des criminels en 1832, il n'y avait plus de 

moyen évident pour établir si une personne donnée avait été condamnée préalablement. Aucun système de 

classement ne permettait de retrouver le nom d'une personne à partir de ses attributs physiques. Il manquait 

cruellement une méthode qui permette d'identifier un récidiviste arrêté, d'arrêter un récidiviste poursuivi, 

et de classer logiquement et de retrouver facilement la fiche d'un individu donné (sans en connaître le nom 

au préalable). Au tournant du 20ème siècle, c'est dans ce premier champ d'application que seront d'abord 

utilisées les empreintes digitales en complément puis en remplacement de l'anthropométrie de Bertillon qui 

avait pris son essor dès 1880. La dactyloscopie sera utilisée ensuite dans un deuxième cadre, à savoir l'at-

tribution à des individus, et à des fins d'investigation, de traces papillaires relevées en association avec des 

infractions. 

En France, un système d'identification des récidivistes était déjà en place à la fin du 19ème siècle (5), soit 

l'anthropométrie (ou par extension le Bertillonnage), que le parisien Bertillon propose dès 1879. Ce sys-

tème, utilisé pour la première fois en 1883, invitait à l'élaboration d'un fichier systématique des personnes 

arrêtées en cataloguant des mesures précises de parties du corps humain (par exemple, longueur de l'index, 

longueur du bras, circonférence de la tête) pour identifier les récidivistes. Il se fondait sur trois principes : 

1) la stabilité des longueurs osseuses une fois l'âge adulte atteint ; 2) la variabilité de ces mesures entre 

personnes et 3) la possibilité de les acquérir avec une précision raisonnable. Au final, Bertillon proposait 

d'utiliser onze mensurations précises ainsi qu'une classification de la couleur de l'iris afin de constituer une 

fiche dite anthropométrique pour chacune des personnes arrêtées. Pour compléter les mesures anthropomé-

triques, Bertillon avait également introduit la photographie signalétique (de face et de profil), la description 

des marques particulières (tatouage notamment) et le portrait parlé, soit une description standardisée des 

caractéristiques du visage afin de faciliter la transmission de signalement et la reconnaissance par les en-

quêteurs. Une méthode de classification à partir des mesures anthropométriques a alors été développée afin de 
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permettre une organisation structur®e des fiches ®tablies. La mise en îuvre syst®matique d'un tel syst¯me ¨ des 

fins d'identification des récidivistes constituait le Bertillonnage qui s'imposa rapidement au niveau mondial. 

Ce système permit de gérer les problèmes d'identification avec beaucoup de succès, mais à mesure que les 

bases de données constituées de ces mensurations ont augmenté en taille, les limites du système sont deve-

nues de plus en plus évidentes. Ces limitations étaient 1) une distribution inégale des mesures dans la po-

pulation ; 2) des corrélations entre les différentes mesures prises ; 3) des variations entre les opérateurs qui 

n'étaient pas toujours suffisamment formés, ou qui n'avaient pas du matériel de mesure (très coûteux) d'une 

qualité suffisante ou qui prenaient ces mesures sur des sujets non-coopératifs et 4) l'absence de traces anthropo-

métriques pouvant être relevées sur les scènes d'infraction. 

L'étude scientifique des dessins papillaires débute avec Nehemiah Grew, qui, en 1684, décrit les lignes 

papillaires et les pores de façon détaillée et en publie les dessins précis. Puis, en 1686, Marcello Malpighi 

achève une thèse développant les fonctions des surfaces papillaires. Il faut attendre 1788, pour qu'un alle-

mand, M. Mayer, suggère la possibilité de discriminer des individus sur la base de leurs empreintes. En 

1823, J. E. Purkinje publie une thèse dans laquelle il classifie les dessins digitaux en 9 catégories suivant 

leur dessin général [6]. C'est finalement H. Welcker qui, étudiant les crêtes papillaires, prend une impres-

sion de sa propre paume en 1856, reprend la même empreinte en 1897, puis publie la figure de ces deux 

impressions démontrant ainsi la pérennité du dessin digital [7]. C'est un français Coulier qui en 1863 sug-

gère la possibilité d'exploiter des traces latentes détectées à l'aide de vapeur d'iode sur des documents fal-

sifiés afin d'en identifier les auteurs [8]. Tous ces travaux ont constitué des développements préalables 

indispensables à l'utilisation des empreintes papillaires en sciences forensiques. 

L'apport de quatre scientifiques britanniques a été déterminant dans le développement opérationnel de la 

dactyloscopie, à savoir Henry Faulds, William Herschel, Francis Galton et Edward Henry, dont les contri-

butions sont d'ailleurs traitées dans plusieurs articles récents [9 ; 10 ; 11]. La présente section en tire large-

ment profit. Herschel propose, en 1877, dans sa ólettre de Hooghly', l'utilisation des empreintes digitales ¨ 

des fins d'identification des récidivistes en Inde. A l'origine, l'utilisation des empreintes avait cours en Inde 

dans des procédures de paiement de pensions, la question étant alors de savoir si la personne qui se présen-

tait était bien l'ayant droit (et si cet ayant droit était encore vivant). Cette pratique avait été reconnue au 

moins depuis 1857 (et était aussi largement utilisée en Chine). Herschel avait également procédé à la véri-

fication de la permanence des dessins papillaires sur ses propres doigts, de façon empirique. Faulds, alors 

missionnaire au Japon, indique, suite à l'examen de trace papillaire en relief sur d'anciennes poteries, la 

possibilité d'identifier des personnes à partir des traces qu'elles auraient laissées sur des objets en lien avec 

une infraction. Lui aussi avait, comme Herschel, enregistré des empreintes encrées, et, dans une lettre en-

voyée à Nature en 1880, suggéra que les empreintes digitales pouvaient être utilisées pour identifier des 

criminels. Herschel rétorqua qu'il avait été le premier à découvrir l'utilité des empreintes digitales à des fins 

d'identification. S'ensuivit alors une dispute qui dura jusqu'au milieu du 20ème siècle. En 1880 également, 

Faulds écrivait à Charles Darwin pour lui faire part de ses recherches sur les empreintes. Ce dernier a 

transmis cette lettre à son cousin, Francis Galton, qui était fasciné par les dessins digitaux et évaluait cette 

nouvelle technique comparativement à l'anthropométrie. La façon dont Galton acquerrait les empreintes 

encrées - c'est-à-dire sous forme roulée, mais aussi des impressions à plat, simultanées afin de pouvoir 

vérifier la séquence des doigts ï est celle utilisée, aujourd'hui encore, sur les fiches décadactylaires. La 

contribution principale de Francis Galton réside dans la conception du premier système de classification 

des fiches décadactylaires en 1891. Il a créé un système basé sur trois classes principales : les arcs, les 

boucles et les verticilles, tout en subdivisant les boucles en boucles « internes » et « externes ». Ce système 

de classification était toutefois moins performant que celui établi pour les mesures anthropométriques ; il y 

avait, en effet, des classes dans lesquelles beaucoup de fiches étaient regroupées. Henry entreprit d'affiner 

cette classification avec deux de ses assistants, Azizul Haque et Chandra Bose. Ils ont ajouté à la classifi-

cation grossière de Galton, des décomptes de crêtes (entre le centre et le delta) et le traçage des crêtes sur 

les verticilles, ainsi qu'une nouvelle classe, les «composites». Ce système fut introduit en 1895 au Bengal. 

Mais c'est un système alternatif, établi en Argentine par Juan Vucetich, qui est le premier système utilisé 

de façon opérationnelle, et ce dès 1891. Vucetich, chargé d'introduire un système anthropométrique en 

Argentine est alerté par un compte rendu des travaux de Galton [12]. Il est immédiatement convaincu de la 
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supériorité de la dactyloscopie sur l'anthropométrie et développe un système simplifié de classification [13] 

qui sera adopté par la majorité des pays d'Amérique du Sud. 

L'utilisation des traces dans une procédure d'identification est, quant à elle, pour la première fois effectuée 

aux alentours de 1856 par John Maloy à Albany, dans l'Etat de New York. Puis, en 1870, Faulds élucide 

un mystère au laboratoire. En 1892 Vucetich aide à la résolution d'un homicide dans le village de Necochea 

en Argentine en identifiant une trace relevée lors du meurtre de deux enfants avec leur mère Francisca 

Rojas, comme étant à la source d'une trace sanglante et disculpant l'individu Velasquez désigné comme 

suspect principal. Ces trois identifications utilisaient des traces laissées dans du sang, donc visibles. La 

littérature romantique se prendra rapidement au jeu puisque la possibilité de relier une trace à une empreinte 

encrée est déjà évoquée, en 1883, dans l'ouvrage de Mark Twain Life on the Mississippi qui intègre une 

identification forensique à partir d'une trace sanglante. 

La première identification forensique en Europe est effectuée en 1902, par Bertillon, dans l'affaire Scheffer 

à Paris sur la base de traces détectées à l'aide d'une poudre, la céruse [14]. De retour au laboratoire, Bertillon 

recherche les traces parmi le fichier anthropométrique et identifie Scheffer comme étant le donneur des 

traces. Il s'agit-là à notre connaissance du premier cas où un fichier systématique permet la détection d'un 

auteur potentiel. Sur les fiches anthropométriques parisiennes figuraient en effet aussi des empreintes en-

crées, mais la classification s'effectuait sur la base des mesures, une approche que Bertillon défendait. 

Dès 1901, l'usage de l'anthropométrie décline à la faveur de la dactyloscopie d'abord dans les pays sous 

influence britannique et hispanique [13] puis graduellement à l'ensemble des pays. La thèse d'Yvert marque 

en France le début du déclin de l'anthropométrie à la faveur de la dactyloscopie comme moyen d'identifi-

cation [15]. Locard en sera aussi un fervent défenseur [16]. Il faudra attendre la mort de Bertillon en 1914 

pour voir l'abandon définitif de l'anthropométrie. 

Au cours du 20ème siècle, des progrès importants sont réalisés, premièrement au niveau de la détection des 

traces latentes. Ces progrès élargissent le champ d'application de la recherche de traces, dès lors que de plus 

en plus de types de surfaces différents peuvent être traités. D'autre part, des méthodes de plus en plus sen-

sibles sont découvertes. La mise en séquence de différentes méthodes de détection permet d'augmenter 

encore la sensibilité de la détection, tout comme l'utilisation de lampes puissantes, de techniques optiques 

et de lumières filtrées. Comme le précise Forgeot [17], c'est en 1877 quôAubert propose le nitrate d'argent, 

tandis que l'usage des vapeurs d'iode était déjà proposé par Coulier. La poudre, soit la méthode la plus 

traditionnelle pour la détection des traces latentes, est mise en îuvre d¯s l'abord du 20ème siècle par la 

majorité des criminalistes. La ninhydrine, qui réagit avec les acides aminés contenues dans les sécrétions 

eccrines, et découverte par Ruhemann en 1910, est appliquée en sciences forensiques à partir de 1954. 

D'autres méthodes, reposant sur les propriétés chimiques ou physico-chimiques des traces papillaires, ap-

paraissent ensuite (la publication de Goode et Morris faisant date [18]. La recherche de nouvelles méthodes 

de développement de traces papillaires plus sensibles et sélectives se poursuit encore aujourd'hui [19]. 

L'autre progrès majeur du 20ème siècle en matière de dactyloscopie est le développement des systèmes auto-

matiques d'identification d'empreintes digitales (Automated Fingerprint Identification Systems, AFIS). À 

partir des années 80, et profitant des progrès en matière d'informatique (possibilités de stockage et de trai-

tement de données), des banques de données dotées d'algorithmes de recherche sont développées. Jus-

qu'alors, des modifications basées sur le système de classification de Galton-Henry permettaient de recher-

cher des traces dans des fichiers, ces recherches étaient toutefois très coûteuses en temps. Puis, le système 

pour doigts uniques de Battley améliora les possibilités de rechercher le donneur potentiel d'une trace en 

introduisant un système de classification pour des empreintes encrées uniques et pour des traces. 

La première indication du développement de systèmes automatisés est une patente, déposée en 1956 (20). 

Puis, en 1963, une publication de Trauring [21] évoque la possibilité d'automatiser l'extraction et la com-

paraison des caractéristiques, mais seulement au niveau de la vérification et non dans la recherche d'identité 

(comparaison d'une trace à un grand nombre d'empreintes). En 1969, la police fédérale des Etats-Unis (le 

FBI, Federal Bureau of Investigation) était convaincue qu'il devait être possible de faire des recherches 

d'une empreinte dans une banque de données (recherche 1 : n), et avait mandaté une entreprise pour chercher 
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un moyen d'automatiser la recherche basée sur les minuties. Simultanément, des recherches avaient débuté 

en Angleterre, en France et au Japon ; dans ces trois pays, l'intérêt portait également sur la recherche de 

traces. Ces recherches étaient déjà fastidieuses ; la base de données d'empreintes encrées du FBI incluait, 

par exemple, 16 millions de fiches. C'est la gendarmerie royale du Canada qui, en 1978, installe le premier 

système automatisé (après un système semi-automatisé avec des cartes perforées) [22]. Toutefois il faut 

attendre les années 1980 pour que les systèmes automatiques deviennent réellement opérationnels dans les 

pays européens et asiatiques, mais aussi dans plusieurs villes, régions et Etats des Etats-Unis. Le système 

du FBI, fichier national des Etats-Unis, est créé dans les années 1990 ; en 1995, la première communication 

externe de ce système est établie avec la police de Boston. Il est opérationnel en 1999 et en 2005, il comptait 

46 millions de fiches individuelles [23]. Ce système national nécessitait un certain nombre de standardisa-

tions. Puisque différents systèmes avaient été introduits à travers les Etats-Unis, de façon indépendante, ils 

ne provenaient pas du même fournisseur et les données n'étaient pas compatibles. Afin de pouvoir assurer 

l'échange de données, un nouveau format de celles-ci a donc été créé. Ce format n'est pas seulement utilisé 

au niveau national aux Etats-Unis, mais permet aussi l'échange de données au niveau international. 

En France, la banque de données centrale est nommée FAED (Fichier Automatisé des Empreintes Digitales). 

Ce fichier est placé sous l'autorité de la Direction centrale de la police judiciaire du Ministère de l'intérieur. Il 

n'est accessible qu'aux fonctionnaires du service d'identité judiciaire du Ministère de l'intérieur et des unités 

de recherche de la gendarmerie. Il est toutefois prévu d'élargir cet accès à l'ensemble des services locaux 

d'identité judiciaire. Le fichier contenait, au 1er octobre 2008, 2 998 523 individus et 171 801 traces non 

identifiées (CNIL : FAED : Fichier automatisé des empreintes digitales, www.cnil.fr/en-savoir-plus/fichiers-

en-fiche/fichier/article//fichier-automatise-des-empreintes-digitales/). 

3. Les cadres d'utilisation des empreintes papillaires dans 
l'investigation 

Trois types de comparaisons entre impressions papillaires peuvent être envisagés : 

Empreintes à empreintes 
(souvent appelé TP-¢t ŘŜ ƭΩŀƴπ
glais « tenprint » pour fiche dé-
cadactylaire) 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞŎŀŘŀŎǘȅƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƻƴ 
ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όǾƛǾŀƴǘŜ ƻǳ ŘŞŎŞŘŞŜύ Ł ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ Řƻƴπ
ƴŞŜǎ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŜƴŎǊŞŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴƴǳǎΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛπ
cation.  

Trace à empreintes et em-
preintes à traces 

(appelé aussi LP-TP ou TP-LP, 
pour « latent print ς tenprint ») 

La comparaison de traces de source inconnue à une banque de don-
ƴŞŜǎ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ǇŀǇƛƭƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŎƻƴƴǳŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛπ
fication du donneur de la trace. La démarche inverse, la comparaison 
empreintes - ǘǊŀŎŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞŎŀŘŀŎǘȅƭŀƛǊŜ ; celle-ci est comparée aux 
traces de source inconnue également stockées dans la banque de 
données. 

Trace à traces 
[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŎŜΣ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƴŎƻƴƴǳŜΣ Ł ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ 
données de traces, elles aussi de source inconnue. Ici, le but est de 
savoir si les mêmes traces sont relevées lors de différentes infrac-
ǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎŞǊƛŜǎΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
nature partielle des traces, les chances de retrouver la même partie 
de surface papillaire dans deux traces distinctes, ou un recoupement 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘablir un lien entre deux 
ǘǊŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
de recherches. 
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Puisque les deux premiers modes de recherche sont utilisés bien plus souvent que le dernier, les prochains 

paragraphes traiteront uniquement des comparaisons entre empreintes, et des comparaisons traces-em-

preintes. 

3.1. La comparaison entre empreintes 

Les lois en vigueur relatives aux conditions d'acquisition des empreintes de contrôle (et d'autres mesures 

signalétiques, y compris le prélèvement d'un échantillon ADN) diffèrent entre pays. Pour cette comparaison 

empreintes-empreintes, le cadre légal en France est fixé par l'art. 78-3 du Code de procédure pénale : la 

prise d'empreintes de contrôle est autorisée lorsque la personne refuse de divulguer son identité ou se trouve 

dans l'impossibilité de justifier son identité, ou lorsqu'elle fournit des documents d'identité manifestement 

inexacts. L'entrée dans le fichier informatique est, quant à elle, réglée par le décret n 87-249, article 3. De 

façon générale, les empreintes digitales sont enlevées du fichier centralisé après 25 ans en France et l'indi-

vidu dont les empreintes ont été entrées dans le fichier peut également demander qu'elles en soient retirées 

s'il n'a pas été déclaré coupable d'une infraction. La radiation n'est pas automatique. 

Dans le cadre d'une comparaison entre empreintes de contrôle, la majorité des opérations sont faites par 

l'intermédiaire du fichier informatisé. Le recours à un fichier décadactylaire (classé selon les techniques de 

Vucetich ou de Galton-Henry) manuel est rare de nos jours. Les empreintes faisant l'objet du contrôle sont 

insérées dans le fichier informatisé, codifiées, puis recherchées par juxtaposition aux empreintes préalable-

ment stockées en banque de données. Le système propose alors une liste de candidats ayant montré un 

rapprochement possible selon des critères purement algorithmiques basés sur les minuties. A la lumière de 

cette liste restreinte, un spécialiste-dactylsocope contrôle manuellement, selon un processus décrit ci-après, 

si l'une des fiches proposées correspond effectivement aux empreintes soumises. 

Les empreintes recherchées de cette façon sont acquises soit par numérisation de fiches encrées, soit direc-

tement par livescan. En particulier, pour le contrôle d'identité, des capteurs livescans portables permettent 

l'acquisition et l'envoi (par un réseau sécurisé) des images dans la banque de données immédiatement depuis 

le site d'acquisition (une patrouille, une ambassade ou un poste de frontière). La performance des systèmes 

automatisés dans ce mode d'utilisation est aujourd'hui excellente, à tel point que des mécanismes de fonc-

tionnement sans intervention humaine sont actuellement envisagés. Cela constituerait une évolution qui 

permettrait d'accélérer encore plus ce processus. 

Pour l'acquisition des empreintes, quelle que soit la méthode choisie, l'opérateur doit être formé afin d'ob-

tenir du matériel de référence de bonne qualité. Il est en effet fréquent que certaines parties manquent sur 

du matériel de contrôle, en particulier la pointe des doigts ou le centre de la paume. Aussi, lorsque les doigts 

sont roulés, il peut y avoir des glissements qui obscurcissent une partie de la surface papillaire. En effet, la 

plupart des erreurs qui peuvent survenir (mais qui demeurent rares) ne sont pas nécessairement dues à la 

sensibilité et la sélectivité de l'algorithme de recherche ou à la maintenance de la base de données, mais 

plutôt à du matériel de comparaison de qualité insuffisante, des empreintes attribuées à la mauvaise per-

sonne ou l'acquisition en double d'un seul et même doigt. L'acquisition numérique a par ailleurs permis de 

mettre en place des mécanismes de contrôle de la qualité et de l'intégrité des fiches dactyloscopiques ac-

quises. 

3.2. La comparaison trace-empreintes (ou empreinte-traces) 

Les traces relevées dans le contexte d'une infraction (ou plus généralement tout événement soumis à en-

quête) peuvent être comparées manuellement aux empreintes d'un nombre restreint d'individus (les per-

sonnes désignées au cours de l'enquête) ou, de façon automatisée, au fichier centralisé d'empreintes digi-

tales. Dans la comparaison empreinte-traces, les empreintes encrées d'un individu (suspect ou prévenu, 

selon les législations) sont prises. Puis, ces empreintes encrées sont comparées aux traces du fichier des 

traces associées aux infractions non-résolues. 
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La recherche manuelle parmi un ensemble restreint de fiches dactyloscopiques est devenue beaucoup moins 

fréquente avec l'utilisation des systèmes automatisés, et l'augmentation de leur fiabilité. Dans tous les cas, 

le système fournit une liste (de traces ou d'empreintes) qui sont ensuite comparées manuellement, l'identi-

fication n'étant jamais effectuée automatiquement (contrairement à ce que l'acronyme AFIS pourrait laisser 

penser). En effet, les systèmes automatisés ne prennent aucune décision quant à l'identification, celle-ci 

revient toujours à un spécialiste. Ces comparaisons sont souvent effectuées à la loupe (ou sous un agran-

disseur analogique ou numérique) sur la base d'impressions en taille réelle de la trace et de l'empreinte. 

La sensibilité et la spécificité des systèmes automatisés sont diminuées lorsqu'il s'agit de recherches impli-

quant une trace plutôt que de recherches empreintes-empreintes. Cela résulte de la qualité des traces, lar-

gement inférieure à celle des empreintes. En effet, les traces étant partielles, présentant un contraste plus 

faible et pouvant comporter des parties peu nettes, glissées ou superposées, l'information à disposition à 

des fins de recherche est largement réduite par rapport aux empreintes. Consécutivement la codification des 

caractéristiques visibles sur la trace est faite, au moins en partie, manuellement, l'extraction automatique 

dans un tel contexte n'étant pas optimale. 

Cela étant, avant que les traces puissent être photographiées et insérées dans un fichier, elles doivent, la 

plupart du temps, être détectées par une méthode ou une séquence de méthodes permettant de les visualiser. 

4. Méthodes de détection des traces papillaires 

4.1. Type de traces 

Les traces découvertes dans le cadre d'une enquête peuvent être soit patentes, c'est-à-dire visibles ¨ l'îil 

nu, soit latentes, par le dépôt d'une matière qui n'est pas immédiatement visible telle que les humeurs natu-

relles déposées sur les surfaces papillaires. De surcroît, les traces peuvent être positives (laissées par un 

dépôt de matière) ou négatives, par enlèvement de matière. Elles peuvent également être déposées dans des 

substances variées telles que la poussière, la peinture ou le sang. Les traces découvertes dans les investiga-

tions criminelles étant souvent latentes, beaucoup de recherches sur la révélation de telles traces ont été 

effectuées. En Angleterre, le Home Office Scientific Development Branch réalise des études sur les meil-

leures techniques à appliquer tenant compte de la spécificité du cas. Des universités s'impliquent également 

dans la recherche de nouvelles méthodes (ou l'amélioration des méthodes déjà existantes), tout comme 

certains services de l'appareil de sécurité intérieure (par exemple, la Gendarmerie royale du Canada, l'Ins-

titut de recherche criminelle de la Gendarmerie nationale en France, le Secret Service aux Etats-Unis). 

Les traces latentes se composent généralement du résidu des humeurs sécrétées et transférées, comme par 

un tampon, par les crêtes de la surface du doigt. Ce résidu contient surtout de l'eau, des protéines, des acides 

aminés, des acides gras, des sels inorganiques, du cholestérol et du squalène. L'importance relative de ces 

substances varie d'une personne à l'autre, mais également chez une même personne. La quantité de résidu 

varie également, et ce en fonction d'un grand nombre de variables, notamment : le régime alimentaire, l'âge, 

le sexe, et la condition physique du donneur, ainsi que les conditions qui précèdent le dépôt (par exemple : 

mains lavées plus ou moins récemment, port de gants, température extérieure). Cette variation au niveau de 

la quantité, mais également de la qualité du dépôt, implique que les techniques de détection doivent montrer 

une certaine robustesse. Par ailleurs, le résidu se modifie avec l'exposition à l'air, à la chaleur, à la lumière, 

et de plus vieillit. Ainsi, l'efficacité de certaines méthodes de détection varie-t-elle en fonction du temps, à 

tel point qu'il existe des méthodes qui ne révéleront que des traces relativement fraîches. 

4.2. Choix technique 

Les réactifs à appliquer dans un cas donné sont choisis en fonction du support où se trouve la trace (poreux, 

tel le papier, ou non-poreux, tel le verre, voire semi-poreux, comme du papier avec un traitement de sur-

face), des circonstances du cas (si les traces potentielles ont été en contact avec de l'eau, seules des méthodes 
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détectant des résidus non-solubles sont employées), de la possibilité de transporter de l'objet au laboratoire 

ou non, et de l'effet destructeur que pourrait avoir, sur le support, une méthode de détection donnée. 

La sélection d'une méthode dans un cas donné est décidée en fonction de l'efficacité des différentes mé-

thodes, mais des critères plus pragmatiques rentrent aussi en ligne de compte. Ces critères sont la disponi-

bilité de l'appareillage et des réactifs, le temps nécessaire pour l'application de la méthode et les impératifs 

de sécurité. Des séquences de méthodes ont également été testées et optimisées, cette utilisation de plusieurs 

méthodes en séquence afin de maximiser les chances de révéler des traces doit être encouragée plutôt que 

l'emploi d'une seule et unique méthode de détection. 

Sur les surfaces poreuses, des traces peuvent être révélées après des décennies, puisque le résidu est absorbé 

dans la surface et ainsi fixé. Les traces se trouvant sur des surfaces non-poreuses peuvent par contre être 

effacées par simple frottement ; le temps pendant lequel des traces utilisables peuvent être révélées est donc 

influencé par la manipulation de l'objet sur lequel se trouvent ces traces. 

De façon générale, les méthodes de détection sont de nature optique, chimique ou physique ; elles sont 

détaillées dans l'ouvrage de Champod et al [24]. Les progrès de ces techniques sont passés en revue de 

façon complète tous les trois ans pour le Symposium de sciences forensiques d'Interpol [19 ; 25]. 

4.3. Les méthodes optiques 

Les méthodes optiques, qui sont toujours appliquées avant et après tout traitement, profitent de l'interaction 

entre la lumière et la matière pour produire un contraste entre le fond et la trace d'intérêt. La plupart de ces 

méthodes optiques n'ont aucun effet négatif sur l'objet (la surface, les traces papillaires et les autres types 

de traces qui pourraient être présentes), et d'autres méthodes de détection peuvent être appliquées après ces 

examens. Une exception est à mentionner dans le cas du rayonnement ultraviolet qui peut dégrader l'ADN 

éventuellement présent sur un objet. Différentes conditions d'illumination sont utilisées, à savoir la ré-

flexion, la réflexion diffuse, le fond noir, ou l'épiscopie coaxiale, et des observations sont faites dans des 

conditions permettant de visualiser une éventuelle absorption sélective ou luminescence. Les méthodes 

optiques sont primordiales dans le processus de détection, que ce soit avant ou après un traitement physique 

ou chimique. Finalement, l'enregistrement photographique et la documentation de tout résultat doivent per-

mettre au minimum de situer la trace sur l'objet, sa relation avec d'autres traces, et d'obtenir une photogra-

phie de près de la trace avec une résolution suffisante pour remplir les critères de qualité définis dans 

l'introduction. Chaque image doit comporter une réglette (ou un autre moyen de définir avec précision la 

taille de l'objet photographié). Il est en effet primordial de définir avec précision la taille de la trace présen-

tée, afin de pouvoir procéder à des comparaisons avec des empreintes au même grossissement. Les algo-

rithmes automatisés, par exemple, ne trouveront pas de correspondance avec une trace qui est agrandie 

deux fois dans une banque de données où toutes les images sont enregistrées en taille réelle. 

4.4. Les méthodes physiques 

En ce qui concerne la détection physique, la méthode la plus ancienne et la plus courante est le saupoudrage. 

Alors qu'au début, il s'agissait de poudres souvent préparées par les soins de l'utilisateur final, elles sont 

maintenant disponibles commercialement. Ces poudres présentent une très grande diversité, et il existe 

également différents applicateurs. Les types de poudres vont de la poudre composée simplement de parti-

cules d'aluminium à des poudres luminescentes et des poudres magnétiques. Les poudres ont généralement 

tendance à adhérer aux composants gras de la trace. Elles sont plutôt utilisées sur des surfaces non-poreuses, 

ont une sensibilité limitée comparativement à certaines techniques applicables au laboratoire, mais ont le 

grand avantage d'être d'une grande simplicité d'emploi. En particulier sur les lieux, la poudre est une mé-

thode très fréquemment appliquée, et les traces ainsi révélées peuvent (après photographie in situ) être 

prélevées avec des feuilles gélatine ou des adhésifs spécialement conçus. Parmi les méthodes physiques se 

trouve également la déposition métallique sous vide. Des métaux (de l'or puis du zinc) sont évaporés dans 
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file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Becue%20A,%20Champod%20C%20&%20Margot%20PA.%20Fingermarks,%20Bitemarks%20and%20other%20Impressions%20(Barefoot,%20Ears,%20Lips)%20-%20A%20Review%20(September%202004%20-%20July%202007).%20Paper%20presented%20at%20the%20Proceeding%20of%20the%2015th%20Interpol%20Forensic%20Science%20Symposium%20(2007).
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Champod%20C,%20Egli%20N%20&%20Margot%20PA.%20Fingermarks,%20Shoesoles%20and%20Footprint%20Impressions,%20Tire%20Impressions,%20Ear%20Impressions,%20Toolmarks,%20Lipmarks,%20Bitemarks%20-%20A%20Review%20(2001-2004).%20Paper%20presented%20at%20the%20Proceedings%20of%20the%2014th%20Interpol%20Forensic%20Science%20Symposium%20(2004).


 

220 Chapitre 8. Les empreintes digitales 
 Novembre 2010 

un vide poussé. Ces métaux ont alors tendance à se condenser différemment sur les traces papillaires et sur 

le substrat, créant ainsi un contraste entre la trace et le fond. 

4.5. Les méthodes chimiques 

La plus grande et diversifiée des classes de méthodes est celle des méthodes chimiques. Ces réactifs utili-

sent, dans des réactions spécifiques, les composés présents dans les résidus qui constituent la trace. La 

ninhydrine ou la 1,9-diaza-9-fluorénone (DFO) réagissent avec les acides aminés pour former un composé 

pourpre (le pourpre de Ruhemann) ou un composé luminescent, tandis que le 1,2-indanedione forme un 

composé à la fois rose clair et luminescent. Ce sont les trois méthodes de choix pour la détection de traces 

formées par un dépôt contenant des acides aminés (c'est-à-dire qui n'ont pas été mouillées) sur les surfaces 

poreuses. En termes de sensibilité l'avantage va actuellement au 1,2-indanedione qui surpasse les résultats 

obtenus avec une combinaison DFO-ninhydrine. Si une séquence de détection est appliquée, ces méthodes 

peuvent être suivies d'une méthode 

mettant en jeu une réaction avec des 

composés gras, par exemple le révé-

lateur physique qui consiste en une 

déposition d'argent en solution avec 

un système d'oxydoréduction. En ce 

qui concerne les surfaces non po-

reuses, la méthode de choix est la 

fumigation au cyanoacrylate (colle 

rapide). Les vapeurs de colle se po-

lymérisent préférentiellement sur 

les résidus de la trace en produisant 

des crêtes blanches portant ce poly-

mère. De surcroît, le polymère peut 

réagir avec des colorants de di-

verses natures, la plupart du temps 

luminescents. De cette façon, le 

contraste entre les traces révélées au 

cyanoacrylate et le support est aug-

menté. Il existe également des mé-

thodes spécifiques pour les surfaces 

adhésives, les traces laissées dans le 

sang ou des surfaces particulières 

telles que les papiers thermiques, le 

polystyrène expansé ou le bois. Les 

réactifs pour les traces sanglantes utilisent les propriétés particulières du sang, spécifiquement du groupe 

hème des globules rouges (figure 3). 

L'imagerie numérique est de plus en plus utilisée dans le domaine des sciences forensiques en général, et 

dans le cadre des empreintes papillaires en particulier. Les systèmes d'imagerie numérique permettent l'uti-

lisation d'un large éventail d'outils à la capture et surtout au niveau du traitement de l'image. Un des risques 

souvent évoqué dans ce domaine est la possibilité de modifier les images numériques avec une facilité 

accrue par rapport au support argentique traditionnel. Il est recommandé de documenter chaque étape de 

traitement et de conserver l'image originale, « brute » dans un format de négatif digital (potentiellement 

tatoué numériquement afin d'en assurer la traçabilité). La documentation doit dont permettre de reconstituer 

toutes les étapes de traitement jusqu'à la production de l'image de sortie [26 ; 27]. 
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5. Le processus d'identification 

5.1. Propriétés fondamentales 

L'identification se base sur les propriétés suivantes des dessins papillaires. 

5.1.1. Variabilité 

Les empreintes papillaires montrent une très grande variabilité. Cette prémisse est souvent formulée en 

invoquant l'unicité des dessins papillaires. Il va de soi que l'unicité est indémontrable. La grande variabilité 

des empreintes papillaires est la conséquence d'un processus de formation des empreintes dans lequel in-

terviennent à la fois des processus génétiques (au niveau du dessin général) et des processus épigénétiques 

à forte composante aléatoire liés à l'environnement intra-utérin. D'autre part, cette variabilité se confirme à 

chaque étude empirique portant sur le pouvoir discriminatoire des empreintes papillaires. Ce pouvoir dis-

criminatoire extrêmement élevé s'exprime dans la capacité du spécialiste à distinguer entre des arrange-

ments qui proviennent de sources différentes (en combinant des observations du général au particulier tirant 

profit des trois niveaux de caractéristiques) et ceux émanant de même source. 

5.1.2. Permanence 

Les empreintes papillaires sont présentes et enregistrables chez la très grande majorité des individus. Elles 

sont permanentes en ce sens que les arrangements papillaires obtenus sur des impressions (traces ou em-

preintes) demeurent constants dans le temps. La permanence est assurée par un renouvellement cellulaire 

constant de la couche basale du derme, portant le dessin papillaire original vers l'épiderme. La formation 

des crêtes au niveau du derme a lieu durant entre la 10ème et 25ème semaine du d®veloppement fîtal. A partir 

de ce moment et ce jusqu'à la décomposition des tissus après la mort, le dessin papillaire est fixé, à l'excep-

tion de changements de taille dus à la croissance. Seule des cicatrices profondes (atteignant le derme) peu-

vent altérer ce dessin générique ; autrement, les crêtes papillaires épidermiques se reforment selon le dessin 

original situé au niveau du derme [28]. Cela signifie donc que les configurations papillaires offrent un 

potentiel d'association qui ne dépend pas (ou très peu) du temps. Cette reproductibilité temporelle est un 

atout majeur de cette technique d'identification. 

Ces deux propriétés fondamentales, la variabilité et la permanence, associées aux possibilités de classifica-

tion, expliquent que les empreintes papillaires aient été pendant très longtemps considérées comme la meil-

leure méthode d'identification. Seul l'avènement de l'utilisation de l'ADN à des fins d'identification a permis 

de trouver une méthode atteignant une qualité similaire à celle des empreintes papillaires. 

5.2. Le protocole utilisé pour effectuer des comparaisons : ACE-V 

La plupart des spécialistes utilisent le protocole dit ACE-V, ou un protocole comparable, pour effectuer des 

comparaisons papillaires [29]. Le protocole ACE-V décrit simplement le processus dans lequel une Analyse 

précède une Comparaison, suite à laquelle les caractéristiques comparées sont Evaluées, processus qui est 

alors répété par un deuxième spécialiste (Vérification). Toutefois, dans la pratique, ces différentes étapes 

ne sont pas nécessairement aussi clairement séparées que ce que suggère l'énoncé. Les différentes étapes 

sont détaillées, dans les paragraphes suivants, pour des comparaisons entre traces et empreintes, mais elles 

sont identiques pour des comparaisons entre empreintes (même si, dans ce deuxième cadre, le manque de 

clarté ou la présence de fortes distorsions devraient généralement être moindres, et donc l'importance de 

l'analyse également). 
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5.2.1. Phase d'analyse 

Lors de l'analyse, le spécialiste s'intéresse à la trace, sans se référer aux empreintes encrées auxquelles la 

trace sera comparée par la suite. Il s'agit essentiellement d'une phase d'acquisition de données sur la base 

de stigmates laissés en tant que trace. Durant cette étape, les caractéristiques (de niveau 1, 2 ou 3) visibles 

sur la trace sont repérées en leur associant un degré de fiabilité. Il s'agit également de déterminer la qualité 

de la trace dans sa globalité, de déterminer la présence d'effets dus au transfert d'une surface courbe et 

malléable sur une autre surface (distorsions) ou dus aux différents traitements. Tous ces facteurs permettent 

d'établir des tolérances pour les caractéristiques relevées, soit le degré de confiance que le spécialiste peut 

avoir par rapport à chacune des caractéristiques. Par degré de confiance il est fait ici référence aux attentes 

(hautes ou faibles) de retrouver les caractéristiques observées sur la trace sur l'empreinte de référence lui 

correspondant lorsque celle-ci serait soumise. La tolérance tient compte des incertitudes quant au placement 

exact d'une caractéristique, son type ou sa forme exacte. De l'incertitude peut également être manifeste 

quant à la présence même d'une caractéristique, si par exemple elle se trouve dans une région de la trace où 

la visibilité des crêtes est très mauvaise. Cette phase d'analyse et ses résultats doivent être documentés, afin 

que l'on puisse faire état à qui de droit des caractéristiques relevées et des fiabilités obtenues uniquement 

durant cette première phase sans référence aucune à l'empreinte. La phase d'analyse ne concerne toutefois 

pas uniquement la trace, mais aussi l'empreinte. Souvent, dans le cas des empreintes encrées, l'analyse se 

limite à vérifier la bonne qualité de la saisie ; une analyse plus conséquente ne devient nécessaire que 

lorsque le matériel de comparaison n'est pas de bonne qualité. Une fois l'analyse terminée, le spécialiste 

prend une décision quant à la possibilité de comparer la trace à des empreintes de référence. Pour une 

recherche dans un système AFIS (en France le FAED), il est courant de privilégier les traces présentant au 

moins huit minuties pour une recherche efficace, alors que pour la comparaison à un nombre restreint de 

fiches décadactylaires, il n'existe pas de limite en terme de nombre de minuties déterminant les possibilités 

d'exploitation. A partir du moment où une trace offre un potentiel d'exclusion face à des empreintes de 

référence, celle-ci devient de facto exploitable. À l'issue de l'analyse, il est aussi déterminé si la trace serait 

identifiée dans le cas où une empreinte (de qualité suffisante et montrant la région reproduite sur la trace) 

de la même source était disponible. 

5.2.2. Phase de comparaison 

Lors de la phase de comparaison, les caractéristiques relevées sur la trace en phase d'analyse sont recher-

chées sur l'empreinte de référence. Cette empreinte peut donc soit être issue d'une recherche AFIS, soit 

provenir d'un ensemble de fiches restreint. Toutes les caractéristiques décrites dans l'introduction devraient 

être comparées, c'est-à-dire les caractéristiques de niveau 1, 2 et 3. Dans ce cadre, il convient d'adopter une 

démarche allant du général au particulier, démarche commune à l'ensemble des sciences forensiques. Ce 

sont toujours les caractéristiques de la trace qui sont recherchées sur l'empreinte, et non l'inverse. Le pro-

cessus où les caractéristiques de l'empreinte sont recherchées sur la trace souffre d'un risque évident de 

biais. Les biais découlent directement des qualités différentes de la trace et de l'empreinte : dans le premier 

cas, on dispose le plus souvent d'une image souvent mal contrastée qui se prête à l'interprétation, alors que, 

dans le deuxième, les caractéristiques sont de façon générale très nettes. Ainsi, le spécialiste pourrait-il être 

influencé par les caractéristiques relevées sur l'impression nette, et en déduire sa présence dans une zone 

floue de la trace (alors que ces caractéristiques ne sont pas visibles au seul examen de la trace). Au mini-

mum, les caractéristiques trouvées lors d'un processus allant de l'empreinte à la trace devraient être docu-

mentées séparément. En revanche, des différences doivent être activement recherchées, c'est-à-dire qu'il 

doit être déterminé si des caractéristiques visibles sur l'empreinte, et qui devraient donc l'être également sur 

la trace (au vu de la région reproduite et de sa netteté), ne le sont pas. 

Lorsque le processus de comparaison est effectué du général au particulier, une comparaison des arrange-

ments de crêtes (niveau 2) n'est effectuée que si le flux général des crêtes correspond. A ce stade, il est 

conseillé de suivre les crêtes et les vallées entièrement, plutôt que de comparer uniquement les points fixes 

que sont les minuties. La comparaison des crêtes et des vallées inclut la comparaison non seulement de 

leurs directions (et des changements de direction le cas échéant), mais aussi de la longueur, de la séquence, 
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et parfois de l'épaisseur des crêtes. Finalement, une fois que des arrangements de crêtes concordants (ou 

plutôt compatibles au vu de la tolérance fixée lors de l'analyse) ont été identifiés, les pores et bords de crêtes 

éventuellement visibles sur la trace sont comparés. L'étape de comparaison est essentiellement factuelle et 

devrait à nouveau s'accompagner d'une documentation permettant de savoir quelles caractéristiques ont été 

trouvées en concordance et lesquelles ont été déterminées comme étant différentes. Malheureusement la 

documentation de cette étape est souvent négligée, et il est rare qu'une illustration telle que l'exemple montré 

dans la figure 4 soit préparée. L'absence de documentation lors de cette étape (comme pour toute étape) 

peut s'avérer problématique dans le cas où il y a désaccord sur le résultat final (figures 4). 

5.2.3. Phase d'évaluation 

L'évaluation est l'étape durant laquelle le spécialiste pondère la valeur des correspondances et des éven-

tuelles différences relevées lors de la comparaison. Deux éléments rentrent alors en ligne de compte : d'une 

part, la qualité des concordances et, d'autre part, la rareté de la configuration observée. A l'issue de l'éva-

luation, une conclusion est formulée. Dans ce domaine trois conclusions sont fréquemment et presque ex-

clusivement utilisées : l'« individualisation » (généralement appelée aussi « identification »), l'« exclusion », 

et la conclusion « indéterminé ». Lorsque la conclusion est l'individualisation, cela signifie que la source 

de la trace et de l'empreinte est la même, à l'exclusion de toute autre source. Une exclusion veut dire que la 

trace et l'empreinte n'ont pas la même source. Finalement, la conclusion « indéterminé » indique qu'il n'y a 

pas assez d'éléments dans la comparaison, ni pour une identification, ni pour une exclusion. 
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De différences observées au niveau du flux des crêtes (par exemple, la trace montrant une boucle et l'em-

preinte un verticille) vont permettre d'exclure que la trace et l'empreinte proviennent de la même surface 

papillaire. A tous les niveaux, l'observation d'une divergence plus grande que celle autorisée par les tolé-

rances définies lors de l'analyse va mener à une exclusion. On parle de doctrine de la dissimilitude unique. 

Consécutivement, l'absence de telles divergences est l'une des conditions nécessaires à l'identification. 

S'il n'y a pas de telles discordances, les correspondances observées sont pondérées par le spécialiste, qui se 

réfère alors aux standards nécessaires à l'identification décrits ci-après. Le spécialiste va conclure à une 

individualisation lorsqu'il observe tellement de concordances dans les caractéristiques (des trois niveaux) 

visibles que la probabilité de les observer, si les impressions venaient de doigts différents, est estimée 

comme étant nulle ou pour le moins comme négligeable. 
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Dans tous les autres cas, c'est-à-dire lorsque le nombre ou la qualité de concordances sont insuffisants, la 

conclusion sera « indéterminée ». Cela même si un certain nombre de concordances, et d'une valeur discri-

minante potentiellement élevée, est visible. Dans de tels cas, on peut considérer que l'élément représenté 

par la comparaison dactyloscopique pourrait fournir un élément corroboratif à l'appui d'une source com-

mune sans toutefois que la mise en relation offre une certitude quant à l'identité de source. De tels éléments 

de présomption ne sont que rarement portés à l'attention du système judiciaire, malgré l'information impor-

tante (mais incertaine) qu'ils pourraient amener, et cela est regrettable [30]. L'approche dominante de la 

profession est donc conservatrice et limite globalement le potentiel de l'indice dactyloscopique. Il existe, 

chez les spécialistes, un refus de formuler des conclusions autres que catégoriques, une majorité d'entre eux 

niant la pertinence de la formulation de conclusions probabilistes. Souvent, ce refus se base sur un argument 

diffus et fallacieux invoquant l'individualité de l'empreinte : « si chaque empreinte est unique, il n'y a pas 

d'incertitude exprimée à l'issue d'une comparaison ». 

Toutefois, force est de constater que l'information contenue dans une trace n'est que partielle ; ainsi, même 

en acceptant le principe de l'unicité des empreintes papillaires, son application à des traces partielles, et 

parfois d'une visibilité rendue difficile par le support, n'est pas triviale et fait forcément intervenir une in-

férence probabiliste. Malheureusement la plupart des spécialistes ne sont pas à l'aise pour formuler une 

conclusion en termes de probabilités. Actuellement différents modèles statistiques permettent de quantifier 

la contribution statistique des arrangements papillaires. Des outils nécessaires pour formuler des avis qua-

lifiés basés sur des données seront donc disponibles à l'avenir, et permettront de développer une approche 

incluant un plus large éventail de conclusions possibles. L'argument selon lequel une approche probabiliste 

du domaine l'affaiblirait est, à notre avis, largement compensé par la possibilité d'utiliser des traces qui ne 

sont pas identifiables (et dont la valeur pourrait être intégrée sous forme probabiliste), par l'introduction 

d'une transparence et d'une objectivité. 

5.2.4. Phase de vérification 

La vérification est la dernière phase du protocole ACE-V. Elle est effectuée par un deuxième spécialiste 

qui effectue, à nouveau, les trois étapes du protocole (ACE). Le but de cette étape est de vérifier qu'un autre 

spécialiste parvient à la même conclusion que le premier de façon indépendante. Cette étape est considérée, 

par beaucoup, comme le meilleur outil d'assurance qualité qui puisse être mis en place. Toutefois, pour que 

la vérification remplisse totalement sa fonction, il est nécessaire que les différentes étapes soient bien do-

cumentées dans chacun des deux processus ACE, et il est également nécessaire que le bureau d'identifica-

tion ait mis en place des processus destinés à gérer les différences d'opinion pouvant survenir. Ce deuxième 

point est primordial par rapport à l'importance qui peut être donnée à la vérification. Idéalement, cette vé-

rification devrait s'effectuer en aveugle, autrement dit le deuxième spécialiste ne devrait pas connaître la 

conclusion du premier, ni la façon dont il est arrivé à celle-ci. Toutefois, la révision indépendante est diffi-

cile à assurer dans des petits départements qui traitent beaucoup de dossiers. Aussi, du fait de contraintes 

de temps et de personnel, peu de départements ont implémenté la vérification dans des cas de traces non 

identifiées. Outre à des contraintes financières, cela peut aussi être dû au fait qu'une identification qui n'est, 

à tort, pas effectuée, est actuellement considérée comme étant moins grave qu'une fausse identification. Des 

étapes supplémentaires peuvent être ajoutées. En Angleterre, il y a ainsi une deuxième vérification. Cette 

étape supplémentaire est présentée comme pouvant pallier toute erreur d'identification, mais il n'est pas 

certain qu'une vérification quasi indépendante supplémentaire fournisse effectivement une telle garantie. 

En particulier, si ces vérifications se déroulent dans un environnement où la possibilité d'une erreur n'est 

pas du tout admise, et qui est dominé par la croyance que plus d'expérience équivaut à plus de compétence, 

il n'est pas certain que la vérification remplisse vraiment la fonction qui lui est attribuée. 

5.3. Standards pour l'identification 

Tous les standards discutés ci-après s'appliquent à tous les types de comparaisons, qu'il s'agisse de compa-

raisons trace-empreinte, empreinte-empreinte ou trace-trace. 
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Pour les empreintes prises dans des conditions standardisées, il n'a jamais été trouvé de cas où deux per-

sonnes différentes présentaient des arrangements papillaires qui ne pouvaient pas être distingués. Cette 

observation se base toutefois sur l'utilisation de l'ensemble complet des empreintes des dix doigts. Ces 

observations empiriques, combinées aux connaissances de morphogenèse des lignes papillaires concourent 

à un argumentaire fort en faveur de l'unicité de ces configurations. Et nous ne voyons qu'un risque minime 

à admettre l'identification comme établie lorsque les comparaisons reposent sur une telle richesse d'infor-

mations papillaires. Le problème est tout autre dans le cas des traces relevées en association avec des délits : 

elles sont d'une moins bonne qualité, souvent partielles, distordues, d'une clarté réduite. Dans ce cadre, il 

n'est pas trivial de pouvoir appliquer la prémisse de l'unicité sans porter une attention particulière à la quan-

tité et à la qualité de l'information mise à disposition par la trace. En d'autres termes, la capacité d'un expert 

à distinguer des entités de sources différentes dépend intimement des qualités de la trace. 

La conclusion d'identification (ou individualisation) par les empreintes papillaires signifie que les deux 

impressions en examen proviennent de la même surface papillaire, à l'exclusion de toutes les autres. L'ex-

pression « à l'exclusion de toutes les autres » inclut toutes les impressions qui existent à un moment donné 

sur la surface du globe. On parle de paradigme de la terre entière. De façon générale, une conclusion en 

regard d'une telle population ne s'impose pas dans la majorité des dossiers, vu le nombre généralement plus 

restreint de personnes pouvant avoir laissé la trace. Dans la plupart des cas, en effet, la véritable source de 

la trace fait partie d'un groupe restreint de personnes. Il est donc intéressant de noter que la profession 

dactyloscopique ait ressenti le besoin de statuer en de tels termes dépassant systématiquement la force 

d'indice qui serait considérée comme utile et nécessaire dans le contexte d'un dossier présenté dans un 

tribunal. 

Les standards d'identification sont de deux types dans la pratique : soit un nombre de caractéristiques con-

cordantes doit être atteint sans discordance, on parle alors de standard numérique ou d'approche empirique, 

soit la décision est basée essentiellement sur l'opinion du spécialiste à la lumière de la spécificité des carac-

téristiques observées, on parle alors d'approche holistique. Le recours à une appréciation probabiliste, sub-

jective ou mesurée par des modèles statistiques, constitue une troisième voie actuellement peu exploitée 

par les praticiens. 

5.3.1. Standards numériques (ou empiriques) 

Le 20ème siècle a d'abord vu l'établissement de standards numériques dans la plupart des pays, mais, vers 

la fin du siècle, plusieurs pays ont pris la décision d'abandonner de tels standards. 

Pour les partisans de l'approche empirique, il est à relever que les standards numériques varient entre pays, 

ce qui ne facilite pas les échanges internationaux. Certains pays considèrent l'identification possible entre 

8 et 12 minuties (Allemagne, entre 10-12 pour la Hollande), d'autres utilisent un standard fixé à 10 (Tché-

quie) ou 12 minuties (France, Belgique, Espagne, pays sud-américains). L'Italie pour sa part s'est fixé un 

standard de 16 à 17 points. 

Historiquement, trois travaux français sont à l'origine de la majorité des standards numériques : la règle 

tripartite de Locard [31], une publication de Bertillon [32], ou un modèle statistique proposé par Balthazard 

[33].  

La règle tripartite de Locard de 1914 s'articule de la manière suivante : 

1. Il y a plus de douze points concordants ; l'empreinte est nette; la certitude d'identité est indiscutable 

pour tous. 

2. Il y a 8 à 12 points, la certitude est fonction : a) de la netteté de l'empreinte ; b) de la rareté de son type ; 

c) de la présence du centre de figure ou du triangle dans la partie déchiffrable ; d) de la présence des 

pores ; e) de la parfaite et évidente identité de largeur des crêtes et sillons papillaires, de direction des 

lignes et de valeur angulaire des bifurcations. 

3. Il y a très peu de points : dans ce cas, l'empreinte ne fournit plus de certitude, mais seulement une 

présomption proportionnelle au nombre des points et à leur netteté. 
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Les pratiques centrées sur 12, ou 8 à 12 minuties tirent leur origine dans les deux premiers points de la règle 

tripartite de Locard. La pratique française est donc, nous dirions malheureusement, focalisée sur une règle 

rigide à 12 minuties. Comme nous l'avons déjà évoqué, la troisième option de la règle tripartite de Locard 

n'est que peu retenue par les praticiens modernes. La publication de Bertillon quant à elle présente entre 

autres deux empreintes de sources différentes avec une correspondance approximative de 16 points (moyen-

nant des retouches effectuées par l'auteur). L'intention de Bertillon n'était pas de débattre de la question du 

nombre de minuties nécessaires à une identification mais surtout de relever l'importance de l'absence de 

discordances dans le processus dactyloscopique. Son texte fut largement ignoré dans le monde anglo-saxon 

et seules les images retouchées ont circulé. Ces images sont connues pour être en partie à l'origine du stan-

dard de 16 points au Royaume-Uni [34]. Balthazard proposa en 1911 une justification statistique de la règle 

des 16 à 17 minuties nécessaires à une identification. Ses travaux sont cités régulièrement dans la jurispru-

dence italienne relative au standard de 16 à 17 points. Or le modèle de Balthazard repose sur des prémisses 

fallacieuses. Ces lacunes furent identifiées dans la littérature spécialisée dès sa publication.  

Parmi ces trois sources possibles des différents standards, aucune n'est basée sur des études valides et re-

connues de traces et d'empreintes. 

5.3.2. Approche holistique 

Les travaux vers l'abandon des standards numériques ont débuté dans les années 1970. En 1973, un orga-

nisme professionnel américain, l'International Association for Identification (IAI), déclara qu'il n'y avait 

pas de raison valide pour un standard numérique (un nombre minimal de minuties), entraînant alors plu-

sieurs pays dans un processus d'abandon du standard numérique (souvent à 12 points) (1973). C'est la base 

de l'approche holistique où l'expert est invité à prendre une décision au cas par cas en fonction des qualités 

intrinsèques de la trace, ceci en fonction de sa formation et son expérience. Jusque vers les années 2000, 

seuls le Canada, les Etats-Unis, l'Australie et la Nouvelle-Zélande opéraient selon cette directive de l'IAI. 

Puis à la suite d'une étude britannique [35], l'Angleterre et le pays de Galle ont abandonné le standard 

numérique, qui était de 16 points, en 2001. En Suisse, le standard numérique de 12 points fût abandonné 

en 2007 à la suite de travaux collaboratifs comparables à ceux menés en Angleterre. L'Ecosse a également 

aboli son standard de 16 points en 2007. 

En 1995 à Ne'Urim en Israël (36), la résolution de l'IAI a été confirmée dans une formulation modifiée pour 

tenir compte d'une base jurisprudentielle dans certains pays (dont l'Italie). Elle affirme maintenant qu'au-

cune base scientifique n'existe pour requérir un nombre minimal de caractéristiques en concordance entre 

une trace et une empreinte afin d'individualiser. 

Cette résolution se base principalement sur les arguments suivants : 

¶ la proportion des dessins généraux dans la population est très variable d'une classe à l'autre. Par 

exemple, certains types d'arcs sont très rares, au point qu'ils restreignent la population de donneurs 

potentiels d'un facteur dix fois supérieur à celui de verticilles. Or, un système de standard numérique 

ne tient pas compte des différences de fréquence des différents dessins généraux. 

¶ La rareté des types de minuties est également variable. Cette rareté est fonction, en particulier, du type 

de la minutie et de sa position sur la surface papillaire. D'un point de vue statistique, le fait d'attribuer 

un poids identique à toutes les minuties - ce qui est sous-entendu dans un standard numérique - n'est 

pas défendable. Des études statistiques récentes ont pu démontrer que la valeur de l'information offerte 

par des configurations de seulement trois minuties pouvait être très grande [37; 38]. Certaines confi-

gurations comportant un nombre de minuties parfois restreint peuvent néanmoins peser de manière 

importante en faveur de l'hypothèse d'une source commune pour deux impressions (par rapport à l'hy-

pothèse inverse de sources différentes). 

¶ Lorsque la qualité de la trace (et de l'empreinte) le permet, des caractéristiques de niveau 3 telles que 

les positionnements des pores et les formes des bords de crêtes peuvent apporter du poids (sans être 

déterminant à eux seuls) dans la décision d'identification. Or, il n'y a pas moyen de tenir compte de ces 

caractéristiques dans le cadre d'un standard numérique. 
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L'approche holistique préconisée par l'IAI tient compte de tout type de caractéristique, mais aussi de la 

netteté des particularités observées. Elle est proposée en 1999 par David Ashbaugh [29] sous le nom de 

ridgeology. Ainsi à la question « quelles sont les caractéristiques utilisées pour conclure à une identifica-

tion ? », la réponse est souvent « toutes ». La décision ultime se base ici sur l'appréciation par l'expert des 

caractéristiques prises sur les trois niveaux. Les notions de qualité et de quantité sont, dans l'approche ho-

listique, considérées de façon conjointe. En effet, beaucoup de détails de faible qualité sont considérés 

comme possédant la même valeur que celle de quelques détails de très bonne clarté. 

5.3.3. Approche par modèle statistique 

Actuellement les praticiens font peu appel à des modèles statistiques permettant de les guider quant à la 

valeur du lien mis en évidence pendant la phase de comparaison. Des données sur les fréquences des mi-

nuties dans des populations d'empreintes sont disponibles, mais s'avèrent difficiles à utiliser dans une com-

paraison donnée, hormis pour apporter un soutien à l'appréciation de la valeur d'un groupe de minuties 

observé. La grande majorité des modèles se base sur les minuties, mais quelques modèles s'intéressent 

également aux pores. Les premiers développements datant du début du 20ème siècle jusqu'à la fin des années 

1990 s'intéressaient principalement à la probabilité de correspondance fortuite. Ces modèles ne prenaient 

pas en compte la variabilité qui peut exister entre différentes impressions d'un même doigt. Ainsi, les pro-

babilités de correspondance fortuite sont souvent basées sur une correspondance exacte entre deux impres-

sions, sans tenir compte de la tolérance qui est admise lors d'une comparaison effectuée dans le cadre foren-

sique (comme nous l'avons évoqué dans la phase d'analyse). Les modèles les plus récents intègrent une telle 

tolérance, en particulier au niveau des types de minuties ou de leur positionnement. Ils tiennent compte, 

dans un rapport de vraisemblance, aussi bien de l'intravariabilité (les différences qui peuvent être observées 

entre plusieurs impressions du même doigt) et de l'intervariabilité (les différences observées entre impres-

sions de doigts différents) [39 ; 37; 38]. Nous attendons que ces développements apportent de nouveaux 

outils aux practiciens pour une appréciation de la force de l'indice dactyloscopique en toute transparence. 

5.4. Les biais et les erreurs dans l'identification dactyloscopique 

Récemment, plusieurs recherches ont tenté d'identifier les biais dont peuvent être victimes les spécialistes 

en comparaison papillaire (40 ; 41 ; 42 ; 43 ; 44). Ces travaux montrent que des biais dus au contexte 

interviennent dans la dactyloscopie, et qu'il faut en être conscient. Toutefois, l'étude de Schiffer [44] tend à 

montrer que, lorsque le protocole ACE-V est suivi de façon stricte, les conclusions se trouvent peu influen-

cées par des informations externes à la comparaison dactyloscopique. Toutefois, il est peu certain que, dans 

la pratique, ce protocole soit suivi très strictement dans tous les cas. Il a également été montré que les effets 

dus au contexte sont problématiques lorsque la comparaison est difficile, c'est-à-dire lorsque la trace (ou 

l'empreinte) présente peu d'informations fiables [45]. 

Pendant longtemps, la profession a nié la possibilité de résultats erronés, sauf dans des cas où l'identification 

erronée est intentionnelle (dans des cas de fabrication de preuve per exemple), ou que le spécialiste n'avait 

pas les compétences requises. A la suite d'une étude longitudinale d'envergure, un chercheur a cependant 

découvert 22 cas d'identifications erronées [46 ; 47].  

Cole suggère que les cas qu'il a réussi à trouver ne représentent qu'une petite partie des cas existants, mais 

cette affirmation ne peut pas être vérifiée. Parmi ces 22 cas, deux se sont produits au Royaume-Uni (alors 

sous un standard de 16 points). Un cas est toujours discuté et sous enquête en Ecosse. Il s'agit de l'identifi-

cation de Shirley McKie et de David Asbury à partir respectivement d'une trace retrouvée sur une scène de 

crime et d'une autre sur une boîte de biscuits. Ces identifications ont été effectuées en utilisant le standard 

de 16 points en vigueur à ce moment-là en Ecosse.  

La policière Shirley McKie, qui niait avoir pénétré sur la scène de crime, a été condamnée pour faux témoi-

gnage puis finalement blanchie [48]. David Asbury de son côté a été libéré suite à trois ans d'emprisonne-

ment. A la suite de cette affaire, une enquête complète sur les services dactyloscopiques Ecossais a été 

conduite par un comité du Parlement Ecossais, et ce rapport peut être consulté : 
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www.scottish.parliament.uk/business/committees/justice1/reports.htm. 

Les avis sur l'identification effectuée sont divergents ; certains spécialistes maintiennent qu'il s'agit d'une 

identification valide, alors que d'autres soutiennent que c'est une exclusion. Le désaccord persistant entre 

spécialistes dans cette affaire est problématique pour tout le domaine dactyloscopique. L'enquête judiciaire 

actuellement en cours devrait apporter une solution au dilemme (www.thefingerprintinquirys-

cotland.org.uk/) . 

Le cas récent de fausse attribution le plus connu est probablement l'identification erronée de l'avocat amé-

ricain Brandon Mayfield. Une trace retrouvée en lien avec les attentats terroristes de Madrid en 2004 a été 

faussement attribuée, par le FBI, à Brandon Mayfield. Il est intéressant de relever que l'information d'iden-

tification transmise par les autorités américaines n'a jamais été acceptée par la police espagnole, cela malgré 

le déplacement d'une délégation du FBI en Espagne afin de démontrer l'identification effectuée. C'est 

quelques semaines après cette identification que la police espagnole est, à son tour, parvenue à identifier la 

trace avec une autre source, le dénommé Daoud. Les spécialistes (quatre, dont certains affiliés au FBI et un 

spécialiste indépendant nommé par le tribunal) qui avaient fait la première identification ont alors constaté 

qu'ils s'étaient trompés. Mais le plus intéressant dans ce cas, ce sont les rapports qui ont suivi les incidents. 

Les recommandations principales d'un groupe interne au FBI [49] invitent à revoir le programme de for-

mation, les politiques d'acceptation de preuves, les procédures utilisées pour estimer la valeur d'une com-

paraison trace-empreinte, et d'établir des procédures de vérification plus strictes. Une révision interne sous 

l'angle scientifique a mis en évidence un besoin de recherche systématique qui a toujours fait défaut dans 

la branche [50]. Enfin, le rapport de l'Office of the Inspector General [51] a identifié quatre points critiques 

dans ce dossier : 

¶ L'empreinte de Brandon Mayfield montrait des correspondances importantes avec la trace (10 minuties 

peuvent en effet être considérées comme rentrant dans les limites de tolérance). 

¶ L'utilisation de points visibles essentiellement sur l'empreinte et considérés comme fiable sur la trace. 

¶ Des conclusions erronées de l'étape d'analyse par rapport au nombre de traces présentes (impression dédou-

blée ou superposition) et une confiance peut être trop forte dans des détails de niveau 3. 

¶ Un biais potentiel du fait que les vérificateurs connaissaient la conclusion du premier spécialiste et donc 

ont simplement ratifié la décision d'un collègue respecté et expérimenté. 

Ces trois rapports sont d'une grande importance, puisque dans l'affaire Mayfield, l'erreur ne peut pas être 

attribuée à la compétence des spécialistes. En effet, vu leur expérience et leur statut dans la profession, il 

était difficile de remettre en question leurs compétences individuelles, ce qui était généralement la réponse 

privilégiée par la profession dans les cas d'identifications erronées. Dans les trois rapports susmentionnés, 

il est relevé que la possibilité d'une fausse identification existe (surtout, comme nous le verrons plus loin, 

lorsque le candidat potentiel est suggéré suite à une recherche dans un fichier automatisé), et que les pro-

cédures en place devraient prendre en compte cet état de fait. Cette affaire est en train de sonner le glas du 

concept d'individualisation infaillible en regard de la terre entière. Plusieurs auteurs ont appelé récemment 

à l'abandon de conclusions donnant cette illusion de certitude absolue (52 ; 53). 

Un point important, en lien avec le degré de correspondance entre la trace et l'empreinte, peut aussi être 

attribué à un phénomène qui prend de l'ampleur à l'heure actuelle. Cette trace associée aux attentats de 

Madrid a été cherchée dans les banques de données de plusieurs agences gouvernementales : les Etats-Unis 

l'avaient en effet reçue par Interpol. Cette trace est donc l'une des impressions qui a été recherchée le plus 

largement dans des banques informatisées. Il est évident que plus la banque de données à laquelle on con-

fronte une trace est grande, plus la probabilité d'une correspondance fortuite est importante. A l'heure ac-

tuelle, les banques de données d'empreintes digitales ou palmaires deviennent très grandes ; en Europe, un 

échange plus direct de données issues des banques de données nationales est en train de s'établir. Les 

banques de données nationales (comportant des centaines de milliers, voire des millions de fiches décadac-

tylaires) se retrouveront donc en quelque sorte toutes réunies, et une trace se verra être confrontée à plu-

sieurs millions, voire quelques dizaines de millions de fiches décadactylaires. A titre d'exemple, la banque 
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de données nationale des Etats-Unis contient 70 millions de fiches décadactylaires. Cet accroissement im-

portant des banques de données devrait, à notre avis, être considéré lors de toute prise de décision pour une 

comparaison donnée. 

5.5. De la source à l'activité 

Lorsqu'une identification est effectuée entre une trace et une empreinte, la conclusion indique que la trace 

et l'empreinte proviennent de la même source. Cela ne permet pas d'affirmer que le doigt a touché la surface. 

En effet, cette deuxième information se situe au niveau de l'activité de l'individu. Pour conclure à ce niveau, 

d'autres possibilités doivent être prises en compte, notamment le fait qu'il s'agisse d'une falsification. Il est 

en effet possible de fabriquer des « tampons », avec ou sans la collaboration de l'individu, et de déposer 

ainsi des traces. Ainsi il est important de garder à l'esprit qu'une identification ne signifie pas de facto que 

la personne a touché l'objet en question. L'inférence quant à la manipulation de l'objet doit tenir compte 

d'autres facteurs extrinsèques comme le positionnement de la trace sur l'objet, la mise en relation avec des 

traces adjacentes, etc. 

5.5.1. Datation de la trace 

Finalement lorsque se pose la question de la pertinence d'une trace par rapport à une infraction, la datation 

de la trace devient intéressante. A l'heure actuelle, celle-ci n'est cependant pas possible dans l'absolu. 

Quelques cas où des éléments contextuels interviennent font exception ; par exemple, le fait que des traces 

soient observées dans le sang indique qu'elles ont été laissées après qu'une personne ait saigné, ou le fait 

que des traces soient couvertes de suie indique qu'elles étaient présentes avant le feu. Plusieurs travaux de 

recherche sur la question de la datation sont actuellement en cours mais ils se heurtent à deux obstacles 

principaux : 1) la qualité et la quantité de résidu lors du dépôt sont inconnus dans le cadre de traces laissées 

par inadvertance et 2) les conditions (température, lumière, humidité) dans lesquelles les traces ont été 

préservées sont en général inconnues. Ainsi, l'analyse des composantes des traces peut-elle fournir des 

informations quant à l'importance relative de certains composés, ou à la dégradation de composés dont la 

présence dans le résidu est avérée, mais les résultats issus de telles analyses sont très difficiles à interpréter 

à l'heure actuelle, puisque les quantités absolues ou relatives des différents composés lors du dépôt ne sont 

pas connues. 

5.5.2. Emplacement de la trace 

L'interprétation de l'emplacement où les traces ont été laissées est également importante. En effet, sur un 

même objet (ou une même surface) plusieurs traces peuvent être détectées. Dans ce cas, il se pose la ques-

tion de la simultanéité de leur apposition. Il existe des indications d'une telle simultanéité : d'abord, le 

positionnement des traces entre elles (est-ce qu'il est cohérent avec la forme de la main et la prise de l'ob-

jet ?), puis l'existence d'un éventuel mouvement. Si les traces sont glissées, et toutes d'une façon similaire, 

l'hypothèse de simultanéité devient très vraisemblable. Cette information peut, par la suite, être utilisée 

pour comparer les traces conjointement à des empreintes de contrôle. Ainsi, une fois déterminé laquelle des 

traces provient du pouce, celle-ci sera comparée uniquement à des pouces. Finalement, ce même position-

nement relatif peut être utilisé par exemple pour savoir de quelle manière l'objet a été tenu par la main qui 

l'a touché. Une lampe torche ne sera pas tenue de la même façon si elle est utilisée pour éclairer que lorsqu'elle 

est utilisée comme arme. 

5.5.3. Quelle alternative pour l'expert ? 

Il y a, de façon générale, une forte volonté des spécialistes dactyloscopes de se limiter, dans leurs conclu-

sions, à l'information relative à la source. Toutefois, la question posée au spécialiste peut souvent ne pas se 

limiter à cette information. En effet, dans certains cas, une personne peut très bien avoir manipulé un objet, 
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et être à la source des traces, mais sans que ce contact n'ait un lien avec l'activité criminelle examinée par 

la justice. Notre avis est que si des informations au niveau de l'activité peuvent être fournies, elles devraient 

l'être, sous une forme adaptée. Dans tous les cas il peut difficilement y avoir de certitudes par rapport aux 

questions d'activité. 

L'absence de traces est également souvent mal comprise par les investigateurs et la justice. En effet, l'ab-

sence de traces ne signifie nullement qu'un objet n'a pas été touché (ou qu'il a été essuyé). En effet, la 

déposition, la persistance et la détection de traces ne sont pas des phénomènes contrôlés. Les méthodes de 

détection sont aussi sensibles que possible, mais si le dépôt laissé était infime, et potentiellement dégradé 

dans le temps précédant la détection, il se peut qu'aucune trace ne soit détectée alors même que l'objet a été 

touché. La préservation est aussi un facteur important ; l'absence de traces s'explique, par exemple, facile-

ment si un objet a été mouillé. De façon générale, l'absence des traces d'une personne donnée ne peut pas 

être invoquée pour soutenir que cette personne n'a pas été en contact avec l'objet. 

6. La preuve dactyloscopique devant les tribunaux 

Lors de son introduction au début du 20ème siècle, la preuve par empreintes papillaires a été examinée par 

les tribunaux de différents pays. Son pouvoir d'identification a été accepté de façon relativement facile par 

les tribunaux dès le début du 20ème siècle, notamment en France, en Allemagne, en Norvège et en Suisse. 

Locard [31] dresse un inventaire des « succès » en justice de la trace dactyloscopique dès 1914. Il en va de 

même dans les pays anglo-saxons [10] où malgré une procédure contradictoire plus exigeante, l'effet de la 

nouveauté et de la scientificité perçue de la preuve dactyloscopique en fera la reine des preuves. 

L'augmentation exponentielle de l'usage des rapprochements dactyloscopiques soit sur la base d'empreintes 

ou de traces a rapidement mené à lui associer une aura d'infaillibilité qui n'a plus été remise en question 

jusqu'à récemment. Au point où la preuve dactyloscopique est souvent présentée en tant qu'élément scien-

tifique pouvant être suffisant à lui seul dans un dossier. Nous ne pouvons que regretter ce statut. L'indice 

technique est certes fort mais pas absolu. A notre avis, il doit être systématiquement replacé dans un con-

texte et mis en perspective avec les autres éléments du dossier qui peuvent être à charge ou à décharge. 

Plus récemment, et suite à une redéfinition des critères d'admissibilité de la preuve technique devant les 

tribunaux américains, davantage de questions sont posées aux experts notamment aux Etats-Unis. Les dé-

bats les plus virulents ont lieu dans les pays anglo-saxons, ce qui est certainement lié à la nature de leur 

système judiciaire, soit une procédure accusatoire, accordant une grande importance aux débats devant le 

tribunal (contrairement à une procédure inquisitoire où la police enquête à charge et à décharge). 

Aux Etats-Unis, de nouvelles lignes directrices destinées à aider le magistrat à décider quant à l'admissibi-

lité des moyens de preuve scientifique [54] furent proposées par la Cour Suprême en 1993, faisant alors 

jurisprudence dans l'affaire Daubert v. Merrell Dow Pharmaceuticals (1993). Ces nouvelles lignes direc-

trices ont été appliquées aux empreintes papillaires et les preuves dactyloscopiques ont été admises dans 

plusieurs cas, ce jusqu'à ce que, en 2002, un juge prenne dans un premier temps une autre direction. Dans 

le cas US v Llera Plaza (2002) le juge a décidé que l'expert pouvait uniquement relever les concordances 

et discordances observées dans un cas donné, mais ne pouvait donner son avis quant à une source commune 

des deux impressions. Selon cette décision, c'était au tribunal de déterminer la signification des résultats de 

la comparaison. Il a été demandé à ce juge de revoir son opinion. Il l'a renversée, et a admis la preuve 

dactyloscopique dans ce cas, ce qui eut comme conséquence un intérêt accru pour la dactyloscopie, aussi 

bien dans la littérature scientifique et juridique, que dans la presse. Enfin, dans le cas US v Byron Mitchell 

(2004) le tribunal a accepté la preuve dactyloscopique sous l'angle des critères fixés par l'arrêt Daubert, 

mais a évalué le domaine. Le juge considéra que les avantages de la dactyloscopie sont plus grands que les 

risques associés, mais que la discipline manque de standards clairs, notamment quant à la quantité ou qualité 

de caractéristiques nécessaires pour effectuer une identification. Cette jurisprudence s'est montrée constante 

ces dernières années. 
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7. Conclusion 

Le statut scientifique de la dactyloscopie est critiqué dans la littérature spécialisée américaine (54 ; 55 ; 46, 

; 47 ; 57 ; 58 ; 59 ; 60 ; 61 ; 62) . La majorité des critiques traitent de l'étape d'évaluation, ou du protocole 

utilisé (ACE-V). Il est correct d'insister sur le fait que le suivi d'un protocole (ACE-V) en tant que tel 

n'enlève en rien la problématique représentée par l'évaluation de la preuve, qui est bien le point où le do-

maine manque de données et de standards. C'est dans ce cadre précis que nous estimons que les études 

statistiques ont toute leur importance. Une des études effectuées sur des empreintes partielles montre que, 

en moyenne, une simple configuration de trois minuties (Neumann et al, 2006) apporte un élément indiciel 

qui vient très fortement à l'appui de l'hypothèse d'identité de source (la probabilité d'observer les corres-

pondances entre trois minuties sur la trace et l'empreinte est en effet environ 7 000 fois supérieure si les 

impressions proviennent du même doigt que dans le cas inverse). La force du lien augmente au fur et à 

mesure que le nombre de minuties concordantes entre la trace et l'empreinte est augmenté [37]. Il existe 

donc là un outil qui permet d'apporter un soutien précieux et une transparence bienvenue dans l'évaluation 

de la force indiciale associée aux mises en relation sur la base des crêtes papillaires. 
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S. Valade 

1. Introduction 

Lôanalyse scientifique occupe une place sans cesse plus importante dans lôenqu°te criminelle, notamment 

depuis la vulgarisation des techniques de d®termination de lôADN2 (Acide Désoxyribo Nucléique) et le 

développement des outils de biologie moléculaire3. La génétique judiciaire est sans aucun doute de toutes 

les disciplines, celle dont les progrès ont le plus profité à la criminalistique. 

Quel est donc le r¹le de lôanalyse g®n®tique, son importance et ses limites dans le domaine judiciaire. 

Tout individu laisse des traces biologiques dans notre environnement. Dans le cadre dôune affaire judiciaire, 

les traces et indices biologiques laissés par lôauteur ou la victime doivent °tre suffisamment discriminants 

pour °tre utilis®s comme outil dôidentification et de comparaison. La notion de variabilit® entre personnes, 

ou « polymorphisme », intéresse donc depuis longtemps les spécialistes en biologie judiciaire. 

La mol®cule dôADN r®pond ¨ trois principes fondamentaux indispensables pour son utilisation en crimina-

listique : unicit®, stabilit® et reproductibilit®. LôADN4 nucléaire dôune personne est pr®sent et identique 

dans le noyau de toutes les cellules de son organisme (excepté dans les globules rouges) durant toute son 

existence. 

Lôanalyse du lien mat®riel entre les traces et indices laiss®s par lôauteur des faits et la victime est toujours 

comparative. En effet, lôanalyse de lôADN recueilli ¨ partir de différents supports, sur les lieux, prend toute 

son importance quand les ADN des suspects appréhendés leur sont comparés. 

Calqu® sur le fichier des empreintes digitales et ¨ lôinstar des pays europ®ens nait en France lôid®e dôun 

fichier des empreintes génétiques. Celui-ci permet la comparaison non seulement entre une trace et lôauteur 

dans le cadre dôune enqu°te, mais en rapprochant les caract®ristiques g®n®tiques du pr®l¯vement de ceux 

dôune base de donn®es nationales. Ce fichier permet outre la comparaison trace/suspect, un élargissement 

de lôinvestigation dôune enqu°te en cours par des comparaisons de type personne/personne, trace/trace ou 

trace/personne en dehors de toute notion de temps et de lieu. 

La m®fiance suscit®e par lôexploitation de lôADN impose la mise en place dôun cadre juridique strict qui 

notamment d®finit les r®gions dôADN ¨ analyser afin dôhomog®n®iser les donn®es transmises au fichier par 

les diff®rents laboratoires experts et permet ainsi lô®change de donn®es. 

                                                 

1 Un microsatellite est une séquence d'ADN formée par la répétition continue de motifs de 2 à 10 nucléotides. 

2 ADN (acide désoxyribonucléique) : un des constituants essentiel des chromosomes, support moléculaire de l'information génétique. Le contenu de cette infor-

mation est le « code » de synthèse des protéines de l'organisme. La molécule d'ADN est composée de 2 chaînes complémentaires formées par l'enchaînement 

de nucléotides. Les gènes sont des segments d'ADN. 

3 Biologie moléculaire : étude des molécules porteuses du message héréditaire (ADN, ARN), de leur structure, leur synthèse, leurs altérations 

(mutations) ou leurs transformations  

4 ADN nucléaire : ADN du noyau des cellules, lôextraction de lôADN nucl®aire permet dôobtenir un g®notype (ADN autosomal). 
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2. Les textes législatifs et réglementaires 

Les textes législatifs et réglementaires qui encadrent les expertises génétiques réalisées par les laboratoires 

ne peuvent être cités sans mentionner en parallèle ceux qui encadrent le FNAEG (Fichier National automa-

tisé des Empreintes Génétiques). 

¶ Ils indiquent dans quel cadre il est possible de réaliser ce type d'études. 

¶ Ils organisent l'habilitation des experts à procéder aux analyses et à des identifications par empreintes 

génétiques. 

¶ Ils précisent sur quelles parties de l'ADN doivent porter les recherches. 

¶ Ils précisent le fonctionnement du FNAEG, 

¶ Ils instituent les modalités de la coopération internationale et des échanges d'informations. 

Ils sont pr®sent®s de fa­on d®taill®e dans lôencadr® ci-dessous avec acc¯s aux textes l®gislatifs et r®glemen-

taires relatifs aux expertises g®n®tiques en ligne. 

Le conseil de lôEurope a eu la premi¯re initiative par la Recommandation R(92)1 du comit® des Ministres 

aux ®tats membres sur lôutilisation des analyses de lôADN dans le cadre du syst¯me de justice pénale, 

adoptée le 10 février 1992 [1]. Cette recommandation trace les grandes lignes de ce qui sera les fondements 

de la loi N° 94-653 du 29 juillet 1994 [2], relative au respect du corps humain. Cette dernière fixe les 

conditions dôapplication des empreintes g®n®tiques en mati¯res p®nale et civile et prévoit dans son article 

16-12 que seules sont habilitées à procéder à des identifications par empreintes génétiques, les personnes 

ayant fait lôobjet dôun agr®ment dans des conditions fix®es par d®cret en Conseil dôEtat. 

Ainsi, paraît le 6 février 1997, ce qui constitue la première version du décret n° 97-109 énonçant les condi-

tions d'agrément des personnes habilitées à procéder à des identifications génétiques dans le cadre d'une 

procédure judiciaire [3]. 

Une commission charg®e dôagr®er ces personnes est institu®e aupr¯s du Garde des Sceaux, Ministre de la 

Justice. Elle est présidée par un magistrat de la Cour de Cassation et est composée de dix membres, six 

siégeant en raison de leurs fonctions et quatre désignés pour une durée de trois ans, en raison de leur com-

pétence dans le domaine de la biologie moléculaire. 

¶ La loi n° 98-468 du 17 juin 1998, porte création du Fichier National Automatisé des Empreintes Gé-

nétiques (FNAEG) mais limite son usage aux infractions sexuelles et aux atteintes sur mineurs [4]. 

¶ Le décret 2000-413 du 18 mai 2000 précise que les résultats des analyses enregistrées ne peuvent porter 

que sur des régions non-codantes, il définit la durée de conservation des données ainsi que le devenir 

des échantillons [5]. 

¶ LôArr°t® du 18 mai 2000 fixe la liste des segments d'ADN sur lesquels portent les analyses g®n®tiques 
pratiquées aux fins d'utilisation du fichier national des empreintes génétiques (article A38 du Code de 

Procédure Pénale, CPP) parmi lesquels figurent les sept loci constituant le standard de référence euro-

p®en ESS (European Standard Set) auxquels est adjoint le g¯ne de lôam®log®nine5 [6]. 

¶ La loi 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative ¨ la s®curit® quotidienne ®largit le champ dôapplication 

du FNAEG, on y inclut aussi les condamnés pour crimes dôatteintes graves aux personnes (homicides 

volontaires, violences et destructions criminelles, crimes de terrorisme...) [7]. 

¶ Afin de tenir compte des derniers développements technologiques et accroître le pouvoir discriminant 

des analyses, et par là-m°me des rapprochements op®r®s par le FNAEG, lôarr°t® du 14 f®vrier 2002 

r®vise lôarticle A38 du CPP et adjoint ¨ la premi¯re liste, constitu®e d®sormais de segments dôADN 

obligatoires, une seconde comprenant des marqueurs optionnels. Il porte ainsi le nombre de loci à 18 

[8]. 

                                                 

5 Amélogénine : segment dôADN ou locus correspondant au marqueur du sexe localis® sur les chromosomes X et Y.  

https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=573835&SecMode=1&DocId=601432&Usage=2
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000549619
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000549619
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000556901
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8420C9ECA0E3DD921EB531A22A6EBA78.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000399349&idArticle=LEGIARTI000006499643&dateTexte=20000519&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7A4924066A31A37DC5490259BE28BB83.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000581681&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000222052
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000776992&fastPos=15&fastReqId=270651292&categorieLien=id&oldAction=rechTexte%20http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20020306&numTexte=9&pageDebut=04219&pageFin=04219
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¶ Le décret n° 2002-931 du 11 juin 2002 modifiant le décret n° 97-109 du 6 février 1997 octroie à la 

commission, un r¹le de conseil aupr¯s du FNAEG et r®vise la liste des dipl¹mes ouvrant droit ¨ lôagr®-

ment [9]. 

¶ La loi 2003-239 du 18 mars 2003 pour la s®curit® int®rieure pr®voit lô®largissement du FNAEG qui 

regroupe désormais la quasi-totalit® des crimes et d®lits dôatteinte aux personnes et aux biens. Elle 

autorise lôinscription des profils g®n®tiques dôune nouvelle catégorie de personnes : les personnes dis-

parues (articles 74, 74-1 et 80-4 du CPP) [10]. 

¶ Le Décret n° 2004-471 du 25 mai 2004 modifiant le décret n° 97-109 du 6 février 1997 intègre la 

nouvelle cat®gorie de personnes agr®®es habilit®es ¨ ®tablir le profil g®n®tique dôun individu en vue de 

son intégration au FNAEG. Celles-ci ne peuvent procéder à des identifications, à proprement parler 

puisquôelles ne sont pas autoris®es ¨ proc®der ¨ des comparaisons [11]. 

¶ La loi du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, introduit la 

possibilit® dôutiliser du mat®riel biologique naturellement d®tach® du corps de lôint®ress® comme ma-

t®riel de r®f®rence dans lô®ventualit® o½ un pr®l¯vement ne serait pas op®rable. Elle ajoute en outre de 

nouvelles pénalités en cas de substitution, ou tentative de substitution, de matériel biologique et prévoit 

le retrait de toutes réductions de peines lorsque ces infractions sont commises par les personnes con-

damnées [12]. 

¶ Décret n° 2004-470 du 25 mai 2004 modifiant le code de procédure pénale (deuxième partie : décrets 

en Conseil d'Etat) et relatif au FNAEG. Il incrémente les nouvelles dispositions introduites par les lois 

de 2003 et 2004, notamment lôenregistrement ou la comparaison de profils ADN transmis par des 

organismes de coop®ration polici¯re ou de services de police ®trangers, introduits par lôarticle 24 de la 

loi pour la sécurité intérieure [13]. 

¶ Dans lôarr°t® du 23 octobre 2006 fixant la liste des segments d'ADN sur lesquels portent les analyses 
g®n®tiques pratiqu®es aux fins d'utilisation du FNAEG : lôanalyse des segments alors optionnels, prend 

un caract¯re obligatoire et un nouveau locus fait son apparition en vue, notamment, dô®changes de 

donn®es avec lôAllemagne et lôAutriche. (D®cision 2008/615/ JAI du Conseil de lôUnion europ®enne 

du 23 juin 2008 relative ¨ lôapprofondissement de la coop®ration transfrontalière, notamment en vue 

de la lutte contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière). Ce décret renforce le système 

dô®change de donn®es entre ®tats membres dans le cadre de la pr®vention et de la poursuite des infrac-

tions pénales. Ce texte organise, notamment, les conditions et procédures applicables au transfert auto-

matisé des profils ADN [14]. 

3. [Ω!5b Υ ƻǴ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Κ 

Tout individu laisse son ADN un peu partout : sur une brosse à dent, un mégot, ou encore dans un cheveu 

pris dans les mailles d'un bonnet, encore plus systématiquement dans le sang, le sperme et même dans les 

cellules contenues dans ses empreintes digitales. 

Lôexpertise en g®n®tique judiciaire d®bute par l'identification des traces humaines avant de procéder aux 

analyses génétiques. 

3.1. Recherche de sang 

3.1.1. Principe 

Bien que reconnaissable par leur couleur (rougeâtre à brunâtre), les traces de sang peuvent être confondues 

avec des traces de teintes analogues. Lôanalyse de sang commence toujours par un examen minutieux à 

lôîil nu des scellés souillés, en décrivant la « morphologie » des taches : produits dôessuyage, gicl®es, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005633118
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412199
file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/DÃ©cret%20nÂ°%202004-471%20du%2025%20mai%202004%20modifiant%20le%20dÃ©cret%20nÂ°%2097-109%20du%206%20fÃ©vrier%201997%20relatif%20aux%20conditions%20d'agrÃ©ment%20des%20personnes%20habilitÃ©es%20Ã %20procÃ©der%20Ã %20des%20identifications%20par%20empreintes%20gÃ©nÃ©tiques%20dans%20le%20cadre%20d'une%20procÃ©dure%20judiciaire.%20http:/www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000803087
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000249995&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=19C1394DA02B7A9EA06356B54FD4C275.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000000438704&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000819249&fastPos=1&fastReqId=288382103&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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traînées, gouttelettes, empreintes de pas, etc. Cet exa-

men conditionne leur prélèvement. Une fois prélevée, 

la tache est soumise à la vérification systématique de la 

pr®sence de sang ¨ lôaide de tests chimiques. 

Les tests de mise en évidence de sang en criminalis-

tique sont basés sur les propriétés peroxydasiques de 

lôh®moglobine du sang. Les peroxydes sont des compo-

sés chimiques toxiques pour les tissus humains, ils sont 

donc d®compos®s par lôh®moglobine du sang (figure 1). 

Lôeau oxyg®n®e est d®compos®e par lôactivit® peroxydasique6 de lôh®moglobine. 

Lôoxyg¯ne ainsi lib®r® oxyde un substrat incolore sous forme réduite mais coloré ou luminescent sous forme 

oxydée. 

3.1.2. Les réactifs : Méthodes 

3.1.2.1. Le luminol 

Le test au luminol utilise le 3-aminophthalylhydrazide ; une réaction positive se traduit par une chimilumi-

nescence avec un éclat bleu. 

Le luminol est utilis® sur les sc¯nes dôinfraction pour rep®rer des traces de sang nettoy®es ou essuy®es. Par 

pulv®risation de la surface dôint®r°t, la luminescence r®v¯le l'emplacement du sang. Plus r®cemment a été-

développé le BlueStar, réactif chimique à base de luminol dont certaines propriétés ont été améliorées [15] 

(lôobscurit® compl¯te nôest plus nécessaire, il est stable pendant plusieurs jours après sa préparation...) 

[16 ;17 ; 18]. En théorie, ni le luminol ni le BlueStar nôinterf¯rent pour les analyses g®n®tiques ult®rieures. 

En pratique, les analyses génétiques entreprises à partir des prélèvements effectués après révélation par le 

luminol ou le BlueStar, sont le plus souvent négatives. Dans certains cas, il est possible que la quantité 

dôADN recueilli soit trop faible pour °tre r®v®l®e, mais il est ®galement envisageable que lôaction de pul-

vérisation puisse entraîner un « nettoyage » de la surface et limite ainsi les possibilités de prélèvement 

significatif ultérieur. 

3.1.2.2. Les autres tests 

¶ Le test dôAdler utilise la benzidine ; une r®action positive se traduit par lôapparition dôune coloration 

bleue. Ce produit connu pour être carcinogène a été abandonné par la plupart des laboratoires. 

¶ Le test Kastle-Meyer (KM) utilise la phénolphtaléine qui donne une intense coloration rose. 

¶ Le test au leuco-malachite Vert (LMV) utilise la 4'-benzylidene bis N,N-diméthylaniline qui donne 

une coloration verte. 

¶ Le test de Thevenon-Rolland utilise la 4-diméthylaminoantipyrine qui donne une coloration violette. 

                                                 

6 Activité peroxydasique : activité enzymatique qui coupe les peroxydes. 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/15)%20Blum%20LJ,%20EsperanÃ§a%20P,%20Rocquefelte%20S.%20A%20new%20high-performance%20reagent%20and%20procedure%20for%20latent%20bloodstain%20detection%20based%20on%20Luminol%20chemiluminescence.%20Canadian%20Society%20of%20Forensic%20Science%20JournalÂ 2006Â ;%2039%20(3)Â :%2081-100%20%20http:/www.bluestar-forensic.com/pdf/en/CSFS_vol39_bluestar_blum.pdf
file:///C:/16)%20Dilbeck%20L%20Use%20of%20Bluestar%20Forensic%20in%20Lieu%20of%20Luminol%20at%20Crime%20Scenes%20Journal%20of%20Forensic%20Identification.%202006Â ;%2056%20(5)Â /706-720
http://projects.nfstc.org/workshops/resources/literature/The%20Effect%20of%20Luminol%20on%20Presumptive%20Tests%20and.pdf
http://www.bluestar-forensic.com/pdf/en/STR_validation_study.pdf
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Ces tests sont utilisés depuis de nombreuses années dans les labora-

toires de « biologie criminelle », et ont largement fait leur preuve. La 

sensibilité et la spécificité des réactifs utilisés varient selon les 

®tudes, probablement en raison de lôutilisation de produits diff®rents, 

voire de concentrations des réactifs ou de méthodes différentes de 

préparation. Néanmoins, ces tests sont sensibles et requièrent très 

peu de matière. Selon Cox [19] qui a comparé quatre tests dôorienta-

tion : tétraméthylbenzidine, orthotolidine, leuco-malachite vert et 

phénolphtaléine, la phénolphtaléine serait le test le plus sensible 

(1 : 10000 côest-à-dire : 1 goutte de sang ajoutée à 10 000 gouttes 

dôeau positive le test). Une ®tude plus récente [20] évaluant 6 tests 

différents de recherche du sang, montre que le luminol est le plus 

spécifique et le plus sensible des réactifs utilisés. Le LMV est égale-

ment spécifique mais 10 fois moins sensible. La phénolphtaléine est 

de sensibilité équivalente mais moins spécifique, le BlueStar est dé-

crit comme sensible mais peu spécifique. Compte tenu de la variabi-

lité des conclusions de ces tests et pour éviter les faux positifs 

(rouille, certaines lessives, eau de javel...), il est dôusage dôutiliser 

au moins deux réactifs. Pour valider le résultat et conclure à la pré-

sence de sang, les deux réactions doivent être positives. 

Ces tests de recherche du sang sôutilisent en cupule ou en tube et 

sôappliquent ¨ des micro ®chantillons soit indirectement par transfert 

de la substance rougeâtre sur un écouvillon stérile humidifié, soit di-

rectement ¨ partir dôun fragment de lô®chantillon ; une fibre de vête-

ment suffit (figure 2). 

Ils ne sont pas sp®cifiques de lôh®moglobine humaine, et dôautres tests doi-

vent °tre mis en îuvre pour diff®rencier son origine humaine ou animale 

 

 

 

 

 

3.2. 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǎŀƴƎ Υ 

La d®termination de lôorigine humaine du sang est bas®e sur des m®thodes immunologiques, par la forma-

tion dôun complexe antig¯ne-anticorps entre lôh®moglobine issue des ®chantillons et un anticorps anti-hé-

moglobine humaine. On utilise actuellement des méthodes immuno-chromatographiques au moyen de ban-

delettes à lecture directe. [21] Plusieurs trousses (kits) sont disponibles comme par exemple ç lôhemoglobin 

rapid Test HRT de VEDA LAB, ou le test Hexagon OBTI de Human » (figure 3) [ 22 ; 23 ]. 

 

http://projects.nfstc.org/workshops/resources/articles/A%20Study%20of%20the%20Sensitivity%20and%20Specificity%20of%20Four.pdf
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1556-4029.2006.00324.x/abstract;jsessionid=09C81643A2E342B348E0CB7801F62A31.f01t02?deniedAccessCustomisedMessage=&userIsAuthenticated=false
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/10408117
http://www.bluestar-forensic.com/pdf/en/hexagon_obti_JFI.pdf
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/18471215
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Cette d®termination nôest pas r®alis®e syst®matiquement car les analyses g®n®tiques mises en îuvre sont 

sp®cifiques de lôADN humain. 

Toutefois, elle peut sôav®rer int®ressante, en pr®sence dôune quantit® importante de sang sur un scell® (un 

drap, un ®couvillon, une lame de couteau...) mais pour lequel aucun r®sultat g®n®tique nôa ®t® obtenu. Ce 

sang peut °tre soit d®grad® soit dôorigine animale. Il convient alors de le v®rifier. 

3.3. Recherche de sperme 

Cette recherche sôeffectue sur les scell®s transmis dans le cadre dôaffaires dôagressions ¨ caract¯res sexuels. 

La caractérisation d'une tache de sperme se fait en 2 temps : 

¶ examen dôorientation pour visualiser la tache 

¶ examen de certitude mettant en évidence les spermatozoïdes 
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3.3.1. 9ȄŀƳŜƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ mise en évidence de phosphatase acide 

 

Les taches de sperme sont rarement visibles ¨ lôîil nu. Un test chimique est mis en îuvre pour les visualiser 

et les localiser. Il consiste à mettre en évidence les phosphatases acides qui sont sécrétées en majeure partie 

dans le liquide s®minal (400 fois plus que dans dôautres liquides biologiques) [24] et seulement en faible 

proportion dans le sang. 

Principe : 

Les phosphatases acides sont des enzymes produites par la glande prostatique (PAP). Elles catalysent les 

réactions de décomposition des composés du phosphate. Cette propriété est utilisée pour la détection de 

liquide spermatique. Le substrat utilis® est lôalpha-naphthylphosphate coupl® ¨ lôorthodianisidine comme 

révélateur. 

La recherche nôest pas faite directement sur la pièce à analyser (figure 4.1.) 

Par exemple, pour un vêtement, on réalise une « empreinte » en le pressant entre deux feuilles de papier 

absorbant humidifiées (1, 2, 3). 

file:///C:/Users/biupprofa/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Saferstein%20R.%20Criminalistics%20an%20introduction%20to%20forensic%20science,%20ninth%20%25C3%25A9dition.%20Pearson%20international%20%25C3%25A9dition,%20chapter%2012%20page%20368
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Les phosphatases acides éventuellement 

présentes sont alors partiellement transfé-

rées sur le papier absorbant. 

Elles sont révélées en vaporisant une solu-

tion acide dôalpha naphtylphosphate de 

sodium et de colorant Fast Bleu B (4). 

En présence de phosphatases acides, on 

observe une coloration violette (5) sous 

forme de gouttes, taches ou zones violettes 

sur le papier absorbant. 

Lôempreinte sur le papier permet par ana-

logie de localiser les taches suspectes sur 

le vêtement lui-même (6). Prélèvement 

pour confirmation cytochimique (7) (Fi-

gure 4.2.). 

Résultats : 

Lôexamen dôorientation est une technique 

qui a largement fait ses preuves, le trans-

fert sur papier filtre permet : 

¶ de localiser des taches de sperme sur 

de grandes étoffes comme des draps, 

des housses de canapé... 

¶ de travailler de manière exhaustive 

sur lôensemble des pi¯ces ¨ convic-

tion sans les altérer. 

¶ de détecter des taches de sperme sur des tissus de couleur sombre ou foncé ou supportant des motifs 

qui ne permettent pas de les percevoir. 

Limites : 

Bien que dôapparence simple, la lecture des r®sultats requiert une exp®rience certaine et de la prudence car 

la r®action peut sôav®rer faussement positive en pr®sence de certaines moisissures, jus de fruits, crèmes 

contraceptives ... La vitesse dôapparition de la r®action et sa couleur sont importantes ¨ surveiller : 

¶ un d®lai inf®rieur ¨ 30 secondes est en faveur de la pr®sence de sperme, une vitesse dôapparition plus 
lente conduit ¨ une r®serve sur les r®sultats jusquôau contr¹le ult®rieur. 

¶ en pr®sence dôautres types de secr®tions biologiques (vaginales), les taches apparaissent plus roses que 
violettes. 

Côest la raison pour laquelle un examen de certitude est syst®matiquement mis en îuvre ¨ partir des zones 

r®v®l®es comme positives au test dôorientation afin de confirmer ou infirmer la pr®sence de spermatozoµdes 

en microscopie optique. 

3.3.2. Examen de certitude : recherche de spermatozoïdes 

La confirmation de la présence de sperme requiert la mise en évidence de spermatozoïdes par coloration 

cytochimique. 

Les spermatozoµdes sont constitu®s : dôune t°te de forme ovale avec un contour r®gulier, dôun corpuscule 

interm®diaire et dôun flagelle. Compte tenu de leur longueur, comprise entre 50 et 70 microns, il faut au 

minimum un microscope optique pour les visualiser. 
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Mode opératoire : Un fragment des taches suspectes est pré-

levé, mis à macérer dans du liquide physiologique. Une goutte 

de macérat est déposée entre lame et lamelle (frottis) et obser-

vée au microscope optique après fixation, coloration et sé-

chage. Il est fait appel à des colorations cytochimiques diffé-

rentielles ou spécifiques. Les premières recourent au Christ-

mas tree (les cellules épithéliales sont colorées en vert et le 

noyau en rouge, les spermatozoïdes en rouge et les flagelles 

en vert) ou à la coloration d'Isaac et Wurch (les cellules appa-

raissent colorées en bleu ou en rouge et le noyau en violet, les 

têtes des spermatozoïdes sont colorés en violet mais la colo-

ration violette est moins intense au niveau de lôacrosome (fi-

gure 5). 

Les secondes peuvent faire appel ¨ lô®rythrosine qui colore 

lôacrosome7. Lôinterpr®tation du frottis sôappuie sur plusieurs 

variables quôil convient dôidentifier : aspect morphologique, 

taille et coloration. 

Chaque millilitre de liquide séminal renferme au minimum 

100 millions de spermatozoµdes. Sachant quôhabituellement 

un homme émet 2.5 à 6 millilitres de liquide séminal par éja-

culat, on pourrait donc penser que la détection de spermato-

zoïdes sur un frottis ne pose aucun problème. 

En réalité, au cours des affaires traités en criminalistique, on 

ne distingue le plus souvent que peu de spermatozoïdes sur la 

lame car lorsquôils sont li®s aux fibres dôun v°tement, ils sont 

fragilisés lors du séchage. Par ailleurs, dôune part la mise en 

suspension de la tache dans du liquide physiologique stérile 

dont une seule goutte est exploitable au microscope, ne per-

met pas le relargage de leur totalit®. Dôautre part, dans les pr®-

lèvements gynécologiques effectués sur une victime, réalisés plusieurs heures voire plusieurs jours après 

les faits de viol, en dépit de la durée de vie des spermatozoïdes dans les voies génitales (approximativement 

trois jours), leur quantit® d®cline avec le d®lai dôobservation. Il convient dô°tre prudent lors de la lecture de 

la lame microscopique car côest une op®ration d®licate dont la ma´trise est indispensable. En effet la recon-

naissance des spermatozoµdes et lôestimation de la quantit® de spermatozoµdes conditionnent la suite du 

processus analytique. 

Pour certains hommes qui ne possèdent que peu ou pas de spermatozoïdes dans leur liquide séminal (oli-

gospermie ou azoospermie), le profil g®n®tique peut cependant °tre caract®ris® car il existe dôautres cellules 

dans le liquide séminal pouvant r®v®ler le caract¯re masculin. La strat®gie dôanalyse consiste alors en une 

analyse génétique systématique quand un test dôorientation est positif et une recherche de spermatozoïde, 

négative. 

3.4. La recherche de salive : mise en évidence d'alpha-amylase8 

A lôinstar de la technique dôorientation pour la recherche de sperme, une technique a ®t® d®velopp®e pour 

détecter des traces de salive. Si leur localisation est souvent évidente (sur une cagoule par exemple au 

                                                 

7 Acrosome : enveloppe recouvrant la tête du spermatozoïde et libérant les enzymes permettant sa p®n®tration dans lôovule. 

8 Lôalpha-amylase est pr®sente chez tous les °tres vivants, elle dig¯re les liaisons osidiques et catalyse lôhydrolyse de lôamidon en maltose et 

en dextrines. Les concentrations de lôalpha-amylase dans certains fluides biologiques sont : salive = 263000 to 376000 IU/L ; urine = 263 to 

940 IU/L ; sang = 110 IU/L ; sperme = 35 IU/L. 
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niveau de la bouche) elle est moins immédiate dans le cas dôun morceau de tissu utilis® comme b©illon de 

camouflage ou dôun bas utilis® comme cagoule. 

Principe : La technique de choix pour la caractérisation des traces de salive sur un support est la détection 

de lôamylase, enzyme dont la salive est 

riche. Pour cela, le test simple PhadebasTM 

distribué par Pharmacia diagnostics peut 

°tre utile. Il sôagit de microsphères dôun 

polym¯re dôamidon insoluble coupl® ¨ un 

chromophore bleu (teinture bleue de Ci-

bacron) qui est lib®r® sous lôaction de 

lôamylase. On distingue deux types 

dôamylase : lôŬ amylase et la ɓ amylase, 

côest lôŬ amylase qui est r®v®l®e par le test 

PhadebasTM [25]. 

Mode opératoire : Une empreinte par 

transfert est mise en îuvre de la même 

manière que pour la recherche de phospha-

tases acides pour localiser les zones posi-

tives sur un scellé. La vaporisation de ré-

actif est remplac®e par lôimpr®gnation pr®-

alable de feuilles de papier absorbant par 

le réactif PhadebasTM (figure 6). 

En pr®sence dôamylase, lôamidon est di-

g®r® et le colorant bleu soluble dans lôeau 

est libéré et diffuse à travers les pores du 

papier filtre en formant des auréoles bleu 

clair caractéristiques. 

Lôamylase existe dans dôautres liquides biologiques comme lôurine, le sang, le sperme les sécrétions nasales 

et la sueur, mais à des concentrations très inférieures à celle présente dans la salive et généralement en 

dessous du seuil de détection du test PhadebasTM 

3.5. Utilisation de sources lumineuses à différentes longueǳǊǎ ŘΩƻƴŘŜ 

Les techniques dôorientation traditionnelles peuvent °tre 

substituées par des sources lumineuses pour révéler des traces 

biologiques non visibles ¨ lôîil nu par fluorescence. Les ob-

jets sont examin®s ¨ lôaide de d®tecteur g®n®rateur de lumi¯re 

de longueurs dôondes monochromatiques de type ç Crime-

lite », ou de générateurs à réseau offrant un choix multiple de 

longueurs dôondes (Ultraviolet Visible ou Infra rouge) de type 

type « Polilight ou mini-Crimescope 400 w ». Ces générateurs 

de lumière sont g®n®ralement dot®s dôun guide de flux lumi-

neux flexible (figure 7) [26]. 

Sur une sc¯ne de crime, lôutilisation de sources lumineuses est 

adapt®e ¨ la d®tection des traces dôorigine biologique sur des supports non transportables ou difficilement 

transportables en laboratoire comme des canapés, banquette de voiture, tapis, tente.... En laboratoire, leur 

emploi permet de cibler des zones de fluorescence suspectes que lôon extrait du support pour proc®der ¨ 

leur analyse génétique. La nature de la tache biologique ne peut pas être déterminée directement par obser-

vation dôune fluorescence mais un test dôorientation mis en îuvre ¨ partir de la zone suspecte contribue à 

cette caractérisation. Il existe cependant des faux positifs notamment avec certains supports textiles. 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0379073809004204
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/16566772
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3.6. Les traces dites « de contact » 

Les pr®l¯vements de ces traces se font ¨ lôaide dô®couvillons humect®s dôeau st®rile (figure 8). Ils peuvent 

être classés en deux catégories : 

¶ Les prélèvements dits « en aveugle » effectués par frottement des « zones dôint®r°t » ¨ lôaide dô®cou-

villons st®riles humidifi®s. Il sôagit des zones susceptibles de supporter des cellules laiss®es par contact 

sur des objets (stylos, lunettes, gants, chaussures, col et poignets dôun v°tement cordes, etc.) et choisies 

judicieusement par lôanalyste. Lôextraction de lôADN aura lieu ult®rieurement ¨ partir de ces ®couvil-

lons. 

¶ Les prélèvements dits « ciblés » intervenant après la révélation chimique de traces papillaires au cya-

noacrylate ou à la ninhydrine. Des essais ont révélé que ces r®actifs sont compatibles avec lôanalyse 

génétique. Que les traces papillaires révélées soient exploitables ou non en termes dôempreintes digi-

tales, elles peuvent °tre exploitables (m°me sôil sôagit simplement de cr°tes ®pidermiques r®v®l®es) 

pour une analyse génétique. Sur une lettre par exemple, la mise en évidence de traces papillaires permet 

¨ lôexpert de ç cibler » les prélèvements à effectuer. 




